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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Régions
(compétences - relations économiques et culturelles -

accords avec des Etats étrangers)

8387. - 29 novembre 1993. - M. Pierre Mazeaud indique à
M. le ministre des affaires étrangères qu ' il a pris connaissance
avec la plus vive émotion de la décision de deux régions françaises,
Provence-Alpes-Côte d 'Azur et Languedoc-Roussillon, de conclure
une charte, voire, selon les déclarations du président de l 'un des
conseils régionaux intéressés, une « union économique et cultu-
relle „ avec plusieurs partenaires étrangers : des collectivités locales,
comme la Catalogne, le Piémont et la Ligurie, mais aussi des
Etats, en l ' espèce le Maroc et la Tunisie. II lui demande si une
telle initiative ne lui parait pas contraire aux dispositions du
titre IV de la loi d' orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative
à l ' administration territoriale de la République, qui n ' autorisent
que la conclusion de conventions entre les collectivités locales fran-
çaises et leurs homologues étrangères et excluent, par conséquent,
que des accords soient passés avec des Etats, et si, plus générale-
ment, elle ne lui semble pas porter atteinte au principe constitu-
tionnel de l' indivisibilité de la République . Il l ' invite, enfin, à lui
faire connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre
pour qu'il soit mis un terme à de tels errements qui lui semblent
de nature à remettre gravement en cause l'unité nationale.

Réponse. - Comme l ' honorable parlementaire, le Gouvernement
est très attaché à l 'unité nationale. II rappelle que l 'action exté-
rie'tre des collectivités locales au regard de la loi n^ 92-125 du
6 février 1992 et notamment de son article 131 ne peut concerner
que des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements et
doit s 'exercer dans les limites des compétences internes qui leur
sont reconnues ainsi que dans le respect des engagements inter-
nationaux de la France. Cette action ne saurait porter, dans ces
conditions, atteinte à l ' indivisibilité de la République, principe
fondamental de notre Constitution . Dans I exemple pris pat
l ' honorable parlementaire de la charte du bassin méditerranéen,
signée notamment par les présidents des conseils régionaux des
réions Provence-Alpes-Côtes d'Azur (PACA) et Languedoc-
Rous-sillon, il ne s'ait, selon les informations dont dispose le Gouver-
nement, que d un protocole d'intention, dont les effets juridiques
sont limités à la création d 'un comité technique de coordination,
relatif au développement de la coopération entre les régions fran-
çaises Languedoc-Roussillon et PACA, les régions italiennes du
Piémont et de la Ligurie, la région espagnole de Catalogne et pour
les parties marocaines et tunisiennes, respecti--emenr la province de
Tétouan et le governorat de Tunis . L'ensemble des dispositions de
substance du texte ne vise ainsi que l ' action des régions concer-
nées . Les dispositions de fond du protocole n ' apparaissent pas au
Gouvernement, en l'état des informations à sa connaissance, en
contradiction avec la loi du 6 février 1992. En revanche, ia formu-
lation du texte et la qualité des signataires Ir rendent plus contes-
table au regard de cette ioi . En effet, les collectivités locales ne
sont pas des sujets de droit international . Seul l ' Etat peut conclure
des accords internationaux avec des Etats. Comme le souligne
l ' honorable parlementaire, la loi sur l 'administration territoriale de
la République a conféré aux collectivités territoriales et à leurs
groupements le droit de conclure, dans la limite de leurs compé-
tences et dans les respect des engagements internationaux de la
France, des conventions avec des collectivités territoriales étran-
gères et leurs groupements à l 'exclusion des Etats étrangers . Les
conditions dans lesquelles doit s'exercer l 'action extérieure des col-
lectivités locales seront rappelées avec la plus grande netteté dans
une circulaire d 'application, actuellement en préparation, du
titre IV de la loi du 6 février 1992 .

Politique extérieure
(Mauritanie - droits de l'homme - réfugiés du Mali)

8990. - 13 décembre 1993. - M . Georges Filage attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des
réfugiés mauritaniens au Mali . A la suite ues événements tragiques
survenus entre le Sénégal et la Mauritanie en avril 1989, le régime
mauritanien a profité de ces incidents pour déporter vers le Mali
certaines populations mauritaniennes . Le nombre de ces déportés
est estimé à 100 000 et leurs conditions de vie s'aggravent. Plus de
40 000 réfugiés mauritaniens, démunis de tout, vivent entassés
dans des camps de fortune au Mali. D ' après l ' ONU, „ les migra-
tions pourraient devenir la crise humaine de notre époque aussi,
il lui demande ce que la France compte entreprendre afin que les
réfugiés mauritaniens puissent retourner dans leur pays et recou-
vrer tous leurs droits de citoyen.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre der affaires étrangères sur la question des
réfugiés mauritaniens au Mali . Il s'agit de plusieurs milliers de
Mauritaniens (10 000 environ) qui ont quitté leur pays en 1989
et 1990 à la suite des troubles ethniques intervenus entre le Séné-
gal et la Mauritanie et en aucune façon de déportés . Leurs condi-
tions de vie sont celles, difficiles, de réfugiés dans un pays doté de
peu de ressources, mais le HCR leur vient en aide : aide ali-
mentaire, entretien et réfection des puits et action sociale (santé,
nutrition, scolarité) . Des petites activités productives (agriculture,
élevage) sont organisées par le HCR, avec l ' aide du gouvernement
malien, au profit de ces réfugiés . installés dans le cercle de Kayes
(nord du Mali) . Il y a lieu de relever qu' inversement, il y a en
Mauritanie environ 53 000 réfugiés du Mali, pris en charge par les
autorités de Nouakchott et le I1CR. Dans ces deux pays, la France
apporte un appui matériel aux activités du HCR . Elle s ' efforce
également, dans la mesure de ses possibilités, de favoriser le retour
de ces réfugiés dans leur pays d 'origine.

Traités et conventions
(traité d'amitié, d'entente et de coopération
entre la France et l'Arménie - ratification)

10014 . - 10 janvier 1994 . - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur le traité d'ami-
tié, d 'entente et de coopération entre la République française et la
République d ' Arménie . Signé voilà dix mois, le 12 mars 1993, il
n'est toujours pas ratifié . Depuis cette date les parlementaires se
sont réunis pendant deux sessions ordinaires sans qu ' une seule fois
ce traité soit inscrit à l 'ordre du jour des assemblées . A quelle date
le Gouvernement inscrira-t-il à l ' ordre du jour de l 'Assemblée
nationale le traité entre les deux Républiques ?

Réponse. - Le Gouvernement partage le souci exprimé par
l ' honorable parlementaire de voir le traité d'entente, d'amitié et de
coopération signé le 12 mars 1993 entre la France et l 'Arménie
ratifié par le Parlement . Il lui est agréable de l ' informer que touche
à son terme la procédure de consultations des multiples adminis-
trations concernées par la mise en oeuvre de ce texte, à laquelle le
Gouvernement accorde une importance extréme . Le traité sera
ensuite présenté pour examen au Conseil d' Etat puis aux deux
chambres, dans les meilleurs délais . Le Gouvernement se félicite
d ' ailleurs que certaines dispositions aient d ' ores et déjà été mises
en vigueur, notamment en faveur du développement des échanges
entre les parlements des deux pays . Malgré les difficultés liées à la
crise du Haut-Karabakh, nombre de coopérations exemplaires se
développent ainsi entre nos deux pays, dans l ' esprit du traité signé
en mars dernier, et conformément à l ' amitié traditionnelle entre
nos deux pays.
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Professions paramédicales
(aides soignants - revendications.)

1364 . - 24 mai 1993 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des aides soi-
gnants et la nécessité de reconnaître d ' une manière solennelle la
place irremplaçable qui est la leur tant au sein de l ' hôpital public
que dans les structures d'hospitalisation pprivée. Il semble en effet
admis par tous ceux qui ont eu à,connaî' e l ' évolution du milieu
hospitalier dans les vingt dernières années que le rôle de l'aide soi-
gnant requiert, au sein de l'équipe pluridisciplinaire, la reconnais-
sance de son identité et de sa qualité de professionnel, au-delà des
définitions qui résultent de l ' arrêté du I°" février 1982 ou du
décret du 17 juillet 1984 . Il lui demande, dans ces conditions, de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions à l ' égard de cette
catégorie de professionnels qui contribuent, dans des conditions
souvent très difficiles, au bon fonctionnement du service public de
la santé - Question transmise à ?4fine le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - La formation des aides-soignants est actuellement
sanctionnée par le cert i ficat d ' aptitude aux fonctions d'aide-
soignante (CAFAS) . Afin de prendre en compte l'importance du
rôle des aides-soignants, en particulier dans les structures hospita-
lières, un groupe de travail a été mis en place par la direction
générale de la santé du ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville, atin de réfléchir sur le contenu et les modalités de la
formation relative à cette profession . Ses travaux sont en voie
d ' achèvement et aboutiront prochainement à des propositions
concrètes qui permettront d'envisager les réformes nécessaires.
Pour ce qui concerne plus particulièrement les conditions d ' exer-
cice des aides-soignants, il est rappelé qu 'ell es sont implicitemer
définies à l ' article 2 du décret n° 93-345 du 18 mars 1993 relatif
aux actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier,
qui indique que l'infirmier peut assurer, sous sa responsabilité, les
actes relevant de son rôle propre „ avec la collaboration d'aides-
soignants ou d 'auxiliaires de puériculture qu' il encadre et dams la
limite de la compétence reconnue à ces derniers du fait de leur
formation .> .

Retraites : généralisés
(lge de la retraite - retraite à soixante ans - taux plein)

3427. - 5 juillet 1993 . - M. André Bascou appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales ., de la
santé et de la ville, sur la possibilité pour les hommes et les
femmes qui ont atteint ou dépassé les quarante ans de versement
de cotisations salariales de bénéficier de la retraite à taux plein,
quel que soit leur âge. Ceci permettrait de libérer des postes et
contribuerait ainsi à la récession du chômage . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème
qu' il vient de lui soumettre.

Réponse. - Des études sur l ' abaissement de l 'âge de la retraite
avant soixante ans pour certains assurés ont été effectuées à la
demande du Gouvernement . Les résultats de ces études ont fait
apparaître que le coût d ' une telle mesure, même au profit de caté-
gories particulières, aussi dignes d ' intérêt soient-elles, était
incompatible avec la situation actuelle des comptes sociaux . En
outre, le départ avant soixante ans, s ' il était autorisé, ne vaudrait
que pour les régimes de base . Il appartiendrait aux partenaires
sociaux de se déterminer sur cette mesure pour les régimes
complémentaires . Pour ces raisons, il est peu envisageable actuelle-
ment de s' orienter dans cette volé, le redressement de notre sys-
tème de protection sociale et du régime des retraites, de manière à
en assurer la sauvegarde, constituant un impératif pour le Gouver-
nement.

Santé publique
(sida - hémophiles - indemnisation -

conséquences - assurance maladie)

6108. - 27 septembre 1993 . - M . Philippe Langenieux-
Villard attire l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur
les difficultés particulières que rencontrent certains hémophiles.
Lorsque les malades contaminés par le virus de l ' immunodéficience
humaine (VIH) obtiennent le versement de l ' indemnité spécifique
qui leur est due, ils perdent en effet le bénéfice de l ' allocation
adulte handicapé . Cela peut apparaître normal compte tenu du fait
que l' octroi de cette dernière est subordonné à des conditions de
ressources . Néanmoins, cela entraîne aussi pour l ' hémophile
concerné la perte de la couverture maladie procurée par l'AAH . Il
lui demande donc s ' il envisage de prendre des mesures palliatives
qui permettraient de corriger les effets négatifs de la régle-
mentation en vigueur. - Question transmise à Mme le ministre
d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - En application de l 'article L. 381-27, les bénéficiaires
de l' allocation aux adultes handicapés qui ne sont pas assujettis à
un autre titre à un régime obligatoire d 'assurance maladie ont
droit aux prestations en nature de l'assurance maladie et maternité
du régime général . Lorsqu ' une personne handicapée ne peut pré-
tendre du fait de ses ressources à l 'allocation aux adultes handica-
pés en application de l 'article L . 821-1 et de l ' article L. 821-3 et si
,jle ne peut, en outre, être considérée comme ayant droit d'un
assuré social - situation qui doit être peu fréquente -, elle peut
solliciter son affiliation a 1 assurance personnelle, celle-ci présentant
toujours un caractère subsidiaire par rapport à un régime obliga-
toire d ' assurance maladie . L'article 47 de la loi n° 91-1406 du
.31 décembre 1991 a institué un fonds d ' indemnisation des vic-
times de préjudices résultant de la contamination par le VIH eau--

1 sée par une transfusion de produits sanguins ou une injection de
produits dérivés du sang . Ce fonds assure une réparation intégrale
des préjudices subis. Ainsi, l ' offre d ' indemnisation présentée par le
fonds devrait notamment tenir compte des préjudices économiques
subis par la victime. Parmi ces préjudices économiques figure le
coût éventuel des cotisations au régime de l'assurance personnelle.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation - veuves et divorcées)

6133. - 27 septembre 1993 . -- M . Joseph Klifa attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la promulgation de la loi n° 93-121
da 27 janvier 1993, parue au Journal officiel du 30 janvier 1993 et
sur la décision du Conseil constitutionnel n° 92-317 DC du
21 janvier 1993, Journal officiel du 23 janvier 1993 . Cette loi
porte sur l 'amélioration de la protection sociale des veuves ou
divorcées et plus particulièrement sur le maintien des droits aux
prestations en nature de l 'assurance maladie et maternité en faveur
des femmes veuves ou divorcées ayant eu au moins trois enfants,
sans limitation de durée et sans condition d ' âge. Elle prévoit égale-
ment l ' affiliation automatique et gratuite à l ' assurance personnelle
des titulaires de l ' allocation de veuvage, qui n ' ont pas droit à un
titre quelconque aux prestations en nature d' un régime obligatoire
d 'assurance maladie et maternité, dans des conditions identiques à
celles rendues applicables par la loi du 29 juillet dernier, aux béné-
ficiaires du RMI et aux jeunes de moins de vingt-cinq ans . De
nombreux demandeurs, et plus particulièrement les adhérents des
confédérations syndicales des familles ainsi que des associations
syndicales des familles monoparentales pensaient pouvoir bénéficier
de ces mesures . Or. il s'avère que leurs demandes n'ont pas pu
aboutir en raison de la non-parution des décrets d 'application.
Compte tenu de l 'importance de cette loi, il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires pour la parution rapide de
ces décrets d ' application.

Réponse. - L'article 1” de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993
prévoit qu'à l' issue des périodes de maintien de droit prévues par
l'article L . 161-15 du code de la sécurité sociale (un ou trois ans)
au régime dont elles relevaient en qualité d'ayant droit de leur
conjoint, les personnes veuves ou divorcées ryant élevé au moins
trois enfants sont obligatoirement affiliées au régime général . Les
femmes dont la période de maintien de droit est venue à expira-
tion après la promulgation de la loi sont immédiatement affiliées
au régime général . Conformément à l ' article 1" de la loi qui ne
fait pas référence à des conditions d ' âge, un décret en `ours de
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publication au Journal officiel supprimera la condition d ' âge mini-
mum de quarante-cinq ans prévue à l'article R. 161-5-1 du code
de la sécurité sociale . L ' article :3 de la même loi stipule que les
titulaires de l'allocation veuvage qui n'ont pas droit, à un titre
quelconque, aux prestations en nature de l'assurance maladie
maternité sont affiliées au régime de l'assurance personnelle, dans
la mesure où elles remplissent les conditions d'affiliation prévues
en la matière. Cette disposition législative ne nécessite pas de
décret d'application . Elle est donc entrée en vigueur dès la publica-
tion de la loi .

Santé publique
(alcoolisme et tabagisme - loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 -

application - rapport - publication)

6221 . - 4 octobre 1993 . - M. Ladislas Poniatowski rappelle
au Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que la loi n^ 91-32 du 10 janvier 1991 rela-
tive à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme stipulait, dans son
article 13 . qu ' un rapport devait être soumis au Gouvernement et
au Parlement deux ans après son application, soit le 1" janvier
1993 . A ce jour, aucune évaluation n 'a été présentée . Aussi lui
demande-t-il quand compte-t-elle présenter au Parlement ce rap-
port.

Réponse. - En ce qui concerne les mesures prévues par la loi du
10 janvier 1991 pour la partie relative à la lutte contre le taba-
gisrne, l'interdiction de toute publicité directe et indirecte pour les
produits du tabac ainsi que de tour parrainage de manifestations
de sports mécaniques est effective depuis le 1" janvier 1993 . L'in-
terdiction de publicité directe pour les produits du tabac a été
assez généralement respectée. En revanche, des transgressions à
l'interdiction de publicité directe ont mené à des poursuites judi-
ciaires . Par ailleurs, les arrêtés du 26 avril 1991 pris en application
de la loi du i0 janvier 1991 ont renforcé le dispositif d'informa-
tion et de protection du consommateur (notamment par l'obliga-
tion de l'impression de messages sanitaires) . En ce qui concerne les
mesures édictées par la loi du 10 janvier 1991, pour la partie rela-
tive à la lutte contre l ' alcoolisme, il convient d 'observer que le
texte comprenait des dispositions d'application immédiate, telles
celles prévo ;ant l ' interdiction de délivrance de boissons alcooliques
au moyen de distributeurs automatiques, l ' interdiction de vente et
de distribution de boissons contenant de l 'alcool sur les stades et
les lieux où se pratique habituellement le sport, l 'interdiction de
vente d'alcool la nuit, dans les points de vente de carburants, l'in-
terdiction générale de vente ou d'offre de boissons alcooliques aux
jeunes de moins de seize ans, ainsi aue les dispositions régle-
mentant le contenu des publicités en faveur des alcools et impo-
sant un message de caractère sanitaire. Des mesures d'application
différée au 1" janvier 1993 étaient également prévues, concernant
la limitation des supports autorisés à présenter de la publicité, les
modalités d'apparition de la publicité devant être définies par
décret. L'article L. 17 nouveau du code des débits de boissons et
des mesures contre l ' alcoolisme n ' étant entré en vigueur qu'au
1°' janvier 1993, et les derniers décrets d ' application devant faire
l ' objet de publications prochaines, il est encore prématuré d' envisa-
ger la publication d ' un rapport concernant l ' application de la loi
du 10 janvier 1991, dont les effets attendus ne peuvent s ' envisager
qu'à long terme.

Professions paramédicales
(aides soignants -• statut)

6296 . - 4 octobre 1993 . - M. Michel Noir appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le dossier de la formation des aides soi-
gnants. Eu égard au rôle important et souvent difficile, qu'ils
jouent auprès des malades hospitalisés, les aides-soignants sou-
haitent une refonte de leur formation et une définition claire de
leurs compétences . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. - La formation des aides-soignants est actuellement
sanctionnée par le certificat d ' aptitude aux fonctions d'aide-
soignante (CAFAS), Afin de prendre en compte l'importance du
rôle des aides-soignants, en particulier dans les structures hospita-
lières, un groupe de travail a été mis en place par la direction
générale de 1a santé du ministère des affaires sociales, de la santé et

de la ville, afin de réfléchir sur le contenu et les modalités de la
formation relative à cette profession . Ses travaux sont en voie
d'achèvement et aboutiront prochainement à des propositions
concrètes qui permettront d'envisager les réformes nécessaires.
Pour ce qui concerne plus particulièrement les conditions d 'exer-
cice des aides-soignants, il est rappelé qu ' elles sont implicitement
définies à l'article 2 du décret n^ 93-345 du 18 mars 1993 relatif
aux actes professionnels et à l ' exercice de la profession d ' infirmier,
qui indique que l'infirmier peut assurer, sous sa responsabilité, les
actes relevant de son rôle propre ., avec la collaboration d'aides-
soignants ou d'auxiliaires de puériculture qu ' il encadre et dans la
limite de la compétence reconnue à ces derniers du fait de leur
formation

Crèches et garderies
(crèches familiales - réglementation - financement)

6444. - 4 octobre 1993 . - M. Michel Pelchat appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les écarts importants entre les dif-
férentes prestations de services des caisses d' allocations familiales et
sur le faible montant de celles destinées aux crèches parentales . Ces
crèches, qui ont pourtant le grand mérite de permettre aux parents
de prolonger leur rôle d'éducation parentale en participant béné-
volement à la garde de leurs enfants, contribuent non seulement à
l 'augmentation des structures d 'accueil créées en France (54 p . 100
des établissements créés en 1990) qui sont souvent le seul mode
d 'accueil en milieu rural, mais surtout à développer la solidarité es
l'entraide dans les familles concernées . Il lui-demande donc quelles
mesures elle compte prendre pour améliorer la contribution des
CAF au fonctionnement des crèches parentales et à la valorisation
du temps investi et consacré par les familles. Par ailleurs, il lui fait
part de l'absoiue nécessité pour ces établissements d 'accueil d 'une
meilleure reconnaissance de la part des pouvoirs publics, et de dis-
poser d ' un cadre réglementaire.

Réaonse . - Le montant des prestations de services attribuées par
la Caisse nationale des allocations familiales aux structures d'ac-
cueil de la petite enfance varie en fonction de la nature de l ' équi-
pement. En effet, d ' après les résultats de l 'observatoire des équipe-
ments sociaux mis en place par la CNAF, les caractéristiques
propres à chaque type d ' équipement entraînent des coûts de
revient différents . Ainsi, le nombre moyen de places par équipe-
ment, le nombre de jours d ' ouverture dans l'année, la part des
dépenses de personnel, le taux de fréquentation font apparaître des
différences sensibles entre les crèches collectives et les crèches
parentales . Par ailleurs, un décret sur les établissements et services
d'accueil des enfants de moins de six ans est actuellement en pré-
paration . L' un de ses objectifs est d'harmoniser la réglementation
en vigueur pour les différents modes d ' accueil.

Retraites : généralités
(durée d 'assurance - allongement - conséquences -

assurés entrés tardivement dans la vie active)

6526. - 11 octobre 1993 . - M. Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème que pose. aux personnes ayant
entrepris de longues études l ' allongement de la durée des cotisa-
tions retraite. Entrées tardivement dans le monde du travail, ces
personnes risquent de voir reporter la date de leur cessation d'acti-
vité à un âge avancé . Il lui demande quelles dispositions seraient
éventuellement prises pour atténuer les conséquences du nouveau
dispositif mis en place à l'égard de cette catégorie de travailleurs.

Réponse. - Devant la situation des comptes sociaux, le Gouver-
nement a décidé de prendre des mesures propres à rétablir l ' équi-
libre des comptes du régime général de la sécurité sociale . En effet,
la maîtrise de l ' évolution des dépenses scciales, dans l ' intérêt même
de ceux qui en sont bénéficiaires, est rune des priorités du Gou-
vernement . En particulier, la nécessité d ' assurer la pérennité des
régimes de retraite et notamment du régime général d'assurance
vieillesse a conduit le Gouvernement à élaborer une série de
réformes à ce propos, destinées en particulier à renforcer le carac-
tère contributif, principe de base de nos systèmes de retraite . Dans
ce contexte, la prise en compte des périodes d ' études suggérée sou-
lève des problèmes, tant de principe que d ' opportunité, eu égard
aux effets escomptés de la maîtrise des dépenses de retraite qui
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vient d' être mise en oeuvre . C ' est pourquoi, sans méconnaître l'in-
térêt que cette mesure pourrait présenter pour certaines catégories
d 'assurés, il est difficilement envisageable actuellement de s'engager
dans cette voie .

Handicapés
(allocations er ressources - montant)

6947. - 18 octobre 1993. - M . Dominique Baudis appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les ressources des personnes
handicapées . Ces personnes et leur famille rencontrent des diffi-
cultés financières, du fait du blocage de l 'allocation aux adultes
handicapés et l'allocatirn compensatrice et soulignent que cette
situation est aggravée par les conditions économiques actuelles . II
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qui
peuvent être envisagées pour répondre aux attentes des intéressés.

Handicapés
(allocations et ressources - montant)

8419 . - 29 novembre 1993 . - Mme Yann Piat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les ressources des personnes handica-

es . Ces personnes et leurs familles rencontrent des difficultés
Lancières, du fait du plafonnement de l'allocation aux adultes
handicapés et l ' allocation compensatrice, et soulignent que cette
situation est aggravée par les conditions économiques actuelles . En
effet, depuis dix ans, le pouvoir d 'achar de l'allocation aux adultes
handicapés ne cesse de baisser . Or, le maintien de ces personnes à
domicile exigerait une revalorisation substantielle de ces alloca-
tions. Elle lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
mesures qui peuvent être envisagées pour répondre aux attentes
des intéressés.

Handicapés
(allocations et ressources - montant)

9011 . - 13 décembre 1993 . - M. Eric Doligé attire l 'attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les problèmes concernant les ressources
des personnes handicapées . En effet, celles-ci rencontrent des diffi-
cultés financières importantes du fait du plafonnement de l ' alloca-
tion atm adultes handicaps et l 'allocation compensatrices . II est
certain que cette situation est aggravée par les conditions écono-
miques actuelles . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas
opportun d 'étudier la possibilité d'une revalorisation de cette allo-
cation.

Réponse. - Le Gouvernement est très préoccupé par l'ensemble
des problèmes qui se posent aux personnes handicapées et c 'est,
comme l ' a rappelé le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, à partir de la loi d ' orientation de
juin 1975, que seront mises en oeuvre les différentes actions en
leur faveur . L'allocation aux adultes handicapés, prestation non
contributive, évolue comme le minimum viellesse (art . D. 821-3
du code de la sécurité sociale) . La revalorisation est la même pour
les pensions d' invalidité et pour les rentes d'accidents du travail. Il
en est de même pour l ' allocation compensatrice pour tierce per-
sonne (ACTP), qui s ' établit par référence à la majoratic_n pour
tierce personne (MTP) et dont le montant suit l'évolution des
avantages invalidité et vieillesse, servis par la sécurité sociale. Enfin,
d'une manière générale, la question des ressources des personnes
handicapées ne peut étre dissociée de celle, plus vaste, de notre
système de protection sociale, dont le Gouvernement entend bien
assurer la pérennisation . Dans ce but, et dans une situation écono-
mique très difficile, des mesures de redressement ont déjà été
engagées . Elles font appel à l 'effort de chacun . Les actions exis-
tantes en direction des personnes handicapées représentent, dans ce
contexte, en effort de solidarité nationale très important que le
Gouvernement a décidé de poursuivre en augmentant l 'AAH de
2 p. 100, au 1°' janvier 1994 .

Aide sociale
(rentres communaux d'action sociale - financement)

7041 . - 25 octobre 1993 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l ' attention de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées
ar les CCAS (centres communaux d ' action sociale) . En effet, la

roi n° 93-593 du 27 juillet 1993 autorise les organismes travaillant
au maintien à domicile des personnes âgées à appliquer une réduc-
tion de 30 p . 100 des charges payées à l'URSSAF, cela ayant bien
sûr pour but d 'avantager le bénéficiaire de ce service . Si cette
réduction de charge est applicable pour les associations ou services
ayant du personnel de droit privé, u n 'en va pas de même des éta-
blissements de droit public dont le personnel est à large majorité
composé de fonctionnaires te r ritoriaux et donc pour lequel les
organismes sociaux n ' applique .r pas cette baisse . De plus, pour la
plupart des charges patronales, les URSSAF refusent d 'appliquer la
réduction en ce qui concerne les cotisations des fonctionnaires.
Enfin, les financeurs des services de maintien à domicile (Caisse
nationale d 'assurance vieillesse et autres caisses de :maire) ont
baissé leur participation horaire de 30 p . 100 . Dès lors, les CCAS
sont en difficulté puisque d ' un côté on leur impose une baisse de
leurs recettes, baisse qui n'est pas compensée en dépense par une
baisse de charges ; cette organisation intervenant, de plus, au cours
d ' un exercice budgétaire difficile . Aussi, elle lui demande quelles
mesures compte prendre le Gouvernement pour pallier ces pertes
de recettes .

Aide sociale
(centres communaux d 'action sociale - ftrar,cement)

7517. - novembre 1993 . - M . Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des centres
communaux d'action sociale. En effet, les CCAS, oeuvrant pour le
maintien à domicile des personnes âgées 'te peuvent bénéficier des
exonérations de 30 p . 100 des cotisations patronales, puisqu ' ils
emploient essentielle,nent des personnes ayant le statut d ' agents de
la fonction publique territoriale . Par conséquent, la réduction des
charges prévue par la loi n° 93-593 du 27 juillet 1993 ne leur est
appliquée ni par la Caisse nationale de retraite des ,agents des col-
lectivités locales, en ce qui concerne les cotisations retraite, ni par
les URSSAF en ce qui concerne lus autres (allocations familiales,
maladie, accident du travail) . Or, si les charges des CCAS n'ont
pas été réduites, leurs recettes ont en- revanche diminué de
30 p . 100 puisque les financeurs des services de maintien à domi-
cile, notamment la Caisse nationale d ' assurance vieillesse, ont
baissé dans cette proportion leur partic,pation horaire . Au total, les
CCAS assistent à une baisse de 30 p . 100 de leurs recettes, mais
aussi au maintien de leurs charges antérieures, d 'où un déficit
d'autant plus Brave qu ' il intervient en cours d' exercice budgétaire
et qu ' il pose dimportants problèmes de financement du manque à
gagner. Aussi est-il nécessaire d'apporter rapidement une solution à
ces difficultés, soit par l 'application en faveur des COAS de la
baisse de 30 p . 100 des cotisations patronales, soit par le maintien
de l'ancienne participation horaire des financeurs, dont le coût ne
serait pas répercuté sur le bénéficiaire du service. II lui demande si
elle entend prendre des mesures tendant au rétablissement de
l'équilibre financier des centres communaux d ' action sociale.

Aide sociale
(centres communaux d'action sociale -• financement)

7699. - 8 novembre 1993 . - M. Yves Rousset-Rauard appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les graves difficultés que
rencontrent les centres communaux d'action sociale à la suite de la
loi n° 93-593 du 27 juillet 1993 qui autorise les organismes tra-
vaillant au maintien à domicile des personnes âgées à appliquer
une réduction de 30 p . 100 de leurs charges payées à l ' Urssaf.
Cette mesure permet une baisse du taux horaire des heures effec-
tuées ce qui avantage le bénéficiaire de ce service . Si cette réduc-
tion de charge est applicable par les associations ou services ayant
du personnel de droit privé, il n 'en va pas de même pour les éta-
blissements publics dont le personnel est titulaire de la fonction
publique 'territoriale . Pour ce personnel, les cotisations de retraite
sont payées à la Caisse nationale de retraite des agents des collecti-
vités locales qui, elle, n ' applique pas cette baisse . De plus, pour la
part des charges patronales concernant ces fonctionnaires payées
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aux Urssaf, ces dernières refusent d'appliquer la réduction . Enfin,
les financeurs des services de maintien à domicile - à savoir la
Caisse nationale d ' assurance vieillesse et les autres caisses de
retraite - ont baissé leur participation horaire de 30 p . 100 . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce problème et les mesures qu ' il entend prendre pour
y trouver une solution . Il s 'agirait en particulier de faire en sorte
que la CNRACL applique elle aussi la baisse de 30 p . 100 sur le
montant des charges versées et que les Urssaf appliquent la loi
pour sa part concernant les titulaires, ou que les .financeurs
révisent leur participation horaire au profit des CCAS.

Aide sociale
(centres communaux d'action sociale - financement)

8906. - 6 décembre 1993. - M . Louis Colombani appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation financière
actuelle des centres communaux d ' action sociale . Dans le cadre de
leurs activités visant au maintien des personnes âgées à leur domi-
cile, les prestations servies par les CCAS le sont essentiellement par
des personnels relevant du statut de la fonction publique territo-
riale . Ceux-ci ne peuvent de ce fair bénéficier des exonérations sur
les cotisations patronales, à hauteur de 30 p. 100, prévues par la
loi n" 93-593 du 27 juillet 1993 . Cette réduction ne leur est en
aucune manière appliquée ni par la Caisse nationale de retraite des
agents des coller+ivités locales, quant aux cotisations retraite, ni par
les URSSAF en ce qui concerne les autres allocations . Or ii faut
considérer la diminution des recettes que subissent les CCAS, la
Caisse nationale d 'assurance vieillesse financeur des services de
maintien à domicile ayant pour sa part baissé sa participation
horaire d ' environ 30 p . 100 . Par contre les charges quant à elles
n'ont en rien cité réduites dans les mêmes proportions . Le main-
tien des charges antérieures entraine les CCAS sur la voie d'un
déficit d ' autant plus inquiétant que celui-ci intervient en cours
d'exercice budgétaire et qu'il engendre de très grandes difficultés
de financement du fait du manque à gagner. Il lui demande donc
de bien vouloir mettre à l 'étude soit l ' application aux CCAS du
bénéfice d ' une baisse de 30 p . 100 des cotisations patronales, soit
le maintien du taux de l 'ancienne participation horaire des finan-
rems, le coût n ' étant pas répercuté sur les personnes âgées bénéfi-
ciaires des services. Ces dispositions permettraient ainsi le réta-
blissement de l ' équilibre financier des CCAS qui, rappelons-le,
sont les acteurs primordiaux en France de l ' action sociale de proxi-
mité menée en faveur de ceux de nos concitoyens nécessitant le
plus d'attention et de solidarité.

Réponse. - Afin de ne pas pénaliser les centres communaux d 'ac-
tion sociale (CCAS) qui ont fait l 'effort de titulariser leurs aides à
domicile, il est apparu effectivement souhaitable que l ' abattement
de 30 p . 100 sur les cotisations patronales de sécurité sociale prévu
par le dernier alinéa de l ' article L . 241-10 du code de la sécurité
sociale, soit appliqué aux cotisations maladie er famille. Une ins-
truction en ce sens a été envoyée à l 'ACOSS, pour diffusion
auprès des URSSAF .

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - -syndicats intercommunaux

à vocation sociale et associations - financement)

7162 . - 25 octobre 1993. - M. Pierre Pascallon attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des syndicats inter-
communaux à vocation sociale, ainsi que sur celle des associations
ayant pour objet l' assistance aux personnes âgées . Ces organismes
connaissent d' énormes difficultés financières parce qu'ils rendent
des services qui ne sont pas pris en charge par la CRAM. Il lui
demande quelles sont les mesures qui pourraient être prises pour
améliorer ainsi le maintien à domicile des personnes âgées.

Réponse. - Les personnes qui ont besoin des services d 'une aide-
ménagère peuvent bénéficier de la prestation extra-légale servie par
les caisses de retraite sur leurs fonds d 'action sanitaire et sociale. Le
ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville, a élaboré
un plan pluriannuel (1993-1995) avec la Caisse nationale d ' assu-
rance vieillesse, principal intervenant à travers les caisses régionales
d ' assurance maladie, prévoyant la progression de 2 p. 100 du
volume d ' heures d ' aide ménagère annuel. Il convient d 'observer
qu'au cours de cette même période, le nombre de personnes âgées
ne plus de soixante-quinze ans diminuera légèrement du fait de

l'effet de la baisse de la natalité pendant la première guerre mon..
diale . D 'autre part, pour pallier !es situations de crise, d ' urgence et
venir en aide aux familles ayant en charge une personne âgée, la
prestation extra-légale de garde à domicile, servie par la CNAVTS,
sera reconduite en 1994 avec de nouvelles conditions d ' attribution,
En outre, des mesures d 'exonération des cotisations patronales de
sécu :,té sociale bénéficient aux personnes àgées sous certaines
conditions . Des réductions fiscales sont accordées peur l 'emploi
d 'un salarié travaillant à la résidence du contribuable et lorsque
celui-ci s ' adresse soit à une association agréée par i ' Etat ayant pour
objet la fourniture de services aux personnes à leur domicile, soir à
un organisme à but non lucratif ayant pour objet l 'aide à domicile
et habilité au titre de l'aide sociale ou conventionné par un orga-
nisme de sécurité sociale.

Ret aaites : généralités
(montant des pensions - revalorisation)

7189 . - 25 octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la revalorisation des pen-
sions de retraite . De nombreuses associations de retraités, parmi
lesquelles la Confédération nationale des retraités, demandent l 'in-
dexation du montant des pensions sur la rémunération des actifs.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - Devant l 'ampleur des déficits sociaux, le Gouverne-
ment a mis au point un plan de redressement et de sauvegarde qui
fait appel à l 'effort de chacun . Pour'ce qui concerne la revalorisa-
tion des pensions de retraite, à compter du 1" janvier 1994, et
pour une période de cinq ans, les coefficients de majoration appli-
cables aux salaires servant de base de calcul des pensions et les
coefficients de revalorisation seront fixés conformément à l ' évolu-
tion de prix à la consommation . La revalorisation de 2 p . 100 des
pensions au 1" janvier dernier, décidée par le Gouvernement, a
ainsi été fixée en fonction de l ' évolution prévisionnelle, en
moyenne annuelle, des prix à la consommation . Un mécanisme de
rattrapage est prévu en cas de divergence entre l 'évolution des prix
à la consommation et celle des pensions et des mesures d 'ajuste-
ment particulières pourraient être prises au 1" janvier 1996 en
fonction des résultats de notre économie . Le Gouvernement est
très attaché au système de retraite fondé sur la technique de la
répartition, reposant sur une solidarité entre générations . La déter-
mination des modalités de revalorisation des pensions est un élé-
ment clé du contrat entre générations . S ' il est tout à fait légitime
de donner aux retraités des garanties légales quant à l ' évolution
future de leurs ressources, le mode d' indexation des pensions doit
être adapté au contexte économique . Alors que le niveau de vie
des retraités est sensiblement égal à celui des actifs, une indexation
des pensions sur les salaires bruts n'a plus de véritable fondement.
Ce mode d ' indexation, très favorable, avait en effet, été mis en
oeuvre afin d 'augmenter très rapidement le niveau des pensions à
une époque où les , carrières étaient incomplètes et les durées de
cotisation insuffisantes . Poursuivre dans cette voie aujourd'hui,
compte tenu des problèmes de financement des retraites, condui-
rait à une rupture de l 'égalité entre les actifs et les retraités.

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

7207. - 25 octobre 1993 . - M. Claude Vissac attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation critique des ambulanciers.
D ' une part, deux protocoles d 'accord, liés à la maîtrise des
dépenses de santé, ayant été signés en décembre 1991, l 'un avec
l ' Etat, l ' autre avec les caisses d 'assurance maladie, les ambulanciers
avaient accepté le gel du parc des véhicules en attendant le décret
d ' application, or, le décret n ' est toujours pas paru et le blocage se
poursuit. D ' autre part, le processus de dégradation économique
qui touche cette profession s 'est trouvé accéléré depuis le 1" jan-
vier 1990, date à laquelle la décision a été prise de retirer les
ambulanciers du champ d' application de la TVA, ce qui a eu pour
effet de les soumettre à l ' application de la taxe sur les salaires ;
d'où un surcoût important pour les entreprises, très faiblement
compensé par la tarification et sans rapport avec l ' incidence réelle.
Alors que la profession offre des emplois, l ' accès à la formation au
certificat de capacité d 'ambulancier est de plus en plus freiné ; les
listes d ' attente pour l ' entrée dans les centres d 'enseignement
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peuvent atteindre deux ans . A cela, de récentes mesures, telles que
l'augmentation du carburant, les modifications de la durée du tra-
vail dans les entreprises de transport ou l'extension des tâches res-
pectives des sapeurs-pompiers e : des SAIS :U, ne font qu ' accroitre
les difficultés des ambulanciers . C'est pourquoi il lui demande si
elle envisage de reprendre les négociations avec cette catégorie pro-
fessionnelle afin de lui permettre d'exercer son activité dans un
cadre réglementaire et économique viable.

Réponse. - Les problèmes exprimés par les professionnels du
transport sanitaire constituent un dossier complexe . Pour la plu-
part, les questions évoquées ne rentrent pas dans le champ de
compétences du ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville . Néanmoins . les difficultés d ' organisation de la profession
qu ' évoque l ' honorable parlementaire doivent être examinées dans
le cadre du Comité professionnel national de transports sanitaires
dont c ' est la mission . Cette instance consultative, à laquelle sont
associés les départements ministériels concernés, les organisations
professionnelles représentatives et les organismes d 'assurance mala-
die, constitue un lieu privilégié pour la concertation et doit per-
mettre de proposer des orientations concrètes . Le programme de
travail prévu pour le comité comporte notamment l ' étude du
décret organisant le numerus clausus des véhicules et la question
des relations entre sapeurs-pompiers et ambulanciers privés.
L ' ensemble de cette réflexion devrait contribuer ainsi à l ' évolution
de la profession et lui permettre d'assumer pleinement son rôle au
sein de notre système de santé . La prochaine réunion du comité se
tiendra dans le courant du premier trimestre.

Personnes âgées
(dépendance - soins à domicile - prise en charge - perspectives)

7253 . - i° novembre 1993 . - M . Daniel Soulage attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes rencontrés, dans cer-
tains cas, par les familles qui hébergent leurs parents âgés . En effet,
dans bien des cas, ces parents, du fait de l ' âge avancé et/ou de la
maladie, deviennent pratiquement grabataires . C 'est alors que les
familles d'accueil font appel aux personnels spécialisés des maisons
de retraites locales . Ce service de soins à domicile est-il considéré
comme un service de „ long séjour •• lorsque les personnes âgées
soignées sont grabataires.

Réponse. - Les services de soins à domicile entrent dans la caté-
gorie des institutions sociales et médico-sociales relevant de la loi
n° 75-535 du 30 juin 1975 . Leur statut et leur fonctionnement
sont régis par le décret n° 81-448 du 8 mai 1981 et la circulaire
n° 81-8 du 1” octobre 1981 . Dans le cadre des actions de soutien
à domicile, leur finalité vise à apporter une réponse médico-sociale
aux besoins spécifiques des personnes âgées afin d'éviter ou de
retarder la rupture avec leur cadre de vie habituel provoquée par
une hospitalisation ou une entrée en établissement d'hébergement.
Sur prescription médicale, les services de soins à domicile dis-
pensent des soins infirmiers et d'hygiène. Ils apportent dans le
même temps une aide pour accomplir les actes essentiels de la vie.
Les soins sont prodigués par une équipe constituée d'infirmiers et
d 'aides-soignants . Les services de soins à domicile peuvent être
créés par des associations, des maisons de retraite, des centres
communaux d'action sociale, des établissements hospitaliers . . . Ils
ont la faculté de conclure des canventions avec les infirmiers libé-
raux . La prise en charge des soins dispensés par les services de
soins à domicile est assurée à 100 p. 100 par 1 assurance maladie.
Les unités de long séjour relèvent de la loi hospitalière . Elles
assurent l'hébergement des personnes n ' ayant plus leur autonomie
de vie et dont l ' état nécessite une surveillance médicale constante
et des traitements d 'entretien . La tarification des établissements de
long séjour comprend une partie forfait soins prise en charge par
l'assurance maladie et une partie hébergement payée par la p er-
sonne qui peut bénéficier de l ' aide sociale . Les orientations nou-
velles de la politique de prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes insisteront sur le rôle pivot que peuvent jouet les
établissements sanitaires ou sociaux en matière de coordination
gérontologique et de maintien à domicile, et créeront des formules
décloisonnées telles que les services polyvalents . D ' ores et déjà, des
formules distinctes - par exemple maison de retraite et service de
soins à domicile - peuvent être mises en oeuvre par le même ges-
tionnaire, avec des régimes juridiques différents .

Hôpitaux et cliniques
(ho ital d'Oissel - service de long saur -
fânctionnernent - frais d'hospitalisation)

7315 . - 1" novembre 1993 . - M. Michel Grandpierre . :tire
l 'attention Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'augmentation du tarif
journalier pour les séjours longs des personnes âgées de l'hôpital
d'Oissel en Seine-Maritime . M. le préfet de Seine-Maritime arrête-
rait en effet prochainement la part restant à la charge des familles
à 270 francs par jour alors qu 'auparavant elle-s'élevait au montant
du forfait hospitalier . Il resterait ainsi au I°" janvier 1994 plus de
8 000 francs mensuellement à la charge des familles . Dans une pé-
riode où le pouvoir d 'achat des salariés, pensions et retraites ne
cesse de subir de nouvelles ponctions, ' ces mesures frappant les
longs séjours hospitaliers, le plus souvent inévitables, apparaissent
comme un nouveau pas vers une médecine publique écartant de
fait celles et ceux qui n'ont pas de ressources suffisantes . II lui
demande donc si elle entend annuler ces projets contraires à l ' inté-
rêt des malades et de leurs familles ainsi qu 'au principe d'égalité
des citoyens devant les soins dans le service public . Il lui demande
également quelles mesures elle compte prendre pour maintenir et
augmenter les effectifs de personnels soignants et aides soignants
de l 'hôpital d ' Oissel actuellement confrontés à de multiples diffi-
cultés pour faire face à ces tâches.

Réponse. - La tarification applicable en services de soins de
longue durée, définie par l ' article L. 7'16-5 du code de la santé
publique, prévoit deux éléments, un tarif pour la prestation de
soins pris en charge par l 'assurance maladie et un tarif pour la
prestation d'hébergement pris en charge par l'usager ou par l ' aide
sociale . Les lits pour personnes âgées de 1 hôpital d ' Oissel sont res-
tés classés, de façon impropre, jusqu' en 1993, en catégorie ,i chro-
niques ouvrant ainsi droit à 'me prise en charge intégrale par
l'assurance maladie, alors qu ' ils répondaient totalement aux critères
de classement en soins de longue durée . Il a été mis fin à cette
anomalie à compter du 1" janvier 1994, avec le plein accord du
centre hospitalier universitaire de Rouen auquel est rattaché l ' hôpi-
tal d ' Oissel, du président du conseil général de la Seine-Maritime
et des organismes d 'assurance maladie concernés . Le tarif journalier
d'hébergement, fixé par le président du conseil général, s'élève à
269,05 francs en 1994 . Il est tout à fait comparable à celui appli-
qué dans les autres services de soins de longue durée du départe-
ment. Concernant les effectifs de personnels soignants et aides-
soignants du service de soins de longue durée de l 'hôpital d'Oissel,
aucune remise en cause de ces effectifs n 'est intervenue ou prévue
dans l 'immédiat .

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

7354. - I" novembre 1993 . - M. Charles Cova souhaite atti-
rer l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation délicate, voire
critique, des ambulanciers françeis qui connaissent, depuis quel-
ques années, une dégradation de leurs conditions de travail.
Aujourd ' hui, le transport sanitaire constitue une filière offrant des
emplois, même si la réglementation actuelle n'en favorise pas
l 'accès. Certaines mesures sont venues accroître leurs difficultés au
oint de menacer dangereusement l'exercice de cette profession :

'augmentation des carburants touche de plein fouet les ambulan-
ciers puisqu 'aucune mesure particulière de compensation n 'a été
prévue ; ayant été exclus en 1990 de son assujettissement, la pro-
fession n'est pas concernée par la récupération, dans les plus brefs
délais; de la TVA ; enfin la circulaire signée entre le ministère de
l ' intérieur et le ministère de la santé en septembre 1992, sur les
tâches respectives des sapeurs-pompiers et les SAMU n'a fait que
les marginaliser davantage et accroître leurs difficultés. Dans ces
conditions et afin de remédier à ces handicaps, il lui apparaît
indispensable d ' attirer son attention sur ce sujet et connaître ses
intentions pour favoriser l ' activité des ambulanciers .
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Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

7509. - 1" novembre 1993 . - M. Didier Julia appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des ambulanciers et lui
rappelle que la loi de finances pour 1990, en les écartant du
champ d'application de la taxe à la valeur ajourée, les a soumis à la
taxe sur les salaires, qui représente une charge plus lourde. Par ail-
leurs, l'augmentation du prix des carburants les touche de plein
fouet . Malgré la signature des protocoles d'accord de
décembre 1991 entre les représentants des syndicats professionnels
d ' ambulanciers, le ministère de la santé et les caisses d'assurance
maladie, aucune revalorisation forfaitaire de leurs tarifs n'est encore
intervenue . Leur situation deviendra de plus en plus grave si rien
n 'est fait pour alléger leurs charges . Ils comprennent tout à fait la
campagne pour la maîtrise des dépenses de santé, tout en faisant
remarquer que les transports sanitaires n'ont représenté en 1992
que 1,5 p . 100 de ces dépenses . Le secteur des transports sani-
taires, qui est non concurrentiel, offre encore des possibilités de
création d'emplois et il serait dommage de ne pas en profiter . Il
lui demande quelles mesures elle envisage de prendre afin de venir
en aide à ces professionnels.

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

7644. - 8 novembre 1993 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées
par les ambulanciers . Soumis à la taxe sur les salaires, ainsi qu'à
l 'augmentation des carburants, ceux-ci voient, en effet, leurs
charges augmenter considérablement, alors qu' aucune revalorisa-
tion forfaitaire de leurs tarifs n'est intervenue depuis
décembre 1991 . De plus, la circulaire signée entre le ministre de
l' intérieur et le ministre de h santé en septembre 1992, relative
aux tâches respectives des sapeurs-pompiers et des SAMU, les a
marginalisés, et ils ont le sentiment que l'on souhaite les exclure
de la réponse à l ' urgence, et ce, malgré leur formation, leur équi-
pement, et let: r disponibilité. Il lui demande, par conséquent, si
elle entend prendre des mesures afin que ces professionnels
puissent exercer leurs activités dans de bonnes conditions.

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

7906. - 15 novembre 1993. - M, Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la profession d 'ambulan-
cier. Ceux-ci connaissent une situation particulièrement critique,
certains étant même contraints à arrêter leur activité . En effet, le
décret d'application des deux protocoles d 'accord, liés à la maîtrise
des dépenses de santé, signés en décembre 1991, l ' un avec l ' Etat,
l ' autre avec les caisses d'assurance maladie, n ' est toujours pas paru.
Depuis le 1" janvier 1990, date à laquelle les ambulanciers ont été
retirés du champ d 'application de la TVA, ils sont soumis à
l'application de la taxe sur les salaires : d ' où un surcoût très impor-
tant compensé par la tarification . Alors que des emplois porteraient
être créés, l ' accès à la formation au certificat de capacité d'ambu-
lancier est de plus en plus freiné, certaines listes d ' attente pouvant
atteindre deux ans . De plus l ' augmentation de la TIPP sur les car-
burants, les modifications de la durée du travail dans les entre-
prises de transports ne font qu'accroître les difficultés . C 'est pour-
quoi, il lui demande cp elles mesures elle envisage de prendre pour
permettre aux ambulanciers de continuer à exercer leur mission
dans un cadre réglementaire . et économique viable, et dans quels
délais le décret d'application des protocoles d ' accord de
décembre 1991 sera pris .

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

8373. - 29 novembre 1993. M. Jean-François Chossy
appelle l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaira sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des
ambulanciers, concernés par plusieurs mesures qui contribuent à
accroître leurs difficultés : exclusion de cette activité du champ
d ' application de la TVA, non-revalorisation des tarifs, aug-
mentation des carburants, circulaire de septembre 1992 sur leurs
activités par rapport aux sapeurs-pompiers . Partageant le souci

commun de maîtrise des dépenses de santé, ils soulignent cepen-
dant que les transports sanitaires représentent seulement 1 .5 p . 100
des dépenses et que leur secteur d ' activité pourrait être créateur
d ' emplois . Il lui demande en conséquence quelles sont les disposi-
tions qui peuvent être prises pour répondre aux légitimes préoc-
cupations des ambulanciers.

Réponse . - Les problèmes exprimés pu les professionnels du
transport sanitaire constituent un dossier complexe . Pour la plu-
part, les questions évoquées ne rentrent pas dans le champ de
compétences du ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville. Néanmoins, les difficultés d ' organisation de la profession
qu'évoque l ' honorable parlementaire doivent être examinées dans
le cadre du Comité professionnel national de transports sanitaires
dont c' est la mission . Cette instance consultative, à laquelle sont
associés les départements ministériels concernés, les organisations
professionnelles représentatives et les olganisntes d ' assurance mala-
die, constitue un lieu privilégié pour la concertation et doit per-
mettre de proposer des orientations concrètes . Le programme de
travail prévu pour le comité comporte notamment la question des
relations entre sapeurs-pompiers et arnbulanciers privés.
L'ensemble de cette réflexion devrait contribuer ainsi à l'évolution
de la profession et lui permettre d'assumer pleinement son rôle au
sein de notre système de santé . La prochaine réunion du comité se
tiendra dates le courant du premier trimestre.

Centres de conseils et de soins
(centres médico-sociaux - financement - conséquences -

personnel - rémunérations)

7423. - 1" novembre 1993 . - M. Philippe Mathot appelle
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des afLaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'inadéquation entre un
certain nombre de mesures salariales que sont tenus d'appliquer les
directeurs d' établissements sociaux et socio-éducatifs publics et pri-
vés d ' une part, et l ' évolution du budget de ces établissements en
fonction d'un taux directeur fixé par le gouvernement, d'autre
part. Ils doivent, en effet, appliquer des mesures générales d'aug-
mentation de salaires qui se cumulent avec des mesures conven-
tionnelles et statutaires de déroulement de culière et des mesures
catégorielles (protocoles Durieux et Durafour) . Or il apparais que
le taux directeur n'intègre pas l'évolution de toutes ces dépenses,
provoque un déséquilibre qui aboutit à une dégradation des ser-
vices des établissements en question et ne leur permet pas toujours
de respecter leurs obligations salariales . Ainsi, en 1992, les charges
de personnel relatives aux centres d'aide par le travail, et issues de
négociations salariales, ont augmenté de 5 p . 100 la masse salariale
de ces centres (à laquelle il convient d ' ajouter I p . 100 de GVT),
alors même que la hausse de leur budget global, dans le cadre des
taux directeurs, n'a été que de 2 p . 100 . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre afin de donner aux centres sociaux et
socio-médicaux les moyens de la politique qu ' ils sont tenus de
mettre en oeuvre.

Réponse. - Dans les établissements médico-sociaux financés sur
les crédits d ' assurance maladie, les mesures catégorielles transposées
au titre du protocole Durieux ont été prises hors taux directeur en
1993 . A ce titre, les financeurs locaux ont fait une application
stricte des avenants agréés en tenant compte de la spécificité de
chaque établissement concerné . Le coût des avenants transposant
les mesures Durafour s ' imputait également hors taux directeur en
1991, puis sur les marges réservées à ce titre incluses dans le taux
directeur en 1992 et 1993 . Ces établissements n 'ont donc pas
connu de difficultés pour honorer le paiement des protocoles
Durieux et Durafour dans les établissements sociaux financés sur
crédits d ' Etat ; par contre, les organismes publics et les associations
cessionnaires des centres d ' aide par le travail et des centres d ' hé-
bergement et de réada2tatior sociale connaissent depuis plusieurs
années des difficultés tenancières croissantes dont ils attribuent la
responsabilité au décalage entre les évolutions salariales auxquelles
ils sont soumis du fait des statuts ou des conventions collectives
dont relèvent leurs personnels, et l'évolution de leurs dotations
budgétaires . Pour apprécier et évaluer la situation financière réelle
de ces structures, le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville et le ministre du budget, porte-parole du
Gouvernement ont décidé d'organiser une inspection commune
confiée à l ' inspection générale des affaires sociales et à l 'inspection
générale des finances . Les auteurs du rapport n ' ont pas noté une
insuffisance généralisée de financement, mais mettent l ' accent sur
une grande disparité des situations, liée en particulier aux types
d 'activité commerciale et aux publics accueillis .
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Handicapés
(CAT - financement - Gard)

7546 . - 1" novembre 1993. - M. Gilbert Baumes appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les crédits pour 1993 de
ministère consacrés aux adultes handicapés . C 'est ainsi que la loi
de finances 1993 avait inscrit un crédit de 4 652 90 millions de
francs dont : 108 millions de francs pour la création de
2 600 places nouvelles ; 91,4 millions de francs pour financer l ' in-
suffisance prévisible de la dotation 1992 ; 89,1 millions de francs
pour l ' augmentation prévisible dis dépenses de fonctionnement
des CAT calculée sur la base d ' un taux prévisionnel de 2 p : 100.
Par ailleurs, la circulaire dite iconomique DAS 92-36 du
21 décembre 1992 précise que le taux de base de la majoration de
l ' enveloppe des crédits est fixée à 2,5 p . 100 pour les CAT avec
une marge de manoeuvre nationale de 1,83 p . 100 affectée s une
„ nécessaire optimisation des moyens accordés à chaque établisse-
ment „ et à un exercice de redéploiement visant à une plus juste
répartition des moyens départementaux . Dans le département du
Gard, quinze établissements sur seize sont en déficit certain pour
1993 avec une insuffisance moyenne de crédits de 25 p. 100 de
l'enveloppe fixée en 1993 . Certains CAT sont dures et déja en
cessation de paiement et les autres le seront à brève échéance.
Cette situation ne peut qu ' inciter les associations à la fois gestion-
naires de CAT et de structures servant des prestations relevant de
l'aide sociale départementale, à transférer certaines charges non
prises en compte au titre de dotations CAT sur les budgets des
établissements médico-sociaux dont les prix de journée sont inté-
gralement supportés par les coliectivités territoriales . Les associa-
tions gestionnaires s'interrogent sur la politique financière menée à
leur endroit qui mé. canait le déséquilibre financier de l'équipe-
ment existant au profit d'une politique de créatign de places . De
plus, les procédures de fixation de tarifs se font sans précision de
la motivation des modifications ni des refus des propositions bud-
gétaires du gestionnaire, alors que, dans le même temps, l'insuffi-
sance des crédits est officialisée et :es crédits distribués en fin d ' an-
née civile sous une forme non réglementée de crédits „ non
reconductibles .• . En conséquence, il lui demande si elle pourrait
reeen .̀r à une fixation négociée et plus contractuelle du tarif de
chacun des établissements en utilisant la marge financière dispo-
nible de 1,83 p. 100 et opérer ainsi la remise à niveau urgente des
budgets des établissements de la solidarité nationale.

Réponse . - Les organismes publics et les associations gestion-
naires des centres d ' aide par le travail connaissent depuis plusieurs
années des difficultés financières. Pour apprécier et évaluer la situa-
tion financière réelle de ces structures, le ministre d ' Etat. ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville et le ministre du bud-
get, porte-parole du Gouvernement, ont décidé d 'organiser une
inspection commune confiée à l'inspection générale des affaires
sociales et à l'inspection générale des finances . Sans préjudice des
conclusions de celle-ci qui vont être publiées dans les prochains
jours, il a été constaté que les situation, d ' un établissement à un
autre, et plus généralement d'un département à un autre, sont dis-
parates . Il s' avère, en effet, que certains centres d ' aide par le travail
sont, historiquement, différemment dotés selon les activités
commerciales des établissements et du public accueilli, ce qui
explique que certains établissements se trouvent dans une situation
financière plus ou moins difficile . Dans une période de maîtrise
des dépenses publiques, il reste nécessaire de poursuivre et d'inten-
sifier 1 effort d'harmonisation des moyens destinés au financement
des centres d'aide par le travail, tant au niveau local qu'au niveau
national . C' est pourquoi, pour l ' exercie 1993, cet effort s'est tra-
duit par une allocation différenciée des moyens distinguant un
taux de base de reconduction et une réserve nationale, qui, ainsi
que vous le notez, est destinée à permettre une remise à niveau de
certaines enveloppes départementales, grâce au redéploiement et à
la modulation des credits de l ' enveloppe nationale . C ' est dans le
cadre de cette optimisation des moyens que le département du
Gard a bénéficié, en 1993, d ' une dotation complémentaire
reconductible à laquelle est venue s ' ajouter une allocaticn supplé-
mentaire non reconductible de 500 000 F . En effet, les crédits
obtenus par transfert d ' une ligne budgétaire ou dans le cadre de la
loi de finances rectificative ne sont pas nécessairement reconduc-
tibles. Ces différentes dotations ont donc permis à M . le préfet du
Gard, d'une part d 'écarter tous les risques de cessation de paie-
ment et, d'autre part, de poursuivre un rééquilibrage des bases
budgétaires des centres d ' aide par le travail .

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social et APL -

conditions d'attribution - étudiants)

7616 . - 8 novembre 1993 . - M. Louis Colomban apppelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des aiâaIres
sociales, de la santé et de la ville, sur les modifications de moda-
lités de prise en compte des ressources des étudiants, pour le calcul
des aides personnelles au logement qui pouvaient jusqu'à ce jour
leur être consenties . Celles-ci avaient pour objectif de compenser
les efforts financiers importants sollicités des parents et permet-
taient, notamment, d' ceuvrer à un rééquilibrage des moyens bud-
gétaires, entre les familles demeurant dans les villes sièges d'univer-
sités et celles qui, du fait de l 'éloignement géographique et de la
concentration des facultés sur certains sites, doivent pourvoir à un
logement autonome de leurs enfants. Il souligne que les nouvelles
mesures, relevant de la mise en application de l ' article 63 du pro-
jet de loi de finances pour 1994, suppriment les aides au loge-
ment, ALS et APL, pour près de 90 p. 100 de nos étudiants de
l ' enseignement supérieur. Initialement, tous les étudiants âgés de
dix-huit ans et plus pouvaient prétendre à cette aide. Si, toutefois,
la nouvelle réglementation ne doit pas toucher les étudiants bour-
siers, il faut noter que ces derniers ne représentent en fait qu 'envi-
ron un dixième de l ' ensemble des jeunes gens qui, en France, sont
scolarisés en cycle universitaire. La grande majorité des familles
varoises doit faire face à cette préoccupation importante : voir leurs
enfants s ' éloigner du doinici.e parental afin de poursuivre leurs
études soit dans les Bouches-du-Rhône, soit dans les Alpes-
Maritimes (sinon plus loin) . On ne peut leur faire supporter les
conséquences d 'un constant et quasi total enclavement de notre
département en matière d' implantation des établissements d ' ensei-
gnement supérieur. Il lui demande donc si elle entend revenir sur
ce texte, soulignant, comme l'a indiqué le Premier ministre, que la
volonté du Gouvernement s ' inscrit explicitement en faveur du
bien-fondé que peur exprimer chaque citoyen de voir, en tout éga-
lité, ses enfants accéder à l ' enseignement supérieur et universitaire.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution - étudiants)

7648 . - 8 novembre 1993. - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences qui s'at-
tachent au nouveau mode de calcul de l' aide personnalisée au loge-
ment pour les étudiants . En effet, cette mesure pénalise ces der-
niers qui voient le rcüt des locations de plus en plus important.
Leur situation difficile actuelle se détériore par les nouvelles condi-
tions d ' attribution de cette prestation . Aussi, elle lui demande s'il
ne serait pas envisageable de maintenir cette aide pour que les étu-
diants puissent poursuivre dans de bonnes conditions les études
qu'ils one entreprises.

Réponse. - Le projet de modification du calcul de : l ' aide au loge-
ment des étudiants, prévus par l ' article 63 du projet de loi de
finances pour 1994, a été retiré par le Gouvernement . Les étu-
diants continueront donc de bénéficier en 1994, des aides per-
sonnelles au logement dans les conditions prévues par les textes
actuellement en vigueur.

Retraites : généralités
(annuités liquidables - prise en compte des années d'études -

rachat de cotisations)

7632 . - 8 novembre 1993 . - M. Claude Birraux interroge
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de là
enté et de la aille, sur les suites qu ' elle entend donner à la pro-
position de validation pour la retraite des années d ' études par
rachat des cotisations.

Réponse. - Devant la situation des comptes sociaux, le Gouver-
nement a décidé de prendre des mesures propres à rétablir l 'équi-
libre des comptes du régime général de la sécurité sociale . En effet,
la maîtrise de l 'évolution des dépenses sociales, dans l ' intérêt même
de ceux qui en sonr bénéficiaires, est l ' une des priorités du Gou-
vernement . En particulier, la nécessité d ' assurer la pérennité des
régimes de retraite et notamment du régime général d'assurance
vieillesse a conduit le Gouvernement à élaborer une série de
réfermes à ce propos. Dans ce contexte, le rachat des périodes
d' études suggéré soulève des problèmes, tant de principe que d' op-
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portunité, eu égard aux effets escomptés de la maîtrise des
dépenses de retraite qui vient d 'être mise en oeuvre . C 'est pour-
quoi, sans méconnaître l ' intérêt que cette mesure pourrait présen-
ter pour certaines catégories d 'assurés, il est difficilement envisa-
geable actuellement de s'engager dans cette voie.

Retraites : généralités
(bénéficiaires - mères de famille)

7676. - 8 novembre 1993 . - La société française traverse
actuellement une crise profonde et suscitant de multiples inquié-
tudes quant à l'avenir. Le principal fléau qui la frappe de plein
fouet est, bien éviderr,ment, ce drame national que constitue le
chômage . Mais il n ' est pas le seul facteur déstabilisant . En effet, la
cellule de base de notre édifice social se lézarde elle-même . La
famille est en proie à de nombreuses incertitudes (crise du
mariage, natalité à un niveau historiquement bas, multiplication
des solitudes, vieillissement mal maîtrisé de la population) . Cette
situation nécessite de la part du Gouvernement une actio,t volon-
tariste en matière de politique familiale. Parmi les multiples
mesures qui pourraient s'intégrer dans le dispositif d 'ensemble
qu ' il convient d ' adopter, il en est une sur laquelle l'ancienne oppo-
sition, aujourd'hui majorité parlementaire, avait pris des engage-
ments : la retraite des mères de famille nombreuse. Elever plus de
trois enfants constitue à n'en pas douter une véritable activité à
plein temps. Au moment où beaucoup de personnalités diverses
évoquent un salaire parental de libre choix, il pourrait être op por-
tun d'envisager d ' instaurer une pension de retraite pour les mères
de famille de plus de soixante ans, ayant élevé au moins trois
enfants et n 'ayant jamais exercé d'activité professionnelle.
M. Gérard Trémège demande à Mme le ministre d ' Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, si le
Gouvernement envisage de prendre une initiative en ce sens,
répondant ainsi à l ' attente d ' une part importante de la population.

Réponse. - Il existe déjà des dispositions qui permettent aux
mères de famille d'acquérir des droits personnels à pension de
vieillesse . C ' est ainsi que toute femme ayant ou ayant eu la qualité
d 'assurée, à titre obligatoire ou volontaire, peut bénéficier d ' une
majoration de deux ans d'assurance par enfant élevé, à sa charge
ou à celle de son conjoint, pendant au moins neuf ans avant qu il
atteigne son seizième anniversaire (art . L.351-4 du code de la
sécurité sociale) . D 'autre part, la loi n° 72-8 du 3 janvier 1972
(art. L. 381-1 du code de la sécurité sociale) a institué l ' affiliation
obligatoire à l ' assurance vieillesse des parents au foyer. Ainsi, les
personnes isolées (ou, pour un couple, l ' un ou l'autre de ses
membres n 'exerçant pas d'activité professionnelle) ayant, soit un
enfant de moins de trois ans, soit trois enfants, bénéficiaires de
l'allocation au jeune enfant, du complément familial ou de l ' allo-
cation parentale d ' éducation et dont les ressources sont inférieures
à un certain plafond sont affiliées obligatoirement à l ' assurance
vieillesse à la charge exclusive des organismes débiteurs des presta-
tions familiales . Par ailleurs, une possibilité d'adhésion à l'assu-
rance volontaire vieillesse a été ouverte, sous certaines conditions,
aux mères de famille qui tee relèvent pas, à titre personnel, d ' un
régime obligatoire d'assurance vieillesse. Les intéressées peuvent
ainsi acquérir des droits personnels à retraite au titre de leurs acti-
vités familiales comme si elles cotisaient au titre d ' une activité sala-
riée. Enfin les femmes ayant eu ou ayant élevé au moins trois
enfants bénéficient d'une majoration de 10 p . 1OC du montant de
leur pension .

Veuvage
(assurance vetvage - loi n° 93-121 du 27 janvier 1993 -

décrets d 'application - publication)

7679. - 8 novembre 1993 . - M. Pierre Bédier attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l' extrême nécessité d ' améliorer la
situation sociale des veuves, notamment lorsqu'elles sont âgées de
moins de cinquante-cinq ans et ont des charges familiales . Ainsi, si
l ' on se réfère à l'étude de l 'exposé des motifs de la loi du 17 juillet
1980 (décret d ' application du 31 décembre 1980), il est claire-
ment démontré que, dans l ' esprit du législateur, le veuvage est
considéré comme un risque social à part entière, et ce au même
titre que les autres risques sociaux que sont la maladie, l ' invalidité,
la vieillesse ou le décès. L' objectif de la loi était bien, alors, d ' assu-
rer au conjoint survivant, en général la femme, une garantie de

ressources, dans l'attente, suivant son âge, d'une éventuelle réinser-
tion dans le monde du travail . A cet égard, dans le texte portant
diverses mesures d'ordre social (DMOS) adopté au mois de
décembre 1992, l ' article 1" du titre I" (mesures relatives à la
sécurité sociale) modifie la rédaction du troisième alinéa de l ' article
L. 161-15 du code de la sécurité sociale et est ainsi rédigé : „ A
l ' expiration des périodes de maintien de droits prévues aux premier
et deuxième alinéas, lorsqu'elles ont un nombre d ' enfants fixé par
décret en Conseil d'Etat, les personnes visées aux deux premiers
alinéas qui ne bénéficient pas de l'assurance maladie et maternité à
un autre titre sont obligatoirement affiliées au régime général de
sécurité sociale en ce qui concerne la couverture des prestations en
nature de l'assurance maladie et maternité . Les cotisations affé-
rentes sont prises en charge par le régime des prestations familiales
dans les conditions prévues à l ' article L . 381-2 . „ La mention „ à
compter d'un âge déterminé ++ figurant auparavant à ce troisième
alinéa a donc été supprimée . En conséquence, il souhaiterait
connaître le délai de parution du décret d 'application de ces dispo-
sitions, permettant dès lors aux veuves âgées de moins de qua-
rante-cinq ans de profiter de cette affiliation qui leur est indispen-
sable.

Réponse. - L ' article 1” de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993
relatif aux droits à l ' assurance maladie et maternité des personnes
veuves ou divorcées ne nécessite pas de décret pour sa mise en
oeuvre . Le projet de décret modifiant l'article R. 161-51 du code
de la sécurité sociale pour abroger, conformément à la loi, son p re-
mier alinéa qui fait référence à une condition d ' âge minimal de
quarante-cinq ans, devrait paraître prochainement au Journal offi-
ciel.

Famille
(politique familiale - perspectives)

7710 . - 8 novembre 1993. - M. Jacques Myard appelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité de promouvoir
une politique démographique ambitieuse . Notre pays connaît en
effet un déclin démographique inquiétant : l' indice de fécondité
des femmes ne cesse de décliner pour atteindre k chiffre de 1,6,
seuil qui est loin de permettre le renouvellement des générations ;
la chute des naissances s 'est récemment accentuée . Au-delà des
enjeux strictement démographiques et familiaux, les conséquences
de la dénatalité française sont importantes sur le plan de l ' emploi,
sur le plan du financement des retraites, sur l 'efficacité d'une mai-
crise des flux migratoires . Or les encouragements à la natalité sont
insuffisants . Lis politiques démographiques et familiales tradi-
tionnelleinent mises en valeur dans les plans quinquennaux ont été
passées sous silence dans le XI' Plan . Les femmes ne sont pas en
mesure de choisir entre le maintien d ' une activité professionnelle
et l ' éducation- de leur enfant . Si leurs ressources le leur permet-
raient, beaucoup d'entre elles, comme il est avéré, préféreraient s e
consacrer à l 'éducation de leur enfant . Soutenue par de nombreux
dépurés, la proposition visant à allouer un salaire de libre choix au
parent qui cesse de travailler pour élever son enfant pourrait remé-
dier à cette contradiction et permettre une conciliation harmo-
nieuse entre activité professionnelle et vie personnelle . Il faudrait
également revoir la suppression des diverses prestations lorsque
l 'enfant atteint l ' âge de vingt ans, au moment où les enfants sont
encore sous le toit familial et coûtent le plus cher. De telles
mesures contribueraient à créer un climat favorable à l ' accueil des
enfants . La généralité du déclin démographique en Europe ne doit
pas nous dédouaner des efforts à entreprendre . Il existe des excep-
tions notables, telles qu ' en Suède, qui montrent au contraire l' in-
fluence d 'une politique nataliste volontariste Il lui demande donc
si, dans le cadre de la future loi d ' orientation familiale, elle entend
retenir ces propositions et mettre en oeuvre un programme de sou-
tien anx familles, pilier de la nation.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de la nécessité de
promouvoir une politique familiale ambitieuse. Il étudie actuelle-
ment la possibilité de procéder à une extension de l ' allocation
parentale d'éducation . Cette allocation, dont le montant mensuel
est porté à 2 929 francs depuis le 1” janvier dernier, vise à appor-
ter une aide financière à l ' un ou l 'autre des parents qui cesse non
activité professionnelle pou: se consacrer à l 'éducation de ses
enfants, lors de la venue au foyer d'un troisième enfant. Elle est
versée jusqu 'au troisième anniversaire de l ' enfant, à la condition

j
ue le parent qui cesse son activité ait travaillé deux ans, dans les
ix ans qui précèdent l ' ouverture du droit . Le Gouvernement sou=
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haire développer les aides et les services dont bénéficient les
familles pour la garde de leurs enfants, lorsque les parents sont
tous deux amenés à poursuivre leur activité professionnelle.
Conscients des difficultés que rencontrent les familles dont les
enfants demeurent à charge au-delà des âges limites de versement
des prestations familiales, il envisage d ' assouplir la réglementation
existante pour étendre progressivement le bénéfice de certaines
prestations aux enfants plus âgés restant à la charge de leurs
parents . Sur toutes ces questions, le Gouvernement envisage de
présenter au Parlement, à la session de printemps, un projet de
loi-cadre sur la famille .

Retraites : généralités
(montanr des pensions - revalcrisation)

7728. - 8 novembre 1993 . - M . Daniel Mandon attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la question de !a revalorisation des
pensions et des tertiaires. En effet, celles-ci n 'ont pas été aug-
mentées en juillet. Il est probable que les retraités connaîtront une
érosion sensible de leur pouvoir d 'achat . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir quelles mesures elle envi-
sage de prendre.

Réponse. - Devant l ' ampleur des déficits sociaux, le Gouverne-
ment a mis au point un plan de redressement et de sauvegarde qui
fair appel à l ' effort de chacun . Pour ce qui concerne les retraites, la
non-revalorisation, en juillet 1993, des avantages de vieillesse et
d'invalidité, des rentes d'accidents du travail, appartient aussi à cet
ensemble de mesures . En effet., l 'augmentation de ces avantages de
1,3 p . 100 intervenue au 1" janvier 1993 a suivi deux aug-
mentations en 1992, de i p . 100 au 1" janvier et de 1,8 p . 100
au 1" juillet . Compte tenu de ces augmentations successives, le
montant des sommes perçues par un bénéficiaire en 1993 a été
supérieur de 2,33 p. 100 au montant des sommes équivalentes
perçues par le même bénéficiaire en 1992 . Cette augmentation est
du même ordre lite la hausse des prix pour l'année 1993 . Cela
explique qu ' aucune augmentation supplémentaire des avantages
vieillesse et d ' invalidité, et des prestations qui leur sont liées, n ait
eu lieu au 1" juillet 1993 . Par ailleurs, à compter du 1" jan-
vier 1994, et pour une période de cinq ans, les :oefficients de
majoration applicables aux salaires seisant de base au calcul des
pensions et les coefficients de revalorisation seront fixés conformé-
ment à l ' évolution des prix à la consommation . La revalorisation
de 2 p . l0) des pensions au janvier dernier, décidée par le
Gouvernement, a ainsi été fixée en fonction de l ' évolution prévi-
sionnelle, en moyenne annuelle, des prix à la consommation . Un
mécanisme de rattrapage est prévu en cas de divergence entre
l'évolution des prix à la consommation et celle des pensions et des
mesures d'ajustement particulières pourraient être prises au 1" jan-
vier 1996 en fonction des résultats de notre économie . La maîtrise
de l ' évolution des dépenses sociales, dans l'intérêt même de ceux
qui en sont bénéficiaires, est l ' une des priorités du Gouvernement.
Comme ne l 'ignore pas l'honorable parlementaire, ce sont les caté-
gories de nos concitoyens les plus dépendances de la protection
socis: qui, à terme, auraient été de nouveau pénalisées, si le Gou-
vernement ne s 'était pas engagé dans cette voie du redressement et
n'avait pris les mesures nécessaires.

Infr ::miers et infirmières
(libéraux - exercice de la profession - aides soignants -

statut - conséquences)

7793 . - .15 novembre 1993 . - M. Jçan-Yves Coran appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les inquiétudes très vives
manifestées par les infirmiers et infirmières libéraux sur le projet
de création d'un statut libéral de l ' aide soignant . Depuis plusieurs
années, les infirmiers libéraux jouent un très grand rôle dans le
maintien à domicile des personnes âgées et remplissent leur mis-
sion avec beaucoup de dévouement et de technicité, dans un cadre
médical, puisqu' ils interviennent sur prescription médicale . Il pré-
cise que la formation de trois années d ' études puis de trois armées
de travail ett structure organisée des infirmiers libéraux est un gage
de sérieux et de sécurité pour les personnes dépendantes . II lui
demande en conséquence si elle envisage de prendre des mesures
particulières en la matière qui viendraient modifier les dispositions
actuelles .

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville est conscient du haut degré de qualification des
infirmiers libéraux er du rôle très important qu'ils jouent dans l'or-
ganisation de notre système de soins notamment dans la mise en
oeuvre de la politique de maintien à domicile des personnes âgées
dépendantes . I! est précisé à l 'honorable parlementaire qu'il n est
as dans ses intentions de modifier la législation en vigueur dans

FeF but de permettre l' exercice libéral des fonctions d ' aide soignant.

Personnes âgées
(maisons de retraite - sections de cure médicale -

forfait, de soins)

7868 . - 15 novembre 1993. - M. Jean Glavany appelle l'arien-
don de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes posés aux établisse-
ments sanitaires et sociaux et, en particulier, aux maisons de
retraite pour les procédures de fixation des forfaits de soins pour
les sections de cure médicale . Il lui demande, d 'une part, s ' il lui
parait normal que les arrêtés préfectoraux relatifs à la fixation des
forfaits de soins ne soient parfois publiés qu ' en juillet, privant ces
établissements de toute possibilité de gestion prévisionnelle rigou-
reuse et fiable, et ce qu 'elle compte faire pour mettre un terme à
cet état de fait déplorable. II lui demande, en outre, s 'il lui parait
logique que ces prix de journée ne tiennent aucunement compte
des accords salariaux passés au plan national par les ministres de la
fonction publique et de la santé - alors que ces charges repré-
sentent près de 85 p . 100 des budgets de cure médicale - de sorte

j
ue pour boucler leurs budgets, ces établissements sont contraints
e procéder à des rattrapages „ sur les tarifs d ' hébergement, ce

qui est moralement choquant.

Réponse. - Les textes régissant la tarification de budgets de soins
des établissements d'hébergement pour personnes âgées imposent
sans équivoque aux autorités responsables de prendre leurs déci-
sions pour le 1” janvier de l ' année en cause . Il reste que dans un
certain nombre de cas, des instructions tardives des administrations
centrales on pu provoquer des retards dans la fixation des forfaits
de soins par les services de l ' Etat dans le département. De façon à
prévenir la survenance de situations similaires, toutes les disposi-
tions utiles seront prises pour que les fixations des forfaits de soins
soient faites dans les délais prescrits par les textes en vigueur, et
que tous délais non justifiés soient proscrits . S'agissant des taux
d ' évolution du plafond de soins en section de cure médicale, il a
été fixé pour 1993 à 5,20 p . 100 auquel il faut ajouter le finance-
ment de l 'augmentation de la cotisation employeur au titre de la
formation professionnelle continue à hauteur de 0,23 p . 100, soit
un total de 5,43 p. 100. Or, parallèlement, les évolutions aux-
quelles sont soumises les structures précitées, du fait des statuts ou
des conventions collectives dont leurs personnels, ont été de
5,30 p . 100 en taux directeur.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d'attribution)

7924 . - 15 novembre 1993 . - M. Yves Deniaud appelle
l 'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' intérêt qu 'il y aurait à
modifier le système d'attribution de l ' allocation de rentrée scolaire
en fonction des besoins réels des familles et de l 'âge des enfants.
La majoration de cette prestation qui a été accordée cette année
s'avère nécessaire et il serait souhaitable d ' en assurer la pérennité.
Une répartition tenant compte des besoins réels des enfants pour-
rait se faire sur la base suivante : 6 ans à 10 ans, 500 francs ;
11 ans à 14 ans, 1 000 francs ; 15 ans à 18 ans, 1 500 francs . Un
tel mode d ' attribution permettrait d ' autre part d ' étaler les dépenses
sur Trois mois: tout en diminuant le coût global de celles-ci . La
situation des familles n'ayant qu ' un enfant à charge et ne bénéfi-
ciant d'aucune prestation familiale devrait égaiement être réexami-
née. Des dérogations pourraient être prévues pour autoriser le ver-
sement de cette prestation sur présentation de l ' avis d 'imposition
et du certificat de scolarité de l enfant . Enfin, une prorogation de
cette prestation en faveur des enfants âgés de dix-huit à vingt ans,
au taux de 2 000 francs, serait souhaitable lorsque ces derniers
poursuivent des études du second degré ou supérieures . il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelle suite elle entend don-
ner à ces diverses suggestions .
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Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d'attribution)

8022. - 15 novembre 1993 . - M. Michel Voisin appelle
l' attention de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les revendications de la
Confédération syndicale des familles . Celle-ci rappelle la nécessité
de définir une véritable politique de soutien financier aux familles
pour les aider notamment à supporter les dépenses de scolarité.
Elle souhaite que soit adopté k principe de la pérennisation de la
revalorisation de l'allocation de rentrée scolaire avec son indexation
sur le coût de la vie. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser quelles mesures elle entend intégrer dans la loi-cadre sur la
famille pour répondre à ces justes préoccupations.

Réponse. - L ' allocation de rentrée scolaire fait l 'objet des disposi-
tiens des articles L. 543-1, L . 543-2 et R. 543-1 et suivants du
code de la sécurité sociale . Elle est servie sous condition de res-
sources, pour chaque enfant scolarisé de six à dix-huit ans, aux
bénéficiaires d'une autre prestation familiale, du revenu minimum
d' insertion, de l ' allocation aux adultes handicapés ou de l ' aide per-
sonnalisée au logement. L ' allocation de rentrée scolaire a été créée
en 1974, sen bénéfice était alors lié à celui d 'une autre prestation
familiale et, en ce qui concerne la condition relative à l'âge des
enfants ouvrant droit, référence était faite dans la loi à l'exécution
de l 'obligation scolaire. A le rentrée .scolaire 1990, cette prestation
a fair l 'objet d'une double mesure d ' extension : l 'âge limite des
enfants ouvrant droit à l ' allocation a été porté à dix-Huit ans, soit
au-delà de l'obligation scolaire, et son bénéfice a été ouvert aux
allocataires bénéficiant d'une prestation familiale ou d 'autres pres-
tations versées par la caisse d'allocations familiales . Cette mesure
qui prend en compte la prolongation de la scolarité a permis éga-
lement de couvrir plus largement le champ des familles aux reve-
nus modestes ayant un enfant . Il est rappelé aux honorables parle-
mentaires que la décision de majorer à titre exceptionnel
l'allocation de rentrée scolaire 1993, prise lors du conseil des
ministres du 28 juillet 1993, représente un coût de plus de six
milliards de francs . Par ailleurs, afin d'apprécier à sa juste valeur
l'effort de la collectivité en matière d ' aide financière en Faveur des
enfants des milieux les plus modestes, il convient de rappeler que
le dispositif des aides à la scolarité comprend également les bourses
nationales d' études du second degré. Celles-ci sont attribuées en
fonction des ressources des familles et du cycle suivi par l ' enfant,
ce dernier critère permet notamment de servir des montants plus
importants aux enfants scolarisés dans certaines sections ainsi qu'en
second cycle. De plus, des primes d'un montant substantiel
(1 400 francs) sont également versées à l ' entrée en seconde, en pre-
mière et en termin e.

Retraita : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes de service national)

7980. - 15 novembre 1993. - M . Louis Colombani apppQelle
l 'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des afftires
sociales, de la santé et de . la ville, sur le fait que les jeunes gens
qui répondent aux obligations du service national directement au
sortir de leurs études ne puissent voir prise en compte cette pé-
riode dévolue au service de la nation dans le calcul de leurs annui-
tés pour la retraite. En effet, si un jeune homme (ou maintenant
une jeune fille) n 'a pas été au préalable affilié au régime général de
la sécurité sociale, il ne pourra bénéficier de cet avantage. Les étu-
diants sont donc pénalisés, dans leur grande majorité, par rapport
aux appelés qui auront pu exercer une activité professionnelle anté-
rieurement à l' appel sous les drapeaux . Enfin, Mme le ministre
d'Etat s ' est attachée à ce que l 'Etat et l' administration prennent en
charge le paiement de charges sociales de telle manière que les per-
sonnes s' étant portées hors la loi et purgeant une peine d 'empri-
sonnement ne perdent pas leurs droits . Du fait de cette antinomie,
le parlementaire varois souhaite que Mme k ministre de tutelle lui
indique si elle entend prendre les décisions nécessaires à ce que
nos jeunes soient rétablis clans leur bon droit, de telle manière par
aillews que ne soit pas altéré le regain d ' esprit civique et que, face
à ces deux situations, nous revenions en France à un peu plus de
logique.

Retraites : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes de service national)

8167. - 22 novembre 1993. - M. Gratien Ferrari attire
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des maires
sociales, de la santé et de la ville, sur la non-prise en compte de
l ' armée de service militaire dans k calcul du nombre d' années de
cotisatons ouvrant droit au paiement de la retraite . Il lui semble
que cette injustice devrait être réparée à l 'occasion du passage de
trente-sept années et demi à quarante années . A défaut, les per-
sonnes ayant effectué leur service se trouveraient encore plus péna-
lisées qu'aujourd'hui par l ' allongement de la durée de cotisations.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . L 351-3 et R 351-2 du code de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal effectuées en
période de paix, ainsi que celles de maintien ou de rappel sous les
drapeaux accomplies en métropole entre le 31 octobre 1954 et
le 2 juillet 1962, ne peuvent être prises en considération pour
l'ouverture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du
régime général de la sécurité sociale, que si les intéressés avaient
antérieurement à leur appel sous les drapeaux, la qualité d 'assuré
social de et régime . Cette qualité résulte à la fois de l ' immatricula-
tion et du versement de cotisations, aussi minime soit-il, à l ' assu-
rance vieillesse au titre d ' une activité salariée ayant donné lieu à
affiliation . Au plan des principes, la validation gratuite des pé-
riodes de service militaire légal compense l' amputation de la durée
d' assurance en cours d'acquisition par l'assuré, au même titre que
les périodes indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de
l'invalidité, des accidents du travail ou du chômage. Cette règle est
toutefois assouplie du fait qu' il n'est pas exigé que le service natio-
nal interrompe effectivement l ' activité salariée . C'est ainsi qu'une
activité salariée et cotisée„ fût-elle réduite (travail pendant les
vacances par exemple) est ,suffisante pour valider les périodes ulté-
rieures de service militaire lt.:aal, même si elle n ' est plus exercée à
la date de l ' incorporation . Par contre, les périodes de service mili-
taire effectuées en Algérie entre le 31 octobre 1954 et le 2 juil-
let 1962, y compris en cas de rappel ou de maintien sous les dra-
peaux, sont assimilées à des périodes d 'assurance pour te calcul de
retraite du régime général, sans condition d ' affiliation préaiable, en
application de l ' article L . 161-19 du code de la sécurité sociale . Il
suffit que les intéressés aient exercé en premier lieu, après ces pé-
riodes, une activité professionnelle pour laquelle des cotisatiors ont
été versées à ce régime. La prise en compte des périodes militaires
suggérée soulève des problèmes, tant de principe que d 'opportu-
nité, eu égard aux effets escomptés de la maîtrise des dépenses de
retraite qui vient d'être taise en oeuvre . C'est pourquoi, sans
méconnaître l'intérêt que cette mesure pourrait présenter pour cer-
taines catéories d'assurés, il est difficilement envisageable actuelle-
ment de s engager dans cette voie.

Prestations familiales
(aide à la famille pour l 'emploi d'une assistante maternelle agréée -

extension aux usagers dm crèches)

8075 . - 22 novembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que les personnes
qui placent leurs enfants en bas âge auprès d ' une assistante mater-
nelle bénéficient d'une allocation de garde. Au contraire, les per-
sonnes qui placent leurs enfants en crèche ne peuvent percevoir
une telle allocation . Il souhaiterait donc qu ' elle lui indique si elle
ne pense pas qu ' il conviendrait de généraliser cette allocation de
garde.

Réponse. - Jusqu'au 1" janvier 1992, l ' accueil d ' un enfant par
une assistante maternelle indépendante était le mode le moins aidé
et, en moyenne, le plus coûteux pour les familles. La prise en
charge des cotisations sociales par les caisses d 'allocations familiales
représentait, par enfant et par mois, one aide mensuelle sensi-
blement inférieure aux prestations de service versées à une crèche
familiale . La création de la prestation complémentaire de
l'AFEAMA a eu pour effet d' améliorer le niveau des aides versées
par les CAF aux parents rémunérant directement une assistante
maternelle . Les crèches familiales s'inscrivent parmi les modes d'ac-
cueil collectifs qui sont aidés financièrement par les prestations de
service des CAF versées directement aux gestionnaires ; elles sala-
rient les assistantes maternelles et appliquent aux familles des tarifs
variant en fonction de leurs revenus. Ces crèches apportent une
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qualité d 'accueil spécifique, des garanties en matière d 'encadrement
et de formation des assistantes maternelles ainsi que de surveillance
médicale des enfants, éléments importants de choix pour les
parents . Les pouvoirs publics et les CAF sont soucieux de garantir
un bon développement de ces deux modes d ' accueil distincts, que
ce soit l ' accueil chez l' assistante maternelle employée par une
famille ou l ' accueil en crèche familiale . C' est oourquoi la presta-
tion de service «crèche familiale '. a bénéficié d'une nouvelle aug-
mentation exceptionnelle, avec une revalorisation de 7,6 p . 100 au
1" janvier 1993, afin de mieux aider les gestionnaires de ces éta-
blissements à assumer les charges qui leur incombent . Par ailleurs,
(a CNAF a réalisé une étude avec le concours de 12 CAF afin
d' observer l ' évolution de la situation . Celle-ci révèle que les crèches
familiales n'ont pas enregistré de baisses d'inscriptions et que les
familles continuent d ' y avoir recours.

Logement : aides et prêts
(allocations de logement - conciitinns d'attribution -

chômeurs retrouvant un emploi)

8102. - 22 novembre 1993 . - M. Philippe Bonne :arrère
attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' intérêt pour une personne
sans activité de reprendre une activité professionnelle quand dle
percevait l ' allocation de soriarité spécifique. Il apparais en effet
que le fait de trouver un emploi pour une somme sensiblement
identique à l'allocation de solidarité spécifique perçue en période
d'inactivité pénalise l'intéressé dans la mesure où il n 'est tenu
compte de ses revenus qu'à compter de sa reprise d'activité pour le
calcul des différentes aides, notamment l aide au logement. II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du
problème qu'il vient de lui exposer et les mesures quelle envisage
de prendre.

Réponse. - Les modalités de prise en compte des ressources pour
l 'examen des droits aux prestations soumises à condition de :es-
sources dont l'allocation de logement sont déterminées par les dis-
positions des articles R . 531-10 et suivants, R.331-6, R. 831-7,
D . 542-10 et D . 542-11 du code de la sécurité sociale. Les res-
sources prises en considération s 'entendent du total des revenus
nets catégoriels retenus pour l' établissement de l ' impôt sur k
revenu d ' après le barème de l 'annéée civile précédant la période de
paiement débutant le i" juillet. Cependant, afin de mieux tenir
compte de la situation dans laquelle s_ trouvent certains bénéfi-
ciaires, l 'article R . 531-13 a mis en place un dispositif d'abatte-
ment ou de neutralisation de ressources. Ainsi, lorsque la personne
en chômage total depuis au moins deux mois consécutifs ne béné-
ficie plus ou pas d ' une indemnisation au titre de l'assurance chô-
mage, il est fait application de la règle suivante : les revenus d 'acti-
vité ainsi rue les indemnités de chômage de l 'année de référence
sont neutralisés à compter du premier jour du mois civil suivant
celui au cours duquel est intervenu par exemple l 'admission à
l'allocation de solidarité spécifique (article R . 531-13 du code de la
sécurité sociale) . La reprise d ' une activité professionnelle fait peu-Le
à l ' allocataire le bénéfice de cette neutralisation de ressources.
Celle-ci est appliquée jusqu 'au dernier . jour du mois procédant
celui au cours duquel est intervenu la reprise d ' activité . Toutefois,
le décret n° 93-691 du 27 mars 1993 a prévu le maintien pendant
six mois du dispositif favorable d'abattement ou de neutralisation
des ressources de l'année de référence lorsque l ' intéressé a conclu
un contrat emploi-solidarité . Cette disposition est de nature à
répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

8134. - 22 novembre 1993. - M. Pierre Carde attire l'atten-
tion de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes que rencontre la
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales du
fait de l ' application stricte des surcompensations instaurées par la
loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985 . La CNRACL participe en
effet à la compensation généralisée entre régimes de base obliga-
toires et est également soumise à une compensation spécifique
entré régimes spéciaux d ' assurance vieillesse. Le cumul de ces dif-
férents prélèvements, en forte augmentation ces dernières années,
amène la CNRACL à verser près de 17 milliards de francs en

1994 (à taux constant), soit plus de la moitié des pensions servies
aux retraités concernés . L' application de cette loi entraînerait inévi-
tablement des augmentations de cotisations qui pèseront, en défi-
nitive, tant sur les employeurs que sur le régime de la sécurité
sociale par leur répercussion sur le budget des hôpitaux . Aussi, il
lui demande si un réexamen des modalités d ' application de la sur-
compensation instaurée par la loi du 30 décembre 1985 est pos-
sible et lès mesures que le Gouvernement entend, le cas échéant,
proposer pour y arriver.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre -financier)

8288. - 22 novembre 1993 . - M. Bernard Leccia pelle
l 'extension de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'aggravation récente et
excessive des charges de la CNRACL (Caisse nationale de retraites
des agents des collectivités locales) qui résulte de la participation
depuis plusieurs années au financement d 'autres régimes de
retraites, déficitaires en raison de leurs structures démographiques
et sur les incidences prévisibles, tant sur les budgets locaux que sur
ceux des hôpitaux. En effet, régime spécial de sécurité sociale, la
CNRACL assure selon le principe de la répartition, la couverture
du risque vieillesse et invalidité de plus de 1,5 million de fonction-
naires territoriaux et hospitaliers . Outre sa contribution à la
compensation généralisée entre régimes de base obligatoires, elle
est également soumise à la surcompensation ou compensation spé-
cifique entre régimes spéciaux d'assurance vieillesse . Les prélève-
ments opérés au titre de ce dernier mécanisme ont été augmentés
de façon considérable : de 22 p. 100 jus qu 'en 1991, le taux de
recouvrement de la surcompensation est en effet passé à 30 p . 100
en 1992 et 38 p, 100 pour l ' année 1993 . Désormais, si l ' on addi-
tionne l ' ensemble des transferts au titre de la compensation et de
la surcompensation, c'est un total de I6,5 milliards de francs qui
sera versé en 1993, soit plus de 51 p. 100 du montant des pen-
sions servies aux retraités du régime . Cette somme atteindrait
17 milliards de francs en 1994 si le taux de surcompensation
devait étre reconduit . II en résultera un déficit de près de 6,3 mil-
liards de francs pour 1994 es en raison de la disparition de ses
réserves, one augmentation des cotisations à la charge des
employc .ns sera inévitable . Se ; effets se feront nécessairement
sentir sur les budgets des hôpitaux e t donc sur la part à la charge
de la sécurité sociale . Conjuguée à i, stagnation annoncée des
concours de l' Etat, notamment de la DCF, elle se traduira égale-
mens par une augmentation de la fiscalité des collectivités local es.
Il lui demande s'il ne lui semble pas inévitable de procéder an
réexamen des modalités d 'application de la surcompensation ins-
taurée par la loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985, afin de retrou-
ver les voies d ' une véritable soiidari:é nationale et de résoudre ainsi
les difficultés financières des régimes à structure démographique
défavorable.

Réponse. - Les mécanismes de surcompensation visent à intro-
duire une solidarité spécifique entre les régimes spéciaux de retraite
de salariés qui, dans leur majorité, sont garantis par l'Essai:. II s'agit
de réduire l'effet des déséquilibres démographiques constatés au
sein de régimes qui ont en commun de servir des prestations dont
les règles de calcul sont homogènes et dort les montants sont en
=penne plus élevés que ceux des pensions de retraite servies par
le régime général de sécurité sociale, en contrepartie, il est vrai,
d'un effort contributif plus important des salariés et des
employeurs . II est donc normal que la charge de la solidarité
envers les régimes spéciaux les plus affectés par la dégradation du
rapport démographique ne soit pas intégralement reportée sur
l'ensemble des régimes de sécurité sociale mais incombe plus parti-
culièrement air_ régimes spéciaux connaissant les situations les plus
favorables ; et notamment le régime des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliers géré par la CNRACL . Le taux retenu pour cette
compensation spécifique sera en 1994 identique à celui appliqué
en 1993 . S ' agissant de la CNRACL, les réserves importantes dont
elles disposent lui permettront en 1994 de faire face à ses charges
de surcompensation sans qu 'il soit besoin de relever les cotisations.
Le Gouvernement évaluera attentivement les conséquences de ces
transferts avant de décider des :tes qui seront données à partir
de 1995 .
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Professions sociales
(travailleurs sociaux - formation - financement)

8157 . - 22 novembre 1993 . -- M . André Thien Ah Koon
Apelle l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des

allaites sociales, de la santé et de la ville, sur les insuffisances de
crédits réservés à la formation des travailleurs sociaux . Alors même
que les membres de la profession sont amenés à remplir un rôle
croissant dans notre société, que les difficultés constantes relevées
dans les banlieues notamment témoignent de l 'exigence de recourir
à un système social de prévention davantage affirmé, que les pers-
pectives de promotion limitées paraissent bloquer en partie un
attrait par ailleurs riel pour la profession, les moyens mis en
oeuvre restent ainsi un point d' interrogation de nature à compro-
mettre les efforts d ' amélioration jusqu'ici consentis . Il lui demande
de bien • ouloir lui préciser les mesures qu 'elle entend prendre sur
ce dossier.

Réponse. - Les crédits affectés à la formation initiale, supérieure
et continue des travailleurs sociaux inscrits dans la loi de finances
initiale 1994 sur le chapitre 43-33 du budget du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville représentent 478 millions
de francs . Leur progression est d'environ I p. 100 par rapport à la
loi de finances initiale 1993 et de 2,4 p . 100 par rapport aux cré-
dits 1993 réellement délégués après la régulation budgétaire de
mars 1993. Ces taux d' augmentation, bien que modestes, restent
proches de l 'inflation et ne remettent nullement en cause l ' appareil
de formation des travailleurs sociaux qui fera l ' objet d ' une évalua-
tion de son dispositif sur le plan administratif et pédagogique en
1994 . Sur le plan financier, des études sont actuellement en cours,
à partir des données fournies par les directions régionales des
affaires sanitaires et sociales, pour mieux appréhender les coûts des
formations sociales et le fonctionnement des établissements.

Prestations familiales
(allocation d'éducation spéciale -

conditions d'attribution - parents d 'enfants diabétiques)

8239. - 22 novembre 1993 . - M . Moyse Warhouver appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de' a santé et de la ville, sur l'ambiguïté des textes légis-
latifs (loi de 1975) relatifs à l'attribution de l ' allocation d'éduca-
tion spéciale (AES) . En effet, de nombreux parents d'enfants dia-
bétiques, pourtant reconnus invalides à 80 p . 100, sont écartés des
dispositions de la loi au mot if que ces enfants ne relèvent pas d ' un
placement en structure spécialisée. La maladie de ces enfants étant
très astreignante pour eux et pour leurs parents, cette éducation
s éciale est, dans la réalité quotidienne, fournie par l ' entourage
fâmilial . Aussi, il lui demande si des mesures seront prises pour
élargir les critères d ' attribution de I' AES.

Réponse. - L' allocation d'éducation spéciale (.SES) a été instituée
pa. la loi d ' orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées. Tout enfant reconnu handicapé âgé de moins de
vingt ans et à charge de ses parents au sens des prestations fami-
liales, ouvre droit à l 'allocation spéciale d' éducation. C ' est une
prestation qui est accordée sans tenir compte des ressources des
parents . L' AES est accordée à tout enfant dont le taux d 'incapacité
est au moins égal à 80 p.100 ou compris entre 50 et 80 p. 100,
s ' il fréquente un établissement d'éducation spéciale, une rééduca-
tion ou des soins à domicile pratiqués au titre de l'éducation spé-
ciale dispensée notamment en établissement scolaire classique, par
un service de soins à domicile ou en cure ambulatoire.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

8285 . - 22 novembre 1993 . - M. Jean Marsaudon attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que l'Association
nationale des retraités a essuyé des refus à toutes ses revendica-
tiuns. li pense que s' il est évident que le Trésor public ne peut
supporter le coût d'une revalorisation actuelle des pensions supé-
rieure à la hausse du coût de la vie, la représentativité des associa-
tions de retraités devrait être acceptée car il s 'agit-là seulement
d ' une satisfaction d ' ordre moral à laquelle les retraités tout comme

les salariés attachent un grand prix. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'elle envisage de prendre pou- donner,
dans ce domaine, satisfaction aux retraités.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

8364. - 29 novembre 1993. - M . Yves Nicolin attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la représentativité des retraités.
L 'amendement présenté par M . Jean-Yves Chamard, tendant à la
création d ' une commission technique sur les retraites comprenant
des parlementaires et des représentants des associations de retraités,
a été adopté par l 'Assemblée nationale, puis supprimé lors de
l ' adoption du texte de la commission mixte paritaire, en juillet
dernier. En outre, le projet de loi sur la re p résentativité des retrai-
tés n ' a pas encore été inscrit à l ' ordre du jour. Ainsi, les retraités,
directement concernés par les questions relatives à l 'assurance vieil-
lesse, l ' assurance maladie et 1a dépendance des personnes âgées,
restent exclus des concertations sur ces dossiers au profit des orga-
nisations syndicales classiques . Or, les associations de retraités et
leurs fédérations rassemblent à l 'heure actuelle quelques milliers
d ' adhérents alors que les sections de retraités des syndicats repré-
sentent moins de I p. 100 de la population en retraite . Le nombre
de leurs adhérents, mais aussi l ' efficacité de leur action et la qualité
de leurs travaux dans le respect des principes démocratiques,
rendent légitime leur demande d'être représentées et consultées lors
de l ' examen et de l'instruction des dossiers relatifs à leur protec-
tion sociale. En conséquence, il lui demande de bien vouloir ins-
crire à l 'ordre du jour le projet de loi sur la représentativité des
retraités et prendre les mesures nécessaires permettant leur associa-
tion à la gestion de ces dossiers.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes . C ' est ainsi qu'ont été institués,
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(Coderpa) destinés à assurer la participataion de cette population à
l'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concernant.
Outre leur coopération au sein d ' instances spécifiques, les retraités
et personnes âgées siègent également au sein du Conseil national
de la vie associative, des comités sociaux départementaux et régio-
naux et des centres communaux d'action sociale . D'autre part, le
décret n° 93-1354 du 30 décembre 1993 relatif au fonds de soli-
darité-vieillesse stipule en son article 1" que le conseil de surveil-
lance de cet établissement public comprend parmi ses membres,
trois représentants nominés par le CNPRA. Les retraités sont aussi
représentés au sein des conseils d 'administration des caisses de
sécurité sociale du régime général . Cette représentation est prévue
aux articles L. 215-2, L . 215-7, L . 222-5 et L . 752-6 du code de
la sécurité sociale . Les administrateurs représentant les retraités
dans ces organismes ont voix délibérative. Ils sont désignés par les
autres membres du conseil d 'administration sur proposition des
autres membres du conseil d ' administration sur proposition des
associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription de
la caisse et sur proposition des associations et fédérations natio-
nales de retraités à la caisse nationale. S ' agissant des régimes
complémentaires de salariés, l 'article R . 731-10 du code de la
sécurité sociale pose le principe de la représentativité des retraités
au sein des conseils d'administration des institutions de retraite et
de prévoyance complémentaire relevant du titre III du livre VI du
code précité. Les retraités habilités à y siéger sont les anciens parti-
cipants qui perçoivent des prestations des caisses . Il appartient
donc aux partenaires sociaux, responsables de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection . L'administration, qui ne dispose en ce
domaine que d'un pouvoir d 'agrément, ne participe aucunement à
l' élaboration des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les
modifier. Par ailleurs, la représentation des re .raités au sein des
conseils économiques et sociaux régionaux est de la compétence du
ministre d'Etat, ministre de ;intérieur et de l'aménagement du ter-
ritoire . Enfin, le Premier ministre a récemment nommé au Conseil
économique et sodal le président de l ' Union française des retraités,
leur assumas ainsi une représentation officielle au sein de cet orga-
nisme .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçant et industriels :

politique à l'égard des retraités
validation des trimestres travaillés)

8513. - 29 novembre 1993 . - M. Christian Vanneste attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de k ville, sur les dispositions spécifiques
relatives au régime de retraite des commerçants et des artisans . En
effet, celles-ci préoicnt un seuil minimal de cotisation pour que
soit validé un trimestre par année de travail . Aussi, la validation de
trimestres supplémentaires est-elle fonction de la multiplication
proportionne le dudit seuil . Or, les artisans dont le bénéfice indus-
triel et commercial est inférieur à un montant de 6 182 francs ne
peuvent bénéficier de ces validations, alors même qu' ils ont
déplo ;c une activité constante pendant une année . En consé-
quence, il lui demande de lui indiquer !es mesures qu'il est envisa-
geable de prendre afin de remédier à cette situation.

Retu :ue. - En matière d'assurance vieillesse des non-salariés non
agricoles, une année d'activité ne permet pas automatiquement la
validation de quatre trimestres. Il en va de même pour les salariés
relevant du régime général . En effet, la réglementation en vigueur
et notamment les articles L. 351-2 et R.351-9 du code de la
sécurité sociale exigent le versement d ' un minimum de cotisation
pour valider un trimestre . Le revenu professionnel qui sert d ' as-
siette au calcul de la cotisation correspondante doit être au moins
égal à 200 fois le montant horaire du salaire minimum de crois-
sance en vigueur au 1" janvier de l'année considérée . Pour valider
quatre trimestres au titre d ' une année, ii faut donc que ce revenu
soir au moins égal à 800 fois le taux horaire du SMIC. Toutefois,
le Gouvernement étudie actuellement, pour les assurés n ' ayant pu
valider une année complète, la possibilité de racheter les cotisations
correspondant aux trimestres manquants.

Retraites : régime général
(pendons de réversion -

cumul mire un avantage personnel' de vieillesse)

8529 . - 29 novembre 1993 . - M. René Couanau appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le calcul des pensions de
réversion . La pension de réversion du régime général de la sécurité
sociale est, en effet, soumise à des conditions de ressources dont le
plafond fixe par arrêté ou par décret ministériel demeure très bas,
ce qui ne permet pas le cumul entre droits propres et droits déri-
vés . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses inten-
tions afin que ce système puisse faire l ' objet d 'adaptations en fonc-
tion des besoins réels des veuves.

Retraites : régime général
(pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de vieillesse)

8889. - 6 décembre 1993 . - M . Jean-Luc Reiszer attire
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation à laquelle sont
confrontés les conjoints survivants au regard des conditions d 'oc-
troi de la pension de réversion et de leur pension personnelle de
sécurité sociale . En effet, le cumul de ces deux pensions ne peut
s'effectuer que dans la limite de 52 p . 100 du total des pensions
ou de 73 p . 100 du plafond de pension . Or cette impossibilité de
cumuler intégralement une retraite complémentaire et la pension
dr réversion pénalise les conjoints survivants . Elle .rée une double
injustice, d' une part, au détriment de ceux qui ont cotisé à un
régime d'assurance vieillesse par rapport aux personnes qui n'ont
pas exercé d'activité professionnelle et, d ' autre part, entre les sala-
riés du régime général et ceux relevant de la fonction publique . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle envisage de
prendre des mesures pour remédier à cette question.

Réponse . - Dans le régime général de la sécurité sociale, l ' attri-
bution de la pension de réversion au conjoint survivant n'est pas
automatique . Elle répond à un certain nombre de conditions
d ' âge, de ressources et de cumul . Le conjoint survivant .ne peut
percevoir sa pension de reversion qu 'à partir de cinquante-cinq ans
et à condition que ses revenus soient d 'un montant inférieur à un
plafond annuel . Par ailleurs, cette pension ne peut toujours pas se
cumuler intégralement avec les avantages personnels du survivant .

Cependant, le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes qui
se posent aux personnes veuves, ainsi que leurs aspirations . Des
études sont en cours, qui devraient aboutir rapidement à la présen-
tation par ie Gouvernement, d ' une loi cadre qui aura pour ambi-
tion de définir une politique globale de la famille. C ' est dans ce
cadre que les problèmes relatifs aux conditions d'attribution des
pensions de réversion seront susceptibles d'être examinés.

Handicapés
(sourds - implants cochléaires - valeur thérapeutique - enfants)

8798 . - 6 décembre 1993. M. Georges Nage anise l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur un problème complexe concernant
les sourds . Il s ' agit du développement préoccupant de l ' implant
cochléaire chez les enfants sourds et du financement de
cent implants par an par l'Assistance publique . L 'association
<, Les sourds en colère „ souligne que le caractère thérapeutique ou
expérimental de cette technique chirurgicale a été jusqu ' à ce jour
laissé à la seule appréciation de chaque équipe chirurgicale . Elle
réclame l'application de la loi Hurriet aux implants cochléaires
comme pour toute technique expérimentale. L' association, sou-
eieuse de lutter contre les discriminations, propose l 'arrêt des
implantations d'enfants sourds et la mise sur pied d ' une commis-
sion d ' évaluation pluridisciplinaire des implants cochléaires avec
participation des chirurgiens, des parents d'enfants sourds, des
sourds, des devenus sourds, des professionnels de l 'éducation des
enfants sourds, des implantés . Il lui demande les mesures que le
Gouvernement entend prendre pour répondre à ces préoccupations
légitimes.

Répons-. - Les premières implantations ont été réalisées en\
France en 1983, dans le cadre d'une procédure TEP (transfert et
évaluation de prototypes en génie biomédical) d'évaluation cli-
nique de la technique . A l'étranger (USA, Grande-Bretagne, Alle-
magne, Australie), ces implants sont posés depuis les années 1980
en plus grand nombre qu'en France . Ce ne sont donc plus des
matériels expérimentaux et du fait de ces implantations réalisées
antérieurement à la loi n° 88-1138 du 20 décembre 1988 modifiée
(dite loi Huriet-Sérusclat) et à son décret d ' application n'' 90-872
du 27 décembre 1990, ils ne rentrent pas dans le cadre de cette
loi . Ces matériels sont, en outre, soumis depuis février 1992 à la
procédure d'homologation qui sert d ' autorisation de mise sur le
marché pour les matériels médicaux . ils peuvent, depuis le 1” jan-
vier 1993, conformément à la directive européenne applicable sur
les dispositifs médicaux actifs, être mis sur le marché concurrem-
ment à la procédure d'homologation française, selon la procédure
de marquage CE, jusqu 'au 1°' janvier 1595 . Par ailleurs, compte
tenu des résultats positifs de ces implants rapportés chez certains
patients par les différentes évaluations qui ont été réalisées, il ne
semble pas justifié d ' empêcher (par l ' interdiction de la pose de ces
implants chez l 'enfant) ces implantations aux dépens des familles
qui souhaitent faire bénéficier leurs enfants de ce progrès tech-
nologique . La liberté des familles doit pouvoir être respectée.

Pennons de réversion
(politique et réglementation - perspectives)

8805. - 6 décembre 1993 . M. Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de !a ville, sur la situation des conjoints survivants.
Il souhaiterait que soit étudiée une amélioration de leurs droits,
afin de leur garantir en toutes circonstances le bénéfice d ' un mon-
tant minimal de ressources.

Pensions de réversion
(conditions d'attribution - conjointe survivants

âgés de plus de cinquante ans)

8865. - 6 décembre 1993 . - M . Alain Ferry attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conditions que doivent remplir les
veuves ou veufs pour prétendre à la pension de réversion du
conjoint décédé, l 'âge requis étant actuellement de cinquante-
cinq ans. Les veuves ou veufs de moins de cinquante-cinq ans,
dont le plafond de ressources ne dépasse pas 10 000 francs environ
par trimestre, peuvent prétendre à une allocation veuvage, révisable
trimestriellement et sur une durée de trois ans. Cette allocation est
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néanmoins insuffisante pour vivre décemment . Or à l ' heure
actuelle, et principalement dans le cas d ' une veuve de plus de cin-
quante ans qui a consacré sa vie à son foyer et à ses enfants, il est
pratiquement impossible qu ' elle puisse espérer trouver du travail.
A sa détresse d ' avoir perdu son compagnon s 'ajoute celle des diffi-
cultés matérielles et financières. Il aimerait donc savoir si elle envi-
sage d ' accorder plus largement ia pension de réversion aux veuves
et veufs de plus de cinquante ans.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L. 356-1 et suivants
du code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au
profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charge s. de
famille a permis le renforcement de la protection sociale des assu-
rés, notamment des femmes en situation d'isolement, et constitué
une étape dans l ' établissement du statut social de la mère de
famille . Par ailleurs, le Gouvernement ne méconnaît pas les pro-
blèmes qui se posent aux personnes veuves actuellement ainsi que
leurs aspirations . Des études sont en cours, tendant à la présenta-
tion par le Gouvernement, d'une loi cadre qui aura pour ambition
de définir une politique globale de la famille et de proposer des
mesures propres à améliorer la vie des familles dans ses multiples
aspects et de -enforcer ainsi la cohésion de notre société . C ' est
dans cc cadre que les problèmes relatifs à l 'assurance veuvage
seront susceptibles d ' être examinés.

Veuvage
(assurance veuvage - fonds national - excédents - utilisation)

8886 . - 6 décembre 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, si c'est à bon droit que la loi du 17 juillet
1980 instituant une assurance veuvage et celle du 27 janvier 1987
(n° 87-39) ne sont pas appliquées au seul bénéfice des veuves,
puisque, malgré des demandes réitérées de la Fédération nationale
des veuves civiles (FAVEC), les excédents importants du Fonds
national d'assurance veuvage ne sont pas effectivement consacrés
intégralement aux veuves pour leur protection sociale . Il lui
demande s ' il ne lui semble pas qu'il s'agir en l'espèce d'un détour-
nement de la volonté du législateur.

Veuvage
(assurance veuvage - fonds national - excédents - utilisation)

9068 . - 13 décembre 1993 . - M. Bernard Derosier attire
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de lai santé et de la ville, sur les dispositions de
l'article 1" de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d 'ordre social, qui complètent l 'article L . 251-6 du code
de la sécurité sociale et qui disposent que « les excédents du Fonds
national d 'assurance veuvage constatés à l'issue de chaque exercice
sont affectés en priorité à la couverture sociale du risque de veu-
vage » » . Or, il semblerait cependant que ces dispositions légales
n ' aient toujours pas trouvé à s 'appliquer à ce jour alors que, d une
part, de nombreuses veuves vivent dans des situations très précaires
avec des pensions extrêmement faibles et, d ' autre part, que l'assu-
rance veuvage, qui est financée par une cotisation de 0,1 p . 100
prélevée sur le salaire déplafonné de l'assuré, dégage un important
excédent compte tenu du nombre relativement réduit de bénéfi-
ciaires de cette assurance par rapport aux cotisants : les dépenses
ne représentent en effet que 22 p . 100 des recettes . Aussi, il lui
demande quelles sont ses intentions face à cette situation.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L . 356-1 et suivants
du code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au
profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de
famille a permis le renforcement de la protection sociale des assu-
rés, notamment des femmes en situation d 'isolement et constitué
une étape dans l ' établissement du statut social de la mère de
famille . Quant aux excédents du Fonds national d ' assurance veu-
vage, il est rappelé à l ' honorable parlementaire, que la sécurité
sociale forme un tout exprimant la solidarité nationale et qu'il
n'est pas possible d ' isoler les différents éléments qui concourent
globalement à la protection sociale des veuves par rapport à
l'ensemble des assurés. Par ailleurs, le Gouvernement ne méconnaît
pas les problèmes qui se posent. aux personnes veuves ainsi que
leurs aspirations . Des études sont en cours . qui devraient aboutir
rapidement à la présentation, par le Gouvernement, d ' une loi
cadre qui àura pour ambition de définir une politique globale de
la famille. C' est dans ce cadre que les problèmes relatifs à l ' assu-
rance veuvage seraient susceptibles d 'être examinés .

infirmiers et infirmières
(politique tv réglementation - structure professionnelle nationale -

création)

8908. - 6 décembre 1993 . - M. Guy Drut appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de l a ville, sur le souhait vivement formulé par les infir-
mières et infirmiers : obtenir la mise en place d ' un comité des
sages (juristes, professionnels dont les contributions à la promotion
de la profession sont reconnues) dont le but serait de formaliser le
projet de création d'une structure professionnelle nationale de type
ordinal . Ces professionnels estiment que la méthode retenue par
leur ministère reposant sur l ' envoi d'un questionnaire aux associa-
tions et syndicats, associé à une audition de ces derniers, Lest oas
suffisante. La majorité des infirmières n'adhère en effet à aucune
organisation et reste ainsi exclue de l'actuel questionnaire ministé-
riel . Ces professionnels demandent donc la nomination d'experts
pour mener à bien cet important projet de création d ' un ordre
professionnel . Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui
préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Les services du ministre délégué à la santé étudient
actuellement i ' opportunité de mettre en place, pour les professions
paramédicales qui n'en disposent pas, une instance susceptible de
veiller au respect de leurs règles professionnelles . En ce qui
concerne la profession infirmière, le ministre délégué à la santé a
demandé à Mme Brigitte Garbi, infirmière chargée de mission
auprès du directeur général de la santé, de procéder sur ce point à
une très large consultation de l 'ensemble des syndicats et groupe-
ments représentatifs de la profession.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels : annuités liquidables -

perspectives)

8914 . - 6 décembre 1993 . - M. Jean Proriol attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conditions de l 'applicaticn aux indus-
triels . commerçants et artisans, de l'article R . 351-9 du code de la
sécurité sociale qui a été conçu et rédigé pour les situations des
travailleurs salariés. Cet article relatif aux périodes d 'assurance à
prendre en compte pour le calcul de la retraite dispose notamment
que pour la période postérieure au 1" janvier 1972 il y a lieu de
retenir ,, autant de trimestres que le salaire annuel correspondant
aux retenues subies par l'assuré sur sa rémunération représente de
fois le montant du SMIC en vigueur au 1" janvier de l ' année
considérée calculé sur la base de deux cents heures, avec un maxi-
mum de quatre trimestres pax année civile „ (soit huit cents fois le
SMIC) Parallèlement le deuxième alinéa de l'article D . 633-2 du
même code applicable aux industriels, commerçants et artisans dis-
pose que « le montant de la cotisation annuelle ne peut être infé-
rieur à celui de ia cotisation qui serait due au titre d ' un revenu
égal à deux cents fois le montant horaire du salaite minimum de
croissance en vigueur le 1” janvier de l ' année considérée » . Les pro-
fessionnels concernés peuvent ainsi se trouver doublement pénali-
sés dans le cas où leur revenu annuel est très faible : astreints au
paiement d'une cotisation annuelle minimale pour la retraite, ils
ne peuvent, malgré ce paiement, obtenir la validation de la totalité
de leur année d activité. L'effet défavorable de cette double régle-
mentation va sï trouver accru par l ' allongement progressif de la
durée d ' assurance requise pour obtenir une retraite à taux plein
entre soixante et soixante-cinq ans résultant des décrets n° 93-1022
et n° 93-1024 du 27 août 1993 . Il lui demande en conséquence si
elle entend faire modifier l ' article R . 351-9 précité pour permettre
aux assurés. qui ont exercé leur activité à titre exclusif et sans dis-
continuité pendant une année civile donnée, de bénéficier de la
validation de quatre trimestres, quand bien même le revenu pro-
curé par cette activité serait inférieur à huit cents fois le taux
horaire du salaire minimum de croissance.

Réponse. - En matière d ' assurance vieillesse des non-salariés non
agricoles, une année d 'activité ne permet pas automatiquement la
validation de quatre trimestres . Il en va de même pour les salariés
relevant du régime général. En effet, la réglementation en vigueur
et notamment les articles L . 351-2 et R. 35i-9 du code de la
sécurité sociale exigent le versement d ' un minimum de cotisation
pour valider un trimestre . Le revenu professionnel qui sert d'as-
siette au calcul de la cotisation correspondante doit être au moins
égal à 200 fois le montant horaire du salaire minimum de crois-



7 février 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

609

sance en vigueur au i" janvier de l ' année considérée. Pour valider
quatre trimestres au ti tre d ' une année, il faut donc que ce revenu
soit au moins égal à 800 fois le taux horaire du SMIC- Toutefois,
le Gouvernement étudie actuellement, pour les assurés n 'ayant pu
valider une année complète, la possibilité de racheter les cotisations
correspondant aux trimestres manquants.

Prestations familiales
(allocation de garde d'enfant à domicile -

conditions d'attribution - enfants de plus de :rois ans
gardés à domicilie pour raison médicale)

8953 . - 13 décembre 1993 . - M. jean-Claude Mignon apppelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de 1a santé et de la ville, sur les difficultés que ren-
contrent les familles quant à l 'obtention d ' une aide afin de garder
à domicile un enfant malade . Il cite ainsi le cas d'un de ses admi-
nistrés qui suite à la leucémie de son fils âgé de trois ans a dû
abandonner la garde en crèche et recourir aux services d ' une assis-
tante maternelle à domicile . L'intéressé a pu bénéficier jusqu ' au
troisième anniversaire de l ' enfant de l'AGED (aide de garde
d'enfant à domicile) couvrant à peu près les charges sociales de la
nourrice. Cependant, plus rien n ' est prévu au delà du troisième
anniversaire même si la garde à domicile est rendue nécessaire
pour des impératifs médicaux ; alors qu' il existe une aide à lafour

pour emploi d 'une assistante maternelle agréée peur les
gardes extérieures au domicile et ce jusqu'au sixième anniversaire
de l 'enfant . Il lui demande par conséquent si elle n ' entend pas
proroger jusqu ' au si :dème anniversaire de l'enfant l'AGED, pour
les gardes à domicile motivées par une raison médicale.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, est très sensible au problème de l 'hospitalisa-
tion des enfants atteints de maladies graves et aux difficultés qui
peuvent être alors rencontrées par leurs parents . Le Gouvernement
souhaite développer les aides et les services dont bénéficient les
familles pour la garde de leurs enfants, lorsque les parents sont
tous deux amenés à poursuivre leur activité professionnelle . Des
études sont actuellement en cours, tendant à la présentation par le
Gouvernement d ' une loi-cadre qui aura pour ambition de définir
une politique globale de la famille . Les services du ministère exa-
minent attentivement ce problème dans le cadre des tra""aux prépa-
ratoires à cette loi .

Handicapés
(allocation d'éducation spéciale - troisième complément -

conditions d'attribution)

9013 . - 13 décembre 1993 . - M. Georges H a ge attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des familles qui ne per-
çoivent pas l ' allocation de 3` catégorie pour Ides enfant handicapé.
La circulaire n° 242 du I1 unit 1993 de la CNAF stipulerait
qu'une pension d ' invalidité d'un des parents, en général bien infé-
rieure à un salaire, ne pourrait se cumuler avec l 'allocation de
3° catégorie pour l'enfant . Il lui demande quelles dispositions elle
compte prendre pour que de telles situations puissent trouver une
solution . En effet, les familles concernées se heurtent à d'innom-
brables difficultés pour faire face à la prise en charge d ' un enfant
handicapé.

Réponse. - Conformément à l 'article L . 541-1 du code de la
sécurité sociale, toute personne qui a droit à l ' allocation d 'éduca-
tion spéciale (AES) pour assumer la charge d ' un enfant handicapé
justifiant d'une incapacité permanente peut également, compte
tenu des dépenses supplémentaires générées par la nature ou la
gravité du handicap, bénéficier de l ' un des trois compléments de
ladite allocation . S'agissant toutefois du troisième complément, son
attribution est subordonnée, en application de l ' article R. 541-2,
3° dudit code, à la cessation d ' activité d ' un des parents en raison
de l 'état de santé de l' enfant requérant une présence constante et
continue . En conséquence, en 1 état actuel des textes, lorsque la
cessation d 'activité d'un des parents résulte d ' une autre cause, le
troisième complément - dont le montant est égal à celui de la
majoration pour tiereu personne de la pension d ' invalidité de troi-
sième catégorie du régime général, soit au 1" janvier 1994
5 331 francs - ne peut être attribué . C'est le cas notamment
lorsque l ' arrêt de l ' activité professionnelle d' un des parents est dû à

I l ' invalidité de celui-ci et non au handicap de l'enfant, comme
l ' atteste, dans l ' exemple cité par l'honorable parlementaire, la per-
ception d' une pension d'invalidité . Cependant, les conditions
généraies d'attribution du troisième complément d'AES me
semblent devoir faire l 'objet d 'une réforme, et j ' ai demandé qu ' une
réflexion soit menée dans cette perspective.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceueiques - médicaments homéopathiques)

9028 . - 13 décembre 1993 . - M . Antoine Joly appelle l'atten-
tion de M. k ministre délégué à la santé sur le problème de la
classification des médicaments homéopathiques dans les catégories
remboursables par la sécurité sociale . Un certain nombre de médi-
caments utilisés en homéopathie ont été reconnus, par deux arrêtés
des 12 décembre et 30 décembre 1989 pris en application du
décret n° 89-496 du 12 juillet 1989, comme pouvant donner lieu
à prise en charge par la sécurité sociale . Or il s'avère que,
depuis 1989, un certain nombre d'autres médicaments homéopa-
thiques ont été souvent prescrits à des malades en raison de leur
efficacité reconnue e : prouvée. Pourtant, aucune modification à la
liste établie en 1989 n 'a été apportée, malgré l'utilisation fréquente
et prolongée de ces médicaments . Il lui demande de bien v&uloir
lui répondre sur le problème qu' il vient de soulever - Question
Transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - En application du décret n° 89-496 du 12 juillet 1989
modifiant le code de la sécurité sociale, deux arrêtés du
12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l ' avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence. Aucune modification de la réglementation actuellement

1 en vigueur n ' a été décidée. Par ailleurs, le plan de redressement de
l'assurance maladie, présenté le 29 juin dernier, ne comporte
aucune mesure spécifique concernant les médicaments homéopa-
tiq ues .

Veuvage
(veuves - allocations et ressources)

9061. - 13 décembre 1993 . - M . Philippe Legras appelle
l ' attention de Mme k ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et 'de la ville, sur la situation difficile des
veuves. Il lui expose que les veuves, qui étaient femmes au foyer
ou collaboratrices de leur époux, rencontrent des difficultés à la
suite du décès de leur conjoint et se trouvent bien souvent dans
l ' obligation de chercher un emploi . Il lui demande s'il ne lui parait
pas possible de prendre des mesures analogues à celles prévues en
faveur des handicapées afin de faciliter leur insertion profes-
sionnelle. En matière d 'assurance veuvage, il lui demande si son
extension aux veuves sans enfants, qui en sont actuellement
exclues, ainsi qu ' aux veuves d 'artisans et de commerçants, ne pour-
rait être envisagée. Par ailleurs, il lui rappelle qu ' en réponse à une
question budgétaire sur la situation des veuves, elle a évoqué la
possibilité, d 'une part, d ' augmenter les sommes allouées en matière
d ' assurance veuvage et, d'autre part, d 'étudier la possibilité de por-
ter de 52 à 60 p . 100 le taux de la pension de réversion . Illui
demande si des études ont été entreprises à ce sujet et, d'une
manière plus générale, les mesures qu'elle entend prendre en
faveur des veuves.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L. 356-1 et suivants
du code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au
profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de
famille a permis le renforcement de ia protection sociale des assu-
rés, notamment des femmes en situation d ' isolement, et constitué
une étape dans l 'établissement du statut social de la mère de
famille. La situation des veuves sans enfants est certes tout à fait
digne d ' intérêt, mais l 'assurance veuvage répond toutefois à un
risque spécifique : celui qu'encours la mère de famille qui, parce
qu' elle s'est. consacrée à 1 éducation de ses enfants, ne dispose pas
de ressources suffisantes lors du décès prématuré de son conjoint
et doit donc recevoir une aide propre à lui permettre de s ' insérer,
ou de se réinsérer, dans les meilleures conditions dans la vie pro-
fessionnelle. L ' assurance veuvage, qui n 'est pas une assurance vie



610

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

7 février 1994

ordinaire, est donc liée 3u fait d ' élever, ou d 'avoir élevé, des
enfants. Par ailleurs, le Gouvernement ne méconnaît pas les pro-
blèmes qui se posent aux personnes veuves . Des études sont ers
cours, tendant à la présentation par le Gouvernement d'une loi-
cadre qui aura pour ambition de définir une politique globale de
la famille et de proposer des mesures propres à améliorer la vie des
familles dans ses multiples aspects et de renforcer ainsi la cohésion
de notre société . C'est dans ce cadre que les problèmes relatifs à
l'assurance veuvage seront susceptibles d'être examinés, à commen-

,

	

cer par la possibilité de porter le taux des pensions de réversion
au-delà de 52 p . 100.

Assurance maladie maternité : /destinions
(prestations en nature - appareil à pression positive continue)

9143. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Paul Fuchs attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences du syn-
drome d ' apnées du sommeil . Il est établi que les malades atteints
de ce syndrome ont plus d 'accidents de la circulation dus à leur
assoupissement au volant . Ce handicap peut être enrayé par la
mise sous pression positive continue du malade pendant son som-
meil (PPC) . Or, il semblerait oue la location de l'appareil PPC ne
soit pas prise en charge par la sécurité sociale. Il lui demande si,
en raisdn du lien établi entre ce syndrome et les accidents de la
route, il n'est pas envisagé d 'accorder la prise en charge par la
sécurité sociale de la location de l ' appareil à pression positive
continue .

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature - appareil à pression positive continue)

9240 . - 20 décembre 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences du syn-
drome d ' apnées du sommeil . Il est en effet établi que les malades
atteints de ce syndrome sont plus souvent victimes d'accidents de
la circulation en raison de leur assoupissement au volant . Cc han-
dicap peut être cependant enrayé par la mise sous pression positive
continue du malade pendant son sommeil (PPC) . Or, il semblerait
que la location de l 'appareil PPC ne soit pas prise en charge par la
sécurité sociale . Il lui demande si en raison du lien établi entre ce
syndrome et les accidents de voiture, il ne pourrait être envisagé
d'accorder la prise en charge de cet appareil.

Réponse. - Les appareils d'assistance respiratoire dans le traite-
ment de l 'apnée sévère du sommeil ne sont effectivement pas pris
en charge actuellement par les organismes d ' assurance maladie . Le
remboursement ne serait possible qu'après leur inscription au tarif
interministériel des prestations sanitaires (TIPS), sur proposition
de la commission consultative des prestations sanitaires (CCPS).
Avant leur inscription ces matériels font l 'objet d'un examen sur le
plar du service médical rendu et du coût pour la collectivité.
Compte tenu di . coût élevé des matériels d 'assistance respiratoire
utilisés dans les traitements de l 'apnée sévère du sommeil, la CCPS
a demandé une évaluation clinique . Les résultats de cette étude
seront examinés lors d'une prochaine réunion de cette commission.

Sécurité sociale
(cotisations - calcul - étudiants)

9150 . - 13 décembre 1993 . - M. Claude Gatignol rient à atti-
rer l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la cotisation de sécurité
sociale étudiante qui s ' impose à tous les étudiants quelle que soit
leur date de naissance. En effet, tout adolescent qui aura vingt ans
avant le 30 septembre 1994 doit payer une cotisation de 865 francs
polir son affiliation à la sécurité sociale alors qu'il pourrait rester
couvert par le régime de ses parents . II lui demande donc si elle
entend prendre des mesures particulières pour le calcul de la coti-
sation en fonction de la durée effective de la protection sociale.

Réponse. - Les élèves qui, en cours d'année universitaire,
atteignent l ' âge limite de vingt ans pour être reconnus ayant droit
de leurs parents - soir vingt ans dans le régime bénéral de la
sécurité sociale - doivent effectivement solliciter leur immatricula-
tion et verser intégralement leur cotisation au régime de sécurité
sociale des étudiants, au moment de leur inscription dans l ' éta-

blissement d'enseignement . Le maintien de la qualité d'ayant droit
d'un assuré social ne saurait primer sur l'affiliation au régime des
étudiants et, par voie de conséquence, dispenser les élèves du ver-
sement intégral de la cotisation forfaitaire y afférente . A cet égard,
l' article R . 381-15 du code de la sécurité sociale précise que la
cotisation forfaitaire étudiante est indivisible et fait l ' objet d'un
versement unique pour chaque année d ' assurance . Cette disposi-
tion se justifie par le fait que la mise en oeuvre de mécanismes de
fractionnement à la charge des établissements d ' enseignement, ou
de remboursements partiels a posteriori à la charge des organismes
de sécurité sociale, engendrerait un coût élevé, eu égard à la
somme demandée . Le montant de cette cotisation, soit 865 francs
pour l 'année universitaire 1993-1994, est en effet particulièrement
modique : 72 francs par mois, contre 347 francs pour un salarié
payé au SMIC pour la couverture des seules prestations en nature
de l'assurance maladie . De plus, la cotisation étudiante permet aux
intéressés de bénéficier des avantages annexes qui en découlent,
tels que les oeuvres universitaires des réductions diverses, des
mutuelles particulières, des avantages sociaux.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

9186. - 13 décembre 1993 . - M . Claude Malhuret attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation préoccupante
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) . Les
CHRS ont pour mission d ' accueillir pour une durée limitée les
ersonnes en état de détresse, sans logement et sans ressources, en

Peur proposant souvent une action socio-éducative générale ou spé-
ciale de réinsertion professionnelle . En 1993, il existe 700 CHRS
offrant une capacité de 33 000 places en hébergement et prenant
en charge 500 000 personnes . Or, pour cette même année 1993,
on peut estimer un manque budgétaire de 150 millions pour res-
pecter les conventions agréées et les engagements de l'Etat.
Pour 1994, le projet de loi de finances prévoit une diminution de
1,76 p . 100 . Il manquera 300 millions de francs et les organismes
gestionnaires estiment que 200 mill i ons de francs supplémentaires
seraient necessaires pour répondre aux besoins, Il demande dans
ces circonstances quelles dispositions elle compte prendre pour

i rétablir le financement des CNRS afin que ceux-ci puissent pour-
suivre leur activité dans une période de crise où leur existence ne
saurait être remise en cause.

Centres de conseils es de soins
(centrer d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

9200. - 13 décembre 1993. - M . Michel Hunault interroge
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des centres d ' hébergement et
de réadaptation sociale (CHRS) . La réduction des crédits de l'Etat
a pour conséquence de mettre en déficit la grande majorité des
CHRS . Le projet de loi de finances pour 1994 prévoit une nou-
velle diminution de ces crédits . Il est à craindre que ces disposi-
tions entraînent la réduction de l'accueil, la suppression de person-
nels voire la ferrneture de certains CHRS . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures envisagées pour mettre à disposi-
tion de ces centres les moyens d'une action efficace et durable.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergemen : et de réadaptation sociale - financement)

9529 . - 27 décembre 1993 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des sans-abri au moment
de l'hiver . 11 souhaite savoir quels moyens financiers nouveaux sont
prévus, en 1994, afin d ' assurer le fonctionnement des héberge-
ments supplémentaires ouverts chaque année, et donc indépen-
damment des crédits prévus dans le cadre du plan de relance du
bâtiment . il la remercie de bien vouloir lui apporter sa réponse
dans ics meilleurs délais.

Centres de conseils et de soins
(centres ul ébergement et de réadaptation sociale - financement)

9638 . -• 27 décembre 1993 . - M . Jean-Marc Ayrault attire
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires

I sociales, de la santé et de la ville, sur les restrictions budgétaires
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qui affectent les centres d'hébergement et de réadaptation sociale
alors que les attentes des plus démunis sont de plus en plus pres-
santes . La réduction des moyens octroyés à ces associations d 'ac-
cueil met en péril à la fois leurs actions auprès des sans-abri et
leurs modalités de fonctionnement . Ces centres, qui permettent à
une population en difficulté de bénéficier d 'aides directes,
connaissent des déficits cumulés pour lesquels un soutien d ' ur-
gence de l'Erat doit absolument être envisagé dans le cadre de la
solidarité nationale . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
moyens complémentaires à la loi de finances qui seront mis en
oeuvre pour les CHRS.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

9773 . - 3 janvier 1994. - M. Pierre Cascher appelle l'atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation financière des CHRS en
France . Les lois de 1946 et 1974 ont confié les CHRS à l ' aide
sociale et la contribution de l'Etar a permis la création de nom-
breux centres et d'emplois . La situation sociale de notre pays rend
de plus en plus important le rôle dévolu aux CHRS en contri-
buant à l'accueil de personnes seules mais aussi de familles de plus
en plus nombreuses . La loi de finances pour 1994 a prévu une
réduction des interventions financières de l'Etat à destination des
CHRS qui souffrent déjà d'un déficit prévisionnel de 100 millions
de francs . II demande donc à ce que soit accordée une place parti-
culière aux CHRS dans les contributions de l ' Etat aux organismes
sociaux comme les CHRS qui exercent une mission de service
public absolument indispensable.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

9810. - 3 janvier 1994 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le financement des centres
d 'hébergement et de réadaptation sociale . Lors de la discussion sur
le projet de budget de son ministère, elle a annoncé l ' affectation
de 27 millions de francs aux CHRS à la suite des conclusions
inquiétantes de l ' audit effectué par l ' inspection générale des affaires
sociales et a déclaré : « Pour 1994, la diminution des crédits s 'ex-
plique par la décision de généraliser ce qui se fait déjà dans les
CHRS, à savoir u n i participation aux frais d ' hébergement versée
ar ceux qui en c, les moyens financiers . ,, Il souhaite cependant

rui signaler que dans son département, le Haut-Rhin . les CHRS
sent sollicités exclusivement par des personnes en situation d ' ex-
clusion sociale ev'ou p rofessionnelle, donc sans moyens financiers.
Les mesures annoncées au plan national lui semblent dans ces
conditions di fficilement transposables au plan local, aucun frais
d ' hébergement n, pouvant érce pris en charge par ces personnes.
Aussi, il la pie de bien vouloir lui Indiquer si dans ce cas de
figure (sans doute vrai également dans d ' autres départements)
l'enveloppe budgétaire sera maintenue.

Réponse. - Certains centres d ' hébergement et de réadaptation
sociale connaissent actuellement des difficultés financières . Afin d'
pallier ces difficultés, le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, a demandé à ses services d 'étu-
dier la répartition des crédits constitués en réserve nationale, pour
harmoniser les moyens au niveau des départements, dans le but de
rétablir un fonctionnement normal pour les établissements en
cause . Les directions départementales des affaires sanitaires et
sociale concernées ont été avisées des possibilités de dotation sup-
plémentaire, qu'elles ont été chargées, le cas échéant, de répartir,
en fonction des besoins des établissements. De plus, une mission
conjointe de l ' inspection générale des affaires sociales et de l'ins-
pection générale des finances a été chargée d ' examiner l'origine et
l'ampleur des difficultés financières rencontrées par ces établisse-
ments. Elle vient de remettre ses conclusion qui sont en cours
d ' examen dans ses services et dans ceux du ministère du budget.
Enfin des crédits complémentaires ont été prévus dans le cadre du
collectif budgétaire de fin d ' année .

Handi:apés
(sourds - implants cochléaires - valeur thérapeutique)

9203. - 13 décembre 1993 . - M. Alain Bocquet attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences de l ' implant
cochléaire . Ii lui demande de bien vouloir lui préciser si toutes les
conséquences de cette technique expérimentale ont bien été éva-
luées avant de la généraliser . Il lui demande, d ' autre part, de lui
faire connaître quelles dispositions ont été prises afin de consulter
l' ensemble des personnes concernées, notamment les associations
de sourds.

Réponse. - Les premières implantations ont été réalisées en
France en 1983, dans le cadre d une procédure TEP (transfert et
évaluation de prototypes en génie biomédical) d ' évaluation cli-
nique de la technique. A l ' étranger (Etats-Unis, Grande-Bretagne,
Allemagne, Australie), ces implants sont posés depuis les
années 1980 en plus grand nombre qu 'en France. Ce ne sont donc
plus des matériels expérimentaux et, du fair de ces implantations
réalisées antérieurement à la loi n" 88-1138 du 20 décembre 1988
modifiée (dite loi Huriet-Sérusclat) et à son décret d 'application
n" 90-872 du 27 décembre 1990, ils ne rentrent pas dans le cadre
de cette loi . Ces matériels sont, en outre, soumis depuis février
1992 à la procédure d ' homologation qui sert d 'autorisation de
mise sur le marché pour les matériels médicaux . Ils peuvent,
depuis le 1" janvier 1993, conformément à la directive européenne
applicable sur les dispositifs médicaux actifs, être mis sur le marché
concurremment à le procédure d'homologation française, selon la
procédure de marquage CE, jusqu 'au 1" janvier 1995 . Par ailleurs,
compte tenu des résultats _positifs de ces implants rapportés chez
certains patients par les différentes évaluations qui ont été réalisées,
il ne semble pas justifié d'empêcher (par l ' interdiction de la pose
de ces implants chez l 'enfant) ces implantations aux dépens des
familles qui souhaitent faire bénéficier leurs enfants de ce progrès
technologique . La liberté des familles doit pouvoir litre respectée.

Prestations familiales
(conditions d'atrributio.r --

enfants à charge figés de plus fis vingt ans)

9310. - 20 décembre .1993 . - M. Jean Diebold souhaite attirer
l 'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, eue k santé et de la ville, sur les difficultés que ren-
contrent certaines familles subissant l 'arrêt du versement des allo-
cations familiales lorsqu ' un enfant atteint sa vingtième année . En
effet, cet enfant peut rester à la charge de ses parents parce qu' il
poursuit des études supérieures parfois onéreuses, alors que le foyer
familial peut être frappé de diminution de ressources car la perte
d'emploi d'un des parents . Il lui demande s ' il ne serait pas oppor-
tun d 'envisager en ce cas un système administratif moins contrai-
gnant pour les familles.

Réponse. - L'àge limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite a
été portée à dix-huit ans dans le cas des enfants inactifs ou de ceux

j
ui perçoivent une rémunération mensuelle inférieure à 55 p . 100
u SMIC, par décret n" 90-526 du 28 juin 1990 . Elle est fixée à

vingt ans, notamment lorsque l 'enfant poursuit des études ou est
placé en apprentissage ou en stage de formation professionnelle au
sens du livre IX du code du travail, à condition qu ' il ne bénéficie
pas d ' une rémunération supérieure au plafond mentionné ci-
dessus . Conscient des difficultés que rencontrent les familles dont
les enfants demeurent à charge au-delà des âges limites de verse-
ment des prestations familiales, le Gouvernement étudie la possibi-
lité d ' assouplir la réglementation existante pour étendre rogrec .
sivement le bénéfice de certaines prestations aux enfants plus âges
restant à la charge de leurs parents . Sur ces questions, le Gouver-
nement envisage de présenter au Parlement, à la session de prin-
temps, un projet de loi-cadre sur la famille .
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Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale -

financement)

9873 . - 10 janvier 1994 . - M . Denis Jacquat attire l' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des centres d ' hébergement et
de réadaptation sociale. En effet ceux-ci, confrontés à de graves
difficultés financières, sont dans l'incapacité d 'assurer convenable-
ment leurs missions . Aussi lui demande-t-il quelles sont les inten-
tions du Gouvernement pour sauvegarder les fonctions sociales
essentielles de ces organismes.

Réponse. - Certains centres d'hébergement et de réadaptation
sociale connais sent actuellement des difficultés financières . Afin de
pallier ces difficultés, des crédits complémentaires ont été prévus
dans k cadre du collectif budgétaire de fin d'année. Par ailleurs,
une mission conjointe de l ' inspection générale des affaires sociales
et de l ' inspection générale des finances a été chargée d ' examiner
l'origine et l 'ampleur des difficultés financières rencontrées par ces
établissements . Elle vient de remettre ses conclusions qui sont en
cours d ' examen dans les services du ministère des affaires sociales,
de la santé et de la ville et dans ceux du ministère du budget.
Enfin, les répartitions des crédits budgétaires prévus par la loi de
finances pour 1994 affectés à ces structures pour 1994 sont actuel-
lement à l ' étude a n i sein des services du ministère . Elles tiendront
évidemànent compte des résultats du rapport des inspections géné-
rales afin de rééquilibrer et d ' harmoniser au mieux les dotations
attribuées au niveau départemental de manière à assurer• le fonc-
tionnement normal des établissements.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Elevage
(p oins - soutien du marché)

301. - 26 avril 1993 . - M . André Berthol appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la dégrada-
tion du revenu des éleveurs de moutons qui s 'amplifie au fur et à
mesure de la construction européenne, et ce malgré une produc-
tion communautaire, et surtout française, déficitaire . Les dévalua-
tions successives de la livre anglaise et de la livre irlandaise, des
monnaies italienne et espagnole, entraînent les prix français à la
baisse et les mécanismes européens de soutien ne fonctionnent
plus . En effet, la PCO (prime compensatrice ovine) diminue mal-
gré 1a baisse des prix . Les compensations particulières apportées
aux Anglais et aux Irlandais se répercutent immédiatement par une
baisse du prix français . La production ovine tient une place pre-
mière dans l ' aménagement du territoire, et à l 'avenir elle aura une
place prépondérante dans l ' entretien de l ' environnement ; il faudra
un soutien financier pour le maintien des éleveurs qui seront appe-
lés à jouer ce rôle. La politique des professionnels lorrains en géné-
ral . et mosellans en particulier est de souhaiter la réalisation d'une
filière 'régionale forte et dynamique. Mais celle-ci est anéantie p ar
les décisions politiques prises ces derniers mois ; il est donc impor-
tan de prendre désormais , des mesures appropriées avant que les
élevé . .rs ne soient découragés. II lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qu ' il compte prendre en ce sens.

Elevage
(ovin! - soutien du marché)

696. - 10 mai 1993. - M. Rémy Auchedé attire l 'attention de
M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur la situation des
éleveurs français d' agneaux . Alors que la production nationale
couvre moins de 48 p. 100 des besoins, elle continue de diminuer,
les éleveurs ne parvenant pas à trouver, malgré de gros efforts de
productivité, un revenu décent en raison de la faiblesse des cours.
Celle-ci est la conséquence de l ' accroissement constant des impor-
tations . Leur volume s' est encore accru de 10 p . 100 en 1992.
C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ces éleveurs dont la présence est indispensable dans de
nombreuses régions pour éviter la désertification puissent vivre
dignement de leur travail.

Réponse. - Pour aider les éleveurs ovins confrontés à la concur-
rence des importations, le gouvernement français a obtenu en 1993
l ' accord de la Commission européenne et celui du Conseil pour la

mise en place d ' une aide nationale exceptionnelle d ' un montant
global de 65 millions de francs, qui a été versée au cours de l ' été
dernier . D ' autre part, tous les moyens réglementaires existant dans
l'organisation commune de marché ont été utilisés . Pour
l ' année 1994, la prime compensatrice ovine sera revalorisée de
20 p . 100 environ . Cette augmentation est largement supérieure à
l'amplitude de la baisse des prix à la production observée en 1993.

Fruits et légumes
(kiwis - soutien du marché - concurrence étrangère)

383. - 26 avril 1993 . - M. Henri Lalanne appelle l ' attention
de M . k ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la situation
économique dramatique des kiwiculteurs landais . Il lui rappelle les
difficultés qu'ils rencontrent face à la concurrence étrangère (hors
C.E .E .) . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre en
leur faveur.

Fruits et légumes
(kiwis -• soutien du marché - concurrence étrangère)

3252 . - 5 juillet 1993. - M. Pierre Laguilhon souhaite inter-
roger M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur les
mesures qu ' il envisage de prendre en faveur des kiwiculteurs fran-
çais . En effet, les producteurs français se trouvent aujourd 'hui
confrontés à de graves difficultés du fait de la concurrence ita-
lienne, du prolongement non justifié de ia saison de commerciali-
sation des Née-Zélandais, situation qui ne saurait s 'améliorer
puisque l'envoi massif de kiwis du Chili a été annoncé . Tous ces
faits ont contribué à provoquer une chute sensible du cours du
kiwi . Il souhaite savoir s'il pense prendre des mesures visant à
accorder aux kiwiculteurs certaines facilités financières du type
prise en charge ou dégrèvements sur les taxes auxquelles ils sont
assujettis.

Réponse . - A l ' instar d' autres fruits, le kiwi connaît actuelle-
ment, après plusieurs années de cours satisfaisants, une situation de
marché caractérisée par une abondance de l 'offre, tant d'origine
européenne, avec le poids de l ' Italie, que non communautaire,
avec, en tout premier lieu, les exportations en provenance de la
Nouvelle-Zélande, aboutissant à une forte baisse des prix, dans un
contexte de stagnation de la demande globale. Face à ces diffi-
cultés, les kiwiculteurs français ont tenté de faire prendre en consi-
dération, tant au niveau des organisations professionnelles euro-
péennes qu'à celui de la commission de Bruxelles un certain
nombre de mesures propres à redresser le marché visant, par
exemple, à l ' arrachage de plantations, à la mise en place d ' une
politique de promotion et au contrôle des importations de pays
tiers. Le kiwi ne faisant l 'objet d ' aucune mesure particulière de
soutien ou de protection dans le cadre de l'organisation commune
de marché (OCM) des fruits et légumes . '.a mise en place de cer-
taines des interventions précitées impliquerait qu'' , terviennent des
modifications formelles de l'OCM ou des décisions de la responsa-
bilité du conseil des ministres de l'agriculture européen . Certaines
de ces mesures amèneraient par ailleurs à la mobilisation de
moyens budgétaires nouveaux et particuliers, à la charge du
FEOGA-Garantie . Face à ces considérations, les services du minis-
tère de l ' agriculture et de la pêche ont sollicité la commission afin
que les problèmes de marché rencontrés par la filière française
fassent 1 objet de discussions approfondies dans les différentes
enceintes adaptées, et notamment au comité de gestion examinant
les modalités d 'application de la réglementation communautaire en
matière de fruits et légumes . Par ailleurs, le bénéfice des mesures
d'allégement de charges, jusqu ' ici réservées aux filières directement
touchées par la réforme de la politique agricole commune, a été
étendu au secteur des fruits et légumes à l ' issue de la conférence
agricole de novembre 1993 . Ainsi ont été décidées la consolidation
sur sept ans des encours des prêts aux taux de 6,5 p . 100 pour
permettre le désendettement des producteurs de fruits, de légumes
et de l'horticulture, ainsi que l ' allongement de trois ans des durées
des prêts bonifiés souscrits depuis 1988 pour tenir compte des
besoins spécifiques de ces secteurs . Désormais applicables aux pro-
ducteurs de kiwis, ces mesures complètent celles arrêtées pour
l ' ensemble des exploitants agriccles ; baisse des taux et relèvement
des plafonds des prêts bonifiés, amélioration des conditions finan-
cières de l ' instillation des jeunes agriculteurs, relèvement des
retraites les plus faibles des chefs d ' exploitation, déductibilité des
déficits dans la moyenne triennale peur le calcul des cotisations
sociales, extension de l 'exonération de la taxe sur les cotisations
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1d'assurance, dégrèvement de la taxe sur le foncier non bâti en
faveur des jeunes agriculteurs . Par ailleurs, à ce volet financier
s ' ajoute une mesure sociale se traduisant par la prise en charge
exceptionnelle des arriérés de cotisations personnelles des exploi-
tants, à l ' intérieur d ' une enveloppe de 20 MF. Enfin, sur le plan
de l'organisation professionnelle et interprofessionnelle, la
recherche d'une meilleure maîtrise de la mise en marché des kiwis,
liée à une nécessaire coordination, aux niveaux communautaire et
international, entre les différents pays producteurs, Italie, Grèce,
Nouvelle-Zélande notamment, s ' est traduite par la mise en place
d ' un accord interprofessionnel dans le cadre d ' Interfel (inter-
profession de fruits et légumes frais), visant au respect de dates de
commercialisation du kiwi français pour la campagne 1993-1994.
Cet accord a été étendu à l ' ensemble des membres dei familles
constituant l'interprofession par les pouvoirs publics, par arrêté du
25 octobre 1993, rendant opposables les dates fixées aux 1" et
15 novembre 1993. L' ensemble de ces dispositions devrait ainsi
permettre d'améliorer la situation des producteurs de kiwis et les
conditions de commercialisation de ces derniers.

Elevage
(ovins - aide exceptionnelle - conditions d'attribution)

734 . - 10 mai i 993 . - M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de l 'agriculture et de la pêche s ' il pense prendre
d'autres mesures en faveur des petits exploitants agricoles éleveurs
de moins de soixante brebis qui, jusqu ' à présent. ne sont pas
admis à demander une aide exceptionnelle actuellement accordée à
partir de quatre-vingts brebis.

Réponse. - La production ovine française est déficitaire au
niveau national et ses volumes sont en régression depuis une
décennie. Elle est aussi l 'une des -cules susceptibles de valoriser les
zones difficiles, aussi est-il nécessaire de l'encourager. La prime
exceptionnelle décidée en 1993 a eu pour objet d'apporter une
aide aux éleveurs spécialisés dans cette production . Cet objectif
serait remis en cause par l'extension de l ' éligibilité aux cheptels
ayant des effectifs trop réduits.

Elevage
(ovins - soutien du marché - concurrence étrangère)

1465. - 31 mai 1993. -• A la suite des dévaluations de la lire
italienne et de la peseta espagnole, la situation des éleveurs ovins
s'est encore dégradée . Cette situation nouvelle tait suite : l' à
l'abandon de plus en plus insupportable de la préférence commu-
nautaire par certains pays de la CEE ; 20 aux importations intem-
pestives de viandes de Nouvelle-Zélande via la Grande-Bretagne ;
3° aux p roblèmes liés à l ' absence de l ' autosuffisance de la CEE au
niveau de sa production et de sa consommation (85 p . 100 pour la
CEE, 40 p. 100 pour la France) . M. Alain Marieix demande donc
à M. le ministre de l' agriculture et de la pêche quelles mesures
de compensation il compte prendre : 1" face à la dévaluation de
nos partenaires commerciaux ; 20 face au non-respect du principe
de la préférence communautaire 3° pour améliorer l ' autosuffi-
sance française en matière ovine.

Réponse. - Pour aider les éleveurs ovins confrontés à la concur-
rence de la production anglaise, k Gouvernement français a
obtenu, cette année, l ' accord de la Commission européenne et
celui du conseil pour la mise en place d ' un : aide nationale excep-
tionnelle d ' un montant global de 65 millions de francs . Par ail-
leurs, tous les moyens règlemenraires existant dans l'organisation
commune de marché ont été utilisés . Pour l 'année 1993, la primle
compensatrice ovine sera revalorisée de 20 p . 100 environ, tandis
que son complément pour les zones défavorisées a été augmenté
dans les mêmes proportions . Ces augmenterions sont supérieures à
l 'amplitude de la baisse ces prix à la production qui a été observée
cette année . En ce qui concerne les importations d ' origine néo-
zélandaide, des interventions ont été effectuées à divers niveaux et
avec insistance auprès de la Commission européenne pour obtenir
le respect des accords d ' auto-limitation et plus précisément pour la
mise en place de procédures fiables de contrôle des quantités
importées et des niveaux de prix à l'importation . Par ailleurs, il a
été demandé que soit établi un planning afin d 'éviter une concen-
tration des arrivages sur la période de Pâques. L ' amélioration du
bilan d ' approvisionnemenr en viande ovine est effectivement un
des objectifs poursuivis par les pouvoirs publics . C 'est dans cette

perspective que le quota national des primes a été fixé par réfé-
rence à l'année 1989, qui correspondait à un effectif primé supé-
rieur de plus de 250 000 brebis au niveau actuel.

Agriculture
(exploitants agricoles - pluriactivité - réglementation)

4223. - 26 juillet 1993 . - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conséquences de la légis-
lation fiscale actuellement appliquée aux agriculteurs . Ceux-ci réa-
lisent des travaux agricoles pour le compte de voisins dans le cadre
de la diversification de leurs activités . la loi autorise d ' ailleurs ces
ag riculteurs à exercer tout type, d ' activité accessoire dans la limite
d'un certain pourcentage de leur chiffre d 'affaires annuel . Cette
pratique f .ca fement autorisée n'entre pas, dans certains cas, dans
le cadre de la notion d ' activité agricole bien qqu ' elle ait été élargie
par le législateur en 1988. Face à ce vide juridique, les tribunaux,
saisis en concurrence déloyale, ne peuvent que condamner les agri-
culteurs pour qui la pluriactivité représente parfois le seul moyen
de maintenir un revenu sur leurs exploitations, et ce d' autant plus
avec les nouveaux dispositifs de la PAC. L 'enjeu est d 'importance.
C 'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour que les agriculteurs ne soient pas pénalisés juri 'ique-
ment par une légitime réaction nécessaire à leur survie . - Question
transmise à M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche.

Réponse. - Afin de favoriser le développement de la pluriactivité.
l ' article 33 de la loi de finances rectificative pour 1992 a simplifié
les modalités d'imposition des revenus tirés de ces activités et
allégé les obligations déclaratives des exploitants agricoles . Désor-
mais, toutes les recettes accessoires commerciales et non commer-
ciales des exploitants au réel peuvent être prises en compte pour la
détermination du bénéfice agricole lorsqu'elles n'excèdent ai
30 p. 100 du chiffre d ' affaires tiré de l 'activité agricole ni
200 000 francs. Les sociétés civiles à objet agricole (SCEA, CAEC,
EARL) bénéficient de ce régime . Les exploitants agricoles soumis
au régime du bénéfice forfaitaire peuvent, quant à eux, porter
directement sur leur déclaration de revenus leurs recettes prove-
nant d ' une activité de tourisme à la ferme ou de l 'accomplissement
de travaux forestiers pour le compte de tiers ou d ' une activité
accessoire de nature commerciale ou artisanale au sens de
l ' arricle 34 du code général des impôts . Le bénéfice provenant de
ces activités est alors déterminé après application d 'un abattement
forfaitaire de 50 p . 100, pour un plafond de recettes de
150 000 francs. Ces différentes dispositions, instituées par la loi,
sont évidemment d'ordre public et nul ne peur être condamné
pour s 'être placé sous leur empire.

Agriculture
(prêts bonifiés - taux - calamités agricoles)

4851 . - 9 août 1993 . - M . Denis Murville attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les taux des
Prêts bonifiés „ calamités agricoles » . II constate . d ' une part, que
l'inflation se situe à un niveau peu élevé et, d 'autre part, que l ' on
assiste à une baisse régulière des taux d'intérêts sur les marchés
financiers . Or il lui rappelle que les prêts •• calamités agricoles»,
déjà trop faiblement bonifiés par le passé, sont en passe de devenir
plus coûteux que les prêts non bonifiés proposés par le secteur
bancaire . C'est pourquoi . il lui demande s ' il ne pourrait être envi-
sagé prochainement une baisse conséquente des taux des prêts

calamités agricoles „ et, de manière générale, pour l ' ensemble des
prêts bonifiés, une réduction des taux par rapport au marché qui
ne soit pas inférieure à quatre points.

Réponse. - Le Gouvernement a pris, le 15 novembre dernier, un
ensemble conséquent de mesures qui représentent un effort supplé-
mentaire de 1,5 milliard de francs en faveur de l 'agriculture . Les
dispositions retenues s ' inecrivent dans une perspective à moyen
terme de l'agriculture française et visent à assurer un allégement
durable des charges des exploitations pour leur permettre de
s 'adapter au nouveau contexte économique, Ainsi, le Gouverne-
ment a décicé de renforcer et d 'améliorer le financement des entre-
prises agricoles . Les prêts bonifiés en agriculture verront leur taux
diminuer de un point en moyenne, soit une baisse globale des
taux actuels de près de 20 p . 100 . En particulier, le niveau du
taux des prêts calamités ordinaire se trouve ramené de 8,90 p . 100

I à 6,50 p . 100, celui des prêts calamités octroyés aux exploitants

1
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touchés par deux sinistres consécutifs, à ceux dort les pertes subies
excèdent 35 p . 100 et aux jeunes agriculteurs, passe de 7,90 p . 100
à 6 p . 100 et celui des prêts calamités „ perte de fonds „ passe de
6,90 p . 100 à 5,50 p . 100. Les prêts calamités appartiennent à la
catégorie de prêts bonifiés qui bénéficient des plus fortes baisses
décidées par le Gouvernement.

Politiques communautaires
(PA!. - accord du 8 juin 1993 - oléagineux -

conséquences - biocarburants - Lorraine)

5309 . - 30 août 1993 . - M. Arsène Lux appelle l' attention de
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le fait que,
dans le cadre de „ l'accord oléagineux » ratifié par la France lors du
conseil des affaires étrangères du 8 juin 1993, un plafond pour la
production d 'oléagineux à des fins industrielles a été fixé à 1 mil-
lion de tonnes d' équivalents tourteaux, ce qui correspond à envi-
ron 800 000 hectares sur lesquels la part de la France s 'élève à
320 000 hectares selon le mode de calcul actuel . Compte tenu de
''importance que représente la production de colza en région Lor-
raine, il serait souhaitable : 1° que les surfaces diester soient répar-
ties au niveau national, entre les régions, au prorata des références
historiques 1989-1990-1991 en colza . soit pour la Lorraine
16 p . 100 du total national (108 000 hectares sur 682 000 hec-
tares) ; 2° qu ' un nouveau site industriel doté d'une usine de traite-
ment, comparable à ceux en voie de réalisation (dont Compiègne
50 000 hectares et Rouen 100 000 hectares) soit envisagé en Lor-
raine . La limitation de la surface agro-industrielle à 300 000 hec-
tares rte laisse la place que pour un seul site industriel supplé-
mentaire . L ' importance de la production d ' oléagineux en Meuse
jointe aux difficultés majeures que connaît ce département en voie
de désertification milite pour une implantation de cette usine en
Meuse . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
modalités de répartition des surfaces a ;trorisées en jachère indus-
trielle entre les régions et les orientation du ministère quant à l ' op-
portunité de l ' implantation d'un site industriel supplémentaire en
Lorraine et plus particulièrement en Meuse.

Réponse. - Aux termes de l ' accord interprofessionnel du
29 juin 1993, la répartition des hectares de jachère industrielle
destinés à la production de colza-carburant a été effectuée, pour les
semis 1993 (campagne de commercialisation 1994-1995), au pro-
rata de ia moyenne des surfaces calculées en oléagineux et protéa-
gineux pour les récoltes 1989 à 1992, à partir du rendement
moyen départemental annuel par graine . Ces dispositions, qui per-
mettront aux producteurs d'oléagineux et de protéagineux de toute
la France, via leurs organismes steckeurs, de se voir proposer plus
de 120 000 hectares de colza-carburant ont été étendues par arrêté
du 3 septembre 1993 . La possibilité d ' échanges de contrats
commerciaux entre graines alimentaires et non alimentaires est
autorisée. Cette mesure est de nature à faciliter la répartition géo-
graphique équitable de la jachère colza-carburant . Un bilan de
l'application de l 'accord précité sera tiré à la fin de cette cam-
pagne, étant précisé que la procédure retenue cette année ne pré-
juge en rien les règles de gestion et de répartition des hectares qui
seront adoptées pour les campagnes ultérieures. II sera tenu
compte notamment de nouvelles dispositions réglementaires qui
pourraient être adoptées à la suite de l ' accord oléagineux récem-
ment approuvé par la France dans le cadre des négociations sur le
GATT. S 'agissant de l ' implantation d ' une unité d 'estérification
dans le quart nord-est de la France, deux projets sont actuellement
en concurrence, l ' un dans la région de Metz, l ' autre à Nog:rit-sur-
Seine . Compte tenu du montant de l ' investissement à prévoir
(entre 300 et 400 millions de francs y compris la trituration), le
choix du site d ' implantation fait l ' objet d'études approfondies
incluant non seulement Ies aspects logistiques liés à i 'apprevi-
sionnement en graines ou à la valorisation des tourteaux, mais éga-
lement les conséquences de la réforme de la PAC sur le niveau de
production des oléagineux ainsi que des perturbations qui en
découleront sur les activités de la trituration dont les capacités sont
excédentaires au niveau européen . Pour éclairer la position des
pouvoirs publics, une étude technico-économique a été engagée à
l'initiative du ministère de l'ag:iculture et de la pêche afin de
déterminer la localisation réunissant les meilleurs atouts à tous les
niveaux de la filière.

Préretraites
(agriculture - conditions d'attribution -

conjoints d 'exploitants agricoles)

5534. - 13 septembre 1993. - M. Franck Thomas- .̀richard
attire l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur certaines dispositions concernant la préretraite agricole . Aux
termes de la réglementation, une condition oblige le demandeur à
avoir été au moins 15 ans chef d 'exploitation immédiatement
avant sa cessation d 'ucrivité . Or le conjoint devenu chef d'exploita-
tion avant la prise de retraite du conjoint exploitant ne peut béné-
ficier de la préretraite au motif qu ' il n'a pas pris la suite du
conjoint retraité. Cette réglementation pénalise de nombreux agri-
culteurs, et il souhaiterait savoir quels aménagements il compte
prendre afin de rétablir une certaine équité.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 2-3” du
décret n° 92-187 du 27 février 1992 pris en application de
l 'article 9 de la lui n” 911407 du 31 décembre 1991, le dispositif
de préretraite agricole est ouvert aux chefs d ' exploitation, àgés d 'au
moins cinquante . cinq ans et de soixante ans au plus, justifiant de
l 'exercice de cette activité pendant au moins les quinze années pré-
cédant immédiatement sa cessation d ' activité . Les dispositions
aQplicables permettent aux demandeurs qui justifient d: la qualité
d exploitant agricole depuis au moins six mois et qui ont repris au
plus tard le 1” janvier 1992 le fonds agricole de leur époux
reconnu invalide aux deux tiers ou ayant cessé son activité pour
bénéficier de la retraite agricole au plus tard le i" janvier 1992, de
se prévaloir, pour le décompte de la durée d'activité requise, des
périodes ayant donné lieu à versements à la mutualité sociale agri-
cole de cotisations d 'assurance vieillesse à titre de conjoint pattici-
pant aux travaux de l ' exploitation ou de chef d' exploitation, dès
lors que la restructuration de l'exploitation peur être réalisée dans
les conditions prévues par les textes.

_ne	

Espaces verts
'j ardin • euvriers - aides de l'Ente)

6244. - 4 octobre 1993 . - M. Germain Gengenevin appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les revendications des associations de jardins ouvriers . Bénéficiant
régulièrement de subventions de l ' État, ces associations souhaitent
le rétablissement de ces aides . Aussi il lui demande s ' il est dans ses
intentions d'agir dans ce sens.

Réponse. - Les associations de jardins ouvriers exercent leur acti-
vité bénéfique essentiellement en milieu urbain ou périurbain . Il
reste que le ministère de l'agriculture et de la rêche s ' est toujours
intéressé à ces associations, en particulier par 1 intermédiaire de la
Fédération nationale des jardins familiaux à laquelle il a apporté
sot: concours sous forme d'appui et, exceptionnellement, d '.ccou-
ragements financiers modestes. Il convient en effet de rappeler
que, depuis 1983, les crédits d ' investissement qui étaient utilisés
au niveau national pour ccntribu .er à la création des jardins fami-
liaux ont été décentralisés ; depuis lors, il appartient aux conseils
généraux, s ' ils le souhaitent, de poursuivre les efforts qui avaient
été antérieurement déployés par l ' Etat.

Agriculture
(gel des terres - réglementation)

6339 . - 4 octobre 1993 . - M . Serge Janquin attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les condi-
tions d' application de la PAC. Il lui demande de bien vouloir
envisager la possibilité d' un assouplissement du régime de rotation
des jachères, voire d ' un gel fixe, sans augmentation du pourcentage
actuellement en vigueur.

Réponse . - Il existe actuellement deux types de jachère dans le
cadre de l' obligation de gel pour les agriculteurs souhaitant rece-
voir des aides à hauteur de l'équivalent de plus de 92 tonnes de
céréales dans le cadre de la nouvelle politique agricole commune.
En effet, les producteurs réclamant des aides pour 92 tonnes ou
moins bénéficient d'un régime simplifié sans obligation de gel . Ii
existe en premier lieu le gel rotationnel mis en oeuvre avec un taux
de 15 p . 100 des surfaces consacrées aux céréales, oléoprotéagineux
et au gel lui-méme . La durée de rotation minimale de cc gel est de
six ans . D 'autre part, il existe un gel au taux de 20 p . 100 . jusqu ' à
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présent fixe, les terres mises en jachère devant le rester pendant
soixante mois consécutifs, et ce sur les mêmes parcelles . Malgré les
demandes réitérées de la France, le conseil des ministres des Douze
Etats membres de l ' Union européenne n'a pas voulu réduire la
durée de rotation du gel 15 p 100 à trois ans, arguant que tout
assouplissement devait être conditionné à une extension des sur-
faces gelées. Cependant il a été prévu de faciliter les conditions
liées au taux de gel 20 p . 100 en le faisant évoluer en gel libre où,
pour autant que ce taux soit respecté, la localisation des terres sera
indifférente . Par ailleurs, le montant d ' indemnisation de la jachère
a été relevé de 45 à 57 écus par tonne d ' équivalents-céréales.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - exonération - conditions d'attribution -

jeunes agriculteurs - financement)

6523 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean Auclair attire l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les consé-
quences de l ' exonération des charges sociales des jeunes agri-
culteurs pendant trois ans . Il félicite le ministre pour cette mesure
mais note que cette exonération est supportée par l 'ensemble des
autres agriculteurs, ce qui alourdit leurs charges d'autant plus subi-
tement que le nombre d ' agriculteurs décroît rapidement . 11 lui
demande la position de son ministère sur les projets de bud-
gétisation de ces ccmptes sociaux, qui serait à même de résoudre
ce problème.

Repense. - Le décret du 4 juin 1985 prévoit effectivement que,
sous réserve de certaines conditions tenant notamment à l 'âge et à
la superficie, les jeunes agriculteurs bénéficient d ' une exonération
de cotisations de 50 p . 100 la première année, 40 p. 100 la
deuxième année et 20 p. 100 la troisième année . Toutefois,
chaque année, un plafond d 'exonération ainsi qu'un montant
minimum de cotisations à la charge de l ' intéressé sont fixés par
décret . Ces exonérations représentent environ 300 millions de
francs, soir 2 p. 100 de la participation globale des agriculteurs au
BAPSA. Elles existent depuis 1985 et constituent un système
exceptionnel d ' allégement qui n 'existe pas dans les autres régimes
sociaux . Il ne s ' agit donc pas d ' une charge nouvelle transférée aux
agriculteurs. La question du financement de ces exonérations a été
évoquée en 1993, en raison notamment de la hausse des cotisa-
tions qui, compte tenu de l 'application des règles habituelles de
financement du BAPSA, était importante, cette année . L' Etat a
décidé, en 1993•. d 'alléger de façon exceptionnelle la participation
des agriculteurs à hauteur de 300 MF, afin de limiter la hausse des
cotisations, en répondant ainsi globalement à ', attente de la profes-
sion .

Eleoage
(chiens - politique et réglementation)

6790. - 18 octobre 1993. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les conséquences néfastes de l 'arrêté du 30 juin 1992 relatif à
l'aménagement et au fonctionnement des locaux d 'élevage en vue
de la vente, de la commercialisation, du toilettage, du transit ou
de la garde de chiens et de chats . En effet, les normes imposées
par cet arrêté sont de nature à rendre impossible l ' activité des
petits élevages de chiens de race de qualité . Il est pourtant notoire
que la très petite taille de ces élevages, qui sont le fait d'amateurs,
est la garantie de productions de bons chiens de race. Aussi lui
demande-t-il quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour
que les contraintes réglementaires ne fessent pas obstacle à I acti-
vité de ces éleveurs.

Réponse. - L'arrêté du 30 juin 1992 relatif à l 'aménagement et
au fonctionnement des locaux d ' élevage en vue de la vente, de la
commercialisation, du toilettage, du transit ou de la garde de
chiens ou de chats, a repris les dispositions de l ' arrêté du
2 juin 1975 relatif à l'aménagement et au fonctionnement des éta-
blissements spécialisés d̀ans le toilettage, le transit et la vente des
chiens et des chats, qu'il a par ailleurs abrogé. Aucune disposition
nouvelle plus contraignante n'est imposée aux élevages, même de
petite taille, certaines normes chiffrées ayant même disparu .

Animaux
(refuges - fonctionnement)

6858. - 18 octobre 1993 . - M. Dominique Paillé attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pèche sur
la situation critique à laquelle est confronté depuis des années
l ' ensemble de la protection animale . En effet, certains éleveurs non
déclarés ainsi que des particuliers ne cessent, dans un but lucratif,
de faire reproduire leurs animaux, au grand mépris des dispositions
du 27 janvier 1988 qui interdisent ces manoeuvres clandestines . Il
en résulte une surp opulation canine et féline et une saturation des
refuges de la société protectrice des animaux . Dans ce contexte la
SPA ne peut plus exercer sereinement sa mission, le recours à
l' euthanasie étant par ailleurs contraire à son engagement . En
conséquence, il lui demande que des mesures soient prises d ' ur-
gence, visant à renforcer la lutte contre les élevages clandestins et à
créer de nouveaux centres d'accueil

Réponse. - En application de l 'article 10 du décret n° 91-823 du
28 août 1991 pris pour l'application des articles 276, 276-2 et
276-3, tout responsable de locaux où se pratique de façon, habi-
tuelle l ' élevage de chiens ou de chats en vue de la vente, est tenu
d 'adresser, avant le début de ses activités, une déclaration au préfet
du département dans lequel sont situés les locaux . De plus, la loi
n° 89-412 du 22 juin 1989 impose que tous les chiens et les chats
faisant l'objet d ' un transfert de propriété, qu 'il s'agisse d'une vente
ou d ' un don, soient préalablement identifiés par tatouage . Ces dis-
positions relativement récentes doivent permettre aux services vété-
rinaires, pour ce qui relève de leurs attributions, de limiter les
infractions commises dans le domaine de l 'élevage des animaux de
compagnie.

Baux ruraux
(politique et réglementation - droits à produire en fin de bail -

conditions d'attribution)

6924 . - 18 octobre 1993 . - M. Nicolas Forissier attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
question du devenir des droits à produire en fin de bail . Un fer-
mier, titulaire d ' un bail portant sur les terres agricoles qu ' il utilise
et, par ailleurs, titulaire d ' un bail portant sur une souche de chep-
tel vif, perçoit, durant la période de son bail, des primes à l ' élevage
et à l'herbe en compensation de la baisse des cours . Il se constitue
ainsi des quotas de production . Au terme des baux, la question qui
se pose est celle qui concerne le possesseur des droits à produire.
En effet, si ces droits restent en possession du fermier, le proprié-
taire se trouve dans une situation où il a des prés, un cheptel mais
pas de droits à produire. Il lui demande quelles sont !es mesures
envisagées dans ce domaine par le Gouvernement et notamment
dans le décret actuellement à l'étude, d ' une part pour clarifier la
situation et d'autre part pour que les propriétaires ne se retrouvent
pas sans possibilité d 'exploitation après avoir récupéré leurs terres
ou leurs cheptels.

Réponse. - Le principe de base de la réforme de la PAC dans les
secteurs des viandes bovine et ovine n 'est pas d'introduire une
limite individuelle à la production de chaque agriculteur, comme
en matière de quotas laitiers, mais de limiter les droits à l ' attribu-
tion de primes de compensation à la baisse des prix institutionnels.
La réglementation communautaire attribue très clairement ces
droits à prime bovine ou ovine au producteur touché par la baisse
des prix. I transfert de ces droits accompagne le transfert intégral
de 1 exploitation s' il est demandé conjointement par l ' ancien et le
nouveau producteur avant le transfert de l 'exploitation . Ainsi, dans
le cadre des baux ruraux, si le fermier réalise la cession de son bail
selon les règles de l ' article L. 411-35 du code rural, les droits
peuvent être transférés au nouvel exploitant qui reprend !a totalité
de ! ' exploitaion . Ces dispositions favorisent la reprise de terres
exploitées en faire-valoir direct comme en fermage et limitent donc
les litiges possibles entre bailleurs et preneurs . Si le producteur
cesse toute exploitation uns avoir demandé la cession de ces
droits, ceux-ci sont affectés à la réserve puis attribués par le préfet
après avis de la commission mixte. Le propriétaire d'un cheptel à
un preneur, que celui-ci détienne ou nom des droits à prime. Il en
est de même pour le propriétaire de terres . Enfin, le repreneur des
terres anciennement consacrées à l'élevage bovin ou ovin, selon le
cas. peut en outre demander à bénéficier d' une attribution de
droite au préfet, dans la limite des disponibilités . Le décret n° 93-
1260 du 24 novembre I993 a été publié le 27 novembre 1993 au
Journal officie[
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Mutualité sociale agricole
(retraites - disparités avec ie régime général)

6966. - 18 octobre 1993 . - M. Nicolas Forissier attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la mise
en oeuvec de la réforme du régime social agricole. Il souligne que
les cotisations du régime agricole sont aujourd ' hui alignées sur les
cotisations du régime général, ce qui n'est pas le cas des presta-
tions . Pour les retraites, qui sont au plus bas de l 'échelle dans le
secteur agricole, le taux des cotisations maladie est de 3,80 p . 100,
alors qu' il n ' est que de 1,40 p . 100 pour le régime général . Il
ajoure que, dans le régime général, les conjoints survivants
peuvent, à certaines conditions, cumuler leur propre retraite avec
une pension de réversion, ce qui n 'est pas k cas dans le régime
agricole. Il lui demande ce que le Gouvernement compte faire
pour rétablir l ' égalité des prestations entre le régime agricole et le
régime complémentaire.

Réponse. - Les taux de la cotisation d' assurance maladie sur les
pensions des exploitants agricoles retraités, fixés en 1993 à
3,8 p. 100 (taux ramenés à 3,04 p . 100 pour ceux bénéficiant des
prestations maladie d 'un autre régime) sont certes plus élevés que
ceux retenus pour les salariés retraités (1,4 p . 100 du montant des
avantages attribués par le régime de base et 2,4 p . 100 pour ceux
servis par les régimes complémentaires) ; ils sont, en revanche, très
proches de ceux applicables aux non-salariés non agricoles
(3,4 p. 100) pour une prise en charge des dépenses de santé plus
importante . Les titulaires de la retraite de vieillesse agricole et les
titulaires de la retraite forfaitaire percevant l ' allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité, lorsqu ' ils ont cessé toute
activité professionnelle ou exploitent moins de trois hectares pon-
dérés, sont exonérés des cotisations à l 'assurance maladie . L'appar-
tenance à un foyer fiscal dont les ressources justifient une exonéra-
tion de l ' impôt sur le revenu ne dispense pas du versement de
cette cotisation les exploitants agricoles retraités, alors que c'est le
cas pour les salariés du régime général et du régime agricole ; en
contrepartie, les conjoints des chefs d'exploitation sont exonérés,
pendant toute la période de leur activité, de la cotisation d'assu-
rance maladie, et ils ne paient pas non plus cette cotisation sur la
retraite forfaitaire qu ' ils perçoivent, alors que dans le régime géné-
ral et celui des salariés agricoles, la retenue est appliquée à toutes
les personnes bénéficiaires d'une pension . Ces particularités du
régime agricole justifient qu ' il n 'y ait pas alignement complet sur
les dispositions applicables aux salariés . En ce qui concerne le
cumul de la retraite du conjoint survivant avec une pension de
réversion, aux termes de l ' article 1122 du code rural, les veuves
d'exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réver-
sion de ces derniers, que si elles ne sont pas elles- :nêmes titulaires
d' un avantage de vieillesse acquis au titre d 'une activité profes-
sionnelle . Toutefois, si la pension de réversion susceptible d ' être
servie est d ' un montant supérieur à celui de la retraite personnelle
du conjoint survivant, la différence leur est servie sous forme d 'un
complément . différentiel. Par ailleurs, le régime agricole est plus
favorable lorsque le conjoint survivant est âgé de moins de
soixante ans, puisqu'il bénéficie alors d ' un taux de réversibilité de
70 à 80 p. .100 de la pension du défunt contre 52 p . 100 dans le
cas d 'un salarié. Mais il est vrai que des disparités existent entre le
régime des exploitants agricoles et ceux des salariés de l ' industrie,
du commerce ou de l 'agriculture . Compte tenu des charges du
budget annexe des prestations sociales agricoles, dont l'équilibre
n'est assuré que grâce à une très importante participation de la
collectivité nationale, il n ' a pas été possible jusqu ' à maintenent de
réaliser une modification de la législation vieillesse agricole, de
manière à instituer une possibilité de cumul des avantages de vieil-
lesse personnels et de réversion dans les mêmes conditions que
pour les salariés. Après l' étape gui vient d ' être franchie en faveur
des petites retraites des chefs d exploitation lors de la conférence
agricole du 15 novembre, la question difficile de l 'amélioration des
pensions de réversion dans le régime agricole devra être examinée
en priorité. '

Préretraites
(agriculture - conditions d'attribution -

conjoints d'exploitant: agricoles)

7095 . - 25 octobre 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur la situation des femmes devenues chef d 'exploitation suite au

départ du mari . Le décret n° 92-187 du 27 février 1992 portant
application du régime de préretraite agricole précise dans son
article 2 (3°) que la conjoinre qui a repas l 'exploitation suite au
départ en retraite de son mari ou de la reconnaissance de son inva-
lidité peut demander cette allocation si elle justifie d ' une durée
minimum d'activité comme chef d ' exploitation : six mois, si elle
est devenue chef d' exploitation avant le 1" janvier 1992 ; trois ans,
si elle est devenue chef d' exploitation après cette date . Une note
de service (DEPSE/SCSAIN n° 92-7044) du 30 décembre 1992
est venue préciser que le délai entre le moment où la conjointe est
affiliée en tant que chef d' exploitation et le départ à la retraite du
conjoint _te devait pas excéder un an . S'il est logique de formaliser
ce délai, ne pourrait-on pas donner aux commissions départe-
mentales des structures et aux préfets une certaine liberté d 'appré-
ciation qui tiendrait compte de la situation réelle des demandeurs,
dès lors que l 'on a pu vé .ifier qu'au total la conjointe a bien tra-
vaillé sur l'expleitation et cotisé à la retraite pendant au moins
quinze ans ? On en arrive, dans certains cas, à pénaliser les couples
dont le mari a tardé à demander le bénéfice de la retraite, alors
qu'il y avait droit, ce qui est regrettable.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 2 (3°) du
décret n° 92-187 du 27 février 1992 pris en application de
l'article 9 de la loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991, le dispositif
de préretraite agricole est ouvert aux chefs d 'exploitation, âgés d ' au
moins cinquante-cinq ans et de soixante ans au plus, justifiant de
l'exercice de cette activité pendant au moins les quinze années pré-
cédant immédiatement sa cessation d'activité . Les dispositions
applicables permettent aux demandeurs qui justifient de la qualité
dexploitant agricole depuis au moins six mois et qui ont repris au
plus tard le 1 « janvier 1992 le fonds agricole de leur époux
reconnu invalide aux deux tiers ou ayant cessé son activité pour
bénéficier de la retraite agricole au plus tard le 1" janvier 1992, de
se prévaloir, pour le décompte de la durée d'activité requise, des
périodes ayane donné lieu à versements à la mutualité sociale agri-
cole de cotisations d'assurance vieillesse à titre de conjoint partici-
pant aux travaux de l 'exploitation ou de chef d ' exploitation, dès
lors que la restructuration de l'exploitation peut être réalisée dans
les conditions prévues par les textes.

Agriculture
(prêts bonifiés - taux - calamités agricoles)

7157 . - 25 octobre 1993 . - M. Marcel Roques attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le taux
des prêts bonifiés par l ' Etat en cas de perte de récoltes agricoles.
Ces taux n'ont pas varié depuis de nombreuses années ; ils sont
même supérieurs dans certains cas aux taux des prêts convention-
nés octroyés • irectement par les banques. Ils ne sont donc pas
attractifs pour les agriculteurs sinistrés, qui auraient pourtant bien
besoin d 'obtenir des conditions plus favorables. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer s ' il envisage de procéder
à un réaménagement du taux de ces prêts bonifiés.

Réponse . -- Le Gouvernement a pris le 15 novembre dernier, un
ensemble conséquent de mesures qui représentent un effort supplé-
mentaire de 1,5 milliard de francs en faveur de l ' agriculture. Les
dispositions retenues s'inscrivent dans une perspective à moyen
terme de l'agriculture française et visent à assurer un allégement
durable des charges des exploitations pour leur permettre de
s ' adaptez au nouveau contexte économique . Ainsi, le Gouverne-
ment a décidé de renforcer et d'améliorer le financement des
entreprises agricoles . Les prêt. bonifiés en agriculture verront leur
taux diminuer de un point _.r moyenne, soit une baisse globale
des taux actuels de près de 20 p . 100 . En particulier, le niveau du
taux des prêts calamités ordinaire se trouve ramené de 8,90 p . 100
à 6,50 p . 100, celui des prêts calamités octroyés aux exploitants
touchés par deux sinistres consécutifs, à ceux dont les pertes subies
excèdent 35 p . 100 et aux jeunes agriculteurs, passe de 7,90 p. 100
à 6 p . 100 et celui des prêts calamités « perte de fonds » passe de
6,90 p. 100 à 5 p. 500. Les prêts calamités appartiennent à la
catégorie de prêts bonifiés qui bénéficient des plus fortes baisses
décidées par le Gouvernement.

Préretraites
(agriculture - conditions d 'attribution -

conjoints d 'exploitante agricoles)

7529. - 1° novembre 1993. - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de .la pêche sur
la situation très difficile dans laquelle se trouvent certaines épouses
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d' agriculteurs . En effet, celles qui ont repris l ' exploitation avant k
départ à la retraite de leur conjoint, et qui ne justifient pas des
quinze années exigées en qualité de chef d exploitation, ne peuvent
prétendre à l'octroi de la préretraite conformément aux disposi-
tions de la loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991 et du décret
n° 92-187 du 27 février 1992 . En conséquence, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour que la
catégorie de personnes sus-citées puisse bénéficier de la préretraite.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l ' article 2 (3°) du
décret n° 92-187 du 27 février 1992 pris en application de
l ' article 9 de la loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991, le dispositif
de préretraite agricole est ouvert aux chefs d 'exploitation, âgés d ' au
moins cinquante-cinq ans et de soixante ans au plus, justifiant de
l ' exercice de cette activité pendant au moins les quinze années pré-
cédant immédiatement sa cessation d ' activité. Les dispositions
applicables permettent aux demandeurs qui justifient de la qualité
d exploitant agricole depuis au moins sir mois et qui ont repris au
plus tard le 1" janvier 1992 le fonds agricole de leur époux
reconnu invalide aux deux tiers ou ayant cessé son activité pour
bénéficier de la retraite agricole au plus tard le 1" janvier '992, de
se prévaloir, pour le décompte de la durée d 'activité requise, des
périodes ayant donné lieu à versements à la mutualité sociale agri-
cole de cotisations d'assurance vieillesse à titre de conjoint partici-
pant aux travaux de l ' exploitation ou de chef d'exploitation, dès
lors que la restructuration de l ' exploitation peut être réalisée dans
les conditions prévues par les textes.

Problèmes fonciers agricoles
(remembrement •- associations foncières - bureau -

présence d'un représentant de l 'Etat)

8060. - 22 novembre 1993. - Au terme de l'article R . 133-3
du code rural, les associations foncières de remembrement sont
administrées par un bureau qui comprend, outre le maire ou un
conseiller municipal désigné par lui et des propriétaires désignés
par moitié par !e conseil municipal et la chambre d'agricultüue, un
représentant du directeur départemental de l' agriculture et de la
forêt. Cet établissement public à caractère administratif assume !a
maîtrise d'ouvrage des travaux définis dans le cadre du remembre-
ment par les commissions communales et intercommunales d'amé-
nagement foncier. Or, dans la quasi-totalité des cas, l'élaboration
des projets et la conduite des travaux sont confiées aux directions
départementales de l'agriculture e : de la forêt dont les représen-
tants ont participé à la définition desdits travaux au sein des
commissions d ' aménagement foncier et décidé de leur réalisation
au sein des bureaux des associations foncières qui rémunèrent indi-
rectement les agents de ce service au moyen d ' honoraires propor-
tionnels au montant des travaux . M . Pierre Micaux pose à M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche la question de savoir si,
au regard des principes fondamentaux de droit public, la présence
d ' un représentant d un service de l ' Etat paraît opportune au sein
d ' une assemblée délibérante d ' un établissement public dont le
contrôle incombe, par ailleurs, au préfet, conseillé en l ' occurrence
par le même service qui, de ce fait, participe à la fois à son exé-
cution et à sa surveillance.

Réponse. - La définition des travaux connexes au remembrement
décidés par la commission communale d ' aménagement foncier
apparaît dans l' enquête publique visée à l 'article R. 123-10 du
code rural sous forme d ' un programme de travaux avec une esti-
mation de leur maniant et de la part revenant aux propriétaires.
La commission communale d 'aménagement foncier comprend au
total seize membres, outre les deux fonctionnaires désignés par le
préfet, notamment un représentant du président du conseil général
du département, deux représentants de la commune et trois per-
sonnes qualifiées pour la protection de la nature depuis la loi du
8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages.
On peut donc faire confiance à cette commission pour que les tra-
vaux connexes préconisés répondent bien aux besoins sans aller au-
delà de leur nécessité. Dans de nombreux départements, les
communes se substituent de plus en plus aux associations foncières
de remembrement pour l ' exécution da travaux connexes en appli-
cation de l ' article L. 133-2 du code rural. Dans tous les cas, les
associations foncières et les communes ont le libre choix de leur
maître d ' oeuvre, qu' il soir public ou privé. Si des anomalies se fai-
saient jour dans ce domaine, il conviendrait de les signaler aux
préfets des départements afin d'y porter remède .

Agriculture
(aides - aides compensatoires - candirions d 'attribution)

8257 . - 22 novembre 1993 . - M. Jean Urbaaiak attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
situation des agriculteurs qui demeurent dans l 'attente du paie-
ment des aides compensatoires prévues dans le cadre de la réforme
de la PAC . En dépit de l 'annonce d ' un règlement rapide des aides
compensatoires pour le 18 octobre, il apparaît que tous les dossiers
ne sont à ce jour pas encore réglés par l ' ONIC et par la SIDO.
Ces délais d' attente variables créent une inégalité de traitement
parmi les agriculteurs et accentuent les difficultés de trésorerie des
exploitations . Il lui demande en conséquence les mesures qu ' il
envisage de prendre afin de favoriser un règlement immédiat et
définitif des aides compensatoires prévues en date de valeur du
25 octobre et s 'il est dans ses intentions de procéder à l'avance des
fonds nécessaires à ces paiements ainsi qu'il s'y était engagé.

Réponse. - Les aides directes liées à la réforme de la politique
agricole commune, réalisées sous forme de paiements compensa-
toires, pouvaient être versées du 16 octobre au 31 décembre 1993.
La France a choisi de les attribuer le plus rapidement possible, et,
pour des raisons de calendrier, à compter du 18 octobre 1993.
Courant décembre 1993, concernant le département du Pas-de-
Calais, sur neuf mille neuf cents dossiers reçus, le nombre de ver-
sements effectués par le réseau bancaire au titre des grandes
cultures atteint neuf mille six cents dossiers, soit 97 p . 100 du
total . Le solde est constitué de demandes d' éleveurs dont les
modalités sont distinctes ainsi que des cas litigieux, dont le
nombre est, on le voit, minime.

Mutualité sociale agricole
(retraites - politique à l'égard des retraités)

8416. - 29 novembre 1993. - M. Arsène Lux appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
situation préoccupante des anciens exploitants agricoles et de leurs
épouses, au regard de leur retraite . Le Gouvernement a décidé,
dans un premier temps, d'assurer au minimum le niveau du RMI
à celles et ceux qui perçoivent des retraites très faibles en raison
d' une durée de cotisation insuffisante . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les prochaines orientations prises en faveur des
petites retraites et lui indiquer notamment quelles mesures sont
envisagées en faveur des veuves d 'agriculteurs, qui ne peuvent
cumuler pension de réversion et droits personnels.

Réponse. - Le Gcuvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d 'exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles. En effet, les pensions de retraite des agri-
culteurs demeurent encore en moyenne inférieures à celle des
retraités des autres régimes, malgré les revalorisations excep-
tionnelles appliquées à plusieurs reprises dans le passé et la réforme
du mode de calcul des retraites proportionnelles réalisée en 1990.
La meszre retenue consistera dans la prise en compte pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à !a
retraite avec des pensions minorées du fait, qu'avant de parvenie
au statut de chef d'exploitation, ils ont été plus ou moins long-
temps aides familiaux et que pendant cette période, ils ne se sont
pas ouverts de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront
donc de cette disposition, ia agriculteurs qui ont effectué la tota-
lité ou la quasi totalité de leur carrière dans l 'agriculture et qui ont
été chefs d 'exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés . Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au minimum équivalente au revenu minimum d' insertion
(RMI) . Cette revalorisation concernera dès 1994, 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entraînera une majoration de 10 p . 100
en moyenne de leur pension . Pour l ' avenir, ce sont de 9 000 à
12 000 exploitants prenant leur retraite chaque Innée qui bénéfi-
cieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le coût net de la
mesure pour le BAPSA sera annuellement d 'environ 300 millions
de francs. Par ailleurs, des cotisations pour la retraite ptopor-

composition -
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tionnelle seront dorénavant demandées pour les aides familiaux qui
pourront ainsi acquérir des droits à cette retraite qui était jusqu 'à
maintenant réservée aux seuls chefs d ' exploitation. Après l 'étape
qui vient d' être franchie en faveur des petites retraites des chefs
d'exploitation ., d'autres progrès devront être accomplis, principale-
ment l'amélioration de la situation des veuves d 'exploitants qui ne
peuvent toujours pas cumuler leur pension de réversion avec un
avantage personnel de retraite . Mais cette mesure serait très coû-
teuse et il n'a pas encore été possible d'en dégager les finance-
ments .

Permis de conduire
(politique et réglementation -

véhicules agricoles - agriculteurs retraités)

8539 . - 29 novembre 1993 . - M. Jean Audair attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
problèmes que pose la suppression de l ' autorisation d ' utilisation
d' un tracteur agricole lors de la cessation d ' activité de l ' exploitant
pour retraite ou invalidité . Il lui rappelle que ces personnes ne dis-
posent sc';vent pas d ' un autre moyen de transport et qu'elles ne
peuvent plus utiliser les véhicules dont elles se sont servi lors-
qu'elles étaient en activité. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis à ce suiet et s ' il entend procéder à une étude de
façon à modifier cette situation.

Réponse . - Bien qu'ils soient principalement utilisés dans les
champs, les tracteurs agricoles circulent sur des voies ouvertes au
public. Le code de la route prévoir que les agriculteurs soient dis-
pensés de l 'obligation de posséder le permis de conduire pour uti-
liser leurs tracteurs agricoles . Un dispositif visant à harmoniser la
situation des agriculteurs retraités au regard de cette facilité a été
accepté en 1992 par le ministre de l 'équipement, du logement et
des transports . La dispense de permis de conduire est conservée
pour les agriculteurs retraités, pour 'les bénéficiaires de l ' indemnité
de départ ou pour les préretraités nui utilisent un engin agricole
pour tes besoins de la petite surface qu'ils restent autorisés à culti-
ver. Dans tous les cas, la dispense ne peut concerner que l 'usage
agricole .

Elevage
(maladies du bétail -

brucellose - lutte et prévention Alsace-Lorraine)

8974. - 13 décembre 1993. - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche de bien vouloir lui
indiquer la démarche que doit suivre un maire d ' une commune
d 'Alsace-Moselle lorsque un cas de brucellose bovine s ' est déclaré
sur le territoire communal.

Réponse . - La brucellose bovine est une maladie infectieuse sou-
mise à des mesures de prophylaxie collective obligatoires sur
l'ensemble du territoire national ainsi odes mesures de police
sanitaire lorsqu ' elle se manifeste par lavortement d 'une femelle
bovine et que le diagnostic est confirmé par un examen de labora-
toire (brucellose réputée contagieuse) . L' application de ces mesures
est essentiellement de la compétence des préfets (directions des ser-
vices vétérinaires) . Cependant, le maire d une commune est amené
à intervenir dans certaines circonstances : 1° En premier lieu,
conformément à l'article 131-2 (6°) du code des communes, les
maires doivent prendre toutes dispositions dans le cadre de la
réglementation en vigueur, pour prévenir l 'apparition ou arrêter
l'extension de la brucellose sur le territoire de leur commune . Ils
participent, à ce titre, à l ' information des détenteurs ou proprié-
taires d ' animaux concernés sur la situation de la brucellose dans
leur commune et doivent notamment tenir à la disposition des éle-
veurs intéressés la liste, transmise pat le préfet, des exploitations de
leur commune où se trouvent des animaux non indemnes ainsi
que des exploitations totalement assainies (article 7 de l ' arrêté
ministériel au 20 mars 1990) . 2° Ensuite, tout propriétaire, déten-
teur ou gardien d 'une femelle bovine vivante ou morte qu'il soup-
çonne d être atteinte de brucellose réputée contagieuse, doit en
avertir le maire de sa commune (art . 226 du cade rural) . Ce der-
nier doit alors s'assurer de l'isolement du bovin ou y pourvoir
d'off :e et avertir le vétérinaire sanitaire pour qu 'il procède à une
visite ou éventuellement à une autopsie de l 'animal . Le vétérinaire
sanitaire communique au maire les mesures qu 'il prescrit et adresse
un rapport au préfet qui assure la mise en muvre des mesures

réglementaires (art. 227 du code rural) . 3° Enfin, lorsqu'un trou-
peau a été déclaré infecté de brucellose, les animaux contaminés ne
peuvent sortir de l'exploitation avant requalification du cheptel
sauf à destination de l'abattoir . Cependant, le directeur des services
vétérinaires peut autoriser leur conduite au pâturage dans certaines
conditions . Dans ce cas, la demande de l ' éleveur est transmise au
directeur des services vétérinaires sous-couvert du maire qui la
transmet avec son avis sur k lieu du pâturage et les conditions
d'acheminement et d'isolement des animaux (art . 34 de l 'arrêté
ministériel du 20 mars 1990).

Mutualité sociale agricole
(cotisations - paiement - proratisation)

9051 . - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Louis Goasduff appelle
l' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
certaines conséquences de l 'application du principe de l annualité
des cotisations d 'assurance maladie des personnes non salariées non
agricoles fixé par le décret n° 84-396 du 22 octobre 1984 modifié.
L exploitant agricole est redevable de ces cotisations pour la totalité
de !année civile dès lors qu ' il remplit les conditions d 'assujettisse-
ment à l ' assurance au 1" janvier de l ' année considérée . Cette règle
s ' applique dans toute sa rigueur lorsque l 'assuré décède en cours
d'année, puisque la cotisation reste alors duc pour l'année entière.
Il lui demande si, dans un souci d 'équité, et afin de ne pas heurter
la sensibilité des proches d ' un exploitant décédé ainsi mise à
l' épreuve, il ne lui paraît pas nécessaire d ' instituer une proratisa-
don de cette cotisation, comme cela a été admis en cas de change-
ment d ' activité en cours d'année.

Réponse. - Conformément aux dispositions des décrets du
31 mars 1961 et du 22 octobre 1984, la situation des exploitants
agricoles est appréciée au premier jour de l 'année civile pour la
totalité de l ' année considérée. Ce principe de l ' annualité des cotisa-
tions comporte trois exceptions, limitativement prévues par le
décret de 1961, et qui concernent respectivement les personnes
changeant d ' activité professionnelle et, donc, de régime d'affilia-
tion, les appelés au service national et les préretraités . Dans cha-
cune de ces hypothèses, il est prévu un remboursement partiel de
cotisations pro rata temporis des mois restant à courir entre la ces-
sation de l'activité agricole et la fin de l 'année civile. Compte tenu
de ses implications financières pour le BAPSA, une généralisation
du remboursement d ' une fraction des cotisations lors du départ en
retraite ou du décès ne pourrait être opérée sans entraîner la sup-
pression du principe de l 'annualité . Or celui-ci s'avère, dans de
nombreux cas, favorable aux exploitants agricoles et particulièr-
ment aux nouveaux installés. En effet, dès lors que l'activité de ces
dernières débute postérieurement au 1" janvier, elle ouvre droit à
une exonération totale des 'cotisations durant la première année
d'exercice de cette activité. C 'est pourquoi il n ' est actuellement pas
envisagé de modifier les dispositions réglementaires en vigueur.

Risques naturels
(grêle - assurance grêle - incitation)

9138. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l' attention de M. le ministre de l' agriculture et de la pécha sur
la nécessité de :établir l ' incitation à l ' assurance grêle. La suppres-
sion en 1991 des crédits d ' incitation à l ' assurance grêle a entraîné
le désengagement des départements au financement du fonds d'in-
demnisation des calamités agricoles . Or de fortes grêles, deux
années de suite, ont entraîné des augmentations de primes consi-
dérables résultant des sinistres successifs et du nombre d ' assurés
réduit . Des compagnies d'assurance procèdent même dans certains
cas à des résiliations généralisées. Au regard de l ' importance du
risque que peut représenter la grêle pour une exploitation, il lui
demande s ' il est envisagé de rétablir 1 incitation à l'assurance grêle.

Réponse. - Afin de prendre en compte les difficultés que ren-
contrent les producteurs de fruits et de légumes-fruits dans la ges-
tion de leur exploitation, du fait de la suppression de l ' incitation
financière à l'assurance grêle en 1991, il a été soumis à l 'avis de la
Commission nationale des calamités agricoles un projet de décret
permettant au Fonds de garantie des calamités agricoles d ' interve-
nir à nouveau en ce domaine. En vertu de ce texte, k Fonds de
garantie pourra aider les producteurs de fruits et de légumes-fruits
à s'assurer contre la grêle dans les départements où le conseil géné-

I rai accorde, de son côté, une aide à ce titre . L 'aide du Fonds de



7 février 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

619

garantie sera égale à celle du déppartement, dans la limite de
10 p . 100 du montant hors taxe de la prime d'assurance . Cette
proposition a recueilli, le 2 décembre 1993, l'avis favorable de la
Commission nationale des calamités agricoles. Le projet de décret
nécessaire pour mettre en oeuvre ce dispositif est actuellement sou-
mis, pour signature, aux ministres concernés . Les arboriculteurs
pourront bénéficier de ces aides pour garantir leur production
contre la grêle dès 1994.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions - conjoints d'exploitants)

9201 . - 13 décembre 1993. - M. .: Ségolène Royal appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation des femmes d ' agriculteurs au regard du montant des
retraites qu ' elles perçoivent . Elle lui demande notamment com-
ment il compte utiliser l'enveloppe budgétaire de 300 milliards de
francs destinée aux retraites . En effet, souvent les femmes d ' agri-
culteurs, outre le travail agricole proprement dit, s'investissent dans
tous les travaux de comptabilité et de gestion que réclame la
bonne marelle d ' une exploitation e : certaines ne reçoivent qu'une.
pension extrêmement basse de 1 300 francs par mois . Il y a donc
un effort particulier à faire en leur faveur.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions - conjoints d'exploitants)

9421 . - 20 décembre 1993 . - Les pensions de retraite servies
au., anciens chefs d'exploitations ont pu obtenir une amélioration
lors de la conférence agricole du i 5 novembre, puisque une attri-
b'ition minimale de 600 points de retraite proportionnelle à une
personne qui a exercé une activité agricole non salariée pendant au
moins 37,5 années dont 22,5 au titre de chef d ' exploitation a été
décidée. Cependant, la situation des conjointes de ces agriculteurs
ou anciens agriculteurs, qui sont bien souvent dans l'impossibilité
de justifier des années requises au titre de chef d 'exploitation reste
toujours sans solution, et ces dernières sont une nouvelle fois
exclues de ce relèvement des prestations de retraite . M. Pierre
Laguilhon souhaiterait que M . le ministre de l'agriculture et de
la pêche puisse lui indiquer s'il pense prendre des mesures en leur
faveur.

Réponse. - Il est exact que la mesure de revalorisano . ,es petites
retraites agricoles annoncée par le Gouvernement lors de la confé-
rence agricole du 15 novembre 1993 ne sera pis étendue aux
conjoints d'agriculteurs, lorsqu ' ils n ' ont pas eux-mêmes la qualité
de chef d'exploitation . La situation des épouses d'agriculteur doit
éyre appréciée glc taler ent en fonction de l 'ensemble de la protec-
tion sociale dont . . :es bénéficient et non pets uniquement au
regard du montant de leur retraite . Les parents et alliés des agri-
eulteurs qui participent à la mise en valeur de l ' exploitation sans
être rémunérés ni être associés aux pertes et bénéfices sont considé-
rés comme conjoints ou aides familiaux ;ion salariés au regard de
la législation sociale . A ce titre, ils sont affiliés au régime de la pro-
tection sociale agricole qui, moyennant le versement de cotisations
à la charge exclusive du chef d'exploitation, les garantit contre les
risques maladie, invalidité, accidents du .ravail et vieillesse, et leur
ouvre droit également au bénéfice des prestations familiales ainsi
qu ' à l'assurance veuvage. Il n 'est pas inutile de rappeler que les
épouses d 'agriculteurs sunt les seules m . :pintes de travailleurs
indépendants à bénéficier de manière obligatoire d'une pensi .an de
retraite à titre personnel . Cette retraite, égale l'allocation aux
pieux travailleurs salariés (AVTS) peut apparaitre modeste, mais
ei,eest acquise en contrepartie de cotisations minimes et actuelle-
n1e,,, les cotisations versées pendant route la durée de la vie active
sont récupérées en seulement deux annuités de retraite. En outre,
les épouses d ' agriculteur sont considérées, pour l ' assurance maladie,
com .e ayants droit de leur mari et sont donc exonérées, leur vie
durant, de cotisation à ce titre . Les formes sociétaires d' ex loita-
non telles que l'exploitation agricole à resprnsabilité limitée
(EARL) ou la coexploitation, que les pouvoirs 1 . -Mies s'emploient
à promouvoir par ailleurs, permettent à l ' ensemble des actifs Fm:-
lima d 'acquérir d'une manière responsable la qualité d ' associé qui
leur assure les mêmes droits sociaux et économiques que lés chefs
d ' exploitation tout en les seumcttant aux mêmes obligations . A cet
égard, les droits à retraite des époux en société ont été notable-
ment améliorés depuis 1991, puisque le nombre total de points de
retraite proportionnelle qu 'ils sont susceptibles de s 'acquérir
chaque: année peur atteindre dorénavant 164 alors qu'il était limité
a G ans l 'ancien systèmeEnfin, la -lei du 31 décembre 1991
dont. : dorénavant -!a possiie iüé aux époux qu i le isauhautent a

répartir entre eux et à parts égales les points de retraite propt.r-
tionnelle, alors que jusqu 'à maintenant seul ie chef d' exploitation,
habituellement le mari, bénéficiait de ces points . Cette dernière
disposition qui s'adresse surtout aux ménages qui ne sont pas ins-
tallés en société, permettra de mieux assurer les droits à retraite de
l ' agricultrice . Cela étant, dans l ' immédiat, la revalorisation qui
vient d'être décidée des petites retraites des chefs d 'exploitation
améliorera naturellement les ressources des ménages bénéficiaires.
En revanche, il est certain que la situation de beaucoup de femmes
d'agriculteur devient précaire au décès de leur mari puisqu ' elles ne
peuvent pas cumuler leur retraite personnelle avec une pension de
réversion . Mais il n ' a pas été possible jusqu'à maintenant de sup-
primer cette interdiction de cumul, compte tenu des charges du
budget annexe des prestations sociales agricoles . Après l'étape qui
vient d ' être franchie en faveur des retraites, le ministre de l 'agri-
culture et de la pêche a l'intention de reprendre en priorité l 'exa-
men de cette question difficile.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

9325 . - 20 décembre 1993. - M. Charles Miossec attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés rencontrées par les veuves d ' exploitants agricoles
pour percevoir une pension de réversion . L'article 1122 du code
rural précise en effet que le droit à un tel avantage n'est ouvert,
pour le conjoint survivant, que „ sous réserve qu ' il ne soit pas lui-
même bénéficiaire d' un avantage au titre d'un régime de sécurité
sociale » . Si ce même article prévoit que la pension de réversion
peut être servie sous forme de complément différentiel lorsque
l'avantage personnel non cumulable est d'un montant inférieur à
cette pension, il n ' en demeure pas moins qu'il existe une dif-
férence de traitement entre les rer r"ités agricoles et les retraités des
autres régimes . Il lui demande en anséquence les mesures que le
Gouvernement entend prendre po , . mettre un terme à cette injus-
tice et autoriser les veuves d ' e•.puoitants agricoles à cumuler leurs
droits propres avec une pension de réversion.

Réponse. - Aux termes de l ' article 1122 du code rural, les veuves
d'exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réver-
sion de ces derniers, que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires
d' un avantage de vieillesse acquis au titre d' une activité profes-
sionnelle. Toutefois, si la pension de réversion susceptible d 'être
servie est d 'un montant supérieur à celui de la retraite personnelle
du conjoint survivant, la différence lui est servie sous forme d'un
complément différentiel. Par ailleurs, le régime agricole est plus
favorable que ceux de salariés de l ' industrie, du commerce et de
l ' agriculture :n .sque le conjoint survivant est âgé de moins de
40 ans, puisqu ' il bénéficie alors d' un taux de réversibilité de 70 à
30 p . 100 de la pension du défunt contre 52 p . 100 dans le cas
d' un salarié. il est vrai néanmoins, que les disparités subsistent
entre ces régimes au dét:iment des veufs et veuves d' agriculteurs.
Mais compte tenu des charges du budget annexe des prestations
sociales agricoles, dont l 'équilibre n ' est ;assuré que grâce à une très
importante participation de la collectivité nationale, il n 'a pas été
possible jusqu'à maintenant de réaliser une modification de la
législation, de manière à instituer une possibil` .é de cumul des
avantages de vieillesse personnels et de réversion dans ies mêmes
conditions que pour les salariés . Après l 'étape qui vient d ' être "ran-
chie en faveur des petites retraites des chefs d 'exploitation, telle
qu'elle a été annoncée lors de la conférence agricole du

novembre dernier, la question difficile d: l ' amélioration des
. :ions de réversion dans le régime agricole devra être examinée

en priorité.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Commune
(finances — villes touristiques)

2177. - 14 juin 15:13 . - M. Dominique Dupilet attire l ' atten-
tion ae M. le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et
aux eolr,,ctivitb loc^'sles sur son projet de loi de réforme globale
de la DGF et en particulier sur la réintégration des dotations spé-
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ciales dent fait partie la DGF touristique . En effet, la majorité des
villes touristiques ne sont pas, contrait :ment à ce que certains
peuvent prétendre, des villes riches puisqu ' elles doivent d'une part
gérer, valoriser et agrandir le patrimoine urbain ou un patrimoine
naturel nécessaire au développement de leur vocation touristique.
Elles ne peuvent, pour l 'essentiel, prétendre à l ' implantation d in-
dustries lourdes qui rentrerait en conflit avec leur caractère de
commune touristique. Ces communes ont par ailleurs à absorber,
lors des hautes saisons touristiques, des dépenses conséquentes avec
des populations qui augmentent fortement alors que les recettes af-
férentes qui permettent d ' absorber ces charges supplémentaires
sont pour l' essentiel constituées par la taxe de séjour et par la
DGF touristique. Cette taxe et cette dotation sont certes non
négligeables mais elles ne permettent pas, loin de là, de pallier les
dépenses supplémentaires de ces communes touristiques . Il lui
demande en conséquence ses intentions concernant cette DGF
touristique, dotation spéciale déjà ancienne . Il serait peut-être bon
d'y ajouter un critère, c' est-à-dire la taxe professionnelle en franc
par habitant ; ce qui expliquerait que quelques villes touristiques
ont pu, grâce à leur configuration géographique, développer de
grandes zones industrielles.

Réponse. - La loi n° 93-1436 du 31 décembre 1993 portant
réforme de la dotation globale de fonctionnement a prévu l ' inté-
gration de la dotation touristique au sein de la dotation forfaitaire.
Cette intégration, qui avait été proposée par le Gouvernement et
qui a été approuvée, tout au long des deux lectures, tant par le
Sénat que par l 'Assemblée nationale, apparaît constituer la solution
la plus favorable pour les communes touristiques. En effet, l' inclu-
sion dans la dotation d ' aménagement aurait comporté le risque
tout à fait réel de faire subir à la dotation touristique la concur-
rence des dotations de développement urbain, de développement
rural et d' intercommunalité - tette dernière en très forte progres-
sion, compte tenu de l ' importance des créations de groupements à
fiscalité propre - et, partant, de voir ses attributions diminuées.
L'intégration de la dotation touristique au sein de la dotation for-
faitaire, au contraire, pérennise ce concours de l 'Etat pour les
communes qui en étaient bénéficiaires, tout en leur assurant une
progression régulière à partir de 1995 . Il est à noter que la liste
des communes bénéficiant de la dotation touristique était très
stable depuis de longues années, les entrants et les sortants repré-
sentant un nombre très limité . Quant aux communes rurales ou
de montagne, en particulier celles qui n'avaient pas encore réuni
les critères d'éligibilité à la dotation touristique, elles pourront
bénéficier de la dotation de développement rural . Cette dotation,
jusqu ' alors réservée, pour sa part communale, aux seuls bourgs-
centres, se trouve en effet désormais élargie à toutes les communes
de moins de 10 000 habitants . Les crédits de la dotation de déve-
loppement rural, qui sont attribués de manière déconcentrée par le
préfet en vue de la réalisation de projets de développement écono-
mique et social ou d ' actions en faveur des espaces naturels,
peuvent donc tout à fait être alioués par des actions de nature tou-
ristique . La dotation de développement rural constitue donc, pour
les communes de moins de 10 000 habitants ayant des projets de
nature touristique, un véritable outil participant à la politique
d'aménagement du territoire. En tout état de cause, si la dotation
touristique est bien intégrée dans la dotation forfaitaire, elle n 'en
est pas pour autant supprimée . La loi portant reforme de la DGF
précise, en son article 6, que la dotation touristique est identifiée
au sein de L dotation forfaitaire. Cette même loi prévoit aussi, en
son article 38, que les conséquences de l ' intégration de la dotation
touristique au sein de la dotation forfaitaire devront être évoquées
par le rapport d ' épage que le Gouvernement remettra au Parle-
ment avant le 30 avril 1995.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciesu combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d 'attribution

évadés de France entre 1940 et 1943)

6971. - 18 octobre 1993 . - M . Jacques Godfrain attire
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et 'vic-
times de guerre sur l' opportunité d' étendre l'application des cir-
culaires 0264/CS-114/SDF et 2292SDC du 17 novembre 1952
attribuant la carte de résistant aux résistants engagés moins de
quatre-vingt-dix jours avant le 6 juin 1944, aux évadés de France

de 1940 à 1943, qui ne sont plus très nombreux vivants, et qui
vont célébrer le cinquantième anniversaire de la libération en 1994.
Il lui demande en conséquence si une telle mesure lui semble envi-
sageable.

Réponse. - 1° II est rappelé qu'aux termes de l'article L . 273 du
code des pensions militaires d' invalidité et des victimes de la
guerre, le titre d'interné résistant est attribué à toute personne qui
a subi, quel qu'en soit le lieu, une détention minimum de trois
mois pour acte qualifié de résistance à l 'ennemi . Toutefois, celles
qui se sont évadées ou qui ont contracté, pendant leur inter-
nement, une maladie ou une infirmité, provenant notamment de
tortures, susceptibles d'ouvrir droit à pension à la charge de l'Etat
sont exonérées de cette condition de durée (cf. art . L . 273, ali-
néa 2) . S'agissant du droit des internés de moins de trois mois à la
carte d'interné résistant, sur le fondement du 2° alinéa de
l ' article L. 273 du code, il est confirmé que la circulaire n° 0264 CS
du 17 novembre 1952 avait admis la possibilité d'attribuer cette
carte au vu de propositions tendant à la reconnaissance d'un droit
à pension sous le bénéfice de la présomption, comme sous le
régime de la preuve . Cependant, il résulte d ' une jurisprudence
constante du Conseil d ' Etat (17 juin 1966, aff. Lorioux, n° 66-240
- 2 novembre 1966, aff: Besse, n° 65-459 - 20 juillet 1971, aff.
Le Cam, n° 81-544) que seules les infirmités « contractées „ au
sens strict, au cours de l ' internement, c ' est-à-dire reconnues impu-
tables par preuve d'origine, peuvent ouvrir droit au titre d' interné
résistant, par dérogation à la condition normale d ' une durée d' in-
ternement de trois mois . Cette jurisprudence a une portée générale

l
ui s ' impose à l 'égard des internés en Espagne comme à l ' égard
es internés en France ou en Allemagne . Enfin,- il est signalé que

la circulaire du 17 novembre 1952 susvisée n ' est plus appliquée
comme étant contraire à la jurisprudence du Conseil d'Etat . Elle
est donc devenue caduque . 2° La situation particulière des Français
évadés par l'Espagne au regard du droit au titre d'interné résistant
doit s'envisager selon deux possibilités : A. - Personnes internées
pendant au moins 90 jours . Le titre d' interné résistant est attribué
aux personnes internées pendant trois mois au moins dans un des
camps ou prisons espagnols et qui ont rejoint les Forces Libres en
Afrique du Nord à 1 issue de leur détention ; la condition de durée
n ' est pas exigée des personnes qui se sont évadées pendant leur
internement ou qui ont contracté une infirmité imputable par
preuve à cet internement . Les intéressés bénéficient en matière de
droit à pension du régime spécial d ' imputabilité institué par le
décret n° 74-1198 du 31 décembre 1974 modifié par décret n° 81-
314 du 6 avril 1981 quant aux infirmités contractées au cours de
l 'internement . B . - Personnes internées pendant une période infé-
rieure à 90 jours . Les intéressés ne peuvent obtenir la qualité d ' in-
terné résistant ni bénéficier d'aucun régime spécial d' imputabilité
pour les infirmités contractées, sauf dans l ' hypothèse où ils rap-
portent la preuve de l'imputabilité de leur infirmité à l'interne-
ment. Toutefois, il est précisé que la condition de durée de déten-
tion exigée fait l 'objet depuis une quinzaine d'années d'une
application libérale puisque les séjours en « halnéatios « ont pu être
assimilés à l 'internement pour compléter la période de trois mois.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation - sourds de guerre -

appareillage acoustique - remboursement)

7817 . - 15 novembre 1993 . - M. Bernard Pons appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que, depuis le 1” juil-
let 1992, les appareils acoustiques sont remboursés à 100 p . 100
du TIPS, c ' est-à-dire 25 à 30 p . 100 de moins que le prix réel . En
dépit de l ' article 128 de la loi de 1919 qui accorde la gratuité et
l ' entretien de l 'appareillage acoustique aux blessés de guerre, les
sourds de guerre subissent également cette baisse de rembourse-
ment . Il lui demande si elle ne pense pas qu'il serait équitable de
faire bénéficier du remboursement complet des appareils acous-
tiques les anciens combattants blessés en servant la France. -
Question transmise à M le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre.

Réponse . - La décision prise le 17 juin 1992 par le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre a introduit une nette
amélioration des conditions de prise en charge des appareils cor-
recteurs de la surdité en ` .. peur des mutilés de guerre . Avant la
date susmentionnée, la prise en charge des prothèses auditives était
limitée à une participation de l 'Etat s ' élevant à la somme de
1 472,30 francs par appareil . Depuis le 17 juin 1992, !es disposi-
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lions particulières prévues par les caisses d 'assurance maladie pour
fixer le montant de la prise en charge en faveur des enfants de
moins de seize ans révolus, ont été étendues aux ressortissants du
code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre.
Ainsi, pour déterminer le montant de la prise en cl- '-ge, il
convient maintenant de se référer à la liste d'appareils fsgu . . .nt au
tarif interministériel des prestations sanitaires : si l'appareil prescrit
figure sur la liste, il est pris en charge au prix indiqué sur celle i.
Cette liste comporte des appareils dont les tarifs de prise en charge
vont de 1 500 à 5 700 francs . Cela représente en moyenne un
remboursement de 4 985 francs par appareil figurant sur la liste
(calcul effectué sur un échantillon de 593 appareils pris en charge).

Retraites : fnctiannaires civils et militaires
(annuités liquidables - amine combattants d'Afrique du Nard -

bénéfice de campagne double)

9587. - 27 décembre 1993 . - M . Jacques Mellic'• attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l 'octroi du bénéfice de la campagne double
aux anciens combattants d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assi-
milés . Une telle mesure, eu égard à l ' égalité des droits entre les
générations du feu, rendrait ainsi hommage à ces jeunes soldats
qui ont consenti tant de sacrifices pour le combat et récompense-
rait justement leurs mérites . tI lui demande donc quelles mesures
sont envisagées pour répondre à cette légitime demande.

Réponse. - Il convient de noter, qu'en application du décret
n" 57-195 du 14 février 1957, le temps passé en Afrique du Nord
ouvre d'ores et déjà droit au bénéfice de la campagne simple . Il
s'ensuit que pour les anciens combattants d 'Afrique du Nord, fois-
tionnaires et assimilés, cette période compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de leur retraite, constituant ainsi un avantage
significatif au regard des autres catégories d' appelés du contingent
affiliés à d ' autres régimes d'assurance vieillesse . L' extension du
bénéfice de la campagne double, au nom de l'égalité entre les
générations du feu, reviendrait concrètement à prendre en compte
trois fois le temps passé en Afrique du Nord par ces anciens
combattants fonctionnaires et assimilés . Outre l ' importance de son
coût, cette mesure aggraverait donc encore les disparités entre les
combattants d'une même génération du feu, en fondent le béné-
fice de cette disposition plus sur les avantages respectifs des
régimes de retraite auxquels les intéressés sont affiliés que sur leur
participation aux opérations de combat en Afrique du Nord.
Aussi, dans l'immédiat, semble-t-il plus opportun au ministre des
anciens combattants et victimes de guerre de faire portes l ' effort de
réflexion de son département ministériel sur d'autres revendica-
tions jugées d'ailleurs plus prioritaires par les associations représen-
tatives du monde comba .ram.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation - revendications)

9630 . - 27 décembre 1993 . - M. Charles Miossec attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur un certain nombre de préocupations expri-
mées par les anciens combattants . Elles sont, pour la plupart, dans
l ' attente d 'une solution depuis plusieurs années . S 'il est vrai que la
situation de notre pays impose aujourd 'hui d 'importants efforts
pour son redressement, il en demeure que ceux qui ont combattu
pour sa défense sont en droit d ' attendre une légitime reLonnais-
sance de la nation . 11 souhaiterait en conséquence connaître la
position du Gouvernement sur les points suivants : 1' La révision
du principe du rapport constant. La méthode de calcul actuelle-
ment retenue n ' est pas satisfaisante et est contestée par le monde
combattant . 11 est souhaitable de la réfoimer afin de la rendre plus
j uste. 2" La décristallisation des pensions servies aux anciens
combattants des anciennes colonies . 3" L ' amélioration des condi-
tions d'attribution de la carte du combattant volontaire de la
Résistance . 4' La suppression du plafonnement des pen-
sions . 5' Le rétablissement de la règle des suffixes.

Réponse . 1' S ' il est certain que le mode de calcul actuel du
rapport constant résulte de l ' application d'une formule mathéma-
tique si complexe qu ' elle n ' est accessible qu'à quelques spécialistes,
il n ' en demeure pas moins que l 'on constate une évolution compa-
rativement plus avantageuse des pensions servies au titre du code
des pensions et victimes de guerre depuis la réforme de 1990 . La , 1

comparaison sur la période 1990-1992 pour une pension au taux
de 100 p . 100 avec allocation de grand mutilé, correspondant à
l'indice 1000, montre que le nouveau système d ' indexation génère
un avantage de 1 012,5C francs . Le résultat est positif. que l ' on
raisonne en masse ou en niveau du point de pension militaire
d ' invalidité. D'ailleurs le projet de budget pour 1994 prévoit un
ajustement de !a dette viagère de plus de 300 millions de francs à
cet effet . Le système en vigueur garantit en (titre l'objectivité de
l'évolution du point, car l'indice de traitement crut de la fonction
publique, sur lequel il est indexé, est élaboré par l'INSEE, orga-
nisme indépendant du Gouvernement. Cet indice intègre, outre
toutes les augmentations à caractère général, les mesures spéci-
fiques accordées à un panel de. 300 catégories de fonctionnaires,
l'indemnité de résidence et le supplément familial . La référence à
l ' indice de traitement brut de la fonction publique permet actuel-
lement de faire bénéficier la valeur du point de pension du proto-
cole Durafour, soit un rappel positif et ceci encore pendant plu-
sieurs années de ce seul fait. En l ' état actuel de ce dossier, la
volonté des représentants du inonde combattant est moins de pré-
coniser le retour au système antérieur à la loi de finances
pour 1990 que d' aboutir à un aménagement du système actuel
tendant, d'une parc, à prévoir une meilleure répercussion des
mesures d'attribution du point de la grille de la fonction publique
sur la valeur du point d ' indice de pension militaire d ' invalidité,
l ' attribution d ' un point d'indice majoré aux fonctionnaires se tra-
duisant actuellement par une augmentation de 0,25 p . 100 du
point d'indice de pension, et d'autre part, à instituer un recalage
de la valeur du point au 1" janvier fondé sur l'évolution des reve-
nus des fonctionnaires et non sur leur seul traitement . La modifi-
cation du dispositif actuel comporte le risque de ne pas être aussi
avantageux pour les intéressés . Elle pourrait, en tout état de cause,
ne pas prendre en compte les mesures catégorielles des fonction-
naires . 2". Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre est particulièrement sensible aux difficultés des anciens
combattants de l 'armée française, nationaux d'Erats ayant accédé à
l'indépendance et recherche le moyen d 'atténuer la rigueur de
l ' article 71 de la loi de finances pour 1960 . A cet effet, il a d ' ores
et déjà engagé une concertation interministérielle sur la possibilité
de prendre les décrets dérogatoires permettant l ' ouverture des
droits à pension pour les invalides et lei ayants cause (veuves,
orphelins, ascendants) et la reproduction de la dérogation accordée
aux anciens combattants tributaires des mesures de cristallisation
ayant fixé leur résidence en France avant le 1" janvier 1993.
Simultanément il a pris les dispositions nécessaires pour que des
crédits d'action sociale scient attribués aux plus nécessiteux de ces
ressortissants en mettant en place des subventions auprès de seize
pays africains soir directement par le département ministériel, soit
par le biais de l ' Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre . Ces secours sont répartis par des commissions
spéciales, composées à parité de fo nctionnaires des postes consu-
laires et de représentants des associations d'anciens combattants ;
elles président à une distribution équitable sous forme d ' allocations
occasionnelles ou répétées, des sommes mises à leur disposition par
les ambassades . Par ailleurs, une mesure spécifique a été prise en
faveur des anciens militaires de l'aimée française, citoyens de !a
République du Sénégal . Celle-ci s'élève à un montant de 4 MF, et
a permis de revaloriser de 8,2 p . 100 à compter du 1" janvier 1993
les pensions militaires d'invalidité et les pensions civiles et mili-
taires de retraite qui leur sont servies . 3'. La Ici n" 93-7 du 4"jan-
vier 1993 a accordé une bonification de dix jours pour engage-
ment volontaire en faveur des personnes qui ire peuvent totaliser le
temps de présence effective dans la Résistance exigé par le code des
pensions militaires d' invalidité qui ont commencé y se .vir, mais
avant la date prévue par les textes . Une circulaire du 10 septembre
1993 en précise les modalités d ' application . Les demandes .i ' ^=tri-
bution de la carte de combattant volontaire de la Résistai ., , .,nt
en voie d' examens avec le maximum oie bienveillance, tout en
tenant compte des obligations qui sont fixées par les textes . 4' . Le
ministre s ' interroge sur l 'équité du gel des pensions les plus élevées
qui engendre une économie aussi dérisoire qu ' indécente ; en effet
les grands invalides particulièrement atteints au plan physique
tentent de faire face avec dignité aux innombrables problèmes de
leur vie quotidienne . Certains d 'entre eux souffrent, de plus, des
handicaps psychiques liés à leurs infirmités physiques . Le ministre
a engagé sur ce point une concertation interministérielle tendant à
l ' abrogation de cette disposition . Dans l' immédiat, au titre de la
loi de finances pour 1994, il a souhaité soumettre au Parlement le
report du seuil de limitation des suffixes aux pensions supérieures
à 100 p . 100 et 100 degrés, répondant ainsi à une demande priori-
taire des grands invalides de guerre . Cette . mesure concernera d'ail-
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leurs, par rapport au gel des plus hautes pensions, un nombre trois
fois plus élevé d' entre eux . 5 . L' article 119 de la loi de finances
pour 1993 qui reporte la limitation des suffixes aux pensions supé-
rieures à 100 p . 100 et 50 degrés de surpension a permis d 'atté-
nuer la portée de la mesure mise en oeuvre en 1989 . Même ainsi
modifiée, la limitation des suffixes posait encore de véritables pro-
blèmes pour certaines pensions de grands invalides . C ' est pourquoi
le ministre a obtenu un aménagement de cette disposition dans le
budget pour 1994 en reportant son seuil d 'application aux pen-
sions supérieures à 100 p . 100 et 100 degrés (art . 103 de la loi de
finances pour 1994) . Cette mesure d ' un coût de 4 MF va per-
mettre d ' améliorer la situation matérielle d 'environ 3 000 pension-
nés.

BUDGET

Impôt sur le revenu
(calcul - fiais professionnels -

VRP associé de la société qu'il représente)

2624. - 21 juin 1993. - M . Bernard Accoyer appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur une incertitude d ' ordre fis-
cal que rencontre un contribuable de sa circonscription. En
l ' espèce, l'intéressé exe,•ce les fonctions de représentant en qualité
de VRP (multicarte) auprès notamment d'une SARL de famille
ayant opté pour les dispositions visées à l'article 239bis AA du
code des impêts . A cc titre, il perçoit des commissions brutes sur
les ventes effectuées par son intermédiaire, à charge pour lui de
supporter intégralement les frais (déplacements, missions) inhérents
à sa fonction . Parallèlement, celui-ci détient la analité d ' associé,
minoritaire et non gérant, de la société qu 'il représente . Cela étant,
tout éclaircissement utile et présentement requis sur le mode d 'im-
position personnelle que doit connaître cet intermédiaire, l'alterna-
tive paraissant ouverte entre : l' assujettissement de ses commissions
sous la cédule des traitements et salaires conformément aux indica-
tions reçues dan, le passé à raison d' un cas voisin (réponse minis-
térielle Minjoz JOAN du 8 février 1958, pape 6288, a° 9476 -
publiée sous le BOCD 1958-11-349) ; et, à 1 inverse, son imposi-
tion sous le seul dispositif des bénéfices industriels et commerciaux
par suite de l 'option de la SARL qui l 'emploie pour le régime fis-
cal des sociétés de personnes, en dépit de son statut de salarié visé
aux articles 751-1 à 15 du code du travail . Dans l'éventualité où
cette seconde solution serait retenue, on souhaiterait néanmoins
obtenir toutes garanties sur la pleine déductibilité des frais profes-
sionnels précités, imputables sur la quote-part de bénéfices dévolue
à l ' intéressé en vertu de l ' article 151 nonies du code des impôts. A
défaut d ' une telle faculté, ces charges incontournables se verraient
privées de toute déductibilité sur le Flan fiscal, pour des motifs sur
le fond peu justifiables, toute prise en charge de ces délace-es par
la société étant contractuellement écm-tée rani déroger en cela aux
usages du secteur. Il lui demande de !bien •vouloir lui apporter des
précisions à ce sujet.

Réponse. - La réponse ministérielle du 8 février 1958 citée dans
la question a trait au régime fiscal applicable à un représentant sta-
tutaire qui a par ailleurs la qualité d ' associé d ' une société à respon-
sabiliié limitée (SARL) ayant opté pour le régime des sociétés de
personnes dans laquelle il n ' exerce aucune activité salariée . Cette
situation ne peut donc être assimilée à celle évoquée par l ' hono-
rable parlementaire sur laquelle l ' administration ne pourrait se pro-
noncer que si, par l ' indication du nom et de l'adresse du contri-
buable concerné, elle était mise à mime d'apprécier les
circonstances de fait avec plus d ' exactitude.

Sécurité sociale
(CSG - assiette - fiais prof ssionnels - I'RP)

3493 . - 12 juillet 1993. - M, Henri de Richemont appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur les modalités de cal-
cul de la contribution sociale généralisée . En effe t, il est prévu
dans la loi de finances rectificative pour 1993 . ie les sommes,
reconnues comme frais professionnels non imposables dans la
limite de 53 000 F, sont incluses dans l'assiette servant de base de
calcul à la CSG . Ainsi, les représentants se voient obligés d'acquit-
ter la CSG sur des sommes correspondant aux frais professionnels
qu'ils ont avan'.ées eux-mêmes plus exerce : leur profession . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage de
prendre pour que les 'représentants ne soient pas pénalisés .

Sécurité sociale
(CSG - assiette - frais professionnels - VRP)

5540. - 13 septembre 1993 . - M. Pierre Albertini attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur l'assiette retenue pour
le calcul de la contribution sociale généralisée. La CSG payée par
certaines professions, notamment les VRP rémunérés par commis-
sion sur le pourcentage et engageant des frais non remboursés par
leurs employeurs, est calculée sur la totalité de leurs revenus avant
déduction de leurs frais alors même que cette déduction est admise
par les services fiscaux pour le calcul de l'impôt sur le revenu.
Cette méthode de calcul justifiée au regard de la doctrine entraîne
cependant des effets pervers surtout lorsqu'elle aboutit à pénaliser
les frais de travail . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui préciser si ce problème sera examiné dans le cadre de !a
réflexion à venir sur la réforme de l'impôt sur le revenu.

Réponse. - L ' assiette de la contribution sociale généralisée (CSG)
applicable aux rémunérations perçues par les représentants de
commerce ayant la qualité de salarié ne peut qu 'être déterminée
selon les principes généraux applicables à l ' ensemble des revenus
salariaux pour lesquels les frais professionnels sont pris en compte
par un abattement forfaitaire égal à 5 p . 100 du montant brut de
la rémunération . Le législateur a délibérément choisi, en ce qui
concerne ces revenus, de donner à la CSG une assiette beaucoup
plus large que celle de l ' impôt sur le revenu . Il ne serait, en tout
état de cause, pas souhaitable de transposer pour l 'assiette de la
CSG les multiples abattements e : déductions qui compliquent
l ' impôt sur le revenu et qui ont conduit à une augmentation pro-
gressive de ses taux.

TV4
(récupération - communes - opérations de location vente)

3968 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, si une commune est susceptible de récupérer
la TVA sur une opération de location vente d ' un équipement (ins-
tallation téléphonique. . .) ou d'un véhicule. - Question transmise
à M. le ministre du budget.

Réponse . - La taxe sur la valeur ajoutée afférente à des biens et
services n ' est déductible que s 'ils sont utilisés pour les besoins
d ' opérations soumises à la taxe . Il en résulte qu ' une commune qui
réalise une activité imposable à la TVA peut réduire dans les
conditions habituelles la TVA afférente aux biens qu ' elle acquiert
pour les besoins de son activité imposable dans le cadre d ' un
contrat de location-vente . Toutefois, la déduction de la taxe n'est
pas autorisée pour certains biens comme, par exemple, les véhi-
cules de tesurisrne . En revanche, une commune qui ne réalise
aucune opeariten soumise à la TVA ne dispose, au titre de ses
dépenses, d ' aucun droit à récupération de la taxe par la voie fis-
cafe. Par ailleurs, les opérations le location-vente d ' un équipement
ne peuvent donner lieu à une restitution de ia TVA par le biais du
fonds de comppenr .cion pour la taxe sur la valeur ajoutée
(FCTVA) . En t itrer, une location-vente se compose de deux opéra-
tions succeasises : un contrat de location pour l ' exécution duquel
une collectivité locale verse au bailleur des loyers . Ceux-ci, imputés
à un compte de capitaux du budget de la collectivité, ne constitue
pas, de ce fait, des dépenses éligibles au FC VA ; au terme du
versement de loyers, un transfer ; de propriété du bien, consécutif à
sa vente, qui nécessite l ' inrégration de celui-ci au bilan de la col-
lectivité, sans constituer une dépense imputée aux comptes d 'im-
mobilise:ions et immobilisations en cours qui seule peut ouvrir
droit au bénéfice du FC î VA.

Impôts et taxes
(politi7ue fiscale •- impôt sur le revenu -

imposition de: plus-values - grosses répartirions -
prise en compte - disparités)

4543. - 2 août 1993 . - M. Charles Baur appelle l' attention de
M. ie ministre du budget siir I_ paradoxe résultant de la déducti-
bilité éventuelle des gros travaux pour le calcul de l ' impôt sur les
plus-values immobilières et de l' impôt sur le revenu. Les factures
de matériaux et les temps de pose pour les travaux réalisés par le
vendeur d'une habitation entrent en-déduction de l'impôt sur les
plus-values immobilières, alors que les travaux effectués psi le pro-
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priétaire d ' une habitation principale ne sont pas pris en compte
pour le calcul d'une éventuelle réduction de l ' impôt sur le revenu,

l
ui est soumise à la présentation de factures pavées . Il lui demande
e bien vouloir iui faire savoir si une celte distinction se justifie,

car elle peut pénaliser les propriétaires réalisant eux-mêmes des tra-
vaux dans leur habitation.

Réponse. - L ' octroi de la réduction d ' im pôt accordée au titre des
grosses réparations et de certains travaux d ' amélioration réalisés
dans l ' habitation principale du contribuable est subordonné à la
production de factures établies par des entreprises . Le maintien de
cette condition est totalement justifié dès lors que, d ' une part,
cette mesure a été instituée pour soutenir l ' activité des entreprises
du bâtiment, ce qui implique une vigoureuse action contre le tra-
vail clandestin et que, d'autre part, il parait indispensable que des
travaux importants soient réalisés par des professionnels afin d ' as-
surer une protection efficace des consommateurs . il est tout autant
justifié de tenir compte de ces travaux pour la détermination des
plus-values immobilières lorsqu'ils ont été effectués par le cédant
ou les membres de sa famille car ils n 'en constituent pas moins des
éléments objectifs du prix de revient du bien cédé.

Impôt sur le revenu
(traitements et salaires -- frais de déplacement -

location de voiture en crédit-bail)

4919 . - 16 août 1993 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la déductibilité des frais de crédit-
bail pour les salariés se déplaçant en voiture. Il lui demande de
bien vouloir iui préciser les modalités de déduction des frais pro-
fessionnels réels qu ' occasionnent à un salarié ses déplacements en
voiture, lorsque le véhicule qu'il utilise fait l'objet d un contrat de
crédit-bail . II lui demande si la déductibilité du prix de location
permet à l'intéressé de déduire également un forfait kilométrique
correspondant aux dépenses de carburant, entretien et assurance'

Réponse. - le salarié qui utilise pour ses déplacements pr -
sionnels un véhicule pour lequel il a un contrat de crédit- ,il
peut, s 'il entend faire état de ses frais professionnels réels, déduire
de sa rémunération la part du prix de location de ce véhicule rela-
tive à son utilisation à titre professionnel . L' administration consi-
dérerait comme abusives des conventions qui stipuleraient des
délais anormalement brefs au terme desquels les véhicules loués
pourraient être acquis à un prix minime . En plus de ia quote-part
professionnelle du prix de location, le contribuable est autorisé à
tenir ccmpte des frais de carburant afférents à des déplacements
professionnels qui, à titre de règle pratique, peuvent étre évalués
par application des barème forfaitaire prévu à l'article 302 septies A
ter A du code général des impôts. Les autres dépenses - frais de
réparation et d 'entretien, primes d ' assurance, taxe différentielle sur
les voitures automobiles et frais de garage - retenues pour leur
montant réel doivent être réduites à concurrence de la part des
déplacements privés.

Impôt sur le revenu
(déductions - pensions alimentaires - plafond)

5022 . - 16 août 1993 . - M. Jean Diebok souhaite attirer
l'attention de M . le ministre du budget sur 1a nécessita de prévoir
un relèvement des pensions alimentaires déductibles de l'assit*te de
l'iRPP des familles ayant des enfants à charge ne vivant plus au
foyer des parents . En effet, ces pensions alimentaires déductibles
n 'ayant pas subi d 'évolution depuis plusieurs années aines que les
difficultés de la crise actuelle touchent de plus en plus de familles,
il serait souhaitable que cette déductibilité puisse suivre la hausse
du coût de la vie. Il lui demande de bien voul, :r lui faire
cornaitre ces itatentions - à ce sujet.

Réponse. - La limite de déduction de la pension alimentaire ver-
sée à un enfant majeur est fixée de manière s ce que l'avantage fis-
cal maximum ainsi obtenu soit égal à l'avantage maximumm
accordé au contribuable qui compte un enfant à charge . Ainsi,
pour l ' imposition des revenus de 1992, l'avantage en impôt pro-
curé par une demi-part supplémentaire de quotient familial est
plafonné à 129I0 francs . Le parent qui verse une pension ali-
mentaire à son enfant majeur peut pour la même année déduire de
son revenu global une pension au plus égale à 22 730 francs, soit
un gain maximum d'impôt de 22 730 francs x 56,8 p. 100

12 910 francs . Cela dit, le montant déductible des pensions ali-

mentaires évoquées par l'honorable parlementaire est revalorisé
tous les ans dans la même proportion que celle des tranches du
barème de l'impôt sur le revenu. Ce montant a ainsi été porté de
22 100 francs à 22 730 francs pour l'imposition des revenus
de 1992 . Pour l ' imposition des revenus de 1993, dans le cadre de
la réforme de l ' impôt sur le revenu engagée par la loi de finances
pour 1994, la limite de déduction sera portée de 22 730 francs à
27 120 francs, soit une revalorisation de près de 20 p. I00.

Communes
(FCTVA - réglementation - travaux d'aménagement de rivières)

5058 . - 16 aoC t 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sur la nécessité d 'ouvrir
droit au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
pour les collectivités locales et leurs syndicats lorsqu ' ils effectuent
des travaux d ' aménagemenr des rivières pour le compte de tiers
non-éligibles. En effet, l ' aménagement des rivières est de plus en
plus fortement réclamé par la population . Les collectivités doivent
en tenir compte, même lorsqu'elles ne sont pas propriétaires de ces
rivières . Or, lesdits propriétaires ne sont couvent pas en mesure de
procéder eux-mêmes à ces aménagements . L impossibilité de
récupérer une partie de la TVA par l ' intermédiaire du FCTVA
représente une charge très lourde pour les collectivités . On ne peut
cependant différer des aménagements indispensables et urgents en
faveur de l'environnement . Il lui demande donc ce que le Gouver-
nement entend proposer en ce sens lors du vote de la prochaine
loi de finances.

Réponse. - L article 2 du décret n° 89-645 du 6 septembre 1989
exclut des dépenses réelles d'investissement ouvrant droit aux attri-
butions du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajou-
tée (FCTVA) les travaux effectués pour le compte de tiers non éli-
gibles . Cette disposition a pour objet de limiter l' éligibilité au
FCTVA aux investissements qui demeurent dans le patrimoine des
collectivités attributaires du fot,ds et sont directement utilisés par
elles . Le Gouverneme nt n'entend pas apporter d'exception à ce
principe général de fonctionnement du FCTVA, qui conduit à
exclure, notamment, du bénéfice du fonds les dépenses d ' aménage-
ment des rivières supportées par les collectivités locales, qui ne
sont pas, en règle générale, propriétaires des rives.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - retraités - bénévoles des associations -

frais - déduction)

5200 . - 23 août 1993 . - M. Michel Jacquemin attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les difficultés que ren-
contrer es personnes travaillant à titre bénévole dans des associa-
tions d intérêt général, en particulier auprès des personnes âgées
dépendantes . Dans le secteur sanitaire et social, où le volontariat se
fait de plus en plus rare . il apparais urgent de prendre des mesures
our soutenir l ' activité des bénévoles qui consacrent une p artie de

Peur temps, et aussi de Icur argent, au service des autres . La déduc-
tibilité du revenu imposable des dons consentis aux associations
constitue une avancée appréciable, niaie insuffisante . Beaucoup de
bénévoles prennent directement en charge des fracs de fonctionne-
ment qui représentent autant de dons en nature, tels que des
déplacements en voiture pou, visiter les personnes âgées ou
l'affranchissement du courrier . II lui demande s 'il juge envisageable
d'étendre la déductibilité fiscale aux frais kilométriques et postaux
assumés par les bénévoles travaillant dans le cadre d'une associa-
tion d' intérêt général, au-sens de l ' article 200 du code générai des
impôts et dûment authentifiés par un reçu délivré dans les mêmes
conditions que celles prévues pour les dons en espèces . Ces frais
kilométriques, en particulier, pourraient faire l'objet d 'une tarifica-
tion homologuée, avec présentation de justificatifs (achat d 'essence,
car exemple) . Les frais postaux seraient également justifiés par des
factures . L'ensemble de ces frais serait intégré, en recettes et en
dé penses, dans 1a comptabilité de l 'association, et pourrait faire
l ' objet d ' une ventilation spécifique, aisément accessible à l 'adminis-
tration fiscale .
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Impôt sur le revenu
(politique fiscale - retraités - bénévoles des associations -

frais - déduction )

7418. - P' novembre 1993. - M. joseph Kiifa attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les frais engagés par des
bénévoles dans l'exercice de leurs fonctions . Compte tenu du
rajeunissement des personnes ayant fait valoir leur droit à la
retraite et des encouragements qui leur sont faits de s'engager à
partir de leur expérience dans différents domaines, se sont multi-
pliées les interventions bénévoles . Un certain nombre de ces inter-
venants, et sans contrepartie, doivent faire des interventions esti-
mées comme importantes et parfois essentielles . De tels frais ne
pmirraient-ils pas figurer, sous une appellation ou sous une autre,
et à nartir de barème précis, dans le cadre des déclarations
annuelles de revenus, comme c' est le cas pour les frais profession-
nels ? En bénéficiant ainsi d ' une déductibilité fiscale des frais par
eux engagés, ces bénévoles disposeraient de plus de moyens pour
assumer plus efficacement encore leur charge . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser sa position quant à cette suggestion.

Re'poiase. - La réduction d ' impôt attachée aux versements effec-
tués au profit d'oeuvres ou d 'organismes d ' intérêt général prévue à
l'article 200 du code général des impôts n 'est applicable que si ces
oeuvres ou organismes disposent réellement des fonds ainsi collec-
tés et les emploient conformément au but poursuivi . Les dépenses
exposées directement par les animateurs bénévoles d'une associa-
tion ne répondent pas à ce critère. Mais, bien entendu, les verse-
ments effectués par les intéressés au profit de l'association ouvrent
droit à la réduction d 'impôt d'iris les conditions et limites fixée .. à
l ' article 200 précité, même si des frais, de déplacements ou pos-
taux par exemple, leur ont été remboursés par l 'association.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - frais de scolarité dans les établissements privés

d'enseignement supérieur - déduction)

5695 . - 13 septembre 1993 . - M . Philippe Langenieux-
Villard attire l 'attention de M. le ministre du budget sur la situa-
tion financière des parents dont les enfants sont contraints à suivre
des études dans des établissements d'enseignement supérieur privés,
faute d'avoir pu trouver dans l ' enseignement supérieur public une
filière correspondu,- à leur souhait de formation. En effet, les
parents de ces étudiants sont confrontés à des frais de scolarité
souvent très élevés, sans commune mesure avec les droits d 'entrée
à l'Université. Il lui semble donc que la déductibilité d' ces frais
de l'impôt sur le revenu, lorsque les filiè-es suivies n'existent pas
dans l'enseignement supérieur public, serait de nature à compenser
quelque p ;u ia caret-- 'r l ' Etzt dans ce domaine . Il lui demande,
par conséquent, s 'il - envisager de prendre des mesures en cc
sens.

hïponse. - Différentes mesures permettent d ' alléger la charge des
foyers dont les enfants poursuivent des études supérieures . Les
enfants âgés de moins de vingt-cinq ans peuvent demander leur
rattachement au foyer fiscal de leurs parents ; ceux-ci bénéficient
alors d 'une majoration de quotient familial ou d ' un abattaement
sur le revenu imposable . En outre, les parents peuvent, s'ils y ont
intérêt, renoncer au rattachement et déduire de leur revenu global,
dans la limite de 27 120 francs pour 1993, les pensions ali-
mentaires qu'ils versent à leus enfants étudiants ; dans ce cas,
l ' avantage en impôt procuré par la déduction en peut pas être
inférieur à 4 000 francs sans excéder 35 p . 100 des sommes ver-
sées . Enfin, depuis l'imposition des revenus de 1992, les parents
d 'enfants étudiants bénéficient d ' une réduction d'impôt de
1 200 francs par enfant. Cela dit, il n'est pas possible d ' envisager
des mesures fiscales qui accorderaient un avantage particulier aux
parents d ' étudiants de l ' enseignement supérieur privé dans les cir-
constances visses dans la question, tant au regard de l'égalité des
citoyens devant l ' impôt qu'en raison de la cufficulté pratique à
meure en oeuvre un tel dispositif.

TVA
(champ d'application - chambres d'hôtes - gîtes ruraux)

5863 . - 20 septembre 1993 . - M . Eric Duboc interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, sur le régime fiscal qui s ' applique aux activités d'accueil
en milieu rural (chambres d'hôtes, gîtes ruraux . . .) . En effet, ces
activités sont exclues du champ d ' application de la TVA en ce
qu' il entraîne, pour ce secteur vital du monde rural, des consé-
quences négatives : frein aux investissements, complications
comptables pour les agriculteurs assujettis à la TVA, non-
récupération de la TVA par les communes créatrices de structures
d ' accueil . . . Dans le cadre de la future loi d'orientation sur le
monde rural, est-il possible de tenir compte de ce paramètre fiscal
qui a une réelle importance pour les investissements en milieu
rural ? - Question transmise à l« e ministre du budget.

Réponse. - L'activité de location de locaux meublés a été exoné-
rée de TVA dans un souci de simplification et afin d ' éviter des
contentieux délicats sur l 'utilisation effective des locaux . Mais cette
activité est imposable à la TV é. si l ' exploitant est à ce titre imma-
triculé au registre du commerce et des sociétés et fournit des pres-
tations parahôtelières. Les agriculteurs ou les communes rurales qui
remplissent ces conditions peuvent donc soumettre à la TVA cette
activité et déduire selon les règles habituelles la TVA sur leurs
investissements . Cette disposition va dans le sens des p :éoccupa-
rions exprimées par l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - hébergement dans un établissement

de long séjour - célibataire,)

5917. - 20 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le problème des dispositions
d' attribution d ' une réduction d'impôt de 25 p . 100 sur les
dépenses d 'hébergement plafonnées . sous condition d ' âge et de
situation maritale . En effet, le code général des impôts, dans un
article 199 quadercies, précise : « Lorsqu ' une personne ou son
conjoint a au moins soixante-dix ans et est hébergée dans un éta-
blissement de long séjour : maison de retraite, logement-foyer,
maison d ' accueil pour personnes dépendantes, section de cure
médicalisée ou autre, celle-ci a la possibilité d'obtenir une réduc-
tion d ' impôt qui s 'élève à 25 p. 100 des dépenses d ' hébergement
(logement, repas, entretien) qu'elle supporte dans la limite de
13 000 francs, c' est-à-dire 3 250 francs de réduction maximum
d ' impôt. Les conditions sont les suivantes : réservées aux couples
mariés ; avoir soixante-dix ans dans l 'année de la demande, si l'un
des deux époux a seul soixante-dix ans, la réduction d ' impôt ne
s ' applique que pour les frais engagés par lui . Si tous les deux ont
au moins soixante-dix ans, la réduction d ' impôt s 'applique aux
dépenses engagées par tous les deux, mais dans la limite de
13 000 francs puisque le plafond est fixé par foyer fiscal et non
par personne. Cette réduction peut être cumulée avec celle qui
correspond à l ' emploi d' une aide à domicile, aucune condition de
ressatirces n'est requise Constatant que cette réduction ne peut
être accordée qu'aux couples mariés, plusieurs associations de per-
sonnes âgées s ' élèvent contre cette discrimination, du fais que peu
de couples mariés sont concernés par :tette mesure : l'entrée en éta-
blissement ne se faisant généralement que lorsqu'il n'y a plus
au'un conjoint vivant . Il semble inéquitable de pénaliser le
résident isolé, qui supporte déjà une solitude difficile . Enfin, le cri-
tère de l ' âge de soixante-dix ans devrait être amélioré par un cri-
tère de dépendance . Cette question est suffisamment importante
pour que le CODERPA 93 en ait saisi le médiateur de la
République, en septembre 1991 . Ceste disposiresn soulevant de la
part des personnes âgées des récriminations justifiées, il lui
demande donc de lui indiquer ce qu' elle compte prendre comme
dispositions pour réviser cette situation.

Réponse. - Le bénéfice de ia réduction d ' impôt accordée aux
contribuables mariés au titre de l ' admission d' un des conjoints âgé
de plus de soixante-dix ans dans un établissement long séjour ou
une section de cure rnédicale a été étendu, sous les mêmes condi-
tions, par la loi de finances pour 1993, aux personnes seules, céli-
bataires, divorcées ou veuves, et au cas o4 les deux conjoints sont
admis dans cc type d 'établissement . Ces nouvelles dispositions, qui
s 'appliquent à compter de l ' imposition des revenus de
l' année 1993, répondent au souhait exprimé par l 'honorable parle-
mentaire. Mais il ne paraît pas souhaitable de substituer au critère
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de l'âge, certes imparfait mais objectif, celui du degré de dépen-
dance, plus difficile d'application dans la pratique . Cette question
pourra toutefois être examinée dans le cadre de l ' étude globale des
solutions à apporter aux problèmes de la dépendance qui a été
engagée par le ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville .

Impôt sur le revenu
(réductions d 'impôt - frais de scolarisation -

conditions d'attribution - étudiants contribuables)

5960 . - 27 septembre 1993. - M. Louis de Broissia appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur le fait qu ' un étudiant
majeur, poursuivant des études supérieures, afin d ' avoir plus de
chances de trouver un emploi et de ne pas être à la charge de la
collectivité, mais qui est orphelin de père et de mère, représente à
lui seul un foyer fiscal et n'a pas le droit à la réduction d ' impôt
(forfait scolarité) prévue par la loi. Le fait pour cet étudiant de se
prendre en charge permet-il à l ' administration fiscale de conclure
qu ' il n 'est pas à la charge du foyer Fiscal qu'il représente seul ? Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu'il entend rendre pour mettre fin à
cette situation à la fois injuste et inconérente.

Réponse. - Sans méconnaisse l'intérét de la situation particulière
évoquée par l'honorable parlementaire, les étudiants qui consti-
tuent un foyer fiscal autonome ne rentrent pas dans le champ
d'application de la réduction d ' impôt accordée au titre des
dépenses de scolarité qui a pour objet d'aider les familles dont les
enfants à charge poursuivent des études secondaires ou supérieures.
Au demeurant, la réduction d'impôt ne présente d'insérés qu'à
l ' égard des foyers qui payent l'impôt sur le revenu . Or compte
tenu de l'exonération attachée aux bourses d ' études accordées par
l ' Etas et du barème de l'impôt sur le revenu qui permet d ' exonérer
les contribuables de condition modeste, les étudiants isoles ne sons
généralement pas redevables de l ' impôt sur le revenu.

Impôt sur le revenu
(revenus mobiliers - crédit d'impôt - rentbounement - délais)

6096. - 27 septembre 1993 . - M. Dominique Baudis inter-
roge M . le ministre du budget sur les modalités de rembourse-
ment des crédits d ' impôts sur les valeurs mooilières . Ces crédits
sont remboursés par le Trésor public lors de l 'émission des rôles.
Nombre de contribuables souhaiteraient que cette opération puisse
s ' effectuer dans un délai d'un mois après le dépôt de ia déclaration
des revenus. Il lui demande de bien vouloir lui faire part de la
suite qu ' il envisage de donner à cette demande.

Réponse. - L'avoir fiscal ou le crédit d ' i :npôt attaché à certains
revenus de valeurs mobilières est imputé sur le montant de l'impôt
sur le revenu et du prélèvement social de 1 p . 100 liquidés au vu
de la déclaration d ' ensemble des revenus . Cet avoir fiscal ou crédit
d ' impôt ne peut être restitué aux pe :sonnes physiques que dans la
mesure où son monranr excède celui de la cotisation d'impôt et du
prélèvement social . Sa restitution ne peut donc être effectuée que
dans le cadre du traitement des rôles d ' impôt sur le revenu.
Compte tenu des délais inhérents à l ' exploitation des déclarations
des revenus, la mise en recouvrement des premiers rôles d ' impôt
sur le revenu ne peut intervenir avant le 20 juillet de chaque
année . Le remboursement des avoirs fiscaux ou crédits d'impôt re
peut être avancé avant cerce date.

Plus-values : imposition
(activités profssionnelles - cession ou rachat dhciiarts vu de parts)

6111 . - 27 septembre 1993 . - M. Pierre Laguilhon demande
à M. le ministre dei budget quelques éclaircissements sur le
domaine d 'application de l ' article 151 nonies III du code général
des i :npôts. Les dispositions de ce texte prévoient expressément
qn' s en cas d ' assujettissement à l' impôt sur les sociétés d ' une
société visée au I, ou de sa transformation en société passible de
cet impôt, l ' imposition de la plus-value constatée est reportée à la
date de cession, de rachat ou d ' annulation des parts ou des actions
de l 'associé. Ce report est maintenu en cas de transmission à titre
gratuit des parts ou actions de l 'associé à une personne physique si
celle-ci prend l'engagement de déclarer en son nom cette plus-

value lors de la cession, du rachat ou de l'annulation de ces parts
ou actions » . A la lueur des travaux préparatoires de
l 'article 151 nones III, il semble que le maintien du report d ' im-
position prévu audit article puisse bénéficier, non seulement aux
transmissions à titre gratuit de parts ou actions concernées faites
en pleine propriété, mais également aux transmissions (notamment
par voie de donation) avec réserve d'usufruit au profit du dona-
teur . Néanmoins, le texte dudit article ne prévoyant pas expressé-
ment les transmissions avec réserve d'usufruit, il lui demande de
bien vouloir confirmer que, dans de telles hypothèses, le report
d ' imposition peut être maintenu, sous réserve que les donateurs en
nue-propriété prennent l'engagement prévu.

Réponse. • • La question posée appelle une réponse positive . La
transmission à titre gratuit de la nue-propriété des parts ou actions
de l ' associé à une personne physique ouvre droit au report d'impo-
sition prévu au III de l ' article 151 nonies du code général des
impôts si toutes les conditions sont remplies et notamment si
l'engagement est pris par le donataire de déclarer à son nom la
plus-value lors de la cession, du rachat ou de l ' annulation de ses
parts ou actions .

Impôt sur k revenu
(politique fiscale - cautionnement - déduction)

6252. - 4 octobre 1993. - M. )ean Marsaudon attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le refus opposé par l'admi-
nisrraion fiscale à la prise en compte, dans les déductions sur le
revenu imposable d' ; :ne personne caution, du montant de ladite
caution que l ' intéressé s ' apprête à régler, Il est évident que cette
position rigide de l ' administration fiscale va à l'encontre de la
nécessité actuelle d'éviter les dépôts de bilans des petites sociétés
où, bien souvent, un actionnaire se trouve lui-même dans une
situation pécuniaire difficile au moment de l ' éventuel paiement de
la caution qui lui est réclamée . Il lui serait reconnaissant de bien
vouloir lui faire savoir si une solution positive peut être apportée à
ce délicat problème.

Réponse. - Les sommes qu ' un associé ou actionnaire d'une
entreprise verse au titre de l'exécution de l'engagement de caution
qu'il a souscrit au profit de cette entreprise ont, en principe, le
caractère d'une perte en capital non déductible pour l' établisse-
ment de l 'impôt sur ;e revenu . Toutefois, lorsque l ' associé ou
l'actionnaire exerce une activité salariée dans l ' entreprise, la juris-
prudence du Conseil d'Etat admet, dans certaines conditions et
limites, la déduction des sommes en cause au titre des frais profes-
sionnels . Cette jurisprudence va dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes
(paiement - entreprise: disposant

d 'une créance sur l 'Etat - utilisation)

6356 . - 4 octobre 1993 . - M. Michel Habig appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation de certaines
entreprises qui disposent d'une créance sur l ' Etat, née du report en
arrière de déficit, créance mobilisable au terme de cinq ans.
Conformément à l ' iitstruc :ion n" 87-59 A 2-1 du 14 mai 1987,
confirmée par un arrêt du Conseil d ' Etat du 25 janviet 1989, cette
créance ne peut être cédée aux comptables du Trésor à titre de
garantie d ' impôt . Par conne, elle peut, semble-t-il, être cédée ou
remise en nantissement à un établissement de crédit . Or, faute
d ' instruction sur le sujet, l ' ensemble des établissements contactés,
nationalisés nu non, refusent de prendre en nantissement une telle
créance . Ce vide conduit les entreprises en cause, souvent des
PME, à affronter, en sus des problèmes de trésorerie qu ' il génère,
la situation pour le moins paradoxale suivante : demeurer débi-
trices, faute de crédits bancaires, d . un impôt alors qu ' elles dis-
posent par ailleurs d 'une créance sur l ' Etat bien supérieure aux
sommes dues par ailleurs . De plus, la crédibilité même des engage-
ments de l ' État se trouve ainsi mise en cause par l ' attitude des
banques . C'est pourquoi, surtout en cette période économique dif-
ficile, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre soit
pour autoriser une compensation directe entre les différents
impôts, soit pour inciter les banques à jouer le rôle moteur qui
devrait être le leur dans la dynamique industrielle de notre pays.

Réponse. - L 'article 220 quinquies du code général des impôts
prévoit un dispositif de report en arrière des déficits selon lequel
l'excédent d ' impôt sur les sociétés résultant du repos' d ' un déficit
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sur le bénéfice d'un exercice antérieur fait naître au profit de
l 'entreprise une créance d' un égal montant. Remboursable en
espèces au terme de cinq années suivant celle au cours de laquelle
l ' exercice déficitaire a été clos, cette créance peut dans l ' intervalle
être utilisée pour le paiement de l'impôt sur les sociétés dû au titre
d 'exercices clos durant cette période, ou être cédée en garantie à
une banque. Dans cette seconde hypothèse, l'entreprise peut, en
application de la loi Dailly du 2 janvier 1981 complétée par la loi
bancaire du 24 janvier 1984, céder au banquier la créance dont la
propriété ne lui est alors transférée qu'à titre de garantie d ' une
ouverture de crédit . Si au terme de la créance le crédit est apuré,
la banque rend le document à l ' entreprise, qui le remet à l'encais-
sement. Dans le cas contraire le banquier se présente à l 'encaisse-
ment, se rembourse, et remet à l'entreprise le solde du montant de
son droit à restitution . Rien ne s'oppose ainsi en droit à ce ' que les
organismes de crédit mobilisent la créance résultant du report en
arrière par les entreprises d'un déficit. Ils peuvent toutefois dans le
cadre de leurs relations purement contractuelles avec leur clientèle
conditionner la mobilisation de ce type de créances à l'existence de
garanties extrinsèques à celles-ci . Par ailleurs, la compensation
entre une dette et une créance fiscales ne peut être admise que si
elles résultent de faits générateurs relevant d 'un même type d'im-
position . Dans ces conditions il n'est pas envisagé de déroger à ce
principe en autorisant une compensation directe entre les diffé-
rents impôts .

Cadastre
(politique ét réglementation - digitalisation cartographique -

conséquences - délocalisations)

6506. - 11 octobre 1993 . - M. Hervé Mariton appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur les problèmes posés par la digitalisation carto-
graphique. Cette activité nouvelle fait l'objet d 'emblée d'une forte
délocalisation . Au-delà des emplois perdus par cette politique, c'est
la légalité de la transmission à l ' étranger de renseignements cadas-
traux qui est en cause. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur ce sujet . - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - Les collectivités locales, les gestionnaires de réseaux
ou les services de l'Ecat souhaitant disposer d ' un support carto-
graphique informatisé dans le cadre de l ' accomplissement de leur
mission de service public peuvent procéder, sous convention avec
la direction générale des impôts (DCI), à la digitalisation du plan
cadastral. Ces travaux sont réalisés par le signataire de l 'accord nu
par un prestataire de services agissant sur ordre de ce signataire et
exclusivement pour son compte, à partir des supports prêtés par
les services du cadastre aux fins de reproduction . Dans ces condi-
tions, le rôle de la DGI est d'imposer les spécifications techniques
de numérisation . S'agissant des niques de délocalisation des tra-
vaux, le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement, a
demandé récemment aux préfets d appeler l'attention des élus
locaux et des responsables des administrations sur les inconvénients
qui peuvent en résulter pour le tissu social local . Par ailleurs, il est
rappelé que les informations figurant sur lent pians cadastraux ne
sont pas nominatives et sont déjà largement publiques.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - primes d'assurance vie - conditions

d'attribution - coupler mariés - concubins)

6522 . - 11 octobre 1993 . - M. Philippe Auberger appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur la réduction d ' impôt
de 25 p. 100 pour une assurance vie limitée à 4 000 francs par
foyer fiscal. Cette mesure crée en effet une inégalité entre couples
mariés (qui ont 25 p. 100 x 4 000 francs soit 1 000 francs de
réduction) et les couples non mariés qui ont chacun 1 000 francs
(soit 2 000 francs, aa total) . L' assurance vie étant principalement
un outil de retraite, il pourrait sembler normal qu' un couple
épargne davantage qu'un célibataire, et que l ' aide de l'Etat soit
alors plus importante . C ' est aussi le cas pour le PEP - également
outil de retraite - qui est ouvert à chaque conjoint, soir deux PEP
par couple, chaque conjoint bénéficiant de la prime ce l ' Etat si le
couple n'est pas soumis à l ' IRPP (donc deux primes par foyer fis- .
cal) . Il lui demande par conséquent s 'il ne serait pas possible
d 'envisager la déduction de deux plafonds par couple marié au
titre de l ' assurance vie, soir une réduction d' impôt par personne
adulte du foyer fiscal.

Réponse. - D ' une manière générale, les avantages fiscaux prévus
en matière d ' impôt sur le revenu et en particulier les réductions
d ' impôt créées ou modifiées au cours de ces dernières années ont
été organisés de manière à différencier les couples mariés soumis à
imposition commune des contribuables isolés et à tenir compte de
la taille de la famille . Cette évolution est souhaitable chaque fois
qu ' elle apparaît plus équitable . La réduction d'impôt accordée au
titre de la part épargne des primes d'assurance vie est une disposi-
tion ancienne au demeurant déjà modulée en fonction du nombre
d 'enfants à charge - majoration de 1 000 francs par enfant - qui
représente une dépense budgétaire de plus de 5 milliards de francs
en 1993 . Il n'est pas envisageable d ' accroître ce coût . Il est en tout
état de cause souhaitable que l 'attrait de l' avantage fiscal ne se
substitue pas, comme c ' est parfois ic cas, à l 'attrait que doit avoir
la rentabilité intrinsèque du produit offert par l'assureur . L 'applica-
tion à chacun des conjoints des plafonds ne pourrait donc être
envisagée qu'à dépense budgétaire constante, par un réaménage-
ment des différentes limites .

TVA
(taux - photographies d'art)

6529 . - I l octobre 1993 . - M . Jean-Marie Geveaux demande
à M . le ministre du budget de bien vouloir lui préciser, eu égard
aux dispositions des articles 256 et 256 a du code général des
impôts et de l 'article 5 de la loi n° 91-716 du 26 juillet 1991, le
régime de TVA applicable pour un photographe d ' art, agissant à
titre indépendant, lorsque celui-ci réalise des travaux de création
autistique, comme des photographies de couples de mariage ou des
portraits, par exemple.

Réponse. - Les photographes agissant à ,titre indépendant sont
soumis à la TVA dans les conditions habituelles . Leurs opérations
telles que tes photographies de couples de mariage ou les portraits
sont soumises au taux normal de la TVA . Les photographes qui
réalisent de telles opérations ne peuvent bénéficier de la franchise
en base de 245 000 francs prévue à l ' article 293 B du code général
des impôts que dans les cas exceptionnels ois ils réalisent des
oeuvres de l 'esprit protégées au sens du code de la propriété intel-
lectuelle et dénotant une véritable création artistique.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - transfert de titres vers un PEA)

6648 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean Falala appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation d 'une personne qui,
à la suite d'un transfert d ' un compte titres vers un PEA, s 'est trou-
vée contrainte de payer des plus-values, l 'opération en question
ayant été assimilée à une cession . Il lui demande, s ' agissant d'un
simple transfert d'épargne, si une telle imposition lui paraît nor-
male et quelle mesure il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - L.: plan d 'épargne en action (PEA) vise, en contre-
partie d'avantages fiscaux, à orienter l'épargne liquide des ménages
vers des placements longs en actions plus utiles à l ' économie. C est
pourquoi le PER est, en principe, obligatoirement alimenté par des
versements en numéraire . Par exception à cette règle, le transfert
sur un PEA d'actions détenues sur un compte titres ordinaire a été
autorisé, dans certaines conditions, jusqu 'au 31 mars 1993 . Les
titres ainsi transférés bénéficient des avantages fiscaux attachés au
plan : exonération des dividendes et remboursement de l ' avoir fis-
cal ; exonération des plus-values résultant des arbitrages effectués à
l ' intérieur du plan . Mais ces transferts ne constituent pas une
épargne nouvelle investie en actions. Il ne serait donc pas équitable
dexonérer dans te plan la plus-value acquise par ces actions avant
leur transfert . C ' est la raison pour laquelle les actions ainsi trans-
férées sont considérées comme un versement sur le plan pour leur
valeur à la date du transfert . Dans cette situation, le transfert revêt
donc le caractère d ' une cession pour l ' application des dispositions
de l'article 92 B du code général des impôts .
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Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - hébergement dam un établissement

de long séjour - veufs)

6666 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Yves Haby signale à M . le
ministre dit budget que l ' article 199 quindecies du code général
des impôts dispose que, dans un couple marié dont l'un des
conjoints est âgé de plus de soixante-dix ans au 31 décembre 1992,
si l' un des conjoints est hébergé en raison de son état de santé
dans un établissement de long séjour, alors que l'autre reste au
domicile, une réduction de 25 p . 100 des sommes versées pour cet
hébergement peut-être appliquée au montant de l'impôt sur le
revenu, dans h limite de 13 000 francs soit une réduction maxi-
mum de 3 250 francs . Cette mesure concerne uniquement les
couples mariés. En revanche, un veuf ou une veuve, déjà lourde-
ment pénalisé par la disparition du conjoint, n'a pas le droit à
cette réduction . Et pourtant il faut admettre que les mêmes frais
d ' hébergement - très élevés - sont à payer : en région parisienne,
il faut compter à partir de 13 000 francs par mois dans le service
spécialisé d'un hôpital pour les très rares places disponibles, et jus-
qu ' à 15 000 francs voire 17 000 francs en établissement pri vé
(quand une vacance, rare elle aussi, se présente) . Patallèlement, les
frais inhérents à l ' appartement (charges de copropriété par
exemple, contrats EDF et télécommunications, assurance, etc .)
continuent généralement à courir, car qui dit long séjour ne dit
pas forcément départ définitif du domicile . Outre ces difficultés
matérielles, il faut penser qu ' une telle étape de la vie s ' accompagne
d ' une dégradation morale certaine pour une p ersonne âgée, obligé
d ' aller vivre „ chez les autres Il lui demande s ' il ne pense pas que
l'article 199 quindecies, tel qu'il se présente actuellement est une
véritable pénalisation du veuvage . Sa modification ne peut-elle être
envisagée de manière que chaque personne âgée (mariée ou veuve)
hébergée air la faculté de jouir de la même réduction ?

Reponsr. - Le bénéfi -e de la réduction d' impôt accordée aux
contribuables mariés au titre de l ' admission d' un des conjoints âgé
de plus de soixante-dix ans dans un établissement de long séjour
ou une section de cure médicale a été étendu, sous les mêmes
conditions, par la loi de finances pour 1993, aux personnes seules
célibataires, divorcées ou veuves, et au cas où les deux conjoints
sont admis dans ce type d 'établissement. Ces nouvelles dispositions

qui s'appliquent à compter de l ' imposition des revenus de
I année 1993 répondent à la demande exprimée par l ' honorable
parlementaire .

Impôt sur le revenu
(pensions et rentes - déduction forfaitaire de l0 % -

suppression - conséquences - retraités ayant des enfanta à charge)

6738 . - 18 octobre 1993 . - M. François Vannson appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation fiscale des
retraités ayant à leur charge des enfants poursuivant toujours leurs
études . De ce fait, la suppression de la déduction forfaitaire de
10 °'o sur les revenus des retraités constitue un lourd handicap
budgétaire pour ces foyers et elle entraine ainsi une augmentation
substantielle de la base imposable sur laquelle est calculé le mon-
tant des aides diverses . notamment des bourses d ' études . Ainsi,
cette disposition fiscale peur représenter, en l ' espèce, un danger
pour la poursuite de la formation de ces étudiants . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de
prendre à ce sujet.

Réponse. - Les pensions sont soumises à l ' impôt sur le revenu
après application d' un abattement de 10 p . 100 qui se substitue à
la déduction forfaitaire de 10 p . 100 pour frais professionnels des
salariés. S ' y ajoute un abattement de 20 p . 100 commun aux
salaires et aux pensions . En outre, un avantage spécifique est
accordé aux contribuables âgés de plis : de soixante-cinq ans qui
disposent de revenus modestes sous la forme d ' abattements sur le
revenu imposable qui peuvent atteindre 9 300 francs pour l ' impo-
sition des revenus de 1993 . Le régime d'imposition des personnes
retraitées com prend donc d'importantes dispositions favorables qui
permettent d'atténuer le poids de l' impôt pour cette catégorie de
contribuables . Ainsi ces derniers ne sont pas pénalisés au regard
des règles d ' attribution des aides auxquelles ils peuvent prétendre
pour eux-mêmes ou leurs enfants :

Impôts locaux
(taxe professionnelle - exonération -

conditions d'attribution)

6928 . - 18 octobre 1993 . - M . Jean-Marie Morisset attire
I ' attention de M. le ministre du budget sur les modalités de
l ' exonération temporaire de taxe professionnelle dont peuvent
bénéficier certaines entreprises en vertu des articles 1485 et 1466
du code général des impôts. En effet, selon les dispositions de
l ' article 121 quinquies DB sexies 1° de l ' annexe IV du CGI, l 'effec-
tif de l'établissement repris ne doit pas être inférieur, dès la date
de la reprise, au nombre d' emplois minimal prévu pour les créa-
tions d 'établissements industriels. Or ce minimum est de dix po'rr
les entreprises situées dans une unité urbaine de moins de
15 000 habitants . Compte tenu de la conjoncture économique
actuelle, d'une part, et de la désertification des zones rurales,
d'autre part, il lui demande s'il ne serait pas opportun de dimi-
nuer très sensiblement cette base minimale afin de favoriser les
entreprises qui acceptent de reprendre une entreprise en difficulté
en zone rurale.

Réponse. - Les seuils prévus à l ' article 121 quinquies DB sexies 1°
de l'annexe IV au code général des impôts ont été fixés, dans le
cadre de la politique d'aménagement du territoire, de manière à
réserver les aides fiscales, en cas de reprise d 'établissements en dif-
ficulté, aux opérations ayant une incidence significative sur
l ' emploi local . Il importe de maintenir cette orientation afin de ne
pas banaliser l 'avantage fiscal résultant de l'exonération . Au
demeurant, une mesure d'abaissement des seuils accroîtrait le coût
de l ' exonération, peur les collectivités locales, et entraînerait des
transferts de charges sur les autres contribuables locaux.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - montant - coopération intercommunale -

zoner rurales)

7012. - 25 octobre 1993 . - M . Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les dispositions de '.a loi
n” 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' administration territoriale
de la République, concernant les règles fiscales applicables dans
( ' intercommunalité . Il est en effet prévu d 'appliquer, à terme, un
taux moyen de taxe professionnelle pour tolites les communes
regroupées au sein d'une communauté de communes . A cet égard,
il lui fait part des préoccupations exprimées par les entreprises qui
ont fait le choix de s'implanter dans des communes rurales, géné-
ralement à faible taux de taxe professionnelle, cela pouvant
compenser certains inconvénients d ' une implantation à l'écart des
grands centres qui ont un taux plus élevé . Ces entreprises seront
ainsi pénalisées par ce réajustement . II lui demande, en consé-
quence, s 'il est possible de prévoir des mécanismes de compensa-
tion en fayeur de ces entreprises dans le cadre de la loi du
6 février 1992. - Question transmise à M. k ministre des bud-
get.

Réponse. - Les communautés de communes ont la faculté de
percevoir la taxe professionnelle au lieu et place de leurs
communes membres, à un taux unique, soit lorsqu'elles créent ou
gèrent une zone d'activités économiques . soit lorsqu'elles optent
pour le régime fiscal des communautés de villes . Dans le premier
cas, ce taux de taxe professionnelle ne s ' applique qu'au.,: seules
entreprises situées dans la zone d ' activités économiques . Dans le
second, il s'applique à toutes les entreprises situées dans le ressort
de la communauté de communes . Dans les deux cas, l ' unification
des taux de taxe professiônnelle à l ' intérieur de la zone ou de la
communauté peut, en effet, conduire à augmenter la taxe profes-
sionneile des entreprises les plus faiblement imposées mais à dimi-
nuer aussi, en contrepartie, la taxe professionnelle des entreprises
les plus imposées . Ce dispositif permet donc de réduire les écarts
de ta de taxe professionnelle supportés par les entreprises à l 'in-
térieur de la communauté . Cela dit, il est rappelé que les cotisa-
tions de taxe professionnelle sont plafonnées à 3,5 p . 100 de la
valeur ajoutée et que les dégrèvements accordés à ce titre sont à la
charge de l ' Etat .
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Successions et libéralités
(donatior si-partages - droits - montant - dons manuels)

7043 . - 25 octobre 1993 . - M . Jean Valleix demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui préciser comment, sous le
nouveau régime d' imposition des dons manuels, la réduction des
droits prévue par l'article 790 du CGI en matière de donation-
partage peut être obtenue.

Re anse. - En application des dispositions combinées des
articles 635 A du code général des impôts et de l ' article 281-E de
l'annexe III à ce code, les dons manuels doivent être déclarés ou
enregistrés par le donataire ou ses représentants, dans le délai d ' un
mois qui suit la date à laquelle % donataire a révélé ce don
l ' administration, à ia recette des impôts du lieu du domicile du
donataire . Cela étant, dans la situannn évoquée par l 'honorable
parlementaire, les réductions de droits prévues par l ' article 790 du
code précité ne peuvent s'appliquer que si un seul acte, signé par
le ou les donateurs et tous les donataires porte reconnaissance des
dons manuels concomitants cu préexistants, précise que ceux-ci
ont été consentis à titre de partage anticipé et est enregistré, dans
le délai d ' un mois, à la recette des impôts du lieu du domicile de
l ' un des donataires . Conformément aux règles de droit commun,
le taux de réduction de 25 p . 100 ou de 15 p. 100 applicable aux
droits de mutation à titre gratuit est déterminé en fonction de
l 'âge du donateur à la date de la révélation du don manuel à
l ' administration qui, dans l ' hypothèse évoquée, est celle de son
enregistrement .

Successions et libéralités
(droits de mutation - paiement d f'ré -

apports de droits sociaux à une société holding)

7047 . - 25 octobre 1993. - M. Jean Valleix prie M . le
ministre du budget de bien vouloir lui confirmer que les disposi-
tions du décret ti^ 93-877 du 25 juin 1993 peuvent être combi-
nées avec celles du décret n^ 90-1081 du 3 décembre 1990 ee que
le crédit de paiement obtenu à l' occasion de la donation de la
nue-propriété de droits sociaux ne sera pas remis ers cause lors de
l'apport pur et simple par les donataires de leurs droits à une
société holding.

Réponse. - La confirmation demandée par l 'h norable parle-
mentaire peut être apportée, sous réserve, bien , tendu, que la
valeur de la nue-propriété des droits sociaux trans . ais atteigne au
moins 5 p . 100 du capital de la société concernée et que le bénéfi-
ciaire du crédit de paiement prenne, dans l 'acte d 'apport, l ' engage-
ment de conserver les titres reçus en contrepartie de cet apport
jusqu 'à l'échéance du dernier terme du paiement fractionné.

Impôts et taxes
(politique fiscale - achar d 'appareils de chauffage au bois)

7101 . - 25 octobre 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés ue ren-
contrent les entreprises fabriquant des appareils de chauffage au
bois. En effet, en 1987 la suppression des incitations fiscales rela-
tives à l'achat d'appareils de chauffage au bois a eu des réper-
cussions néfastes sur l ' emploi, le volume des ventes s ' étant grave-
ment réduit . Or il s agit d'u secteur d 'activité qui a
considérablement progressé tant dans le domaine de la sécurité par
la mise en place de normes et de règles DTU que dans le domaine
de la performance des appareils qui permettent des économies
im portantes de consommation d ' énergie. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage de rétablir ces aides fiscales
afin d'assurer la reprise de ce secteur d'activité.

Réponse. - Le remplacement d ' un système de chauffage par un
autre dispositif fonctionnant au bois constitue une dépense de
grosse réparation qui ouvre déjà droit à la réduction d 'impôt pré-
vue à l 'article 199 sexies C du code général des impôts . En outre,
pour les dépenses payées à compter du 15 mars 1992, cette réduc-
tion est étendue aux travaux d ' installation d'un système de chauf-
fage à production centralisée ou d ' un système de production ou de
distribution d 'eau chaude sanitaire de référence, quel gue soit le
combustible utilisé, au sens de l 'annexe III de !arrêté du
5 , 'viril 1988 relatif aux équipements et aux caractéristiques des

bâtiments d ' habitation, dès lors que le logement était dépourvu
d'un système de chauffage . Ce disposirir répond donc aux préoc-
cupations de l'honorable parlementaire.

impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements locatifs immobiliers -

logements commercialisés par une SCI
et assortis d'une garantie de loyer)

7115 . - 25 octobre 1993 . •- M . Jacques Chaban-Delmas attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur la situation contradic-
toire qui existe dans certains cas dans le régime fiscal relatif à l 'in-
vestissement immobilier locatif. En effet, lorsqu'un promoteur
immobilier construit et commercialise, par le biais de sociétés
civiles de construction vente, des logements (maisons individuelles
et appartements), la majorité de sa clientèle acquiert ces logements
en vue de bénéficier d'une reduction d'impôt dans le cadre de l ' in-
vestissement locatif au taux normal de l0 p . 100 ou au taux spé-
cial de 15 p . 100 . En vue de favoriser la commercialisation de ces
locaux, la société civile de construction vente propose à l'acquéreur
de bénéficier, dans le cadre d ' un mandat de gestion conclu avec
une société de gestion immobilière, d'une garantie d'absence de
locataire de douze mois maximum sur une période de six années
consécutives, ainsi que d'"sne garantie de loyers impayés . Les actes
portant garantie d ' absence de locataire et loyers impayés sont
signés entre l 'acquéreur du logement et la société de gestion

I immobilière . La société civile de construction vente qui a vendu le
logement n'est pas signataire et n'a aucun lien juridique avec la
société de gestion immobilière . Or dans une instruction du
21 avril 1992 (5 B 11-92), il avait été expressément prévu que les
sociétés civiles de construction vente puissent, sans perdre le béné-
fice de leur statut fiscal, commercialiser , des logements assortis
d' une garantie de loyer, et que l'acquéreur d'un tes logement pou-
vait bénéficier de la réduction d ' impôt au taux de 10 p. 100 . Dans
une instruction du 26 mars 1993 (5 B 10-93) ouvrant la possibi-
lité de bénéficier d ' une réduction d ' impôt au taux de 15 p . 100
pour les locations à caractère „ intermédiaire ,,, il a été expressé-
ment prévu que la mesure de faveur visant les logements construits
par les sociétés civiles de construction ve nte prise dans l ' instruction
du 21 avril 1992 (cirée ci-dessus) ne s'applique pas à la réduction
au taux de 15 p . 100. Il s ' ensuit qu'aujourd ' hui les logements
neufs construits par une société civile de construction vente et
assortis d'une garantie de loyer peuvent ouvrir droit à ia réduction
d' impôt au taux de 10 p. 100, mais pas au taux de 15 p . 100.
Dans ces conditions, il est demandé ce qu ' entend le Gouverne-
ment par « société civile de construction vente „ qui commercialise
des logements assortis d 'une garantie de loyer, et quelles mesures il
entend prendre pour qu'un contribuable acquéreur d'un logement
puisse bénéficier, selon son choix, de la réduction au taux de
15 p. 100 ou de 10 p . 100, sans que la société de construction
vente ne perde son statut fiscal.

Réponse. - Le bulletin officiel des impôts du 4 mai 1992 publié
sous la référence 5 B-11-92 a précisé les conditions dans lesquelles
l 'acquisition d 'un logement assortit d'u ne garantie de loyer peut
ouvrir droit à la réduction d ' impôt pour investissement locatif pré-
vue aux articles 199 nonies et 199 decies A du code général des
impôts. L'exclusion du bénéfice de la réduction d 'impôts au taux
de 15 p . cent prévue dans l ' instruction du 26 mars 1993 citée par
l'honorable parlementaire vise seulement les cas où une société
civile de construction-vente commercialise des logements déjà
loués antérieurement à la vente en transférant les baux correspon-
dants. En revanche, ouvrent droit à la réduction au taux de
15 p. cent les acquisitio n s auprès d ' une société de construction-
vente de logements qui n' ont jamais fait l ' objet d ' une occupation à

I quelque titre que ce soit, même si la société venderesse ou une
autre société garantit au propriétaire l 'équivalent d'un lover mini-
mal si le local ne trouve pas preneur immédiatement . Toutefois, il
est précisé que dans ce dernier cas, cette garantie ne dispense pas
l'acquéreur de trouver un locataire dans un délai de six mois à
compter de la date d 'achèvement de l ' immeuble ou de la date
d 'acquisition si elle est postérieure ; à défaut, la réduction d ' impôt
au taux de 15 p . cent pratiquée, sera remise en cause au titre de
l'année au cours de laquelle cette condition n 'est pas remplie. Ces
dispositions sont de nature à répondre aux préoccupations de
l' honorable parlementaire .
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TVA
(déductions - décalage d'un mois - suppression - réglementation)

7129 . - 25 octobre 1993 . - M. Christian Vanneste attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur les modalités pra-
tiques de mise en oeuvre des dispositions de l ' article 271 A du
code général des impôts. En effet, la supression par l 'article 2 de la
lci n° 93-859 du 22 juin 1993 de la règle dite du décalage d ' un
mois de la déduction de la 'IVA fair naître au profit de la majorité
des redevables concernés une créance sur le Trésor à concurrence
de leurs droits à déduction non exercés . Le décret n° 93-1078 du
14 septembre 1993 portant application de l ' article 271 A du code
général des impôts précise les conditions et ies modalités de ges-
don, de transfert et de nantissement des titres de créance, ainsi
que celles relatives à leur remboursement . Pour autant, il appert
que les entreprises dotées de structures spécialisées peuvent s'ac-
quitter plus aisément de l'ensemble des formalités rendues néces-
saires par la mise en oeuvre de ces nouvelles dispositions que ceux
des redevables qui en sont dépourvus et qui, par conséquent, se
heurtent davantage à des difficultés d ' ordre pratique . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui préciser les initiatives qui peuvent
être prises afin de faciliter les démarches de ces redevables.

Réponse. - Pour informer les entreprises et leurs conseils des
modalités d' application du dispositif relatif à la suppressicn de la
règle du décalage d ' un mois en matière de T'3A, un dossier
détaillé comprenant notamment un fac-similé de la déclaration
spécifique et des fiches explicatives a été diffusé le 10 juillet 1993
à la presse, aux revues spécialisées et aux organismes professionnels.
Cette information a été relayée dans chaque département par les
préfets et les directeurs des administrations financières . En outre,
chaque entreprise a reçu une notice pratique décrivant les opéra-
tions à déclarer . Enfin, les directeurs des services fiscaux ont été
invités à désigner dans leur direction un correspondant chargé de
répondre aux questions posées tant par les entreprises que par leurs
conseils et les fonctionnaires des impôts restent bien entendu dis-
ponibles au plan local pour faciliter les démarches des redevables.
Ces mesures pa•aissent bien de nature à répondre aux difficultés
signalées.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - pension alimentaire versée
aux enfants majeurs étudiants - déduction)

7254. - 1" novembre 1993 . - M. Pierre Albertini souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre du budget sur la lourdeur des
dépenses parentales engendrées par l'obligation faite à certains
cas-us de poursuivre leurs études supérieures loin de leur domicile
familial . Cette situation n 'est pas prise en compte par notre droit
fiscal, sauf très partiellement . Or, n 'y a-t-il pas un paradoxe à vou-
loir souhaiter que les Français poursuivent plus nombreux des
études supérieures, à encourager une politique familiale, et à ne

as en tirer des conséquences sur le plan fiscal ? En conséquence, il
Fui demande si une mesure, par exemple la possibilité de déduire
de son revenu une pension alimentaire spécifique versée aux
enfants majeurs poursuivant des études, ne serait pas de nature à
combler les lacunes de notre droit fiscal et à satisfaire les familles,
notamment les plus modestes.

Réponse. - La diminution des capacités contributives liée à
l ' entretien d ' un enfant majeur étudiant est prise en compte en
matière d ' impôt sur le revenu soit par le rattachement au foyer fis-
cal, si l'enfant est âgé de moins de 25 ans, soit par le versement
d'une pension alimentaire . La déduction des pensions servies aux
enfants majeurs est plafonnée à un certain montant fixé chaque
année par la loi de finances . La loi de finances pour 1994 porte ce
plafond de 22 730 F à 27 120 F pour l ' imposition des revenus de
1993, soit une augmentation de près de 20 p . cent . En outre,
l ' avantage en impôt que procure le versement d 'une pension ali-
mentaire à un enfant majeur étudiant ne peut étre inférieur à
4 000 F sans pouvoir toutefois excéder 35 p. cent des sommes ver-
sées . Enfin, depuis l ' imposition des revenus de 1992, les enfants
inscrits dans l'enseignement supérieur qui sont comptés à charge
par leurs parents ouvrent droit à une réduction d ' impôt pour frais
de scolarité de 1 200 F . Ces différentes mesures fiscales, qui
s ' ajoutent aux mesures à caractère social en faveur des étudiants,
témoignent de l 'attention que les pouvoirs publ i cs portent aux
foyers dont les enfants poursuivent des études supérieures et
notamment aux familles les plus modestes . Elles répondent aux
préoccupations exprimées dans la question.

Impôt sur le revenu
(rédr:ctions d 'impôt -habitation principale - ravalement)

7243 . - 25 octobre 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la définition des travaux
ouvrant droit à la réduction d ' impôt au titre des dépenses de rava-
lement . La prise en compte des dépenses engagées pour la remise
en état des façades et pignons concerne en particulier les travaux
de réfection des crépis, enduits et peintures ainsi que des travaux
accessoires consécutifs au ravalement tel le traitement des boiseries.
Cependant, il s ' avère que la seule remise en état des peintures
extérieures des boiseries des portes et fenétres, bien que fort oné-
reuse, n'est pas considérée comme une opération de ravalement
ouvrant droit à une réduction d'impôt. Dans le double souci de
relancer de fsçon concrète l 'activité des entreprises du bâtiment et
d' inciter les contribuables à réaliser les travaux précités, il lui
demande s'il est dans ses intentions d'assortir toute dépense de
peinture réalisée en façade d 'une réduction d'impôt.

Réponse. - 11 résulte des principes généraux du droit fiscal
qu ' une dépense n ' est normalement prise en compte pour l'éta-
blissement ou le calcul de l ' impôt que si elle est exposée en vue de
l'acquisition ou de la conservation du revenu imposable . Cepen-
dant, le législateur a accordé une réduction d 'impôt pour encoura-
ger la réalisation de certaines dépenses relatives à l'habitation prin-
cipale mais en limitant son champ d 'application . Ainsi, les simples
dépenses d' entretien n 'y ouvrent pas droit. C' est pourquoi, la
réfection isolée de portes et fenêtres ne peut étre assimilée à un
ravalement . En revanche, le remplacement intégral de l 'ensemble
des fenétres d ' un logement ouvre droit au bénéfice de la réduction
d'impôt pour grosses réparations prévue à l 'article 199 suies C-III
du code général des impôts et dont les plafonds ont été relevés par
la loi de finances rectificative du 23 juin 1993.

Difficultés des entreprises
(créances et dettes - paiement - étalement)

7288. - 1" novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Cave attire
l'attention de M . le ministre de l'économie sur les conditions de
pratique des pénalités de retard sanctionnant les entreprises artisa-
nales et commerciales pour défaut de paiement, dans les délais
légaux, des différents organismes publics collecteurs . Il lui
demande s ' il envisage, dans le cas d'« entreprises en difficulté ., de
mettre au point des mtsu,es destinées à . faciliter les conditions
d 'attribution de refuses ou d'étalement des paiements des sommes
dues . Dans l'affirmative, peut-il préciser quel serait le délai auto-
risé ? - Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Un dispositif de report de paiement pour l ' ensemble
des entreprises ne peut être envisagé . En revanche, un traitement
au cas par cas des entreprises en difficulté est possible . Des instnsc-
tions constantes sont adressées aux compc sbles du Trésor afin que
ces derniers examinent avec la plus grande bienveillance les
demandes de délais de paiement ou de remises de vénalités formu-
lées par des contribuables qui, en raison de d'if nubien dûment jus-
tifiées, ne peuvent s ' acquitter de leurs impôts aux échéances
légales . Par ailleurs, la commission des chefs des services financiers
et des représentants des organismes de sécurité sociale présidé: par
le trésorier-payeur général étudie, si la situation financière des
entreprises concernées le nécessite, les demandes de délais de paie-
ment de leurs dettes fiscales ou sociales. Les difficultés des entre-
prises artisanales et commerciales peuvent être traitées dans ce
cadre .
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Politiques communautaires
(impôts et tares - taxe sur le chiffre d'affaires - réglementation)

7306. - 1" novembre 1993 . - M. Michel Mercier attire
l'attention de M. le ministre du budget sur l ' apparente contradic-
tion entre les dispositions du décret n° 93-878 du 25 juin 1993 et
l'article 6, paragraphe 2, sous a, de la 6' directive 77/38&CEE du
conseil du 17 mai 1977, tout du moins dans l ' interprétation que
fait de ce dernier la Cour de justice des Communautés euro-
péennes (arrêt du 25 mai 1993 : affaire 193-91, 6' chambre).
Sachant que la Cour de justice interprète cette disposition de la
6' directive comme excluant « la taxation de l ' utilisation pour des
besoins privés d ' un bien affecté à l 'entreprise à k livraison duquel
l' assujetti a pu déduire la taxe sur le chiffre d'affaires, dans la
mesure où cette utilisation inclut des prestations de services four-
nies par des tiers, en vue de l'entretien ou de l'exploitation du
bien sans possibilité de déduction par l ' assujetti de la taxe versée
en amont ; que, de plus, la Cour affirme la possibilité pour tout
assujetti d' invoquer devant les juridictions nationales compétentes
ces dispositions ; il lui demande de bien vouloir lui indiquer si la
réglementation française en la matière est bien en conformité avec
le droit communautaire.

Réponse. - L'arrêt de la Cour de justice des Communautés euro-
péennes cité par l 'honorable parlementaire précise la portée de
l 'article 6, paragraphe 2 sous a de la 6' directive TVA sur les
modalités de taxation de l ' utilisation pour des besoins privés d ' un
bien affecté à une entrepr ise . Mais cette affaire ne peut pas être
rapprochée du décret n° 93-878 du 25 juin 1993. Celui-ci a été
pris en application de l ' article 298 sexiesV du code général des
impôts qui transpose l ' article 28 bis 4 de la directive 77/388/CEE
modifiée . Ce texte précise, conformément à la réglementation
européenne, d ' une part, les mentions que le vendeur d 'un moyen
de transport neuf expédié ou transporté sur le territoire d 'un autre
Etat membre de la CEE doit porter sur la facture ou le document
en tenant lieu remis à l 'acquéreur, d ' antre part, les conditions du
remboursement au vendeur de la TVA supportée précédemment
lots de l'achat, de l ' importation ou de l 'acquisition intracominu-
nautaire du moyen de transport.

Im pôts locaux
(assiette - OPHLM - frais de gestion)

7421 . - 1" novembre 1993 . - M. Thierry Corniliet attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur le fait que les offices
HLM sont assujettis au paiement des frais de gesticr -

	

ême
titre qu ' un contribuable particulier . En moyenne, dans

	

►rte-
ment de la Drôme, ces frais représentent 8 p . 100 de cure.
Or il est incontestable que le recouvrement des sommes ._sr beau-
coup plus simple dans le cas des offices HLM . Dans ces condi-
tions et au vu des difficultés financières que peuvent connaître ces
organismes, il lui demande s ' il ne serait pas possible d' alléger ces
frais, voire d'en dispenser les offices d ' HLM.

Réponse. - Les prélèvements perçus par l ' Etat sur le montant des
cotisations de taxes foncières n ont pas pour seul objet de couvrir
les frais de recouvrement . Les taux de ces prélèvements sont de
4,4 p. 100 au titre des frais d 'assiette et de recouvrement et de
3,6 p. 100 au titre des frais de dégrèvements et de non-valeurs.
Les charges supportées par l ' Etat pour l'établissement et la gestion
des impositions mises à la charge des offices d 'habitations à loyer
modéré ne sont pas sensiblement inférieures à celles engagées pour
les autres impositions . La mesure proposée ne serait donc pas justi-
fiée. Au surplus, elle ne manquerait pas, si elle était adoptée, d 'être
revendiquée par d'autre, cuégores de redevables placés dans des
situations similaires . Or ie montant de ces prélèvements ne permet
déjà pas, actuelle.nent, de couvrir l ' intégralité des frais engagés par
l ' Etat au titre de la fiscalité directe locale.

Plus-values : imposition
(politique fiscale - cession de parts d'OPCVM de capitalisation -

exonération temporaire en cas d 'investissement immobilier -
conditions d'attribution)

7447 . - 1" novembre 1993. - M. Etienne Pinte attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur l ' article 6 de la loi de
finances pour 1994, qui prévoit l 'exonération temporaire des plus-
values réalisées lors de la cession de parts d'OPC 'M de capitalisa-
tion lorsque le produit de cette cession est réinvesti dans un
immeuble de logement . Cette mesure, qui incite à investir dans
l ' immobilier, un des points essentiels de la relance, n ' est applicable
que pour les cessions réalisées entre le 1" octobre 1993 et le
30 septembre 1994 . Il lui demande s' il ne serait pas possible, pour
accentuer encore les mesures de soutien de l'activité, de rendre
cette exonération rétroactive au i" janvier 1993, ce qui aurait ainsi
l ' avantage de l' uniformité de tous face à l 'impôt.

Réponse. - Pour être effectivement incitatives les mesures de
soutien de l 'activité doivent être prévues pour l'avenir. Leur confé-
rer un effet rétroactif aurait au contraire pour les contribuables qui
ont réalisé leurs investissements avant le l e octobre 1993, en
dehors de toute mesure d'aide fiscale, un pur effet d'aubaine
incompatible avec les contraintes budgétaires actuelles qui obligent
à cibler les mesures d'incitation en proportionnant leur coût aux
résultats attendus

Impôts locaux
(assiette - évaluations cadastrales -

constructions immobilières postérieures
à la Seconde Guerre mondiale)

7452 . - 1" novembre 1993 . - Mme Bernadette Isaac-SiLille
attire l 'attention de M . le ministre du budget sur l' opportunité
d ' envisager un reclassement des constructions postérieures à la
guerre en matière fiscale . En effet, des immeubles de plus de vingt
ans supportent un correctif d ' entretien de plus de 20 p. 100
comme s'ils étaient neufs. Elle lui demande de bien vouloir lui
indiquer sa position sur cette question.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 1517 du
code général des impôts, l'administration est tenue de constater
annuellement les changements de caractéristiques physiques affec-
tant la structure même des constructions et de procéder au réexa-
men corrélatif du coefficient d ' entretien qui leur est attribué. Tou-
tefois, aux termes de ce même article, ces changements ne sont
pris en considération que lorsqu ' ils entraînent une modification de
la valeur locative du bien supérieure à un dixième . Cela étant,
dans le cadre de la procédure de classement des locaux prévue par
les articles 4 et 8 de la loi n° 90-669 du 30 juillet 1990 relative à
!a révision des évaluations cadastrales . la situation de ces
immeubles au regard notamment de leur niveau d'entretien a pu
être revue par la commission communale des impôts directs . L' in-
tégration de ces nouvelles données dans le calcul des bases des
impôts directs locaux reste toutefois subordonnée au vote par le
Parlement d 'une nouvelle loi.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaire; - montant -
conséquence ; pour les entreprises)

7466 . - 1" novembre 1993 . - M. Philippe Briand attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur la taxe sur les salaires.
Cotte imposition, qui devient chaque année de plus en plus
lourde, pèse sur le coût salarial. Elle contribue à pénaliser l 'emeloi.
Ainsi, cei tains acteurs économiques non soumis à la TVA n ont
pas bénéficié des allégements de cette dernière . Il semblerait donc
tntéie:sant de prendre des dispositions pour diminuer la pression
fiscale . Les seuils du taux normal et du taux majoré de la taxe sur
les salaires pourraient être portés respectivement de 32 800 francs
et 65 600 francs à 70 000 francs et 150 000 francs . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - La loi préve't que les limites d ' application des taux
majorés de la tare sur les salaires sont revalorisées chaque année
comme let limites des tranches du barème de l ' impôt sur le
revenu . Le poids de cet impôt est donc stabilisé . Pour les rémuné-
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rations versées en 1994, les limites des tranches du barème de la
taxe seront portées à 38 750 francs et 77 450 francs . Le relèvement
proposé par l'honorable parlementaire qui conduirait à près d'un
doublement des seuils actuels aurait un coût de plus de dix mil-
liards de francs qui ne peut être envisagé. Cela dit, le Gouverne-
ment est particulièrement attentif à toutes les mesures qui pour-
raient favoriser le développement de l 'emploi. C'est pourquoi,
notamment, l'article 2 de la loi quinquennale relative eu travail, à
l ' emploi et à la formation professionnelle que le Parlement vient
d'adopter prévoit que le Gouvernement présentera devant ce der-
nier, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de
cette loi, un rapport portant sur les conséquences qu ' aurait en
matière d' emploi une modification de l ' assiette des différentes
taxes assises sur les salaires et, en particulier, de la taxe sur les
salaires.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - pensions d'invalidité - assujettissement)

7470. - 1" novembre 1993 . - M. jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le ministre du budget sur les exonéra-
tions d ' impôt des indemnités journalières de sécurité sociale en cas
d'affection de longue durée . Il lui soumet, notamment, le cas
d'une personne qui, atteinte d ' une affection comportant un traite-
ment prolongé et une thérapeutique coûteuse, était exonérée d ' im-
pôt sur le revenu sur lesdites indemnités. Suite à une décision du
médecin-conseil de la caisse primaire d ' assurance maladie, cette
personne vient d ' être mise en invalidité deuxième catégorie . Or, il
s 'avère que la ' pcnsion d' invalidité allouée par la sécurité sociale est
imposable bien qu'elle soit Iiée à ia même affection . Il lui fait part
de son vif étonnement quant à cette situation pur le moins
contradictoire et lui demande en conséquence de bien vouloir lui
fournir quelques explications à ce sujet.

Réponse. - Les pensions d ' invalidité constituent comme
l 'ensemble des pensions un revenu de remplacement et, à ce titre,
elles entrent dans le champ d ' application de l ' impôt sur le revenu.
Sans doute, le législateur a-t-il admis que les indemnités journa-
lières de maladie versées aux personnes atteintes d ' une affection
comportant tin trament prolongé et une thérapeutique parti-
culièrement coûteuse soient exonérées d'impôt sur le revenu mais
il n'est pas possible d ' étendre la portée de cette mesure à d' autres
catégories de revenus, notamment aux pensions d'invalidité qui se
substituent, après un certain délai, aux indemnités journalières.
D ' une manière plus générale, la politique de simplification et d ' al-
légement de l'impôt sur le revenu engagée par le Gouvernement
n est pas compatible avec l ' institution de nouvelles exonérations
mais devrait au contraire s ' accompagner de la résorption des
régimes dérogatoires existants . Cela dit, l 'imposition des pensions
d'invalidité s effectue suivant des règles favorables . C'est ainsi que
les majorations pour charges de famille ou celles polir assistance
d'une tierce personne sont exclues des bases de l ' impôt. D ' autre
art, les pensions d' invalidité ne sont pas soumises à l ' impôt

lorsque leur montant ne dépasse pas celui de l'al!oeation aux vieux
travailleurs et que les ressources des bénéficiaires n ' excèdent pas le
maximum prévu pour l'attribution de cette allocation. En outre,
elles font l'objet, comme les autres pensions ou retraites, de l 'abat-
tement spécifique de 10 p . 100, le sclde n'étant retenu dans les
bases de l ' impôt qu'a concurrence de 80 p. 100 de son montant.
Par ailleurs, les titulaires de !a carte d ' invalidité prévue à
l 'article 173 du code de la famille et de l ' aide sociale ont droit à
une demi-part supplémentaire du quotient familial . Ils bénéficient
aussi d'un abattement sur leur revenu imposable dont le montant
sera porté à 9 300 francs ou 4 650 francs si ce revenu n 'excède pas
57 500 francs ou 93 000 flancs au titre de l 'imposition des reve-
nus de 1993. Enfin, les personnes handicapées qui souscrivent un
contrat d'épargne handicap ont droit à une réduction d'impôt
égale à 25 pp. 100 du montant de la par : d ' épargne de la prime
versée dans la limite de 7 000 francs plus t 500 francs per enfant à
charge.

Sécurité sociale
(CSG - augmentation - application)

7860. - 15 novembre 1993 . - M. Georges Cbsvanes attire
l ' attention de M . k ministre du budget sur la question de la
rétroactivité de la majoration de la CSG conduisant à son applica-
tion aux revenus fonciers et autres revenus du patrimoine perçus

avant le 1" juillet 1993 . Cette situation est vécue comme une
injustice par les contribuables et il lui demande de bien vouloir
faire étudier par ses services les moyens d 'y remédier.

Réponse. - Conformément à l 'article 2 de l 'ordonnance du 2 jan-
vier 1959, les lois de finances dites • rectificatives ', peuvent, en
cocas d 'année, modifier les dispositions de la loi de, finances de
l'année. C'est dans ce cadre que l'article 42 de la loi de finances
rectificative pour 1993 a prévu une majoration du taux de la CSG
sur les revenus du pa*: ;moine de l 'année 1992 retenus pour l'éta-
blissement de l 'impôt sur le revenu dû en 1993 . Mai ;, pour tenir
compte du fait que l' augmentation de 1,3 p . 100 n ' intervient pour
les autres revenus qu ' à compter du 1" juillet 1993, l 'assiette de la
CSG a été limitée aux trente-cinq quarante-huitièmes de ces reve-
nus, ce qui revient, en pratique, à calculer l 'augmentation de la
CSG sur la moitié des revenus en cause . Ainsi, tous les revenus
supportent en 1993, de manière identique, la majoration du tatix.
Toute autre solution aurait conduit, du fait de l'augmentation du
taux de la contribution en milieu d 'année, à pénaliser certaines
catégories de revenus par rapport à d'autres.

Plus-values : imposition
(politique fiscale - ces,ion de parts d'OPCVM de capitalisation

exonération temporaire en cas d'investissement immobilier -
candirions d'attribution - garages)

7987 . - 15 novembre 1993. - M . Claude Demassieux attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur la question de l 'exo-
nération des plus-values de cession de titres d ' OPCVM de capitali-
satinn investies en titres de taux dont le produit est utilisé pour
l 'achat d' un logement . En effet, l 'acquisition d ' un logement peut
être accompagnée, principalement à Paris et dans les centres villes,
par l 'achat d un garage ou d 'une place de parking intérieur ou
extérieur. Le problème du stationnement des voitures est si difficile
qu ' il conditionne souvent l'achat du logement . Or, si cette acquisi-
tion ne figure pas dans le même acte, l 'emploi de Sicav exonérées
de plus-values est, dans l 'état actuel des textes, rejeté par l'adminis- ,
tration fiscale pour l'achar d'un garage ou d 'une place de parking.
Aussi, il lui demande s ' il ne serait pas possible d'envisager la prise
en considération de l ' achat du garage dans la mesure où existe . une
proximité de temps (un trimestre) entre ces deux acquisitions . Et
ce d 'autant que cette mesure correspondrait au but poursuivi par
le gouvernement qui est d ' encourager le transfert vers l'immobilier
de l 'épargne investie dans les OPCVM monétaires et obligataires
pratiquant la capitalisation.

Réponse. - L'exonération des plus-values de cession de titres
d 'organismes de placement collectif en valeurs mobilières
(OPCVM) monétaires ou obligataires de capitalisation, qui est
prévue par la loi de finances pour 1994 lorsque le produit de la
cession est réinvesti dans l'achat d ' un logement, s 'applique égaie-
ment lorsque le réemploi est effectué dans l'acquisition d'un
garage, sous réserve que ce dernier constitue une dépendance
immédiate d ' un logement dont l'ac quisition est concomitante ou
dont le contribuable est déjà propriétaire, quelle qu'en soir alors la
date d ' acquisition . Cette mesure s'applique ainsi, toutes autres
conditions étant par ailleurs satisfaites, à l 'acquisition de places pri-
vatives de parking qui constituent une dépendance immédiate du
logement et à laquelle est attaché un droit réel de propriété.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - abattement - conditions d'attribution)

8179 . - 22 novembre 1993 . M. Gilbert Barbier attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur une disposition fiscale
qui tend à pénaliser certains actionnaires et associés de petites et
moyennes entreprises, malgré tout l ' intérêt économique que
celles-ci représentent dans l'économie française . En matière de
revenus de valeurs de capitaux mobiliers, un abattement urique est
applicable à certains revenus d'actions ou d 'obligations . Son mon-
tant , est de £1000 francs pour une pesonne célibataire, veuve ou
divorcée et de 16 000 francs pour un couple marié. Cet abatte-
ment bénéficie aux dividendes d'actions françaises, ainsi qu'aux
revenus provenant de valeurs mobilières à revenu fixe ou de tiges
participatifs émis en France et inscrits à la cote officielle d'une
bourse de valeur française, ainsi que £.les intérêts servis sur les ver-
sements effectués dans les fonds' sa,ariaux. Le projet de loi de
finances pour 1994 prévoit une extension de cet abattement au
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bénéficier, conformément àtitre des créances négociables, des bons de caisse, des comptes à
terme ainsi qu'aux gains nets retirés de la cession d ' actions ou
parts d' OPCVM principalement investis en titres de taux et qui ne
distribuent pas inti salement leurs produits . En revanche, sont
toujours exclus de cet abattement les dividendes d ' actions de socié-
tés non cotées lorsque le b'aéficiaire détient directement ou indi-
rectement plus de 35 p . 100 de droits sociaux . Cette mesure péna-
lise exclusivement les sociétés de capitaux à structure familiale. Il
semble que cette pénalisation soit lourde au regard des avantages
fournis aux catégories de revenus rappelés ci-dessus . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que tous les actionnaires
soient traités fiscalement à égalité.

Réponse. - Les revenus des parts ou actions de sociétés non
cotées perçus par des personnes qui détiennent plus de 35 p . 100
des droits de ces sociétés ont souvent au moins pour partie k
caractère d ' une rémunération de l ' activité au sein de l'entreprise.
C 'est pourquoi l'abattement sur les revenus de capitaux mobiliers,
qui est réservé aux seuls revenus de l'épargne, ne leur est pas appli-
qué.

Impôts locaux
(assiette - évaluations cadastrales - révision)

8519 . - 29 novembre 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre du budget de lui préciser les perspectives de pré-
sentation devant le Parlement du projet de révision cadastrale
devant servir ' de base à la réforme du calcul des impôts locaux,
projet qui est à l 'étude dans les services ministériels depuis plu-
sieurs années .

Impôts locaux
(assiette - évaluations cadastrales - révision)

8533 . - 29 novembre 1993. - M . André Berthol attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le projet de révision des
valeurs cadastrales devant servir d ' assiette aux impôts locaux, projet
qui est à l 'étude dans les services fiscaux depuis plusieurs années . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les intentions du
Gouvernement en ce qui concerne la présentation devant le Parle-
ment de ce projet.

Réponse. - La révision des valeurs locatives est indispensable et
un travail considérable a été effectué à cette fin. Toutefois, il
convient d'agir avec prudence en ce qui concerne les conditions
d' application des nouvelles évaluations cadastrales. C 'est pourquoi,
à la demande de nombreux parlementaires ainsi que du Comité
des finances locales, des études complémentaires sont en cours en
vue, notamment, d'une application étalée dans le temps des effets

. de la révision des valeurs locatives.

Impôts locaux (taxe d 'habitation - exonération - étudiants)

8558. - 29 noveini e 1993 . - M. Eric Doligé attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes que rencontrent
les étudiants obligés de se Icger en dehors de la résidence familiale
pour poursuivre leur études , et contraints de payer la taxe d ' habi-
tation . Il lui demande s' il ne serait pas _envisageable de procéder à
une exonération d'office de cette taxe.

Réponse. •- Les étudiants sont impuuables à la taxe d ' habitation,
dans les conditions de droit commun, lorsqu'ils disposent d ' ut
logement meublé à titre priv'tif. Il ne peut être envisagé de le
exonérer de cette taxe . Une celle mesure ne manquerait pas, en
effet, d'être réclamée par les contribuables dont la situation finan-
cière est tout aussi digne d 'intérêt. Ell e diminuerait sans contrepar-
tie les ressources des collectivités locales, sauf à en transférer la
charge sur les autres contribuables . Cela dit, diverses dispositions
permettent de prendre en compte la situation des étudiants issus
de_ famille modeste et de réduire leur cotisation de taxe d' habita-
tion. Ils peuvent, en effet, bénéficier des dégrèvements partiels pré-
vus aux articles 1414A et 1414 B du code général des impôts. II
leur est ainsi accordé un dégrèvement total de la fraction de leur
cotisation de taxe d'habitation qui excède 1 633 francs en 1993, si
eux-mêmes ou leur foyer fiscal de rattachement sont non impo-
sables à l ' impôt sur le revenu, ou un dégrèvement de 50 p . 100 de
cette mêine fraction lorsque leur cotisation d' impôt ,.nr te revenu
ou celle de leur foyer fiscal de rattachement est inférieure à
1 694 francs . A défaut de remplir les conditions d'octroi de ces

Successions et libéralités
(successions - attestations immobilières - droit fixe - application)

8925. - 6 décembre 1993. - M. Jean Valleix rappelle à M. le
ministre da budget que, dans une réponse faire par son ministère
(Journal officiel Assemblée nationale du 5 juillet 1993, p. 1911,
n° 681) . il a précisé les modalités de la taxation d ' une attestation

I
tk de propriété contenant une-notoriété établissant la dévolution suc,

cessorate. Malheureusement, les termes très généraux de . cette
réponse font qu'elle n'a pas mis fin, comme cela eut été souhai -
table, aux controverses concernant la ta xation d'actes de ce type . Il
lui demande donc de bien vouloir indiquer si l'attestation immobi-
lière après décès contenant une notoriété établissant la dévolution
successorale est passible de la taxe de publicité foncière au taux de
100 F cu de la taxe de publicité foncière au tarif de droit
commun, soit actuellement 500 francs.

Réponse. - L'instruction du 23 novembre 1993, publiée au Bul-
letin officiel des impôts (7 B-3-93), apporte les précisions souhai-
tées par l ' honorable parlementaire sur la taxation des attestations
immobilières après décès . -

COMMUNICATION

Télévision
(politique et réglementation - penpecsiveri

3188. - 5 juillet 1993 . - M. Pierre Cardo appelle l'attention
de M. le ministre de la communication sur les interrogations des
Français relatives aux récentes évolutions du paysage audiovisuel
français. Il lui demande notamment de bien vouloir lui préciser ses
intentions relatives au rétablissement d'une nouvelle cahaiaie généra-
liste sur le réseau de l 'ancienne Cinq, entrainant le départ de la
chaîne Arte, jugée très coûteuse, de ce réseau . Par ailleurs, il lui
demande si le Gouvernement compte prendre des mesures desti-
nées à alléger les chastes et les obligations qui pèsent actuellement
sur les télévisions privées en prévision des renégociations à venir
des cahiers des charges.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouver-
nement n'envisage. pas, dans les conditions actuelles, k retrait de la
chaîne culturelle européenne Arte du cinquième réseau . En effet, le
développement de la réception des programmes par satellite ou par
câble est aujourd' hui encore insuffisant pour assurer à cette chaîne
une diffusion répondant à sa mission de service public et aux
engagements internationaux de la France vis-à-vis de son parte-
naire allemand . Le budget 1994, qui a recueilli l'approbation du
Parlement, s'inscrit donc dans la continuité de la diffusion hert-
zienne de la chaîne. Par ailleurs, le Gouvernement a proposé au
Parlement de créer une chaîne à vocation nationale chargée de la
conception. et de la programmation d' émissions de télévision favo-
risant l'accès au savoir, à la formation et à l'emploi dans le cadre

} du projet de loi modifiant la loi ir 86-1067 du 30 septembre
} 1986 relative à la liberté de communication, qui a été adopté. -

Cette chaîne pourra être diffusée, avant la fin d+.1994, sur le cin-

c
uième réseau hertzien, avant Arte . Il a été nécessaire de prévoir
institution d'une nouvelle société publique, en raison de la spéci-

ficité de sa mission et de ses bjectifs, et de l'impossibilité de faire
assurer la diffusion de ses programmes par Arte, dont le statut est;
défini par le traité franco-allemand du 2 octobre 1990 . Enfin, plu
sieurs dispositions de la réforme en cours de la loi de 1986 sus-

dégr . cments, ils peuvent
l 'article 1414 C du code général des impôts, d' un dégrèvement
total de la fraction de taxe d'habitation qui excède 3,4 p. 100 de
leur revenu ou de celui de leur foyer fiscal de rattachement, mais
le dégrèvement accordé à ce titre ne peut excéder 50 p. 100 de la
fraction de l ' imposition qui dépasse 1 633 francs . Cette mesure de
plafonnement s'applique aux étudiants dont la cotisation d 'impôt
sur le revenu au titre de l' année précédente ou celle de leur foyer
fiscal de rattachement n' excède pas 16 390 francs. Ces dégrève,
menés sont à la charge de i 'Etar. Enfin, les collectivités locales
peuvent également alléger les cotisations de taxe d 'habitation des
étudiants en instituant un abattement spécial à la base en faveur
des personnes non imposable à l'impôt sur le revenu. Cet abatte-
ment est d'autant plus favorable aux étudiants que ceux-ci
occupent souvent des logements dont la valeur locative est faible.
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mentionnée vont dans le sens d'un allégement des charges des ser-
vices privés de télévision . Il est notamment prévu de faciliter les
investissements dans la communication audiovisuelle en assurant
aux opérateurs des stations privées de radio et de télévision la pers-
pective d 'une continuité d'exploitation sur une période compatible
avec l 'amortissemer._ de leurs investissements, par une procédure
permettant au Conseil supérieur de l 'audiovisuel, sous certaines
-_onditions, de reconduire les autorisations de service dont ils béné-
ficient, hors appel à candidatures, pour deux périodes de cinq ans.
Par ailleurs, en élevant de 25 p . 100 à 49 p . 100 le seuil de déten-
tion par une môme personne physique ou morale du capital ou
des droits de vote d ' une société titulaire d ' une autorisation relative
à un service de télévision, les pouvoirs publics entendent mieux
faire coïncider la responsabilité dans la gestion et le contrôle du
capital et favoriser ainsi le développement de groupes de commu-
nication capables d'affronter la concurrence internationale et d 'as-
sumer leurs obligations et engagements en matière de création et
de production d 'cuvres audiovisuelles françaises et européennes.
Pour les mômes raisons, les opérateurs de réseaux diffusant des ser-
vices de radiodiffusion sonore se voient reconnaitre la possibilité
de couvrir, par les programmes qu'ils contrôlent, une population
orale de 150 millions de foyers contre 45 millions sous l'empire

de la législation jusqu 'alors en vigueur.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Propriété intellectuelle
(droit voisins - calcul - radios locales)

8024. - 15 novembre 1993 . - M. François Loos attire l'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur le problème
provoqué par la régularisation rétroactive des modalités des percep-
rions des droits voisins dus à la SPRE. L'application de la loi
n" 93-924 du 20 juillet 1993 risque, en effet, d'entrainer de
sérieux problèmes de trésorerie pour les radios locales n'ayant pu
acquitter leurs droits et de mettre en danger de nombreuses PME.
Il lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation . - Question transmise à
M. le ministre de la culture et de la francophonie.

Propriété intellectuelle
(droits voisins - calcul - radios locales)

8383 . - 29 novembre 1993. - M. jean-Français Mancel
appelle I'enention de M . le ministre de la communication sur les
roblèmes que posent aux radios locales privées (hors généralistes)

les dispositions régissant le versement des droits voisins dont elles
sont redevables envers la société pour la perception de la rémuné-
ration équitable (SPRE) et qui prévoient notamment due le
barème et les modalités de paiement de ces droits doivent s appli-
quer de façon rétroactive à compter du 1" janvier 1988 et ju squ au
31 décembre prochain . Les radios locales privées, si elles ne sont
pas opposées au principe de la rémunération équitable, contestent
en revanche son taux et ses modalités de calcul, tant en ce qui
concerte la base de recouvrement qu'elles estiment trop large que
les abattements dont le bénéfice leur parait subordonné à des
conditions jugées trop strictes . II semble en effet que l 'application
des dispositions considérées risque . d'abourir au dépôt de bilan de
la part d'un nombre imponant de ces radios qui jouent pourtant
un rôle important dans la communication de proximité et sont
également ces employeurs. Aussi, il lui demande de bien vouloir
examiner ce dossier avec tort le soin nécessaire et d'envisager une
modification de la législation prenant en compte la situation et les
difficultés de ces radios ou à défaut d'accorder à ces dernières des
facilités dans le cadre élu paiement de la rémunération considérée . -
Question transmise à M. le ministre de la culture et de la fran-
cgphonie.

Propriété intellectuelle
(droits voisins - calcul - radios locales)

8384. - 29 novembre 1993 . - M. Suage Roques appelle
l'attention de M. le ministre de la communication sur les consé-
quences pour le secteur des radios locales de la loi du 20 juil-
let 1993 prévoyant la régularisation rétroactive des modalités de
perception des droits voisins dus à la société pour la perception de
la rémunération équitable . L' application de cette loi entrelnerait de

sérieux problèmes .le trésorerie pour les radios n 'ayant pu acquitter
leurs droits . laisse cd:indre de nombreux dépôts de bilan, et, par-
tant, la disparition d 'emplois . Il lui demande, en conséquence, s ' il
ne serait pas souhaitable, sans remettre en cause le principe de la
rémunération équitable, de réexaminer le taux de perception et les
modalités de calcul dans un sens plus favorable au secteur des
radios locales . - Question transmise à M. le ministre de la
culture et de la francophonie.

Prop riété intellectuelle
(droits voisins - calcul - radios locales)

8495. - 29 novembre 1993. - M. François Vannson appelle
l ' attention de M . le ministre de la communication sur la sit-na-
tion de certaines radios locales concernant l'adoption de la lai du
20 juillet 1993 sur la régularisation rétroactive des modalités de
perception des droits voisins dus à la SPRE (juillet 1935, loi
Lang) . En effet, les term e s de cette loi font apparaître une dispa-
rité rntre les radios actes et les opérateurs généralistes et son
application pourrait entrainer, pour ces petites stations, de sérieux
problèmes au niveau de leur trésorerie, voire, dans certains cas, le
dépôt de bilan . Ii lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisa ge de prendre à ce sujet . - Question transmise
à M. le ministre &i la rature et de la francophonie.

Prop riété intellectuel
(draies voisins - calcul - radios locales)

8932. - 6 décembre 1993. - La loi n° 93-924 du 20 juillet
1993 prévoir la régularisation rétroactive des modalités de perce
fion des droits voisine dus à la Société pour la perception de la
rémunération équitable, créée en 1985, droits verrés aux assistas
interprètes et producteurs de phorngram*-res . Ce versement est
tout à fait justifié et s'inscrit dans la logique du droit français rela-
tif à la propriété intellectuelle. Ce qui semble davantage poser pro-
blème, au niveau notamment des radios privées locales, moins
riches que leurs consoeurs généralistes, c 'est justement ce que la loi
nouvelle prévoit, à savoir le taux et les modalités de calcul de la
redevance. En effet, la base de recouvrement pour le calcul de la
redevance porte sur l'ensemble des recettes radios, aussi bien la
publicité que la licence de marque, les subventions liées à l'activité
de radiodiffusion, que les recettes de prestations de services liées à
cette activité. Rappelons que la redevance SACEM ne porte que
sur les recettes publicitaires . Il faut bien voir que les radios privées
ne pourront que rarement bénéficier des abattements, à la dif-
férence des radios généralistes qui peuvent se permette de remplir
toutes les conditions . Il y a donc une discrimination notable entre
ces deux catégories de radios, qui peut, à plus ou moins long
terme, déboucher sur le dépôt de bilan de , nombreuses radios
locales, pourtant aussi indispensables que leurs consoeurs, surtout
dans nos régions. Aussi M. Arnaud Carin d'Honinctirun
demande-t-il à M. le ministre de la culture et de la francopho-
nie quelles dispositions il entend prendre pour remédier à une
anomalie de la loi et rétablir une égale concurrence entre ces
radios .

Prop riété intellectuelle
(droits voisins - calcul - radios locales)

9191. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M. le ministre de la communication sur
l ' application de la loi n" 93-924 du 20 juillet 1993 fixant les
modalités de calcul de la rémunération due aux artistes-interprètes
et aux producteurs de phonogrammes par les services privés de
radiodiffusion sonore. Concernant los radios locales privées, une
majorité des 1 200 opérateurs ne sont pas en situation régulière au
regard des droits qu'ils doivent acquitter auprès de la société pour
la perception de la rémunération équitable . Il lui demande quelles
mesures il envisage, dans l 'application de cette loi, afin de ne pas
créer de problèmes de trésorerie pour les radios locales qui
comptabilisent un nombre non négligeable d 'emplois . - Question
transmise à M. le ministre de la oestre et de la francophonie

Propriété intellectuelle
(droits voisins - calcul - radios locales)

9205. - 13 décembre 1993 . - M. Loti Le Pensec attire
l'attention de M. le ministre de la communication sur les consé-
quences pour les radios locales du versement des droits voisins dus
à la SPRE pour la période du 1" janvier 1988 au 31 décembre
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1993 . Une telle situation risque d ' entraîner de sérieux problèmes
de trésorerie pour les radios n'ayant pu acquitter leurs droits . En
conséquence, il lui demande quelles initiatives il entend rendre
afin que cette décision ne compromette pas l 'existence de nom-
breuses PME. - Questior transmise à M. le ministre de la
culture et de la francophonie.

Propriété intellectuelle
(droits voisins - calcul - radios locales)

9211 . - 13 décembre 1993 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M . le :ministre de la communication sur la siu%a-
tion des radios privées confrontées au paiement rétroactif lié aux
modalités de perception des droits voisins dus à la SPRE . La
société pour la perception de la rémunération équitable . fondée en
juillet 1983, a été créée pour percevoir la rémunération équitable
due aux artistes, interprètes et producteurs de phonogramme selon
un barème et des modalités de versements qui devaient être fixées
pour chaque branche d 'activité Face à l ' absence d ' accord, elles ont
été fixées par une commission contestée, puis entérinées par la loi
du 20 juillet 1993 . Des radios privées sont aujourd ' hui confrontées
au versement rétroactif de ces sommes, mettant ainsi en cause leur
situation financière. Il lui demande quelles sont les mesures d 'ac-
compagnement qu ' il compte prendre, afin d ' éviter la disparition de
ces entreprises radiophoniques . - Question transmise à M. le
ministre de la culture et de La francophonie.

Propriété intellectuelle
(droits voisins - calcul - radios locales)

9321 . - 20 décembre 1993 . - M. Ambroise Guellec appelle
l 'attention de M le ministre de la communication sur les
menaces qi pèsent sur les radios locales . En effet, le Parlement a,
en juillet 1993, adopté les termes d'une régularisation rétroactive
des modalités de perception des droits voisins dus à la Société
pour la perception de la rémunération équitable (SPRE) . L ' appli-
cation de cette loi fait craindre les pires difficultués aux radios
locales . Il lui demande, en conséquence de bien vouloir lui faire
connaître quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à
cette situation . - Question transmise à M. le ministre de la
culture et de la francophonie.

Propriété intellectuelle
(droits voisins - calcul - radios locales)

9322. - 20 décembre 1993 . - M . Jean-François Chossy
appelle l'attention de M . le ministre de la communication sur les
conséquences, pour un certain nombre de radios locales, des dispo-
sitions prévues dans la loi 93-924 du 20 jui0ez 1993 fixant les
modalités de calcul de la rémunération due aux artistes-interprètes
et aux producteurs de phonogrammes par les services privés de
radiodiffusion sonore. Ces nouvelles dispositions sont applicables,
d 'après l'article 4 de la loi, aux rémunérations dues à la SPRE à
compter du 1" janvier 1988 et ce jusqu'au 31 décembre 1993 . Les
radios locales privées craignent à juste titre de connaître des pro-
blèmes de trésorerie pour s 'acquitter de ces rémunérations et il
semble nécessaire d'envisager des modifications pour ne pas
compromettre l'existence mime de ces radios . Il lui demande en
conséquences quelles sont ses intentions à propos de ce problème.
- Question transmise à M. le ministre de la culture et de la

francophonie.

Réponse. - En application de la loi de validation n° 93-924 du
20 juillet 1993, la commission créée par l ' article L 214-4 du code
de la propriété intellectuelle s ' est de nouveau réunie . Par une déci-
sion adoptée à l ' unanimité le 22 décembre 1993 (publiée au J.O.
du 4 janvier 1994, p. 153), elle a défini un nouveau barème de la
rémunération due par les services privés de radiodiffusion sonore
aux artistes-interprètes et producteurs de phonogrammes . Ce
barème est applicable depuis le 1" janvier 1994. L'accord ainsi
obtenu par les parties prenantes au sein de cette commission per-
met au ministre de la culture et de la francophonie d' assurer à
l'honorable parlementaire qu ' en ce qui concerne les dettes dues
pour le passé, leur régularisation se réalisera en dehors de tout
contentieux . La société civile pour la perception de la rémunéra-
tion équitable (SPRE) s'efforce de rechercher systématiquement
des solutions négociées pour chacun des services privés de radio-
diffusion sonore qui ne é ait pas encore acquitté de cette rémuné-
ration .

Propriété intellectuelle
(dépôt légal - livres - statistiques)

9127 . - 13 décembre 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de la culture et de la francophonie de lui faire
connaitre l 'évolution, année par année, du nombre de titres reçus
par k dépit légal (livres) depuis 1960.

Réponse. - Le tableau suivant présente, année par année, l'évolu-
tion entre 1960 et 1993 du nombre de titres de livres reçus par le
dépôt légal éditeur .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(culture : personnel - conservations régionales

des monuments historiques - statut)

9342. - 20 décembre 1993 . - M. André Bascou appelle
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur la situation des personnels chargés de la prote:tion des monu-
ments historiques dans les cellules „ recensement-protection „ des
conservations régionales des affaires culturelles . Agents de catégo-
rie A, d'un niveau de recrutement au moins égal à la licence,
souvent pourvus d ' un diplôme supérieur, ils effectuent les
recherches et établissent les dossiers de recensement des édifices en
vue de leur protection au titre des monuments historiques, gèrent
les COREPHAE- (commissions régionales du patrimoine histo-
rique, archéologique et ethnologique), assurent le suivi des protec-
tions, participent à la connaissance et à la mise en valeur du patri-
moine . Ils souhaiteraient une revalorisation de leur profession par
une réforme de leur statut en rapport avec la réalité de leurs fonc-
tions. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - La question posée vise la situation des agents des
corps de documentation affectés dans les conservations régionales
des monuments historiques qui participent aux tâches de recense-
ment en vue de la protection des monuments historiques. I1 est
exact que le statut de ces agents, qui date de 1978, ne reconnaît
pas vraiment leur qualification, que ce soit dans les conditions de
recrutement ou dans le déroulement de carrière qui leur est offert.
La révision de cette situation a été engagée dans le cadre de la
réforme de la grille concernant les corps de catégorie A . I1 s 'agit de
faire bénéficier ces personnes d ' une carrière correspondant à la car-
rière type telle qu'elle a été définie par les accords sur la réforme
de L grille de la fonction publique ; à cet effet, les ministères du
budget et de la fonction publique one été saisis d'un avant-projet
de refonte qui constitue l'une des priorités du ministère de la
culture en matière statutaire.

17 000 1977	 31 6 76
18 176 1978	 1 36 556
17229 1979	 '. 36924
17 580 1980	 38 653
13 385 1981	 39 331
19664 1982	 ' 42318

37 953
20 800 1984	 39 864
21 214 1985	 37 823
22 313 1986	 38 701
23 201

	

! 1987	 42 505
24 700 1988	 38 450
25 970 1989	 40 919
27 196 1990	 41 982
26 908 1991	 44 530
29 008 1992	 45 576 I
30 185 1993	 + 47 000 (1)

(1) Chiffre provisoire.

1960	
1961	
1962	
1963
1964
1965	

1967
1968	 ~
1969
1970
1971
1972 :
1973
1974
1975
1976	
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DÉFENSE

.•issurancc invalidité décès
(.spiral de. . s - conditions d'attribution -
ayants droit des personnels de gendarmerie)

6668 . - 27 septembre 1993 . - M . Pierre Cardo appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur la non-
application, aux personnels de la gendarmerie nationale, des
articles D .713-i, D .713-8 et D . 361-3 du code de la sécurité
sociale accordant k bénéfice du capital décès aux ayants cause des
personnels militaires titulaires d ' une pension de retraite allouée au
titre du code des pensions civiles et militaires de retraite, sous pré-
texte qu ' une disposition émanant du ministère de l ' économie et
des finances en date du 18 octobre 1984, décide de ne pas en faire
application . Toutefois, la jurisprudence en la matière reçoit favo-
rablement les contestations de cette décision, entrainant cependant
des obligations et frais de procédure pour les ayant cause . Il lui
demande de lui préciser les mesures qu ' il entend prendre, en rela-
tion avec les ministres de l'économie et du budget, pour garantir
une application plus juste du code de sécurité sociale en la matière
et notamment la priorité des textes législatifs sur les directives
ministérielles.

Réponse. - En application de l ' article L .313-1 du code de la
sécurité sociale, les prestations sociales, dont le capital décès, sont
servies aux assurés sociaux qui justifient d 'un nombre minimal
d 'heures de travail salarié ou assimilé au cours d ' une période de
référence . Ainsi, le bénéfice du capital décès peut être ouvert aux
ayants droit des salariés du régime général dès lors qu'ont été ac-
complies deux cents heures de travail au cours du trimestre civil
ou des trois mois précédents (art . R . 313-3 du code de la sécurité
sociale) . Dès lors, le capital décès peut-être servi si le décès du
salarié intervient après sa mise a la retraite. Le régime appliqué aux
militaires est différent car il ne prévoit pas le versement d 'un capi-
tal décès après la cessation des services . En effet, l'article 713-8 du
code de la sécurité sociale limite le droit au capital décès aux
ayants droit des seuls militaires à solde mensuelle au moment du
décès, ce qui exclut les pensionnés, seuls étant concernés les mili-
taires en activité de service, ou dans une position avec solde autre
que l'activité et non rayés des cadres . La situation est identique
pour les fonctionnaires . La Cour de cassation a donc estimé, dans
un arrêt rendu le 10 juin 1993, que les pensionnés militaires
étaient exclus du bénéfice du capital décès . Cependant, le ministre
d'E:at, ministre de la défense, est particulièrement sensible à cette
question. C'est pourquoi il a demandé aux ministres concernés que
la concertation interministérielle, déjà engagée sur ce sujet, soir
poursuivie afin d ' aboutir à !a reconnaissance du droit au capital
décès pour les avants droit des militaires dans des conditions équi-
valentes à celles des ayants droit de` salariés du régime général.

Décorations
(Légion d 'honneur et Ordre national du mérite -

grade d 'officier - conditions d'attribution -
militaires de carrière en retraite et anciens combattants)

7394. - 1- novembre 1993 . - M . Willy Diméglio appelle
l'attention de M . le ministre d ' État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l ' intérêt de pouvoir récompenser des militaires de
carrière en retraite ou des anciens- combattants pour les mérites
qu'ils ont acquis tant durant leur temps d'activité qu'a posteriori
en remplissant des activités essentielles pour la cohésion nationale
et exemplaires aux yeux de leurs concitoyens . Or, les promotions
au grade d'officier de la Légion d ' honneur ou de l 'Ordre national
du mérite s ' établissent en fonction d'une ancienneté dans le grade
inférieur, ce qui est légitime, et de l'obtention de titres de guerre,
citation ou de faits de guerre non encore récompensés . Il convient
de considérer qu'il est difficile pour ces personnes méritantes de
justifier de telles actions une fois retirées des théâtres d ' opération,
Aussi, ii lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions
qu'il compte adopter afin de permettre à la Nation de prendre en
considération le besoin de témoigner sa reconnaissance à ces per-
sonnes exemplaires par leur dévouement et leur engagement à son
entier bénéfice - Question transmise à M le ministre d'Etat,
ministre de la défense.

Réponse. - Pour pouvoir être promus dans k grade d'officier de
la Légion d' honneur ou de l'Ordre national du mérite, les person-
nels militaires n ' appartenant plus à l 'armée active doivent d'une

part, compter l ' ancienneté réglementaire dans le grade de chevalier,
d 'at' .re part, faire état de mérites nouveaux . Ces mérites s'ac-
quièrent à l ' occasion des services effectués depuis la nomination au
grade de chevalier. Pour l ' appréciation des mérites nouveaux, la
date de départ des faits n'est u,utefois pas le seul critère . Des
mesures ont en effet été prises pour que chaque dossier de candi-
dature fasse l'objet d ' un examen très approfondi . Lors de cette
étude est examiné, outre les titres de guerre, un ensemble d ' élé-
ments, qui permet de prccéder à une exacte appréciation de la
qualité des dossiers, tels que le nombre total d 'annuités, la manière
de servir, les responsabilités exercées en activité ou dans les réserves
ainsi que la nature des faits qui sont à l 'origine des titres de
guerre . Ces dispositions permettent de récompenser bien entendu
des personnels qui présentent des mérites postérieurs à leur nomi-
nation dans le grade de chevalier, mais aussi ceux qui, bien que ne
remplissant pas strictement cette condition, présentent cependant
un ensemble d 'éléments les rendant particulièrement dignes de
bénéficier d 'une promotion au grade d'officier de la Légion d'hon-
neur ou de l'Ordre national du mérite.

DOM
(Réunion : enseignement supérieur - campus universitaire -

sécurité des biens et des personnes)

7786 . -- 15 novembre 1993. - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l' inté-
rieur ez de l'aménagement du territoire, sur la montée de la
délinquance à proximité immédiate du campus universitaire de
l ' académie de la Réunion et sur l'instauration d'un climat d ' insé-
curité parmi les étudiants . Les conditions de travail, de ces derniers
restant, par ailleurs, difficiles compte tenu des carences constatées
en personnel d'enseignement et IATOS et des structures d'accueil
et d'hébergement insuffisantes. Afin que ne soient pas remises en
cause les grandes orientations définies dans le cadre du schéma
„ Université 2000, notamment, il lui demande de bien vouloir
lui préciser si des mesures ont été arrêtées pour garantir et renfor-
cer la sécurité dans cc secteur géographique qui connaît, par ail-
leurs, une forte augmentation de population . - Question trans-
mise à M. le ministre d'Etat, ministre de la défense.

Réponse. - Les problèmes de sécurité dans k département de la
Réunion font l 'objet depuis plusieurs années d ' une attention parti-
culière de la direction générale de la gendarmerie nationale, qui a
notamment procédé à un renforcement important des effectifs en
y affectant soixante-quatre militaires supplémentaires de 1989
à 1993 . Cet effort a permis d'adapter le dispositif de sécurité
publique dans les secteurs à f rte croissance démographique, en
particulier par la création de deux nouvelles rigaacs à la péri-
phérie de Saint-Denis . Une brigade composée de dix sous-officiers
a ainsi été installée dans k quartier du Moufia avec une zone d 'in-
tervention comprenant le campus universitaire et une autre de six
sous-officiers à Rivière-des-Pluies . Pour l ' avenir, une étude menée
en concertation entre la police nationale et la gendarmerie sur
l ' harmonisation et le renforcement de leurs actions en matière de
sécurité publique à la Réunion a conduit à décider que la police
d ' Etat étendrait sa zone d'action aux quartiers Est de Saint-Denis
y compris au campus universitaire à compter du 1° janvier 1994,
avec installation à court terme d ' un commissariat au Chaudron.

Décorations
(croix de guerre et croix de 14 valeur militaire -

conditions d'attribution)

8497. - 29 novembre 1993 . - Mme Martine Aurillac souhaite
attirer l'attention de M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur le fait qu ' un certain nombre de mémoires
de proposition pour l 'attribution de la croix de guerre 1939-1945
et de la croix de la valeur militaire émanant des autorités militaires
sent toujours en instance, frappés de forclusion . Ne conviendrait- .l
as, à la veille du cinquantième anniversaire de la Libération et de

rvictoire, de lever lesdites forclusions pendant une période limi-
tée, afin de permettre, au moins, l ' instruction de ces propositions.
Elle lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce
sujet. Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
la défense.

Réponse. - La croix de guerre, créée par décret-loi du 26 sep-
tembre 1939, était destinée à commémorer, durant les hostilités,
!es citations individuelles pour faits de guerre, à• l 'ordre des armées
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de terre, de mer et de l'air. Ces citations ont cessé d'être accordées
en 1954 pour les armées de terre et de l'air, en 1956 pour la
marine . Durant cette période. les mesures nécessaires ont été prises
afin de permettre aux chefs militaires de l ' époque, qui étaient les
plus qualifiés pour l ' appréciation des faits de guerre, d 'élaborer des
propositions de citations en faveur de ceux àe leurs subordonnés
qui avaient accompli des actions d'éclat au cours de la cam-
pagne 1939-1945 . Les seules exceptions concernent les mutilés de
guerre titulaires d'une pension militaire d ' invalidité définitive d ' un
taux au moins égal à 65 p . 100 qui peuvent obtenir une citation à
l 'ordre de l'armée sous réserve qu'ils aient déjà reçu une citation à
un ordre inférieur pour dette blessure, et aussi les évadés qui, dans
des cas exceptionnels et compte venu des conditions dans lesquelles
s ' est produire l 'évasion, peuvent se voir attribuer la médaille des
évadés accompagnée d'une citation comportant l'attribution de la
croix de guerre 1939-1945 . La croix de la valeur militaire. créée
par décret du I l avril 1956, était destinée à récompenser les mili-
taires ayant accompli des actions d ' éclat au cours ou à l ' occasion
d'opérations de sécurité ou de maintien de l'ordre en Afrique du
Nord . Toutes les mesures ont été prises en temps opportun pour
que les militaires, que leurs chefs avaient jugés dignes d'être cités à
l'ordre, puissent bénéficier de cette décoration . Ainsi, la date de
forclusion des propositions a été fixée au 1" janvier 1963 pour
tenir compte des délais d ' aboutissement des dossiers établis à la
suite des actions méritantes survenues en Afrique du Nord anté-
rieurement au 1" juillet 1962 . Il ne parait pas possible, même à la
veille du cinquantième anniversaire de la Libération et de la vic-
toire, sauf à peiner atteinte au prestige de ces distinctions, d 'envi-
sager aujourd hui une levée de forclusion à l 'égard de propositions
d 'attribution de citations ectrainant le droit au port de la croix de
guerre 1939-1945 et de la croix de la valeur militaire pour les opé-
rations d 'Afrique dut Nord . Les faits correspondants remontent en
effet à près ae cinquante ans pour les premiers et à plus de
trente ans pour les seconds et le propre de ces récompenses est
d'être accordées sur les lieux des combats ou dans un temps très
proche de la date où ils se sont déroulés. Par ailleurs, il est précisé
qu'une proposition de citation, quand bien même eût-elle été éta-
blie à l'époque des faits, ne constituait qu'ut, acte préparatoire à la
décision de l'autorité supérieure à qui il appartenait de l'attribuer
ou de la refuser. La forclusion instaurée a été constamment appli-
quée cr la lever aujourd'hui constituerait inévitablement une
source d ' inégalité envers les anciens combattants et en parti-
culier vis-à-vis de ceux qui, hélas, ont maintenant disparu.

Anciens combattants et victimes de guerre
(évadés - revendications)

8912 . - 6 décembre 1993 . - M . Hervé Mariton attire l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la double démarche que doivent effectuer les évadés de
guerre, afin d'obtenir dans un premier temps la carte d'évadé et
ensuite l'attribution de la médaille correspondante . Les titulaires de
la carte de combattant, dont sont honorés les possesseurs de la
carte mauve d ' évadé, sont autorisés, conformément aux disposi-
tions du décret du 24 août 1930 (art. 3), à porter les insignes de
la croix du combattant . C ' est pourquoi il lui demande si des règles
semblables ne pourraient pas être retenues pour une attribution
d'emblée de la médaille des évadés. -- Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de la défense.

Réponse. - Le « titre d'évadé », créé par arrêté du 10 juillet 1985,
est décerné par le ministère des anciens combattants et victimes de
guerre à toutes les personnes qui se sont évadées d'un lieu de
détention gardé par l ' ennemi ou les autorités de fait de la seconde
guerre mondiale. Ce titre d'évadé donne droit à la carte mauve
d'évadé. La médaile des évadés », créée par la loi du 26 août 1926,
a une toute autre signification . Elle obéit à des règles plus strictes
puisque'elle est destinée à récompenser les actes d'évasion d'un
camp de prisonniers de guerre régulièrement organisé et militaire-
ment gardé ou d'un endroit quelconque, pour les personnes déte-
nues en raison de leur action dans la Résistance ou, enfin, les actes
d'évasion qui ont comporté le franchissement clandestin ou péril-
leux d'un front de guerre ou d' une ligne douanière . En outre, les
prisonniers de guerre évadés de camps ou d 'établissements situés
en France métropolitaine doivent avoir rejoint les rangs d'une
organisation de résistance s'il sont restés en France ou bien, s ' ils
ont quitté le territoire métropolitain, avoir servi dans lies Forces
françaises libres . il ne peut y avoir corrélation, comme c'est le cas
pour la carte de combattant et l'insigne correspondant qui relèvent

d 'une même réglementation, entre l'attribution de la carte d'évadé
et celle, très strictement réglementée . de la médaille des évadés qui
est un titre de guerre .

Service national
(appelés - appelés investis d 'un mandat électoral - af}èrtatron)

9700. - 27 décembre 1993 . - M . Pierre-André Wiltzer appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la situation des militaires du contingent investis d' un mandat élec-
toral . En effet, l ' allongement de la durée des études et l 'aug-
mentation du nombre de jeunes citoyens désireux de s ' investir
dans la vie publique locale accroissent statistiquement le nombre
d 'appelés exerçant un mandat électoral . Or ii semble, à la lumière
d 'un certain nombre de témoignages précis, que ne sont pas tou-
jours appliquées, comme elles pourraient l ' erre, les instructions
données aux autorités militaires de veiller à concilier, dans toute la
mesure compatible avec la nécessité du service, obligations mili-
taires et exercice du mandat, par une affectation dans la garnison
la plus proche da lieu d'accomplissement des fonctions électives.
Considérant que la loi du 3 février 1992 relative aux conditions
d 'exercice des mandats locaux a désormais accordé des garanties
aux élus locaux dans leur activité professionnelle, il serait juste que
des dispositions identiques soient prises pour permettre aux jeunes
conscrits d 'assumer leur devoir au regard du service national tout
en continuant de remplir, avec conscience et dévouement, les
charges et obligations liées à leur mandat d' élu municipal . C' est
pourquoi il lu! demande quelles mesures il envisage de prendre
pour que les autorités militaires s'attachent à faire bénéficier les
appelés concernés d'une affectation prioritaire.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'instruction
n^ 7000 DEFICABISDBCIK du 31 janvier 198G les mili•airr' du
contingent investis d ' un mandat électoral peuvent, s :r leur
demande, faire l 'objet d' une mutation pour la garnison h plus
proche ' du lieu de l'exercice de leur mandat et y bénéficier de
toutes facilités, notamment d ' autorisations d 'absence pendant les
heures de service, afin de pouvoir assurer leurs fonctions électives
dans les meilleures candirions possibles . Le ministre d' Etat,
ministre de la défense, attache une grande importance à ce que les
textes relatifs à l 'exercice des mandats électoraux soient scrupu-
leusement appliqués aux personnels relevant de son département,
civils ou militaires du contingent. C'est pourquoi, il vient de déci-
der d 'en faire rappeler la teneur aux autorités concernées et se tient
prêt à faire examiner avec la meilleure attention tout cas particulier
qui lui serait signalé .

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(Guadeloupe : pétrole et d=rivés - essence sans plomb - prix)

8795. - 6 décembre 1993 . - M. Ernest Moutoussamy attire
l ' attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur le fait qu ' en Guadeloupe l 'essence sans plomb
coûte plus cher que l'essence normale, alors que sur le territoire
métropolitain c'est le contraire . Si l ' utilisation de l 'essence sans
plomb est motivée par le souci de protéger l 'environnement,
compte tenu de la fragilité de l 'équilibre écologique dans nos lies,
il lui demande ce qu'il pense faire pour encourager l'utilisation de
cc type de carburant.

Réponse. - Sur le territoire métropolitain, l ' Etat a consenti une
réduction de la taxe intérieure sur les produits pétroliers afin de
développer l'utilisation du carburant sans plomb. Cette réduction
sera de 35 centimes par litre en 1994, ce qui rendra très largement
inférieur le coût de cc supercarburant . Dans les départements
d' outre-mer, l'Etat ne perçoit pas la taxe intérieure sur les produits
pétroliers à laquelle se subtitue de fait une taxe spéciale de
consommation perçue au bénéfice des collectivités locales, et dont
le taux est fixé aux termes de l 'article 266 quater du code général
des douanes par le conseil régional . Il appartient donc à chaque
conseil régional désireux de développer l ' utilisation du super-
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carburant sans plomb afin de protéger l'environnement de fixer
1

ÉCONOMIE
dans cette optique le taux de la taxe spéciale applicable à ce pro-
duit .

Consommation
(pl rotection des consommateurs - INC et UFC -

aides de l Erat - disparités)

Institutions communautaires
(comité des régions et Parlement européen -

représentation des DOM)

9072. - 13 décembre 1993 . - M. Camille Darsières souligne à
l ' attention de M . le ministre des départements et territoires
d' outre-mer que l' année 1993 comportera, pour les régions
d'outre-mer, au regard de l'Union européenne, des échéances
importances, et sur le plan de la démocratie et sur celui du déve-
loppement . En effet, embarqués dans la Communauté économique
européenne en 1957, sans qu'ils aient été au préalable consultés,
les peuples de l'outre-mer font partie de l ' union créée par Maas-
tricht, mais ne sauraient s ' y trouver sans sérieuses garanties parti-
culières . Tout d'abord, le comité des régions à mettre en place,
avec pour mission de renseigner les instances
décisionnelles européennes sur les mesures envisagées ou à prendre
relativement aux « régions devrait comporter de plein droit une
représentation réelle directe des régions d'outre-mer . Celles-ci sont
reconnues, par l'Europe, spécifiques, ultrapériphériques, en retard
de développement du fait, notamment, de leur éloignement du
centre de leurs intérêts économiques actuels . Il n'est pas conce-
vable qu'elles puissent être efficacement représentées au sein du
comité des régions par d'autres collectivités qu 'elles-mêmes . C'est
pourquoi il iui demande les initiatives qu 'il compte prendre pour
obtenir du Gouvernement que les quatre régions d 'outre-mer
soient comprises parmi les vingt-quatre régions françaises prévues
par Maastricht au comité des régions . De même, le Parlement
européen, dont les prérogatives ont été renforcées et ne manque-
ront pas de l 'être encore dans les décennies à venir, sera renouvelé
en juin 1994. Les députés français passent de 84 à 87 . Ils
devraient comprendre, de droit, des représentants de l 'outre-mer,
choisis autrement qu'à travers des formations politiques métropoli-
taines, la démocratie devant s ' exercer sans marchandage et par
consultation directe. D'ailleurs, le Parlement européen a eu déjà
l ' occasion de recommander, s'agissant de la consultation populaire
dont il s'agit, de tenir compte des minorités et des particularités
régionales . Dr même . la Constitution française, en ses articles
73 et 74, reconnais l ' utilité des mesures d ' adaptation en faveur des
DOM. Et l 'institution européenne elle-méme a, dès le traité
de 1957, en son article 227, posé l ' originalité de l'ensemble de
l ' outre-mer, ce que l'arrêt Hansen rendu le 10 octobre 1978 par la
Cour de justice des Communautés a interprété comme ouvrant la
perspective pour les DOM d'un traitement particulier, tenant à
leur différence . Enfin, la même Cour du Luxembourg, le
23 février 1993, dans son arrêt Wagner, a donné de la discrimina-
tion, qu'elle condamne expressément, une définition qui interdit
d'appliquer « des mesures identiques à des situations eifférentes
C ' est pourquoi il lui demande les initiatives qu'il compte prendre
pour obtenir du Gouvernement que les quatre régions d 'outre-mer
soient, chacune, . . figée en circonscription électorale pour les élec-
tions au Parlement européen. C ' est bien, à travers ces considéra-
tions, de démocratie et de développement qu'il s ' agit.

Réponse. - La place tout a fait déterminante de, la dimension
communautaire dans le développement économique et social des
régions d ' outre-mer justifie pleinement la préoccupation exprimée
,par l 'honorable parlementaire vis-à-vis de la réprésentation des
DOM dans les instances communautaires . Comme je l ' avais déjà
laissé entendre, le Gouvernement répondra à cette préoccupation
dans le cadre de la désignation des représentants français au comité
des régions en attribuant un poste de membre titulaire et un de
membre suppléant à des élus des DOM . S ' agissant de l'élection
des dépurée au Parlement européen, aucune réforme du mode de
scrutin en vigueur n' est actuellement envisagée par le Gouverne;
ment . Dès lors, le scrutin de juin 1994 devrait se dérouler dans les
conditions de celui de 1989, soit sur la base d 'un vote de liste pro-

E
ortionnel dans le cadre de la circonscription nationale . Une sensi-
ilisation des formations politiques nationales à la nécessité d 'inté-

grer la représentation de l ' outre-mer parmi les critères de
constitution des listes est donc tout à fait indispensable et le
ministre des départements et territoires d'outre-mer ne peut à cet
égard qu 'encourager les élus nationaux de l ' outre-mer à participe:
à cette action de sensibilisation .

9632 . - 27 décembre 1993 . - M. Marius Masse attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur l ' inégalité de concur-
rence existant entre les deux principales revues de consommation
paraissant en France : 50 millions de consommateurs, éditée par
l ' Institut national de la consommation, et Que choisir, diffusé par
l ' Union fédérale des consommateurs. En effet, l'UFC - Que choisir,
association de droit privé, tire ses revenus de la vente de son jour-
nal à hauteur de 95 p . 10C. A l ' inverse, l ' INC, établissement
public national à caractère industriel et commercial, est sub-
ventionné pour la publication de 50 millions de consommateurs, à
hauteur de 45 MF par an, somme représentant entre 25 et 30 p . 100
de ses produits d ' exploitation . Cette inégalité de la concurrence est
encore accrue par 1 utlisation que fait (INC du temps d ' antenne
destiné en principe à l ' information du consommateur et qui est en
fait très largement utilisé pour la promotion de ses produits de
presse alors que ce secteur d ' activité est interdit de publicité audio-
visuelle . Même si la loi de finances pour 1994 prévoit une réduc-
tion substantielle de la subvention allouée à l ' INC, les conditions
propres à l 'exercice d ' une saine concurrence ne semblent pas rem-
plies . Il lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de l 'économie sur le problème de l ' inégalité des sub-
ventions accordées à l'Institut national de la consommation (INC)
et à l ' union fédérale des consommateurs (UFC) . L'INC est un éta-
blissement public à caractère industriel et commercial depuis le
décret du 4 mai 1990 . Outre ses missions de service public, il a
une activité commerciale liée essentiellement à la publication de la
revue 50 millions de consommateurs . La subvention qui lui est attri-
buée (47 millions de francs en 1992, 37 millions de francs
en 1993, 34 millions de francs en 1994) est une subvention glo-
bale qui ne représente désormais plus qu'environ 25 p. 100 de
l ' ensemble des ressources de cet institut, alors qu'elle en représen-
tait 58 p . 100 en 1982. Elle correspond au service public effective-
ment assuré par l'INC : assistance aux associations de consomma-
teurs et information générale des consommateurs, notamment par
la diffusion d'émissions télévisées d' information dans le cadre du
cahier des charges des chaines publiques . En 1992, l ' aide totale des
pouvoirs oublies à l ' UFC a été de 5 473 631 francs dont
2 432 000 francs au titre du fonctionnement et 3 041 631 francs
pour les actions spécifiques et locales et la prise en charge des
objecteurs de conscience employés par l'association . L' UFC bénéfi-
cie par ailleurs des cotisations de ses adhérents, ce qui n ' est pas le
cas de l ' INC. Ces différences de situation expliquent que les
concours accordés par l'Etat à l' INC, d 'une part, et à l ' UFC,
d ' autre part, ne soient pas strictement comparables. Au demeurant,
un rééquilibrage sensible est d ' ores et déjà intervenu. Ainsi,
en 1993, la subvention de l ' INC a diminué de 23 p . 100 alors

q
ue, dans le même temps, la dotation de fonctionnement de

I UFC a progressé de 44 p . 100 . Par ailleurs, l ' INC a pris l 'initia-
tive de diversifier les émissions qu'il présente dans le cadre du
cahier des charges des chaînes publiques afin d 'éviter qu 'elles n ' ap-
paraissent comme une promotion de la revue 50 millions de
consommateurs et des guides ou numéros spéciaux édités par l ' insti-
tut, Cette réorientation des émissions télévisées correspond à une
demande formulée à maintes reprises par l ' UFC.

ÉDUCATION NATIONALE

Bourses d'études
(enseignement secondaire et enseignement supérieur -

montant •- conditions d'attribution)

6402. - 4 octobre 1993. - M . Didier Julia appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les conditions
d'attribution et le montant des bourses nationales du second degré
et de l 'enseignement supérieur . Le montant des bourses n 'a pas été
réévalué depuis des années, et les plafonds de ressources devraient
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Mtre reconsidérés. En effet, le coût de la scolarité pèse de plus en
plus lourd dans le budget des familles, en particulier de classes
moyennes, qui ne bénéficient plus d ' aucune prestation familiale . Il
lui demande quelle est sa posirion sur ce problème et quelles
mesures il envisage de prendre.

Réponse. - Les bourses nationales d'études du second degré sont
versées aux familles des élèves scolarisés dans un établissement du
second degré, lorsque celles-ci ne sont pas en état de prendre en
charge tout ou partie des frais d 'études . Pour 1993, les crédits de
bourses nationales inscrits au chapitre 43-71 se sont élevés à
3 566,6 millions de francs . Ils ont été augmentés de + 35 millions
de francs en tiers d ' année (105 millions de francs en année pleine)
afin de prendre en compte l ' évolution des effectifs de boursiers et
de 245 millions de francs, en année pleine par amendement au
cours de la discussion budgétaire, destiné à financer le coût en
année pleine de l ' augmentation de 1 200 francs à 1 400 francs des
primes d'entrée en seconde et en première et la création d ' une
prime d'entrée en terminale d'un montant de 1 400 francs à la
rentrée 1993. Ces mesures devraient encourager la poursuite
d' études longues et combler l 'écart entre l ' aide allouée aux élèves
scolarisés dans les lycées professionnels et ceux scolarisés dans les
lycées d'enseignement général et technologique. En ce qui
concerne le projet de budget pour 1994, la dotation progresse de
33 .3 millions de francs par rapport à la dotation disponible
en 1993, compte tenu en particulier de l 'extension en année pleine
de la mesure nouvelle destinée à l ' accroissement des effectifs
d ' élèves . Parallèlement, le Gouvernement a pris la décision d ' accor-
der une majoration de l'allocation de rentrée scolaire 1993 por-
tant, pour cette seule année, k montant servi à 1 500 francs pour
chaque enfant ouvrant droit à l ' allocation . Les bourses d'enseigne-
ment supérieur du ministère de l'enseignement supérieur er de la
recherche sont accordées par les recteurs d ' académie en fonction
des ressources et des charges de la famille appréciées au regard
d'un barème national_ Ce barème des ressources révisé annuelle-
ment et le taux des bourses revalorisé chaque année constituent la
traduction technique de la logique sociale dans laquelle s ' inscrit
toute décision en manière de bourse . Les plafonds de ressources
pris en compte lors du calcul du droit à bourse d ' un candidat sont
revalorisés chaque année d ' un taux en général supérieur à celui de
l ' évolution des prix observée durant l 'année de référence . Ainsi, les
plafonds de ressources ont-ils été majorés de 22,6 p . 100
depuis 1987 pour une progression de l ' inflation des années de
référence, pendant la même période, de 16,5 p . 100 . Cette évolu-
tion favorise la progression constante de la population étudiante
boursière. Les effectifs s ' établissent à environ 313 000 boursiers au
titre de l'année universitaire 1992-1993, soit une progression de
plus de 100 000 depuis la rentrée 1988 . En outre, les revalorisa-
tions successives du taux des bourses d 'enseignement supérieur
depuis 1987 (+ 32,3 p . 100) pour une évolution des prix de
15,8 p. 100 durant la même période ont également nettement
amélioré leur pouvoir d ' achar. A la rentrée 1993, aucun montant
de bourse n ' est -inférieur à 6 588 francs. A la rentrée 1994, les taux
des bourses devraient être réévalués de 5 p . 100 et les effectifs de
boursiers devraient augmenter de 5 p. 100, l ' objectif étant d ' at-
teindre 25 p. 100 d'étudiants boursiers dans les prochaines années.
Le développement des bourses d 'enseignement supérieur a ainsi
nécessité un effort financier important de l'Etat . Les crédits de
bourses ont progressé, de 1992 à 1993, de 16 p. 100 pour
atteindre 4,750 milliards de francs en 1993 . Ces crédits attein-
dront 5,348 milliards en 1994, dont 172 MF en mesures nou-
velles, soit une augmentation de 12,6 p . 100 par rapport à 1993.

Orientation scolaire et professionnelle
(directeurs des centres d'information et d'orientation - statut)

7506. - 1" novembre 1993 . - M. Augustin Bonrepaux appelle
l'attention de . M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
réponse qu ' il a faite à la question écrite n° 3903, panse au Journal
officiel du 6 septembre 1993, où il indique notamment qu ' une
cinquantaine de directeurs de centre d'information n'ont pas été
intégrés dans le nouveau corps fixé par le décret du 20 mars 1991.
Les directeurs de CIO en retraite ne pourront être intégrés qu ' au-
tomati9uement en fonction de leur seule ancienneté . Il est impos-
sible d appliquer d'autres critères, car alors la consultation des
commissions paritaires serait indispensable. Or ils n 'en relèvent
pas, n ' étant pas électeurs. Par contre, ces critères sont pris en
compte pour refuser l ' intégration des directeurs en activité . i1 lui
demande s'il ne lui semble pas qu' une telle application de la loi

cru-raine une situarion discriminatoire à l'égard des cinquante
directeurs précités . D 'aut:e part, il souhaiterait savoir s ' il est exact
qu'il est interdit à ces personnels de faire acre de candidature pour
le recrutement dans le nouveau corps .'

Orientation scolaire et professionnelle
(directeurs des centres d'infirmation e, d'orientation - statut)

8289 . - 22 novembre 1993. - M . Georges Hage appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation de plus de cinquante directeurs de CIO qui n ' ont pas été
nommés dans le nouveau corps de cette fonction . Le refus d ' inté-
gration devait !eur être motivé (loi du 11 juillet 1979) en droit et
en fait . Tant quc cette motivation de refus ne leur est pas parve-
nue la situation se trouve hors du droit . Il souhaite obtenir toutes

révisions sur cette situation surprenante . Tous veulent déposer
Peur candidature pour les entretiens prévus aux fins d'inscription
sur les listes d'aptitude à ce nouveau corps . Il semblerait que ces
candidatures aient été interdites alors qu'ils sollicitent l ' accès à un
corps dont ils ne sont pas membres . Le rejet de ces candidatures
- et sur ce plan la jurisprudence est constante - ne trouve aucun
fondement en droit administratif ou constitutionnel . En effet,
l 'article 6 de la Déclaration des droits de l ' Homme figurant dans
le préambule de la Constitution exige que les emplois publics
soient accessibles à tous ceux qui remplissent les conditions pour
concourir . Ce qui est ici le cas . Il souhaite connaître les décisions
du Conseil d'Etat sur lesquelles l ' administration de l ' éducation
nationale se fonde pour rejeter . a priori, ces candidatures.

Orientation scolaire et professionnelle
(directeurs des centres d'information e: dorientatiou - statut)

9190. - 13 décembre 1993 . - M. Augustin Bonrepaux expose
à M . le ministre de l 'éducation nationale que k décret n° 91-290
du 20 mars 1991, portant statut particulier des directeurs de
centre d'information et d ' orientation attribue aux directeurs de
CIO intégrés dans le nouveau corps, le droit d'utiliser le titre de
psychologue et de produire les actes afférents . Les cinquante direc-
teurs de centre d 'information qui n'ont pas été intégrés dans k
nouveau corps, étant régis par l ' ancien statut, ne sont pas psycho-
logues . Or, il leur est demandé d'exercer des activités de psycho-
logue et de produire les actes afférents pour diverses commissions
(CCSD CMPP, etc.) . Il lui demande de lui préciser s ' ils ne se
trouvent pas, de ce fair, placés en position d ' usurpation de titre et
de droits, selon l'article 259 du code pénal.

Réponse. - L'article 27 du décret n° 91-29C du 20 mars 1991
portant statut particulier des directeurs de centre d 'orientation
(CIO) et des conseillers d ' orientation psychologues a effectivement
prévu !a possibilité pour les directeurs de CIO, ancien statut,
d ' être intégrés dans le nouveau grade prévu par ce décret . Depuis
1990, 510 directeurs de C!O ancien statut ont été intégrés dans le
nouveau grade : 167 en 1990, 118 en 1991, 120 en 1992, 105
en 1993 . Suite aux négociations avec les organisations profes-
sionnelles, un tableau d ' avancement a été établi pour chacune des
trois dernières années. Ainsi, 111 conseillers d' orientation psycho-
logues ont été promus dans le nouveau grade de directeurs de
CIO : 31 en 1991, 42 en 1992 et 31 en 1993 . Ccs promotions
n ' ont pas en effet permis l ' intégration de l 'ensemble des directeurs
de CIO ancien statut dans le nouveau grade . A ce jour, 52 direc-
teurs de CIO n ' ont pas été intégrés . Une solution à ce problème
est actuellement à l ' étude.

Enseignement secondaire : personnel
(bibliothécaires-documentalistes - carrière)

7606. - 8 novembre 1993 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des documentalistes . Alors que la circulaire n° 86-123 du
13 mars 1986 définit très précisément leurs fonctions, actuelle-
ment leurs missions ne correspondent pas à celles fixées par ce
texte. C 'est pourquoi il lui demande d ' intervenir afin que cette cir-
culaire soit respectée.

Réponse. - Les fonctions actuelles des documentalistes des col-
lèges et lycées ne correspondent pas aux missions définies • très
précisément ° par la circulaire n° 86-123 du 13 mars 1986 . La cir-
culaire définit les quatre grandis missions autour desquelles s ' arti-
cule le travail des documentalistes : P le documentaliste-biblio-
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thécaire assure dans k centre dont il a la responsabilité une
initiation et une formatien des élèves à la recherche documentaire:
2° l ' action du documentaliste-bibliothécaire est toujours étroite-
ment lié, à l ' activité pédagogique de l'établissement : 3" le docu-
mentaime bibliothécaire participe à l'ouverture de l ' établissement :
4° le documentaliste-bibliothécaire est responsable du centre de
ressources documentaires multimédia . Ces missions de nature
documentaire, pédagogique et culturelle, constituent depuis 1986
le cadre dans lequel les établissements scolaires définissent leur
politique de documentation, compte tenu de leur spécificité, de
leur environnement et de leur projet. Elles demeurent d ' actualite
et l ' importance accordée à l'action des documentalistes chargés de
leur mise en œuvre a été renforcée en 1989 par la création du
CAPES de documentation qui reconnaît les doubles compétences
documentaires et pédagogiques du professeur documentaliste . Dans
l'établissement scolaire, ce dernier assure la responsabilité du centre
de ressources pluridisciplinaires et multimédia qu'est le CDI . Ses
activités sont partie prenante de l ' activité pédagogique de l 'éta-
blissement initiation à la recherche documentaire, action en
faveur de la lecture-écriture, aide méthodologique, formation à
l'utilisation des nouvelles technologies . Elles font l ' objet d ' un pro-
jet élaboré et conduit en concertation avec les équipes administra-
tives et pédagogiques et tiennent compte de ses autres missions:
accueil, communication, relations avec l 'extérieur . Ainsi, le docu-
mentaliste, de par ses fonctions, contribue pleinement à la réalisa-
tion des missions définies par la circulaire de 1986 et par là même
à la formation scolaire, personnelle et culturelle des jeunes.

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d 'information et d'orientation -

fônctionnement - financement)

7619 . - 8 novembre 1993. - M. Michel Grandpierre attire
l 'attention de M . h ministre de l'éducation nationale sur la
situation préoccupante des services et personnels des centres d ' in-
formation et d' orientation de l' académie de Rouen. Les 00 rem-
plissent des missions de service public en matière d ' accuei'i, d ' in-
formation et d 'aide à l'orientation . Ils exercent des missions
également auprès de jeunes adultes ou d'adultes à la recherche de
formation qualifiante . Pour cela, ils mettent à leur disposition une
documentation complète, diversifiée et actualisée, et leur proposent
des entretiens personnalisés avec un conseiller d'orientation psy-
chologue . Ils organisent aussi des séances d'information sur thèmes
et participent à la mise en oeuvre de carrefours ou forums d'infor-
mation au niveau des districts scolaires . Or les moyens de fonc-
tionnement des CIO ont été à nouveau fortement diminués . A
court terme, ils se trouveront dans l'impossibilité de procéder à la
fois au paiement des achats de documentation, des factures de
téléphone ainsi que des heures de ménage nécessaires à l'entretien
des locaux. De plus, les conseillers d ' orientation psychologues qui
sont régulièrement présents dans les collèges, les lycées et les lycées
professionnels de l ' académie risquent très rapidement de se trouver
dans l ' incapacité de se déplacer . Le budget de l ' Etat pour 1994 ne
prévoir, par ailleurs, pas de création de postes, alors que dans
notre académie chaque conseiller doit prendre en charge en
moyenne 1 400 élèves . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour empêcher l 'asphyxie de ces services, tant sur
le plan budgétaire que sur celui des personnels, alors que la pro-
gression des effectifs scolarisés en collèges, lycées et à l'université se
conjugue à une demande plus pressantes des familles inquiètes, du
fait de la crise, pour l ' avenir de leurs enfants.

Réponse. - Les dépenses de fonctionnement des services du
ministère de l ' éducation nationale, comme celles des autres dépar-
tements ministériels, ont fait l 'objet de deux annulations de crédits
successives, décidées au début de l'année 1993 . En ce qui concerne
les services déconcentrés de l ' éducation nationale, ces crédits ont
été globalisés en 1991 : ainsi depuis cc* date, !es crédits destinés
à la prise en charge des frais de fonctionnement des centres d ' in-
formation et d'orientation sont intégrés dans la dotation globale de
fonctionnement de chaque académie . Il appartient donc aux auto-
rités académiques de dégager des priorités et de prévoir à l ' inté-
rieur de l'enveloppe qui leur est déléguée la part qui pourra être
consacrée aux frais de fonctionnement des CIO, compte tenu des
dispositions nouvelles intervenues . Toutefois, afin de remédier aux
difficultés rencontrées par les services, une somme de I2,45 mil-
lions de francs a pu être dégagée et affectée aux remboursements
des frais de déplacement des personnels. Pour 1994: le projet de
loi de finances prévoit une augmentation de 15,4 p. 100 des cré-

dits de fonctionnement des services extérieurs par rapport aux cré-
dits disponibles en 1993 . Sur le plan national, face aux difficultés
de fonctionnement des services, liées aux contraintes budgétaires,
un recensement est actuellement effectué sur l'ensemble des dispo-
sitifs de rationalisation et de simplification administrative qui
pourraient être adoptés afin de dégager de réelles économies de
gestion et permettre à l'administration de l'éducation nationale
d ' exercer ainsi sa mission de service public dans de bonnes condi-
tions. La loi de finances 1994 donne la priorité aux emplois
d ' enseignants destinés à faire face à l ' augmentation des effectifs en
collège et' à favoriser la mise en oeuvre de la rénovation pédago-
gique des lycées . Afin de permettre aux conseillers d 'orientation-
psychologues d'assurer les nouvelles missions qui leur sont dévo-
lues, et compte tenu de l'augmentation des effectifs du second
degré et du premier cycle universi t aire à la rentrée 1993, la créa-
tion d ' un certain nombre d'emplois de conseiller d ' orientation-
psychologue sera demandée lofas des travaux préparatoires à la loi
de finances pour 1995.

Enseignement secondaire : personne!
(enseignants - carrière - accès à la hors-classe)

7680 . - 8 novembre 1993. - M. Jean-Claude Bois attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
craintes exprimées par certains personnels d'éducation et d'ensei-
gnement (certifiés, agrégés, CPE, PEPS) . Il apparaîtrait, selon ces
personnels, que le nombre d ' emplois hors classe serait calculé sur
la base des effectifs des corps concernés au 31 décembre 1993 et
non au 1" septembre 1994, ce qui aurait pour effet de priver envi-
ron 4 000 d entre eux d ' une promotion prévue par l application
des protocoles signés en 1982 et 1993 . Il souhaite donc obtenir
des précisions à ce sujet es l'en remercie à l'avance.

Réponse . - Le nombre d ' emplois d'enseignants hors classe prévu
dans le budget 1994 a été calculé en fonction des taux fixés par les
protocoles sur la revalorisation des personnels enseignants, et de
l ' effectif de ces personnels en 1993 . Il est certain itlu ' un calcul anti-
cipant les 2 000 créations et les transformations d emplois à venir,
prévues dans le budget 1994, aurait permis de créer un nombre
supérieur d'emplois de professeurs hors classe. Le budget n ' im-
plique toutefois pas de « blocage des promotions à la hors-classe.
En effet, le total des promotions d' enseignants prévues l'année
prochaine dans le second degré s'élève à 3 260 dont 1 900 certifiés
du fait des prévisions normales de sorties de la hors-classe et de
l 'application du protocole des agrégés . En outre, pour les corps du
grade de certifié ou équivalent, dont la ° montée en charge „ de la
hors-classe est achevée, la possibilité d'un pyramidage dès le 1” jan-
vier 1995, et non à la rentrée 1995, sera examiti.ée en priorité dans
le projet de budget pour 1995.

Politiques communautaires
(équivalences des diplômes -

diplômes d'aide-soignant français et Gr/gel

8092 . - 22 novembre 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. k ministre de l ' éducation nationale sur
les équivalences de diplômes entre la France et la Belgique . Le
diplôme belge équivalent à celui nécessaire pour être aide-soignant
en France n est pas reconnu par les établissements publics et privés
français . Pourtant, une telle équivalence permettrait, aux personnes
ayant suivi une partie de leur formation en Belgique, ce qui se
produit souvent dans la région Nord - Pas-de-Calais, de suivre
ensuite en France une formation pour devenir infirmier . Cette
absence d ' équivalence constituant une entrave à la mobilité des
ressortissants communautaires, par ailleurs souhaitée et encouragée
par les traités, il demande ce que le Gouvernement peut faire pour
y remédier.

Réponse. - Les conditions d ' accès aux écoles agréées d ' infirmier
(ère)s sont les suivantes : être agé(e) de dix-sept ans au moins au
31 décembre de l ' année du concours, être titulaire du baccalauréat
ou justifier d' une expérience professionnelle de trois à cinq ans
selon l'activité précédemment exercée afin de pouvoir être
retenu(e) par un jury de validation des acquis . Or, l 'expérience
professionnelle en tant qu 'aide-soignant ne peur être prise en
compte lorsqu ' un candidat est titulaire d 'un diplôme d ' aide-
soignant belge, ce diplôme ne permettant pas actuellement d 'exer-
cer cette profession en France . En effet, la profession d ' aide-
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soignant est une profession réglementée qui relève de la direc-
tive 92/51/CEE du conseil du 18 juin 1992 relative à un
deuxième système général de reconnaissance des formations profes-
sionnelles qui complète la directive 89/48/CEE . Chaque Etat
membre dispose de deux ans pour transposer en droit interne cette
directive qui sera applicable le 18 juin 1994 . Le département qui a
en charge cette transposition est le ministère des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sous-direction des professions de santé,
bureau des professions paramédicales, 1, place Fontenoy,
75350 PARIS CEDEX 07 SP.

Médecine scolaire
(f nicriortrrement - e/>ectifi de persanuel -

assisunrts de service social bers de déplacement -
Alpes-Maritimes)

8111 . - 22 novembre 1993 . - M. Charles Ehrmann attire
l 'attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur les
graves difficultés de fonctionnement que rencontrent les assistantes
sociales scolaires en fonction dans les collèges et les lycées des
Alpes-Maritimes . En effet, le département des Alpes-Maritimes
connaît une démographie croissante . Il a été observé que si, dans
les classes élémentaires, sur le plan national, le nombre d ' élèves est
en baisse, il est en hausse dans ce département . Dans les collèges,
an relève une progression annuelle d ' environ 1 200 élèves . Cette
vague de croissance va se reporter sur les lycées. Depuis vingt ans,
aucune création de poste d 'assistante sociale scolaire n ' a été obte-
nue dans le département des Alpes-Maritimes . Actuellement, pour
plus de 68 700 élèves, quinze assistantes sociales titulaires sont en
fonction dans les établissements et six assistantes sociales sont vaca-
taires à trois quart de temps. Chaque assistante sociale a un secteur
moyen de 3 500 élèves, alors que la moyenne nationale est de
2 000 à 2 500 élèves, et a trois à quatre établissements scolaires à
sa charge. D 'autre part, une réduction de 20 p . I00 du contingent
kilométrique entraînera une incidence certaine sur les interventions
et investigations dont la mission essentielle est la protection des
mineurs en danger. C ' est pourquoi il souhaiterait connaître son
sentiment sur ces revendications et quelles mesures il compte
prendre pour donner à cette profession, dans l'intérêt de la collec-
tivité, les moyens nécessaires au bon fonctionnement de ce service,
notamment dans les Alpes-Maritimes

Réponse. - La prise en compte des besoins de l'académie de
Nice en personnels sociaux a conduit à lui attribuer l 'un des
dix emplois d ' assistance sociale inscrits pour 1994 au budget de
l'éducation nationale, soit 10 p . 100 des moyens nouveaux, alors
que les effectifs d ' élèves de cette académie représentent 2,5 des
effectifs globaux : ainsi, lors de la prochaine rentrée scolaire, le ser-
vice social académique disposera de trente-sept emplois, et de cré-
dits de vacations correspondant à 10,8 équivalents-temps plein
(ETP) d ' assistante sociale, soit un potentiel global de 47,8 ETP.
Conformément aux règles de déconcentration, il appartient au rec-
teur d ' assurer, en fonction des priorités locales, la répartition des
moyens mis à sa disposition et de renforcer, en tant que de besoin,
les effectifs des services placés sous son autorité . En ce qui
concerne le remboursement des frais de déplacement, les difficultés
rencontrées actuellement par ces personnels sont très largement
imputables aux décisions d annulation et de gel de crédits prises au
mois de février 1993 . Aussi, afin que les services puissent fonction-
ner normalement et que les personnels soumis à des déplacements
professionnels puissent à nouveau exercer leur métier dans des
conditions convenables, le projet de loi de finances pour 1994
ainsi que les crédits de fonctionnement des services extérieurs ont
été remis à leur niveau initial, soit une augmentation générale de
15 p. 100 par rapport aux crédits disponibles en 1993 . Par ail-
leurs . dans 1 immédiat, une somme d ' un montant de 3,25 millions
de francs a pu être débloquée et répartie entre les académies, avec
instructions données aux services de consacrer ces crédits exclusive-
ment au remboursement des frais de déplacement des personnels.
En outre, une enveloppe supplémentaire de 9,2 millions de francs,
dont 5,4 au titre du collectif budgétaire en fin d ' année, a complété
ce dispositif. C ' est donc une somme globale de 12,45 millions de
francs qui a été consentie à titre exceptionnel par le Gouverne-
ment .

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances sco!anes -

semaine de quatre jours - bilan)

8352 . - 29 novembre 1993 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
modalités pratiques de l ' instauration de la semaine de quatre jours
pour les enfants scolarisés dans le primaire. En effet, les familles
sont parfois soumises à des rythmes sociaux particuliers et souvent
ont des enfants collégiens ou lycéens . Dès lors, elle lui demande
s ' il est prévu dans ce projet de développer des services de gardes
d ' enfants dans les écoles primaires ou encore si cette réforme est
envisageable sur l' ensemble du système scolaire.

Réponse. - Le passage de la durée de la semaine scolaire de
vingt-sept heures à vingt-six, en application de l ' arrêté du
P' août 1990 et l 'intervention du décret n" 91-383 du 22 avril 199i
permettant aux inspecteurs d'académie, directeurs des services
départementaux de 1 éducation nationale d'aménager le temps sco-
laire dans les écoles maternelles et élémentaires, ont provoqué
l ' émergence de divers types d ' organisation de la semaine scolaire,
au nombre desquelles figure la semaine de quatre jours . Dans cette
dernière forme d 'organisation, la durée de la semaine scolaire est
ramenée à vingt-quatre heures, les deux heures hebdomadaires
d ' enseignement non assurées étant récupérées sur les vacances sco-
laires . Le décret précité prévoit que l ' inspecteur d ' académie se pro-
nonce sur un projet présenté par le ou les conseils d'école concer-
nés, après concertation avec les différents partenaires intéressés,
l 'avis de la commune devant obligatoirement être recueilli . Avant
toute décision, l'inspecteur d'académie veille également à l ' harmo-
nisation des projets d ' aménagement du temps scolaire entre les
écoles du même périmètre scolaire ou entre écoles soumises aux
mêmes contraintes pour un territoire donné . Cette procédure doit
permettre de prendre en compte les difficultés éventuelles que ren-
contreraient les familles à la suite des modifications apportées à la
semaine ou à l'année scolaire et d'y trouver des solutions . A
défaut, l 'aménagement demandé pourrait ne pas être autorisé.
Ainsi, notamment, l'inspecteur d'académie peut, le cas échéant,
subordonner son accord à la mise en place d ' activités d ' accueil
pendant le temps scolaire libéré . Le ministre de l ' éducation natio-
nale va engager une réflexion approfondie sur le problème des
rythmes scolaires . Aucune décision ne peut donc être prise en la
matière tant que cette étude n'aura pas été menée à son terme et,
en conséquence, la généralisation de la semaine de quatre jours ne
peut être actuellement envisagée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions -

enseignement technique et profèssionnel - PLP 1)

8442. - 29 novembre 1993 . - M. Louis Le Pensec attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des retraités des lycées professionnels . Ceux-ci ont à
maintes reprises fait état de leurs revendications mais ils ne
peuvent se satisfaire de l ' invocation des articles L. 15 et L . 1G du
code des pensions civiles et militaires comme réponse aux discrimi-
nations dont ils s'estiment victimes. En conséquence, il lui
demande de lui faire connaître ses intentions face à ces demandes
de revalorisation.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, les professeurs de lycée professionnel du premier
grade ont fait l ' objet d ' une attention particulière . Ils ont, d ' une
part, bénéficié des mesures communes à l ' ensemble des enseignants
du second degré : indemnité de suivi et d'orientation des élèves,
indemnité de première affectation, indemnité de sujétions spéciales
pour les enseignants exerçant en zone d' éducation prioritaire,
indemnité pour activités péri-éducatives et, d ' autre part, de
mesures spécifiques : baisse de trois heures des obligations de ser-
vice, transformation de 5 000 emplois de PLP 1 en PLP 2 chaque
année pendant dix ans . Cette dernière mesure devrait permettre à
la très grande majorité des PLP 1 de bénéficier d 'un reclassement
dans le second grade avant leur départ à la retraite . L ' adoption
d'un nouveau statut des professeurs de lycée professionnel fait
suite à l ' annulation par le Conseil d'Etat du décret du
31 décembre 1985, qui portait statut de ces personnels . Il est
prévu par ce nouveau statut de promouvoir PLP 2 par voie d 'ins-
cription sur un tableau d 'avancement un contingent de PLP du
1" grade au moins égal au nombre des emplois offerts la même
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année au concours interne de recrutement sans exigence de
diplôme et avec une condition d ' ancienneté réduite à deux ans.
L ' arrêt des recrutements dans le premier grade, le plan de trans-
formation d'emplois ainsi que ces mesures statutaires se
conjuguent pour aboutir . à terme, à la généralisation du 2' grade
aux personnels du corps . Toutefois, ce n est que lorsque la totalité
des PLI' 1 en activité aura été intégrée dans le grade de PLP 2
qu ' une assimilation des PLP l retraités pourra intervenir par appli-
cation de l 'article L . 16 du code des pensions civiles et militaires.
Compte tenu des transformations d 'emplois opérées, cette mesure
pourrait intervenir d ' ici cinq ans environ . Toute dérogation à cette
règle consacrée par la jurisprudence et qui ne s ' applique pas seule-
ment aux personnels de l 'éducation nationale mais à tous les fonc-
tionnaires conduirait à conférer un avantage aux retraités par rap-
port à certains de leurs collègues toujours en activité.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - recrutement - éducation physique et sportive)

8505 . - 29 novembre 1993 . - M . Jean-Claude Beauchaud
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les lourdes conséquences qu ' aurait uns réduction des postes offerts
au concours de recrutement des professeurs d ' EPS (concours
externe du CAPES 1994) . En effet, une telle mesure pénaliserait
les étudiants engagés depuis quatre années dans leurs études
d ' EPS . De plus, il apparait aujourd ' hui que seul un recrutement
significatif de professeurs d ' EPS permettrait la mise en oeuvre des
mesures instaurées à la fois dans les collèges et dans les lycées . En
conséquence, il lui demande de ne pas réduire le nombre des
postes offerts au concours de recrutement des professeurs d ' EPS
:concours externe du CAPES 1994).

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - recrutement - éducation physique et sportive)

8650 . - 6 décembre 1993 . - M. Eric Duboc demande M . le
ministre de l'éducation nationale si le nombre de postes offerts
au concours de recrutement des professeurs d ' EPS, concours
externe du CAPEPS 1994, est inférieur à celui de 1993 . Seul un
recrutement significatif de professeurs d ' EPS peut en effet per-
mettre la mise en oeuvre d ' une véritable politique du sport dans les
collèges et lycées.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale a effectué ces
dernières années un effort très important en faveur de l ' éducation
physique et sportive en offrant un nombre élevé de postes au
recrutement d 'enseignants d ' EPS aussi bien aux concours externes
qu'aux concours internes comme le témoignent les chiffres ci-
après :

1990 1991 1992 1993

Agrégation:
externe	 47 47 47 47
i nterne	 185 252 248 248

CAPEPS:
externe	 832 680 865 820

interne	 400 650 550 560

Pour la session 1994, le nombre de postes offerts à ces différents
concours a été maintenu au même niveau qu ' en 1993 . Cette poli-
tique volontariste avait pour objectif d ' assurer la totalité des ensei-
gnements d 'éducation physique prévus par les programmes et d ' of-
tnr aux maitres auxiliaires une voie de titularisation . S'agissant de
la couverture des enseignements celle-ci est maintenant réalisée . En
ce qui concerne la résorption de l 'auxiliariat, celle-ci s' inscrit dans
le cadre du protocole d' accord signé le 21 juillet 1993 . C ' est dans
ce but que le nombre de postes offerts aux concours et principale-
ment au CAPEPS interne a été fixé comme en 1993 à 560 .

Enseignement privé
(enseignants - frmation continue - financement)

9314. - 20 décembre 1993 . - M. Dominique Paillé attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
dotation budgétaire formation continue des enseignants de l 'ensei-
gnement privé sous contrat . La loi n" 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée stipule en son article 15 que les

charges afférentes à la formation initiale des maîtres de l 'ensei-
gnement privé sous contrat sont financées aux mêmes niveaux et
aux mêmes limites que ceux qui sont retenus pour la formation
initiale et continue des maitres de l 'enseignement public Or,
d' après les informations dont il dispose, la dotation inscrite au
projet de loi de finances pour 1994 n ' atteint pas encore le niveau
de parité inscrit aux conclusions de la dernière étude comparative
des dotations en matière de formation continue. Par ailleurs,
depuis 1989, les enseignants du secteur public ont bénéficié de
deux protocoles d ' accord pour des contrats de développement de
la formation continue des personnels de l'éducation nationale . il
lui demande de bien vouloir lui préciser ce qu ' il compte faire pour
que le principe de parité inscrit dans la loi soit enfin respecté.

Enseignement privé
(enseignants - forma :ion continue - _financement)

9471 . - 20 décembre 1993 . - M . Patrick Balkany appelle l ' in-
térét de M . le ministre de l'éducation nationale sur la dotation
de formation continue des enseignants de l ' enseignement privé
sous contrat . La loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
stipule que les charges afférentes à la formation initiale et continue
des maîtres de l ' enseignement privé sous contrat sont financées aux
mêmes niveaux et dans les mêmes limites que pour leurs collègues
du secteur public . Cependant, il s'avère que c 'est loin d'être le cas,
la disparité s 'étant accrue depuis la dernière étude comparative réa-
lisée en 1989 et qui avait déjà souligné cette différence . Il lui
demande de lui indiquer ses intentions pour que cette mesure
législative déjà ancienne soit Enfin réellement appliquée.

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

9614. - 27 décembre 1993 . - M . Arthur Paecht rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que la loi du
31 décembre 1959 prévoit la parité de financement pour la forma-
tion des maîtres des enseignements public et privé . Or, la dernière
étude comparative des dotations, effectuée en 1989, révèle un
effort proportionnellement moins élevé en faveur du secteur privé ;
ce retard n'ayant pas été entièrement comblé, malgré la mise en
oeuvre d ' un plan de rattrapage en trois trancfses, il lui demande
quels sont ses projets dans ce domaine.

Réponse. - Traditionnellement, c 'est le critère de la proportion
de la masse salariale consacrée à la formation continue qui permet
de juger du respect du principe de parité . Des études exhaustives
sont faites périodiquement pour mesurer l'adéquation des crédits
consacrés à la formation des maitres de l ' enseignement privé . La
dernière étude disponible a été effectuée à partir des chiffres
de 1989 . Un retard de 80 millions de francs a été mesuré au détri-
ment de l'enseignement privé . Un rattrapage a été effectué à partir
de 1991 . En 1993, les crédits de formation continue ont bénéficié
d' une mesure nouvelle de 14 millions de francs au titre du rattra-
page er de 6,6 millions de francs au titre de l'ajustement . Au cours
du premier semestre de 1994, une nouvelle étude sera menée sur
les dépenses effectuées depuis 1992.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

9315. - 20 décembre 1993 . - M. Dominique Paillé attire
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des maîtres de l 'enseignement privé sous contrat d 'asso-
ciation dont les périodes de chômage indemnisées par le régime
des agents non titulaires de l ' Etat ne peuvent être validées par les
régimes de retraite complémentaire ARRCO et AGIRC auxquels
ils sont affiliés . Les maîtres de l'enseignement privé sont les seuls
salariés dont les périodes de chômage ne soient pas validées . En
effet, pour les salariés du secteur privé, les périodes de chômage
indemnisées par les ASSEDIC sont validées par les régimes
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ARRCO et AGIRC, et les agents non titulaires de l'Etat bénéfi-
cient d ' une validation gratuite de ces périodes par l 'IRCANTEC..
Dans sa réponse aux parlementaires qui l'avaient interrogé en
1989, le ministre de I'Educasion nationale déclarait que „ pour
remédier au vide juridique qui ne permet pas aux maîtres des éta-
blissements d 'enseignement privés sous contrat d ' association d'ob-
tenir la validation des périodes de chômage indemnisées il envi-
sageait « la signature d'une convention avec !'AGIRC et
l 'ARRCO » et que „ des premiers contacts avaient été pris dans ce
sens avec ces associations ii . Depuis cette date, les maîtres de
l'enseignement privé sous contrat attendent toujours la signature
des conventions qui permettront de mettre fin à l ' aspect discrimi-
natoire de leur situation . Il lui demande donc ce qu ' il entend faire
pour remédier à cette situation.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l 'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

9456. - 20 décembre 1993 . - M. Patrick Balkany appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la vali-
dation des périodes de chômage indemnisées. Les maîtres de
l 'enseignement privé sont les seuls salariés dont les périodes de
chômage ne soient pas validées . En effet, pour les salariés du sec-
teur privé, les périodes de chômage indemnisées par les ASSEDIC
sont validées par les régimes ARRCO et AGIRC, tandis que les
agents de l'Etat bénéficient d ' une validation gratuite de ces pé-
riodes par l ' IRCANTEC. Il lui demande donc quand les conven-
tions avec l'ARRCO et l ' AGIRC, dont ia signature avait été
annoncée comme proche en 1909 . seront enfin signées, permettant
ainsi à ces fonctionnaires, agents non titulaires de l 'Etat, de bénéfi-
cier enfin d'un droit dont ils sont les seuls privés.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

9610. - 27 décembre 1993 . - M . Arthur Paecht rappelle à
M . le ministre de l ' éducation nationale que les périodes ae chô-
mage des maîtres de l'enseignement privé sous contrat d 'associa-
tion, indemnisées par le régime des agents non titulaires de l ' Erat,
ne peuvent être validées par les régimes de retraite complémentaire
ARRCO et AGIRC auxquels ils sont affiliés. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de résoudre ce problème.

Réponse. - Les maîtres contractuels des établissements
d 'enseignement privés sous contrat d ' association sont, lorsqu ' ils se
trouvent involontairement privés d 'emploi, indemnisés directement
par l'Etat, comme l ' ensemble de ses agents non titulaires . Ne rele-
vant pas du régime géré par l ' Unedic, ils ne bénéficient pas de la
validation de leurs périodes de chômage indemnisé pour leurs
retraites complémentaires . Une négociation a été engagée en 1990,
dans un cadre interministériel, avec les organismes représentant les
caisses de retraite complémentaire (AGIRC, ARRCO), afin de
résoudre ce problème . Cette négociation n'a pour l ' instant pas pu
aboutir en raison de la demande de l 'ARRCO de régularisation
des cotisations de l 'Etat-employeur depuis 1967 et de la difficulté
d 'envisager de nouveaux avantages non contributifs dans le
contexte très difficile du financement des régimes de retraite.

Enseignement privé
(enseignants - rémunérations - indemnité de sujétions spéciales

conditions d'attribution)

9316. - 20 décembre 1993 . - M. Dominique Paillé attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le ver-
sement de l ' indemnité de sujétions spéciales aux maîtres de l ' ensei-
gnement privé . Le 31 mars 1989, le ministre de l ' éducation natio-
nale signait, avec le principal syr• t icat de l 'enseignement privé, un
relevé de conclusions sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante. Ce relevé prévoyait explicitement le versement d 'une
indemnité de sujétions spéciales dès le 1” septembre 1990 à cer-
tains maîtres des écoles, collèges et lycées privés . Un projet de
décret avait été élaboré et modifié le 27 août 1990 sur le modèle
du décret n° 90-806 concernant les enseignants du secteur public
publié le 13 septembre 1990 . Ainsi les lois de finances pour 1991,
1992 et 1993 ont prévu le financement de cette mesure appliquée
dans l 'enseignement public et normalement transposable au béné-
fice des maîtres de l'enseignement privé, comme le stipulait le

relevé de conclusions . Or, d ' après les informations dont il dispose,
cette indemnité n 'est toujours pas versée à ce jour aux maîtres de
l'enseignement privé . Il lui demande ce qu'il ertend faite afin de
mettre un terme à cette discrimination entre enseignants des sec-
teurs publics et privé et de respecter ainsi l'engagement pris
en 1989 .

Enseignement privé
(enseignant: - rémunérations - indemnité de sujétions spéciales -

conditions d''ettrib:rrion)

9617 . - 27 décembre 1993 . - M. Ard_ur Paecht attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducatadn nationale sur l'indemnité
de sujaions spéciales qui devait être versée dès le 1” septembre
1990 à certains enseignants des écoles, collèges et lycées privés . Il
lui rappelle que le décret l ' instituant n ' a jamais été signé et lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que le versement
de cette indemnité soit effectif dans les plus brefs délais.

ke'ponse. - L ' indemnité de sujétions spéciales est versée aux pro-
fesseurs en fonctions dans les établissements publics classés en zone
d'éducation prioritaire (ZEP) . L' effort considéérable déjà consacré à
l'enseignement privé ne permet pas de transposer dès 1994 cette
mesure aux maîtres contractuels qui enseignent dans des établisse-
ments privés aux caractéristiques voisines des établissements
publics de ZEP .

Enseignement privé
(enseignants - carrière - accès à la hors-classe)

9463. - 20 décembre 1993 . - M. Patrick Balkany appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le plan
de revalorisation de la fonction enseignante mis en application
depuis la signature des accords de mars 1989 dans l 'enseignement
public comme dans l ' enseignement privé. Ces accords ont ouvert
l'accès aux promotions hors-classe aux professeurs de la classe nor-
male : CE d ' EPS, PEGC, certifiés et assimilés . Cette promotion a
été ouverte jusqu 'en septembre dernier, jusqu'à ce que 15 p . 100
de professeurs de la classe normale aient accédé à la hors-classe . A
la différence du secteur public, ces promotions n'ont pas équilibré
les départs à la retraite des maîtres contractuels hors-classe du sec-
teur privé, le bilan qui est observé révélant un taux inférieur aux
15 p. 100 du public. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu' il compte prendre pour rétablir la parité prévue
dans les accords .

Enseignement privé
(enseignant, - carrière - accès à la hors-classe)

9615. - 27 décembre 1993 . - M. Arthur Paecht rappelle à
M. le ministre de l ' éducation nationale la disparité existant entre
les enseignants du secteur public et ceux du secteur privé quant à
la promotion à la hors-classe . Le plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante de 1989 a ouvert l'accès aux promotions hors
classe aux ?rofesseurs de la classe normale, pour 15 p . 100 de ces
derniers. L absence de notion d 'emploi budgétaire dans le secteur
privé conduit, pour calculer les promotions, à tenir compte des
effectifs de l'année n-1 ; il en résulte une distorsion injuste par
rapport au secteur public . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin d 'y remédier.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la fonction enseignante a
prévu la création de hors-classe pour tous les corps d 'enseignants,
selon une proportion en progression annuelle, pour aboutir à
15 p . 100 de la classe normale à la fin du plan . Cependant, pour
des raisons de technique budgétaire, les modalités de calcul de ces
promotions diffèrent selon qu ' il s'agit des promotions de l 'ensei-
gnement public ou de celles de l ' enseignement privé, à ne pas
compenser nombre pour nombre les „ sorties » pour retraite, décès
ou promotion pour le calcul des contingents de référence . Pour
l'année 1994, il sera proposé au ministre du budget de contre-
signer un arrêté prévoyant le nombre de promotions à la hors
classe nécessaire pour maintenir le pourcentage de la classe nor-
male fixé par le plan . Le principe de parité sera alors respecté . Le
Gouvernement y est très attaché ainsi qu' à l'application de tous les
accords passés entre l'Etat et les représentants de l ' enseignément
privé.
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Bourses d'études
(enseignement supérieur - paiement -(enseignement

- Champagne-Ardenne)

7077. - 25 octobre 1993 . - M. Claude Vissac appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur les problèmes que pose l'attribution des bourses
d ' enseignement supérieur dans l 'académie de Reims . L'arrêté du
12 avril 1990 prévoir le versement des bourses soit en trois verse-
ments égaux, soit par neuvième à partir du mois de septembre.
Or, le fonds local d 'aide aux jeunes est très souvent sollicité par
des jeunes en attente d' attribution de bourses. Si celui-ci a
répondu favorablement à ces demandes durant le quatrième tri-
mestre de l'année 1992, il déclare aujourd'hui que tel n 'est pas son
rôle et qu ' il n 'a pas les moyens de l'assurer . Le rectorat de Reims
confirme le paiement des bourses durant la seconde quinzaine
d 'octobre. En juin, une attestation de bourse conditionnelle est
adressée aux étudiants qui doivent la compléter et la faire viser par
l ' établissement fréquenté . Cette attestation étant, d'après le recto-
rat, souvent mal remplie, 700 dossiers ont été retournés cette
année . L'attestation définitive, établie par le CROUS, est transmise
à la trésorerie générale de Châlons durant la première quinzaine
d ' octobre qui rédige les chèques, puis le CROUS les distribue
durant la deuxième quinzaine d'octobre . A Nancy, Cergy-Pontoise
ou Annecy, les bourses sont versées chaque mois sur le compte des
étudiants, ce qui évite tout problème d ' attente mettant en diffi-
culté financière des étudiants confrontés dès le mois d 'octobre aux
frais d'inscription, au versement de caution pour la location d ' une
chambre, aux frais d ' achat de fournitures ou de cartes de transport.
C ' est pourquoi il lui demande s ' il ne pourrait être envisagé un
mode de versement mensuel des bourses dans l'académie de
Reims, afin de remédier à ces difficultés de fonctionnement qui se
répètent chaque année.

Réponse. - Le ministère de l ' enseignement supérieur et de la
recherche a prévu la mensualisation du paiement des bourses dès
la rentrée universitaire 1991 . Etant donné les spécificités propres à
chaque académie, cette opération n ' a pu être menée que progres-
sivement. En janvier 1994, dix-neuf académies auront ainsi adopté
le paiement des bourses d ' enseignement supérieur par neuvième.
Certaines, à la demande des étudiants, appliquent un système
mixte consistant à verser en début d 'année universitaire un tiers de
la bourse au titre du trimestre octobre-décembre puis à adopter le
versement mensuel à partir du mois de janvier suivant . Par ail-
leurs, vingt-six académies effectuent cc paiement par virement.
Pour sa part, l'académie de R.eims effectue actuellement le verse-
ment des bourses par trimestre et par chèque . Comme pour
d'autres académies celle de Reims a accordé la priorité au transfert
de le gestion des bourses aux centres régionaux des oeuvres univer-
sitaires et scolaires (CROUS), celui-ci étant devenu effectif à la
rentrée universitaire 1993 dans cette académie . Toutefois, un pro-
j et de paiement des bourses par virement avec un objectif final de
mensualisation à la rentrée universitaire 1994 est actuellement à
l'étude en concertation entre les partenaires locaux (trésorerie paie-
rie générale, services rectoraux, CROUS).

Recherche
(politique de la recherche - chercheurs français à l'étranger -

aides au retour)

7408. - 1" novembre 1993. - M. François Sauvadet attire
l ' attention de M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur la nécessité d 'encourager le retour des chercheurs
français actuellement en formation complémentaire à l 'étranger par
la création de chaires stratégiques . A cet égard, une allocation spé-
ciale limitée à une année maximum comprenant à la fois une
indemnité pour k chercheur et une aide financière pour son projet
scientifique permettrait d 'accueillir les meilleurs d entre eux dans
de bons laboratoires français ou de les aider à créer des labora-
toires. La création de chaires stratégiques permettrait également
d ' introduire de nouvelles formations dans certains établissements
d 'enseignement supérieur. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer l ' état de ses réflexions et ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Les chercheurs qui bénéficient d' aides financières,
sous forme de bourses notamment, afin de poursuivre leur forma-
tion ou leurs travaux de recherche à l 'étranger, retrouvent en géné-

ral leurs postes et leurs fonctions lorsqu 'ils dépendent d'un orga-
nisme de recherche ou d ' un établissement d 'enseignement
supérieur. Ce retour est, il est vrai, parfois plus difficile pour ceux
d'entre eux qui, plus jeunes en général ; ne sont pas encore suffi-
samment insérés dans un laboratoire ou s'orientent vers la
recherche privée ou même vers d 'autres fonctions en entreprise . Ce
problème concerne, de façon plus générale, les représentants de la
France qui cherchent, après un séjour à l ' étranger, à retrouver des
fonctions permettant à l'ensemble de la communauté et à eux-
mêmes d ' exploiter au mieux l'enrichissement qu 'apporte l'exercice
de fonctions à l' étran g er . La création de « chaires stratégiques „ n ' a
pas jusqu ' à présent ait l ' objet d ' une réflexion, mais sans doute
serait-il intéressant d'intégrer cette question dans la politique de
développement des jeunes équipes de recherche et de leurs labora-
toires.

Enseignement supérieur
(université de Valenciennes -

programmation du DEUG A par unités capitalisées -
perspectives)

7856. - 15 novembre 1993. •- M . Jean Urbaniak araire l' atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la nécessité de poursuivre la programmation du
DEUG A par unités capitalisées à l'université de Valenciennes . II
lui expose le cas de cinq PEGC et instituteurs de sa circonscrip-
tion qui ont intégré en septembre 1989 un plan de formation sur
quatre ans conduisant à 1 obtention du DEUG A et qui ont été
informés de la suppression pour 1993-1994 de la dernière année
de ce cursus, faute de crédits . Une telle décision, si elle devait être
confirmée, serait de nature à priver les enseignants concernés de la
validation de leurs acquis et à réduire à néant les efforts qu ' ils ont
déployés pour acquérir un diplôme indispensable au déroulement
de leur carrière professionnelle . En conséquence, il lui demande les
mesures qu 'il envisage de prendre afin de permettre à l'université
de Valenciennes de continuer à programmer le DEUG A en faveur
des enseignants engagés dans un plan de formation.

Réponse. - En application de l ' article 17 de l 'arrêté du 20 jan-
vier 1993 publié au Journal officiel du 17 février 1993 relatif au
diplôme d 'études universitaires générales « sciences » et aux licences
et maîtrises du secteur « sciences », les habilitations de diplômes
n : tionaux accordées sut la base des dispositions réglementaires
antérieures sont remplacées au fur et à mesure de la mise en place
des nouvelles habilitations . Les étudiants ayant effectué des études
dans le cadre antérieur sont dispensés en fonction de leurs acquis
des enseignements correspondants dans le nouveau cadre. En
conséquence, le problème, évoqué ci-dessus, devrait trouver solu-
tion par l ' application, au sein de l ' université de Valenciennes, des
mesures transitoires réglementairement prévues.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Entreprises
(sous-traitance - défaillance des entreprises principales -

conséquences pour les sous-traitants)

6757. - 18 octobre 1993. - M. Louis Guédon appelle l' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la méconnaissance des conditions
dans lesquelles les PME et PMI sous-traitantes exercent leurs acti-
vités . Compte tenu de leur spécificité, un certain nombre de dis-
positifs propres devraient leur être appliqués . Notamment, elles ne
devraient en aucun cas être victimes de la faillite ou de la défail-
lance du donneur d ' ordre ;Elles devraient, au contraire, être consi-
dérées comme prioritaires dans le passif, car elles peuvent être
considérées comme des entreprises « salariées » du donneur d ' ordre,
alors qu 'à l ' heure actuelle leurs créances ne sont en aucun cas pri-
vilégiées, au contraire. Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre - et par nuel moyen - pour que les entreprises
sous-traitantes soient spéci .iement protégées.

Réponse. - Les conditions dans lesquelles les PME-PMI sous-
traitantes exercent leurs a :tivités sont un sujet que ne méconnaît
pas le Gouvernement . Lès 1976, une instance de concertation
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entre les pouvoir publics et les représentants des différentes profes-
sions concernées par la sous-traitance . a été créée par décret : la
commission technique de la sous-traitance . Un arrêté du 9 juil-
let 1993 vient d'en renouveler les membru et au cours de la der-
nière réunion de cette commission, en date du 19 octobre 1993, a
sécurité financière des sous-traitants a été choisie comme thème
d'étude prioritaire . Le Gouvernement compte sur les travaux de la
commission technique de la sous-traitance pour élaborer des pro-
positions réalistes de nature à apporter une sécurité accrue pour les
PME-PMI sous-traitantes, à partir de l ' analyse du dispositif actuel.
La sécurité financière des sous-traitants est actuellement assurée par
deux dispositifs législatifs dont l ' effet dépend de la nature des
contrats liant les parties : la loi n" 75-1334 du 3I décembre 1975
modifiée par les lois n°• 81-1 du 2 janvier 1981, 84-46 du 24 jan-
vier 1984 et 86-13 du 6 janvier 1986 ; la loi n" 80-335 du
12 mai 1980, modifiée par la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 . La
première loi (31 décembre 1975) organise la protection financière
des sous-traitants dans le seul cas où, selon son article 1 : „ un
entrepreneur confie par un sous-traité, et sous sa responsabilité . à
une autre personne appelée sous-traitant, tout ou partie du contrat
d'entreprise ou du marché public conclu avec la maître de
l ' ouvrage Bien que le texte n° te précise pas, cette loi est plus
particulièrement adaptée aux secteurs du bâtiment et des travaux
publics . Cependant, elle est applicable dans le secteur industriel
chaque fois qu'il existe une relation à trois (sous-traitance en cas-
cade) et que les contrats ne sont pas des contrats de vente mais
ortent sur des objets ou prestations spécifiquement conçus et réa-

lisés pour le client final (maître d'ouvrage ou donneur d 'ordre ini-
tial) . Elle permet, sous certaines conditions, le paiement direct du
sous-traitant par le maître d ' ouvrage ou l ' action directe du sous-
traitant envers le maître d ' ouvrage dans le cas de défaillance de
l ' entrepreneur principal . La deuxième loi (12 mai 1980, modifiée
par la loi sur les faillites du 25 janvier 1985) permet - .tx deux par-
ties d ' un contrat de vente de déroger à l ' article 1583 du code civil
en prévoyant que le transfert de propriété n ' aura lieu qu'après
paiement intégral du prix . Cette clause, si elle est acceptée par
l'acheteur, permet au vendeur de récupérer les biens livrés en cas
de redressement ou de liquidation judiciaires de son client, sous
réserve, toutefois, que la marchandise soit identifiable, non trans-
formée et non revendue . En outre, la réforme de la loi n° 85-98
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation
judiciaires des entreprises, adoptée en première lecture après décla-
ration d'urgence par l ' Assemblée nationale le 24 novembre 1993,
prévoir des dispositions en faveur des créanciers chirographaires :
l'obligation de poursuivre les contrats en cours (art . 37 de loi loi)
est soumise à de nouvelles conditions visant à mieux protéger les
fournisseurs et sous-traitants de l'entreprise défaillante : la clause
de réserve de propriété est assouplie ; les créances du Trésor public
et des URSSAF hors principal (intérêts, . majorations, pénalités)
sont abondannées en cas d'ouverture d ' une procédure collective ;
les créances finançant la période d'observation (créances privilé-
giées au titre de l ' article 40 de la loi) voient leur champ limité ; les
paiements à titre provisionnel sont possibles avant la liquidation ;
enfin, d ' une manière générale, la restauration des sûretés bancaires
réduira le risque de défaillance et donnera donc une plus grande
sécurité aux créances des tiers.

Ventes et échanges
(ventes au déballage - réglemensation)

7558 . - novembre 1993 . - M. Emmanuel Dewees attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur le décret n° 93-591 du
27 mars 1993 qui modifie le décret n° 62-1463 du 26 novembre
1962 précisant les modalités d ' application de la loi du 30 décembre
1906 régissant les ventes au déballage . Il renforce les pouvoirs du
maire et lui permet d' autoriser cette pratique commerciale lors-
qu ' elle ne concurrence pas de façon illégale les activités sédentaires,
permanentes qui assurent par leur animation et leur . contribution
fiscale une qualité de vie et de services dans les communes . Une
forme nouvelle de vente au déballage se développe en utilisant les
voies fluviales et les canaux qui échappent aux pouvoirs de police
du maire. Il s 'agit précisément des ventes opérées à bord de
péniches ou de toute autre embarcation . Il lui demande de bien
vouloir préciser dans quelles conditions le maire peut faire appli-
quer des textes 'en vigueur à ce mode de ventes.

Réponse. - La té lementation en vigueur vise à définir le pro-
cédé des ventes au déballage et à en confier la gestion eu maire de
la commune dans laquelle cette opération doit se dérouler . Le
pouvoir d'autorisation que le maire exerce en la matière est à dis-
tinguer de celui qu'il peut exercer à l ' occasion de l'occupation pri-
vative du domaine public, que cette occupation ait ou non une
finalité commerciale . Selon la nature du domaine public, c 'est le
maire, le président du conseil général ou le préfet, qui est habilité
à autoriser son occupation . Dans la mesure où une vente répond à
la définition de la vente au déballage, à savoir une vente de mar-
chandises neuves, précédée ou accompagnée de publicité, présen-
tant un caractère réellement ou apparemment exceptionnel, réalisée
en dehare des lieux d ' exercice habituel du commerce considéré,
elle est assuiettie, en tant que procédé de vente, à autorisation
municipale . La jurisprudence a ainsi qualifié de ventes au déballage
des ventes réalisées dans les lieux privés : des ventes d 'appareils
ménagers dans une salle de cinéma (Cass. Crim . 12 mai 1966), de
machines à laver dans un débit de boissons (Catis . Crim . 25 jan-
vier 1967), d'articles de cuir dans des hôtels (Cour d ' appel de
Toulouse 8 mars 1984) . Afin d ' empêcher le développement de
pratiques irrégulières, la procédure d ' autorisation des ventes au
déballage a été complétée par le décret n° 93-59 du 27 mars 1993.
Un délai minimum de trente jours entre le dépôt d'une demande
d'autorisation et la date prévue pour une vente au déballage a été
introduit, de façon à ce que les maires disposent du temps néces-
saire pour apprécier la régularité et l'opportunité des demandes qui
leur sont soumises, Afin de permettre à toute personne concernée
de faire cesser une opération irrégulière, il prévoit que toute publi-
cieé relative à une vente au déballage mentionne obligatoirement le
nom du vendeur, son numéro et sa date d 'immatriculation au
registre du commerce ainsi que la date et le lieu où l 'autorisation a
été délivrée . Enfin, les bénéficiaires d'autorisation doivent présenter
à la demande des autorités de contrôle l ' inventaire des marchan-
dises mises en vente et l'autorisation qui l ' accompagne.

Sécurité sociale
(cotisations - montant - conséquences - métiers d'art)

7598 . - 8 novembre 1993 . - M. Claude Gaillard appelle
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la menace de disparition
qui pèse sur les métiers d 'art dont la production est organisée à
partir d ' une main-d ' oeuvre importante, faiblement rémunérée : Les
charges sociales auxquelles sont assujetties ces petites entreprises
rendent celles-ci incapables de faire face à la concurrence des pays
où lr, coût de la main-d ' oeuvre est moindre . II souhaiterait savoir si
une réforme du système dei cotisations ne pourrait pas être envisa-
gée pour ce type d ' entreprises de petite dimension, lesquelles, par
ailleurs, souffrent de la complexité des démarches administratives à
effectuer auprès des différents organismes sociaux.

Réponse. - Les artisans d'art relèvent, pour leur protection
sociale, des régimes d ' assurances sociales des travailleurs non sala-
riés non agricoles, et plus précisément du régime d'assurance vieil-
lesse invalidité et décès des artisans . Ces régimes sont gérés par des
administrateurs élus directement par les professionnels . Le montant
des cotisations sociales, qui peuvent paraître élevées en cas de
faibles revenus, a été fixé de manière à garantir une contribution
minimale des assurés à l ' équilibre des régimes sociaux . Concernant
les cotisations d ' allocations familiales dues par les employeurs sur
les salaires faiblement rémunérés, depuis le juillet 1993, la prise
en charge totale par l 'Etat des cotisations pour les salaires jusqu'à
1,1 fois le SMIC est prévue . Elle est de 50 p . cent pour les salaires
compris entre 1,1 et 1,2 fois le SMIC . Cet' allègement du coût du
travail sur les bas salaires entraîne un effet direct sur la masse sala-
riale de l 'entreprise. Il sera prolongé au cours des cinq prochaines
années jusqu' à hauteur de 1,6 fois le SMIC . Le projet de loi relatif
à l 'initiative et à l ' entreprise individuelle, en cours de discussion au
Parlement, vise à améliorer les conditions d 'exercice de l'activité
sous forme d' entreprise individuelle et à simplifier, dans tous les
domaines, les procédures administratives qui pèsent sur les entre-
prises . II comporte notamment un allègement pendant deux ans
des . corindons d ' assurance maladie pour les travailleurs indépen-
dants qui démarrent ou reprennent une activité.
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Grande distribution
(implantation - politique et re'gûmentation)

8223 . -- 22 novembre 1993. - M. Roland Vuillaume appelle
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le risque de voir se dévelop-
per, suite au gel prononcé par le Gouvernement en matière d ' im-
plantation de grandes surfaces de distribution, d'autres surfaces de
taille inférieure, au seuil des compétences des CDUC, utilisant des
montages juridiques qui font ressortir leur totale dépendance avec
les g roupes de grande distribution, puisque leurs enseignes sont
filiales à 100 p . 100 de ces mémes groupes . Sachant le risque que
ces moyennes surfaces font courir aux petits commerces, il lui
demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour éviter le déve-
loppement de cette forme de concurrence déloyale.

Commerce et artisanat
(commerce de détail - magasins de discount -

développement - conséquences)

9381 . - 20 décembre 1993 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur la multiplication des maga-
sins de discount et sur les effets négatifs qui en découlent au
niveau de l ' emploi et des commerces locaux . Ces unités commer-
ciales offrent tous les produits de grande consommation à des prix
très bas . En effet, elles diffusent uniquement des produits sans
marque, propres à leur réseau de distribution . Ces produits sont
entreposés sur des palettes dans des locaux qui s ' apparentent à des
bâtiments de stockage. Quant au personnel, il est limité à une,
voire à deux ou trois caissières en fonction de la caille de l'unité.
En conséquence, ces enseignes ont des charges fixes extrémement
réduites qui leur permettent de pratiquer des prix défiant toute
concurrence . Or, on sait combien les consommateurs sont sensi-
bles à l'argument prix dans la conj ;'ncture actuelle . De surcroît, la
dimension réduite de ces magasins ler permet de s ' implanter dans
les centres des villes, où ils sont généranment ouverts en continu.
Toutes ces raisons expliquent le succès des discounts dont l'ouver-
ture dans une ville porte un coup souvent fatal aux commerces de
proximité, voire parfois aux grandes surfaces existantes . Leur super-
ficie étant inférieure au plafond au-delà duquel une autorisation de
la CDEC est nécessaire, les discounts échappent à route régle-
mentation et peuvent s ' installer librement . C'est la raison pour
laquelle une modification de la réglementation parait indispensable
pour tenir compte de l'apparition de cette nouvelle forme de
c ommerce . Il lui demande de lui indiquer les mesures urgentes que
le Gouvernement envisage de prendre pour limiter le développe-
ment de cc type de commerces très destructeurs d ' emplois.

Réponse. - I.e ministre des entreprises et du développement
économique mène une politique visant, d ' une part, à assurer une
desserte commerciale de base pour l'ensemble de la population,
notamment dans les zones sensibles en déclin démographique et
économique, d' autre part, à accompagner la modernisation de
l ' a ppareil commercial, et en particulier à encourager l ' adaptation
du commerce de proximité face aux mutations en cours . afin de
préserver un équilibre entre les différentes formes de distribution
et maintenir un commerce et des services de proximité dans les
bourgs, les centres-villes et les quartiers. Après la décision du Pre-
mier ministre d 'accorder une priorité au maintien de l 'activité, des
emplois et de l ' animation sociale en milieu rural, le ministre a
lancé l ' opération « 1 000 Villages de France » dont le but est le
maintien dans les villages d ' activités commerciales et artisanales
grâce à la mise à disposition de la population, au sein de multiples
ruraux, des services minimaux, tant publics que privés, nécessaires
à la satisfaction de ses besoins les plus élémentaires . Cette
démarche développe et complète les actions de restructuration
engagées depuis plusieurs années par le ministère tant dans les
zones rurales (ORAC) que dans les centres-villes et les quartiers
(OUDCA) ou dans le cadre de l ' action animée par la délégation
interministérielle à la ville, à laquelle il apporte son concours . Le
régime 'd' autorisation préalable institué par la loi d ' orientation du
commerce et de l ' artisanat du 27 décembre 1973 concerne la créa-
tion ou l'extension de commerces de détail, quelles que soient
leurs conditions d ' exploitation ou leurs méthodes de distribution,
qui dépassent les seuils fixés par la loi . Ces seuils sont de
1 000 mètres carrés de surface de vente et de 2 000 mètres carrés
de surface hors oeuvre lorsque les projets sont envisagés dans des

communes de moins de 40 000 habitants ; ils sont portés respec-
tivement à 1 500 mètres carrés et 3 000 mètres carrés dans les
communes de plus de 40 000 habitants . Par conséquent, l'implan-
tation de „ maxi-discompteurs „ sur des surfaces inférieures à ces
seuils n'est soumise qu'aux règles de l ' urbanisme proprement dit et
la délivrance des permis de construire relève de la responsabilité
des élus locaux . Toutefois, lorsque la construction de magasins de
ce type est prévue dans le cadre d ' ensembles commerciaux exis-
tants, constitués de commerces dont les surfaces globalisées
dépassent les seuils, leur création nécessite une autorisation d'urba-
nisme commercial, conformément aux dispositions de la loi n^ 90-
1260 du 31 décembre 1990. Enfin, lorsque ces « maxi-dis-
compteurs „ sont installés dans les locaux commerciaux déjà exis-
tants, quelle que soit la surface concernée, ce changement
d ' activité n ' entre pas dans le champ d 'application de la loi du

Î 27 décembre 1973, en vertu du principe de liberté qui constitue le
1 fondement des activités commerciales ét artisanales. Instaurer un

contrôle de tels changements reviendrait à contrôler les cessions de
fonds de commerce, ce à quoi le Gouvernement se refuse, si ce
n ' est le contrôle éventuellement exercé dans la procédure relative
aux concentrations . Par ailleurs, les nouvelles dispositions régle-
mentaires prises à l'issue de la concertation menée par le ministre
des entreprises et du développement économique concernant l ' im-
plantation des grandes surfaces doivent permettre de mieux
contrôler leur développement . Le décret n^ 93-1237 du
16 novembre 1993 précise la composition et le rôle de l'observa-
toire national d ' équipement commercial et prévoit l 'obligation
d' accompagner les demandes d ' autorisation d'une étude d ' impact,
afin d'éclairer les décisions des commissions d'équipement
commercial .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans - montant des pensions - perspectives)

9744. - 27 décembre 1993 . - M. François Cornut-Gentille
attire l ' attention de M. le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l ' artisanat, sur les vives inquiétudes
des retraités de l'artisanat suite à la suppression de la revalorisation
des retraites . Leur pouvoir d'achat s ' est détérioré de 5 p . 100 par
an au rapport à I indice des prix et de 60 p . 100 par rapport
au SMIC sur la période allant de 1980 à 1993 . La majorité des
650 000 retraités de l'artisanat ne disposent donc que de très
faibles revenus, et plus particulièrement les veuves . De plus, plus
de la moitié d'entre eux sont en dessous des plafonds retenus pour
bénéficier des avantages sociaux, et beaucoup, en particulier les
veuves, auraient droit au fond national de solidarité . Il lui
demande en conséquence les mesures qu ' il compte prendre en
faveur des artisans retraités.

Réponse. - La loi n” 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes d'assurance vieillesse des artisans, industriels et commer-
çants sur le régime général de la sécurité sociale à compter du
P' janvier 1973 . Cependant, en application de l 'article L.634-3
du code de la sécurité sociale, les prestations afférentes aux pé-
riodes d'activités antérieures au 1” janvier 1973 demeurent cal-
culées, liquidées et servies selon les dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur au 31 décembre 1972 (anciens régimes dits
en points) . Pour tenir compte de la modicité des prestations ser-
vies, il a été procédé, par étapes successives, à des revalorisations
supplémentaires de la valeur des points de retraite, dites « de rat-
trapage « . Néanmoins, le montant des retraites servies continue de
refléter l'effort de cotisations moindre dans le passé que celui des
autres catégories professionnelles, la plupart des intéressés ayant
choisi de cotiser en classe minimale . De plus il convient de noter.
pour les artisans, le caractère récent de leur régime complémentaire
obligatoire (1979) . S 'agissant des droits acquis dans le régime ali-
gné, les artisans bénéficient des mémes prestations que les salariés,
en contrepartie de cotisations équivalentes à celles dues sur les
salaires . Les contraintes qui pèsent actuellement sur l 'ensemble de
notre système de protection sociale ne permettent pas d 'envisager
une revalorisation importante du montant des retraites . Cepen-
dant, la loi du 22 juillet 1993 garantit la parité de l ' évolution des
pensions de vieillesse avec l ' évolution des prix à le. consommation,
jusqu'au 31 décembre 1998. Cette garantie est assortie d ' une pos-
sibilité d ' ajustement au 1” janvier 1996 afin de faire participer les
retraités, notamment de l ' artisanat, aux progrès généraux de
l ' économie. En tout état de cause, des mesures ont été prises tra-
duisant un effort de solidarité important accompli par la collecci-
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viré nationale pour qu' aucune personne âgée ne dispose de res-
sources inférieures à un minimum revalorisé périodiquement e
fixé au 1" janvier 1994 à 38 393 francs par an pour un isolé et
68 750 francs pour un ménage (minimum de pension et allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité) .

prises parmi lesquelles une forte incitation à la mise en place d 'un
regroupement des informa .ions d'assiette-salaire et de paiement des
charges sociales.

FONCTION PUBLIQUE
Entreprises

(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

9992 . - 10 janvier 1994 . - M. Bernard Coulon attire l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur une conséquence fâcheuse de
l ' application des dispositions de la loi n" 92-1442 du 31 décembre
1992 relative aux délais de paiement entre les entreprises . Alors
qu ' une entreprise, avant l ' entrée en application de cette loi, avait la
faculté de regrouper sur une seule facture l ' ensemble des produits
qu'elle commercialisait, les nouvelles dispositions multiplient
aujourd'hui de façon importante le nombre des factures . Cette
contrainte induit des alourdissements de gestion parfois insuppor-
tables pour certaines entreprises, tels que les distributeurs de pro-
duits très diversifiés . En conséquence, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre afin d'épargner à celles-ci une charge
financière de gestion qui vient alourdir de façon significative
l ' équilibre déjà précaire de certaines d ' entre elles.

Ré ponse. - Les délais de paiement interentreprises représentent
un élément nécessaire de l ' économie de marché. Ils contribuent à
la commodité des échanges, pallient l'insuffisance des marchés
financiers et font partie de la négociation commerciale . Toutefois,
l ' allongement excessif des délais de paiement est globalement pré-
judiciable aux entreprises. Il alourdit les frais financiers des four-
nisseurs, fragilise leur équilibre financier par un poids trop impor-
tant du crédit client et augmente les risques de faillite en chaîne.
Aussi, pour réduire ces délais de paiement, une double démarche
législative et concertée a été mise en oeuvre. Sur le plan législatif,
la loi n^ 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de paie-
ment entre les entreprises, entrée en vigueur le 1" juillet 1993,
comporte des mesures incitatives pour une réduction des délais
(date de paiement sur la facture, escompte obligatoire pour paie-
ment anticipé, et, à l ' inverse, pénalités peur retard de paiement).
Mais elle impose aussi une réduction sensible des délais dans cer-
tains secteurs . Sur le plan de la concertation, l ' observatoire des
délais de paiement composé de représentants des professionnels et
des administrations veille à la mise en place de négociations pro-
fessionnelles, analyse leur progression et mesure les effets des
accords passés sur les usages commerciaux . En effet, les pouvoirs
publics vont favorables à cette démarche contractuelle et ont
confirmé que des accords qui recommanderaient la réduction
concertée des délais de paiement ne seraient pas contraires aux dis-
positions de l ' article 7 de l ' ordonnance du 1" décembre 1986 rela-
tive à la liberté des prix et de la concurrence . En ce qui concerne
les sanctions prévues par la loi du 31 décembre 1992, et plus par-
ticulièrement à l ' article 3 (alinéa 1) les services d'enquête ont reçu
pour instruction d ' adopter une démarche pédagogique excluant
dans un premier temps de relever les infractions par procès-verbal.
Enfin, la direction générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, chargée de veiller à l ' exécution du
texte, recense les problèmes qui peuvent se poser à cette occasion
ainsi que les solutions qui peuvent être proposées. Par ailleurs, le
Premier ministre a souligné lors de la présentation de son pro-
gramme devant le Parlement le 8 avril 1993 l ' importance qu'il
attache à la simplification des formalités administratives, notam-
ment pour les petites et moyennes entreprises qui n ' ont pas « les
moyens qui leur permettent de supporter la multiplication des for-
malités et obligations administratives de quelque nature qu 'elles
soient. La lourdeur des procédures, le nombre et la complexité des
déclarations que les chefs d ' entreprise ont à remplir, les trans-
forment en auxiliaires de l ' administration alors que leur métier est
de produire et de vendre » . C'est pourquoi la commission de la
simplification des formalités ainsi que les services du ministère tics
entreprises et du développement économique chargé des petites et
moyennes entreprises et du commerce et de l ' artisanat, ont d ' ores
et déjà engagé des travaux qui ont abouti à la présentation des
propositions, notamment de nature législative . A cette fin, un pro-
jet de loi discuté en janvier à la session extraordinaire dst Parle-
ment prévoit diverses mesures de simplification des règles
comptables, fiscales, sociales ou de droit du travail pour les entre-

Fonctionnai res et agents publics
(temps partiel - réglementation)

8981. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Marie Geveaux attire
l 'attention de M . le ministre de la fonction publique sur l ' ex-
tension du travail à temps partiel dans la fonction publique.
A l'heure où la loi quinquennale sur l'emploi accorde une place
importante à la flexibilité du temps de travail et où une réflexion
approfondie sur le partage du travail s 'est engagée dans notre pays,
il lui demande les raisons pour lesquelles une politique volontariste
sur le temps partiel n ' a pas été mise en oeuvre dans la fonction
publique. Il attire tout particulièrement son attention sur le fait
lue l ' administration peut et doit donner l 'exemple dans ce
domaine, comme elle a su le faire en matière de négociations sala-
riales depuis dix ans, cc q .si a eu des répercussions positives dans le
secteur privé et permis ainsi de maîtriser l'inflation . Il est donc
persuadé que la fonction publique constiruc le champ d 'expéri-
mentation idéal pour la formule du temps partiel et, par
conséquent, pour le partage du travail . Il lui indique que, selon
une étude toute récente du CREDOC, 710 000 agents de la fonc-
tion publique, c ' est-à-dire 14,5 p . 100 de l'ensemble des agents,
ont déjà choisi cette formule . Un agent sur cinq exprime le sou-
hait de travailler à temps partiel et de très nombreux agents y
seraient favorables avec de meilleures incitations financières . Tou-
tefois, toujours selon cette étude du CREDOC, il est possible de
relever un certain nombre de freins à cette formule . Premier obs-
tacle, le travail à temps partiel souffre d 'une mauvaise image car il
serait réservé aux feint les, mères de jeunes enfants, ou à des postes
sans responsabilité . Deuxième frein : la hiérarchie suspecterait le
temps partiel d 'être un facteur de désorganisation de ses services.
Troisième écueil : le temps partiel aurait des conséquences néfastes
sur les évolutions de carrière. Quatrième blocage : les agents qui
font le choix du temps p artiel seraient confrontés à . une même
charge de travail avec des horaires pourtant réduits . Il souhaiterait
donc savoir s'il envisage de mettre en oeuvre des dispositions spéci-
fiques destinées à encourager le temps partiel dans la fonction
pubPque, ce qui aurait comme premier effet majeur de créer des
emplois.

Réponse. - Le Gouvernement souhaite, comme M. Geveaux,
favoriser le développement du temps partiel dans la fonction
publique, afin de contribuer à créer des emplois mais aussi en vue
de mieux concilier la vie familiale et la vie professionnelle . Ainsi,
l ' accord salarial signé le 9 novembre 1993 avec cinq organisations
syndica l es de fonctionnaires réunit qu' un groupe de travail étu-
diera d ' ici au 28 février 1994 les modalités d ' amélioration du dis-
positif actuel du temps parue. dans les trois fonctions publiques.
Par ailleurs, le Gouvernement s'est engagé à déposer un projet de
loi visant à créer un mi-temps parental au profit des foncticnnaires
ayant des enfants à charge de moins de trois ans . Enfin, le Gou-
vernement étudie les mesures permettant de mieux utiliser les frac-
tions d 'emplois libérées par le temps partiel en vue de favoriser les
recrutements et d ' améliorer les conditions du remplacement.

Fonction publique de l'Eat
(cessation progressive d 'activité - conditions d'attribution)

9359 . - 20 décembre 1993 . - M. Serge Roques appelle l ' atten-
tion de M . ministre de la fonction publique sur les conditions
de mise en oeuvre de la cessation progressive d ' activité telle qu 'elle
est actuellement prévue par les dispositions de l 'article 97 de la loi
re 93-121 du 27 janvier 1993 . En effet, le bénéfice de la cessation
progressive d'activité peut être accordé à un fonctionnaire de

tat, ou de ses établissements publics à caractère administratif
« sous réserve de I'intérêt du service Cette notion interdit
concrètement à certains personnels, qui pourtant le souhaiteraient,
de faire des demandes de cessation progressive d ' activité empê-
chant ainsi des demi-postes de travail de se libérer . Il en est ainsi
par exemple d ' un receveur des postes qui, âgé de 57 ans, après
38 ans de service, aurait souhaité, pour des motifs personnels,
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1bénéficier de _ecce disposition mais dont la fonction exercée a
empêché ce choix . La situation économique et sociale actuelle, par-
ticulièrement difficile, exigeant l ' adoption de mesures audacieuses
notamment dans la gestion de la fonction publique, 1'asouplisse-
ment des conditions d'accès à la cessation progressive d'activité

eut constituer une piste au méme titre par exemple que le déve-
roppement du travail à temps partiel pour ceux qui le souhaitent.
Il lui demande en conséquence de lui préciser les mesures qu'il
entend prendre dans ce sens et en particulier s 'il ne peut pas être
envisagé des formules permettant d étendre à certaines catégories
de fonctionnaires - comme les receveurs des postes - le bénéfice de
la cessation progressive d'activité tout en prenant en compte les
nécessités de l' intérèt du service.

Réponse. - L' accord salarial signé le 9 novembre 1993 entre le
Gouvernement et cinq organisations syndicales de fonctionnaires
prévoit la mise en place d' un groupe de travail chargé d'étudier les
questions se posant pour l'application de la cessation progressive
d'activité (CPA) dans les trois fonctions publiques . Ce groupe a
été constitué immédiatement et est en pleine phase de travail ; il
examine notamment les questions liées aux services pris en compte
et aux modalités de gestion de la CPA ainsi que les conditions de
la transposition du dispositif en faveur des contractuels de droit
public. Ce groupe doit rendre ses conclusions pour la fin du mois
de février .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - retraite anticipée -

agent dont le conjoint est atteint d'une infirmité
ou d'une maladie grave - égalité des sexes)

9391 . - 20 décembre 1993 . - M. André Angot attire l'atten-
non de M. le ministre de la fonction publique sur les consé-
quences de l'article 24 du code des pensions civiles de retraite. En
vertu de cet article, une femme fonctionnaire peut bénéficier d ' une
retraite anticipée loisque son conjoint est atteint d ' une infirmité
ou d'une maladie le plaçant dans l ' incapacité d ' exercer une profes-
sion. Cette disposition n'est pas applic..ble en faveur d'un homme
fonctionnaire quand son épouse est dans la même incapacité.
Cette situation constitue une discrimination . Il lui demande, par
conséquent, quelles mesures il entend prendre pour mettre fin à
cette situation pour le moins injuste.

Réponse. - Il est exact que les femmes fonctionnaires peuvent
prétendre à la jouissance immédiate de leur pension, lorsque leur
conjoint est atteint d'une infirmité ou d'une maladie incurable le
plaçant dans l' impossibilité d' exercer une profession quelconque,
conformément aux dispositions de l 'article L. 24-1 3° b) du code
des pensions civiles et militaires de retraite. Il n'est pas envisagé
d ' étendre à de nouvelles catégories de fonctionnaires le bénéfice de
ces mesures, d ' une part, en raison des contraintes qui pèsent sur le
budget de l'Etat, d'autre part, afin de re pas accentuer le déséqui-
libre existant entre le régime du code des pensions et le régime
général d'assurance vieillesse, qui ne comporte pas de dispositions
équivalentes.

1NTÉRIEJR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Fonction publique te storiale
(politique et réglementation -

cumuls d'emplois permanente à temps non complet -
application - assistantes maternelles)

6234 . - 4 octobre 1993 . - M. Robert Poujade attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la situation des assistantes
maternelles qui sont dans l ' impossibilité de cumuler plusieurs
emplois à temps non complet au titre de plusieurs collectivités
publiques . En effet, le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant
dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet
«modifié par le décret n° 92-504 du 11 juin 1992) ne vise pas les
emplois d'assistante maternelle . En conséquence, il lui demande
s'il entend prendre des. mesures qui rendraient possible le -cumul
de cette profession avec un emploi dans une autre collectivité
publique.

Réponse. - Les assistantes maternelles employées par les collecti-
vités ,ocales sont des agents non titulaires de ces collectivités . A ce
titre, elles ne peuvent être concernées par le décret n• 91-298 du

20 mars 1991 qri réglemente la situation de fonctionnaires terri-
toriaux . Un projet de décret fixant les dispositions particulières qui
leur sont applicables compte tenu du caractère spécifique de leur
activité a été élaboré conjointement par le ministère des affaires
sociales, de la santé et de la ville et le ministère de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire . Ce texte précise pour ces personnels
le dispositif dérogatoire à l'interdiction de cumul d'emplois insti-
tué par le décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de
retraites, de rémunérations et de fonctions.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : tige de la retraite -
retraite anticipée - agents de salubrité]

7835. - 15 novembre 1993. - M. Jean-Marc Ayrault appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la situation des ex-chefs de
poste de désinfection actuellement agents de salubrité qualifiés . Les
agents des services de désinfection figurent dans l ' arrêté du
12 novembre 1969 qui Iiste les emplois ouvrant droit à la jouis-
sance d'une pension de retraite à partir de l'âge de cinquante-cinq
ans . La circulaire du 10 mai 1990 relative à l'intégration dans les
cadres d'emplois dispose que les agents de salubrité et agents de
salubrité qualifiés des services de désinfection conservent le béné-
fice du classement en catégorie B „ active. Pourtant, les agents
nommés avant 1988 chefs de poste de désinfection et intégrés
agents de salubrité qualifiés ne peuvent prétendre qu 'à la classifica-
tion en catégorie ., A „ sédentaire. En effet, l 'emploi de chef de
poste de désinfection n'a jamais été classé en actir . Les agents de
salubrité qualifiés des services de désinfection qui sont, quelle que
soit leur date de nomination, astreints aux mêmes taches avec
pénibilité identique ne bénéficient pas tous des mêmes avantages
quant à l'âge de départ en retraite. Pour remédier à cette inégalité

e traitement, il est souhaitable que la situation des ex-chefs de
poste. de désinfection soit reconsidérée et que puisse être reconnu
le classement en catégorie ° B .. active. Aussi il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il entend prendre des mesures en ce
sens.

Réponse. - Conformément au dispositif prévu par l'article 21 du
décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 modifié relatif à la
CNRACL, l' appartenance à la catégorie active (ou catégorie B) en
matière de retraite résulte d'une reconnaissance formelle de l ' exer-
cice de certains emplois iden .ifirs par arrêté interministériel
(actuellement l 'arrêté du 19 novembre 1969) . La créa:ion des
cadres d'emplois regroupant des fonctionnaires ayant vocation à
occuper des emplois différents a rajouté un élément de complexité
dans l 'appréciation des règles de classement en catégorie active, dès
lors que dans un même cadre d 'emplois on peut être en présence
de fonctionnaires ne relevant pas tous de la même catégorie en
matière de retraite. C'est pour tenir compte de cette difficulté que
l ' article 21 du décret du 9 septembre 19b5 précité a dei être modi-
fié afin de préciser que le classement ne demeurait acquis que pour
les seuls fonctionnaires expressément nommés, au sein de leur
cadre d'emplois, dans l'un des emplois figurant dans l'arrêté sus-
visé du 19 novembre 1969, en raison des fonctions exercées . Le
troisième alinéa du 1° de l 'article 21 précise en effet que ° les
a~ents qui, à la date de leur intégration dans l ' un des cadres
d emplois prévus par l' article 4 de la loi du 26 janvier 1984 modi-
fiée précitée sont titulaires de l ' un des emplois classés . dans la caté-
gorie B, conservent, sous réserve d ' être nommés à ces mêmes
emplois, l ' avantage attaché à ce classement Il n 'es: donc pas pos-
sible de se référer aux missions définies par les statuts particuliers
d ' un cadre d'emplois pour apprécier le classement en catégorie
active, et dans le cas particulier des agents de salubrité, quel que
soit leur grade au sein du cadre d'emplois, seuls ceux exerçant des
fonctions rattachées à un des emplois retenus dans l'arrêté ouvrant
droit au classement en catégorie active continuent d'en bénéficier.
Sous l'empire des règles applicables avant la mise en oeuvre de la
loi ;lu 26 janvier 1984 modifiée, là nomination d'un fossoyeur
dans _l ' emploi de chef fossoyeur lui faisait perdre le bénéfice de la
catégorie . active. En conséquence, un agent de salubrité qui exerce
ks fonctions d'un chef fossoyeur n'acquiert plus de droits au titre
de la catégorie active à compter de sa nomination dans ces fonc-
tions. Il peut, bien entendu, se -prévaloir de cette catégorie et
demander-à jouir de sa : retraite dès l ' âge de cinquante-cinq ans s' il
a "précédemment effectué. quinze année de services en qualité de
fossoyeur.
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Collectivités territoriales
(contusions et marchés - paiement -

procédure de la lettre de change-relr+é)

8801 . - 6 décembre 1993 . - M. François Rochebloine expose
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, que la procédure de la lettre de change-relevé
présente des avantages nombreux pour la simplification des procé-
dures et l'amélioration de la gestion des trésoreries des collectivités
locales . Il lui cite le cas du département de la Loire, qui a déjà
adopté ce nouveau mode de paiement des marchés publics, en
retenant le délai très court de quinze jours, pour le traitement
administratif des dossiers . Il lui demande donc quelles dispositions
il compte prendre pour développer le recours à cette procédure
pour la passation des marchés publics des collectivités locales, voire
pour la rendre obligatoire.

Réponse. - Le système de la lettre de change-relevé permet aux
collectivités publiques de garantir aux entreprises des délais de
régiment. La lettre de change-relevé ne doit cependant pas
remettre en cause le principe du libre choix du mode de règlement
par les collectivités publiques . Aussi le recours à son utilisation
doit-il impliquer un accord préalable entre la collectivité débitrice
et son créancier . Cependant afin de faciliter le recours au paiement
par lettre de change-relevé, une réflexion est en cours, à laquelle
participent mes services avec ceux du ministère de l ' économie,
pour permettre aux entreprises candidates à des marchés publics de
présenter une offre variante par rapport au mode de règlement
proposé par l'administration, dès lors que ces entreprises remet-
traient également une offre conforme au mode de règlement défini
dans le dossier de consultation . Cette modification du code des
marchés permettrait aux entreprises de proposer un règlement par
lettre de change-relevé quand elles le souhaitent. La présentaticn
de l ' offre variante ferait alors obligatoirement l'objet d'un examen
par la commission d 'appel d'offres.

Départements
(conseils généraux - fonctionnement - création d 'emplois -

délégation de compétence - commission permanente)

9053. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si un
conseil général est en droit de déléguer à la commission per-
manente la compétence pour créer des emplois départementaux
lorsque ladite délégation prévoit que ces créations d 'emplois
doivent s' effectuer dans la limite des crédits disponibles et préa-
lablement votés par l 'assemblée délibérante.

Réponse. - L ' article 24 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 rela-
tive aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions donne au conseil général la possibil cé de déiéguer à la
commission permanente l ' exercice d'une partie de ses attributions,
à l' exception de celles qui concernent le vote du budget et l 'arrêté
des comptes départementaux. Or, aux termes de l'article 34 de la
loi n° 8453 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque
collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité,
aucune création d'emploi ne pouvant intervenir si les crédits dis-
ponibles au chapitre budgétaire correspondant ne le permettent . La
décision de créer un emploi ne peut donc faire l 'objet d ' une délé-
gation du conseil général à la commission permanente (cf. Conseil
d'Est, préfet de la Guadeloupe, 17 octobre 1990).

Fonction publique territorial
(filière culturelle - professeurs de musique - . intégration)

9683. - 27 décembre 1993 . - M. Thierry Lazaro attire l 'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire,, sur lm conséquences du décret
fixant les modalités d ' intégration des professeurs de musique dans
l 'administration municipale. Ces enseignants, souvent salariés d'as-
sociations ou contractuels dans les services communaux, sont
contraints de se soumettre à un concours sur titres . Ceux-ci dis-
posent généralement d'une formation . supérieure à celle exigée
pour le concours avec, en: ?lus, une expérience approfondie de
l'enseignement . Pour permettre aux écoles de musique de conser-

ver les équipes en place sans risquer de ruiner des années d ' efforts

pour la formation de groupes pédagogiques, il faudrait envisager
i intégration immédiate des enseignants titulaires d'un aiplôme
d'Etat ou d' un certificat d'aptitude en poste au moment du décret,
intégration accompagnée d'une inspection de niveau, et d'autre
part, l'intégration, sous réserve d'une inspection au niveau, des
enseignants non titulaires d -un diplôme en poste au moment du
décret. Il lui demande de lui communiquer son avis sur le pro-
blème qu'il vient de lui soumettre.

Résume. —Des professeurs de musique contractuels ayant béné-
ficié d'une formation supérieure à celle exigée des candidats au
concours externe sur titre prévu par l 'article 4 du décret n° 91-857
du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cidre d'emplois
des professeurs territoriaux d'enseignement artistique disposent
d'un moyen simple pour être titularisés dans la fonction publique
territoriale par la voie de ce concours sur titres . II appartient au
centre national de la fonction publique territoriale d'organiser rapi-
dement les concours d ' accès aux cadres d 'emplois de la filière
culturelle de façon à permettre la titularisation des agents en ques-
tion .

JUSTICE

Difficultés des entreprises
(liquidation et redressement judiciaires -

créances - recouvrement)

1
revient et le carburant 20 p . 10G . Cette situation apparait d'autant

897. - 17 mai 1993. - M. Jean Ueberscltlag appelle l' attention
de M. le ministre de l ' économie sur la réforme de la législation
sur les dépôts de bilan, redressement et liquidation judiciaires
intervenue en 1985 . Cette législation a apporté certaines garanties,
notamment en matière de paiement des salaires aux salariés qui
sont devenus des créanciers super privilégiés . Par contre, les autres
créanciers, à part le fisc et les organismes sociaux, particulièrement
les créanciers chirographaires, voient pratiquement leurs créances
irrécouvrables, ce qui les met bien souvent en situation difficile,
pouvant aller jusqu a des dépôts de bilan en cascade . Cette situa-
tion est d'autant plus dramatique dans les sociétés de services que
les créances représentent elles-mêmes, en grande partie, doc salaires
et des charges . C' est le cas notamment des entreprises de transport
où les salaires et charges constituent 50 à 55 p . 100 du prix de

plus anormale que le créancier devra lui-même payer les salaires et
les charges sociales et se verra relégué dans les créanciers chirogra-
phaires . Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
afin de remédier à la grave situation dans laquelle se trouvent les
entreprises concernées . - Question transmise à M. le ministre
d'Eut, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La proposition de loi n° 310 examinée par l 'Assem-
blée nationale les 23 et 24 novembre derniers répond au voeu
exprimé par l'honorable parlementaire puisqu ' elle tend à renforcer
l 'efficacité des dispositifs actuels de prévention des difficultés des
entreprises, de redressement et de liquidation judiciaires . C'est
ainsi que les dispositions votées, en renforçant l ' efficacité de la pré-
vention, doivent permettre d'éviter que se constituent des passifs
importants interdisant toute chance de redressement de l ' entreprise
ou de paiement des créanciers, et qui entraînent, de cc fait, le phé-
nomène des faillites en cascade que déplore l 'honorable parle-
mentaire . Le texte, par ailleurs, renforce la participation des créan-
ciers au déroulement de la procédure, en augmentant de façon
significative les prérogatives des contrôleurs qui pourront, à tout
moment, faire connaître au tribunal les informations qu' ils esti-
ment nécessaires à la sauvegarde de leurs intérêts.

Successions et libéralités
(donations - donations sous seing privé - meubles - validité)

3180. - 5 juillet 1993 . - M. Pierre Albertini appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l ' interprétation contradictoire que su gère, en matière
de donations, la confrontation de l 'article 784 du code général des
impôts et de l'article 931 du code civil . L 'article 784 du code

Lé néral des impôts, dans la rédaction modifiée par l ' article 15 de
loi de finances du 30 décembre 1991, publiée après la décision

n° 91-302 DC du Conseil constitutionnel, exclut du rapport à la
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succession les donations antérieures passées depuis plus de dix ans.
Toutefois, l' article 931 du code civil dispose : , . Tous actes portant
donation entre vifs seront passés devant notaires, dans la forme
ordinaire des contrats ; et il en restera minute, sous peine de nul-
lité .» L'administration fiscale, dans une instruction du 13 avril
1992 (BOI7-G-3-92), fair une distinction entre les donations pas-
sées devant notaire, « c'est-à-dire les donations effectuées confor-
mément aux dispositions de l 'article 931 du code civil ,,, et les
« donations résultant d ' actes sous seing privé qui comportent
notamment l'acceptation du donataire . . . „ L instruction du 21 jan-
vier 1993 (BOI 7-A-I-93) précise que les actes de donation sous
seing privé doivent être présentés à la recette conservation des
hypothèques . Se demandant comment -concilier les dispositions du
code civil et du code général des impôts, il souhaiterait savoir
quelle est la valeur juridique des donations sous seing privé, avec
acceptation du donataire, portant sur des biens autres que des
immeubles . Ces actes dûment enregistrés sont-ils opposables non
seulement à l'administration fiscale, mais également aux fiers ou
aux héritiers eux-mêmes ?

Réponse. - L'article 15 de la loi de finances pour 1992 dispense
de rappel les donations passées depuis plus de dix ans pour l'appli-
cation des droits de mutation à titre gratuit . Cette dispositions
s'applique à toute les formes de donations (donations ostensibles
par acte notarié, dons manuels, donations indirectes ou déguisées),
dans la mesure où le Conseil constitutionnel a considéré que la
limitation de ce texte aux seules donations passées devant notaire
était rentraire au principe d 'égalité. L ' article 15 ne s ' applique
cependant à ces donations que si elles ont été enregistrées et ont
donné lieu à perception des drcits de mutation à titre gratuit . Ce
nouveau dispositif a été commenté dans l'instruction du
13 avril 1993 évoquée par l'honorable parlementaire et une ins-
truction du 21 janvier 1993 a précisé quel était le bureau d'enre-
gistrement compétent lorsqu 'une recette principale des impôts et
une recette conservatoire•sont situées dans un même ressort terri-
torial . Ces instructions ne modifient en rien les exigences posées
par l ' article 931 du code civil, aux termes duquel tout acre de dis-
position à titre gratuit encre vifs doit étre passé devant notaire. En
conséquence, un tel acte passé sous seing privé serait nul de nullité
absolue et tout intéressé, qu'il soit héritier ou non, pourrait en
invoquer la nullité . Ces instructions ne modifient pas non plus la
juri sprudence qui s'est développée concernant les dons manuels et
les donations indirectes ou déguisées . Lorsque ces actes sont jugés
valables, ils sont opposables aux tiers, y compris aux héritiers, mais
obéissent aux règles de fond du droit des successions s ' agissant des
conditions de révocation, de rapport et de réduction des libéralités.

Associations
(politique et réglementation - comptabilité - transparence)

4818 . - 9 août 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la difficile application de la
loi du 7 août 1991 relative à la transparence des comptes des asso-
ciations, en raison de la contradiction existant entre la comptabi-
lité qu' elle exige et celle requise par k Plan comptable national.
En effet, les dispositions législatives adoptées en 1991 exige une
comptabilité par - destination alors que le Plan comptable natio-
nal applicable à tous comporte une comptabilité par « nature
Cela entraîne de nombreuses difficultés pour les associations . Elle
souhaiterait donc savoir quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Les obligations qui résultent de la loi n” 91-772 du
7 août 1991 relative au contrôle des comptes des organismes fai-
sant appel à la générosité du public ont pour objet de permettre
aux adhérents de ces organismes, à leurs donateurs et à ls Cour
des comptes, de contrôler l ' utilisation des fonds collectés . Ce
contrôle s'exerce, notamment, au moyen d' un compte d ' emploi
annuel de ressources précisant l ' affectation des dons par type de
dépenses . Les obligations 'comptables de droit commun, en
revanche, ont une fonction différente, puisqu'elles tendent à
rendre compte de la situation patrimoniale des personnes qui y
sont soumises. Ces deux catégories d ' obligations ne sont donc pas
contradictoires entre elles, et ne sauraient se substituer les unes aux
autres.

Justice
(fonctionnemenr - commission de contrôle

	

bilan et perspectives)

6079. - 27 septembre 1993 . - M . Yves Verveaerde attire
l'attention de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les travaux et propositions de la commission de
contrôle sur le fonctionnement de la justice qui avait mis l 'accent
sur les déséquilibres police-justice dans l ' exécution des missions de
police judiciaire dès 1990 . De ces ttavaux: était ressortie une série
de propositions tendant à apporter des solutions concrètes . Il lui
demande par conséquent sil envisage de prendre des mesures
allant dans le sens des conclusions présentées.

Répons' - Dans son rapport du 5 juin 1991, la commission de
contrôle du Sénat chargée d'examiner les modalités d'organisation
et les conditions de fonctionnement des services relevant de l'auto-
rité judiciaire avait mis l 'accent sur les déséquilibres police-justice
dans l' exécution des missions de police judiciaire et avait fair des
propositions tendant à apporter des solutions concrètes . Le garde
des sceaux peut d'ores et déjà assurer l'honorable parlementaire
qu'il veille avec la plus grande vigilance, par les instructions qu'il
adresse aux procureurs généraux, à ce que les magistrats exercent
de la manière la plus effective le pouvoir de direction de la police
judiciaire qui leur est attribuée par la loi . Consciente que la justice
ne peut jouer véritablement son rôle en matière de police judi-
ciaire qu'en participant à la création des services chargés de mis-
sions de police judiciaire, la Chancellerie a été à l'origine d ' un
texte de loi qui vient d'être adopté tendant à ce que les catégories
de service de police judiciaire ainsi que leurs compétences soient
définies en concertation par les ministres concernés et le ministère
de la justice . Le nouvel article 19-1 du code de procédure pénale
prévoyant dorénavant que la notation des officiers de police judi-
ciaire par les magistrats doit Mtre prise en compte pour toute déci-
sion d'avancement, il est apparu nécessaire d'améliorer les condi-
tions et ia nature de la notation de ces personnels . Les services de
la Chancellerie étudient actuellement cette question ainsi que les
modes d'organisation pouvant favoriser un contrôle plus effectif
des missions de police judiciaire effectuées par les enquêteurs. La
mise en place d'un corps d'inspection rattaché au ministère de la
justice, qui constituerait une structure plus cohérente avec les pou-
voirs dévolus à l 'autetité judiciaire et serait chargé du contrôle des
dysfonctionnements pouvant, le cas échéant, apparaître à l 'occasion
de l'exécution des missions de police judiciaire, est également exa-
minée. D'ores et déjà, une cellule de police judiciaire devrait être
prochainement implantée au sein de la direction des affaires cii-
minelles et des grâces . Sur un plan plus général, des réunions sont
actuellement organisées entre les services de la Chancellerie et
l ' ensemble des procureurs généraux, pour recenser l 'ensemble des
problèmes felarifs à l'exercice de la police judiciaire.

Nationalité
(certificat - délivrance - réglementation)

6454. - 4 octobre 1993 . - M. Michel Pelchat attire l ' attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur le fait qu 'un certificat de nationalité
n'est pas établi définitivement lorsqu'il est constitué . Cette disposi-
tion semble de nature à compliquer certaines démarches adminis-
tratives, et souvent inutiles, car quand il a été prouvé une fois
qu'une personne est de nationalité française il semble a priori
superflu de renouveler l ' attestation à chaque fois qu' elle fait une
demande de papier officiel, tels un passeport ou une carte d 'iden-
tité . Il aimerait par conséquent connaître les raisons qui ont
motivé l ' existence de cette disposition - Question transmise à
M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le code de la nationalité française, intégré dans le
code civil depuis la loi n' 93-933 du 22 juillet 1993, a institué
dès 1945 un régime de preuve légale de la nationalité française qui
fait du certificat le seul document faisant foi de la nationalité de
son titulaire jusqu 'à preuve contraire. Aucune disposition législa-
tive ou réglementaire ne limite dans le temps la durée de validité
d 'un certificat de nationalité française . Toutefois, certains faits ou
actes juridiques tels que, par exemple, l 'accession à l ' indé endance
de territoires autrefois sous souveraineté française, la fixation à
l 'étranger, ou l'exercice de certaines facultés de perdre la nationa-
lité française, peuvent entraîner des conséquences sur la nationalité
d ' une personne et justifier un nouvel examen de sa situation au
regard du droit de la nationalité . La mention de ces conséquences
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éventuelles peut être portée sur le certificat, qui, conformément à
l ' article 31-2 du code civil, indique la disposition :égale en vertu
de laquelle l' intéressé a la qualité de Français ainsi que les docu-
ments qui ont permis de l'établir . Il peut en être ainsi, par
exemple, à l ' égard de personnes qui disposent, dans certaines cir-
constances, de la faculté de répudier la nationalité française . D ' une
manière générale, la détermination des cas ou des procédures dans
lesquelles le production d'un certificat de nationalité française
récent est exigée incombe à chaque département ministériel
concerné .

Nationalité
(acquisition - loi nY 93-933 du 22 juillet 1993,

article 18 - application)

6469. - 11 octobre 1993 . - M . Claude-Gérard Marcus appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions d ' application de l ' article 18 de la
loi n' 93-933 du 22 juillet 1993 réformant le droit de la nationa-
lité qui prévoit que des personnes ayant perdu la nationalité fran-
çaise en application de l ' article 95 peuvent la réclamer si elles ont
« conservé ou acquis avec la France des liens manifestes d 'ordre
culturel, professionnel, économique ou familial „ . Il lui demande
comment nos consulats à l'étranger, qui sont saisis de nombreuses
demandes en ce sens, doivent apprécier la nature de ces liens
manifestes et si une circulaire interprétative ne devrait pas ètre
publiée afin de faciliter leur travail.

Réponse. - La loi n' 93-933 du 22 juillet 1993 réformant le
droit de la nationalité a introduit un nouveau cas d 'acquisition de
la nationalité française par déclaration, sous l'article 21-14 du code
civil . Cette faculté est offerte aux personnes, françaises d'origine
par filiation, qui ont perdu cette nationalité par désuétude en
application de l ' article 23-6 du code civil ou à qui a été opposée la
fin de non recevoir prévue par l ' article 30-3 du même code . La
recevabilité de la déclaration prévue par l ' article 21-14 est soumise
notamment, à la condition que ces personnes aient conservé ou
acquis avec la France des liens manifestes, d'ordre culturel, profes-
sionnel, économique ou familial. Il s'agit là d 'une condition iden-
tique à celle posée par l 'article 24-2 du code civil pour les déclara-
tions de réintégration dans la nationalité française, et qui avait été
introduite par le second alinéa de l ' article 1” de la loi n" 67-1181
du 28 décembre 1967 . L'existence de ces liens manifestes, notion
contrôlée par les tribunaux judiciaires, doit caractériser un rat-
tachement effectif du déclarant à la France . La diversité des situa-
tions individuelles empêche d' en dresser une liste exhaustive . Il
convient de préciser que, conformément aux dispositions de
l 'article 26-1 du code civil, les déclarations sont enregistrées soit
par le juge d' instance lorsqu'elles sont souscrites en France, soit
par le ministre de la justice lorsqu'elles sont souscrites à l 'étranger.
Il n'appartient donc pas aux consuls d 'apprécier les conditions de
recevabililité de la déclaration prévue par l'article 21-14 du code
civil .

Nationalité
(perte - réglementation)

7135 . - 25 octobre 1993. - M . Julien Dray demande à M. le
ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, si une
personne de nationalité française peut perdre cette nationalité par
voie de disposition générale, pour ne pas en avoir possédé l ' état
pendant moins d ' un demi-siècle, et hors de tout acte mettant en
jeu une convention internationale. Il lui demande également si la
nationalité française peut dépendre de la manifestation d 'un acte
recognitif facultatif et, dans 1 affirmative, de bien vouloir lui préci-
ser lesdits actes.

Réponse. - Le droit français de la nationalité ne soumet l 'attri-
bution de la nationalité française à aucune autre condition que
l 'établissement, pendant la minorité, d ' un lien légal de filiation à
l'égard d ' un Français,'- que la naissance ait lieu en France ou à
l 'étranger. Les articles 23-6 et 30-3 du code civil prévoient toute-
fois que les descendants de Français expatriés à l 'étranger peuvent,
sous cérraines conditions, lorsqu 'ils n ont plus de liens effectifs
avec la France, perdre la nationalité française par désuétude . Ces
dispositions ont pour objet de mettre fin à la dévolution illimitée
de la nationalité française par la seule filiation en dehors de tout
rattachement effectif à la 'France. Ainsi, aux termes de l 'article 23-6

du code civil, la perte de la nationalité française peut être consta-
tée par jugement lorsque l ' intéressé, français d'origine par filiation.
n'en a point la possession d'état et n'a jamais eu sa résidence habi-
tuelle en France, si les ascendants dont il tenait la nationalité fran-
çaise, n'ont eux-mêmes ni possession d'état de Français, ni rési-
dence en France depuis un demi-siècle. Dans les mêmes
conditions, l'article 30-3 du code civil prévoit une fin de non-
recevoir à la preuve de la nationalité française par filiation . La pos-
session d'état de Français se définit par un ensemble de faits objec-
tifs tirés à la fois du comportement de l ' intéressé qui s'est conduit
en tous points comme l'aurait fait un Français et a exercé en
conséquence les droits et satisfait aux obligations arrachées à cette
qualité, et de la réaction de l 'autorité publique française qui l'a
toujours, quand l'occasion s'en est présentée, tenu pour français.
Elle est caractérisée en pratique par des documents tels que carre
nationale d'identité, passeport, immatriculation consulaire, livret
militaire. La loi n" 93-933 du 22 juillet 1993 réformant le droit
de la nationalité a inrrôduir, sous l'article 21-14 du code civil, un
nouveau cas d 'acquisition de la nationalité française par déclaration
qui concerne les personnes d'origine française par filiation qui ont
perdu cette nationalité en application de l'article 26-3, ou à qui a
été opposée la tin de non-recevoir prévue par l 'article 30-3 . La
recevabilité de cette déclaration est soumise à la preuve que le
déclarant est descendant d'un Français susceptible de lui avoir
transmis la nationalité française par filiation et qu'il a soit conservé
ou acquis avec la France des liens manifestes, d ' ordre culturel, pro-
fessionnel, économique ou familial, soit accompli des services mili-
taires dans une unité de l'armée française ou combattu dans les
armées françaises ou alliées .

Prostitution
(lutte et prévention - Paris, XVII1 arrondissement)

7291. - 1" novembre 1993 . - M. Yves Verwaerde appelle
l'attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les activités de prostitution
régulièrement constatées dans le secteur du boulevard Ney et de
Pigalle . Certes les services de police s'empldient à sanctionner par
des procès-verbaux les diîférentes formes de racolage . Cependant,
les peines contraventionnelles prononcées ne sont en fait pas réelle-
ment dissuasives et ne font qu' entraîner une recrudescence des
activités de prostitution destinée à payer le montant des condam-
nations prononcées . Par ailleurs, les qualifications pénales d'ou-
trage à la pudeur ne sont retenues par les autorités judiciaires que
de façon très restrictive, ce qui ne permet notamment pas de répri-
mer les prostituées qui utilisent, pour leur activité, des véhicules
stationnant à proximité de zones habitées . Il lui demande par
conséquent s'il envisage de prendre les mesures destinées à faire
cesser ces pratiques . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux a i honneur de faire savoir à
l 'honorable parlementaire que le législateur n 'a pas jugé opportun,
lors de la rédaction du nouveau code pénal, qui entrera en applica-
tion le 1" mars 1994, d 'accentuer la répression des activités de
racolage en vue de la prostitution . II convient de rappeler que la
prostitution de soi-même est une activité dont la répression n' était
pas prévue sous l 'emprise du code pénal actuel . Seules les per-
sennes dont l'attitude sur la voie publique est de nature à provo-
quer la débauche ou celles qui, par gestes, paroles . écrits ou par
tous autres moyens, procèdent publiquement au racolage de per-
sonnes de l ' un ou l'autre sexe en vue de les provoquer à la
débauche sont susceptibles d 'être poursuivies sur le fondement des
articles R . 34-13 et R. 40-11 du code pénal et sanctionnées par
des contraventions de troisième ou de cinquième classe . En
revanche, les dispositions du nouveau code pénal relatives au
proxénétisme sont marquées par une aggravation notable de la
répression .

Tabac
(publicité - interdiction - respect)

7454. - 1" novembre 1993 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
de lui faire savoir si des poursuites seront engagées contre les édi-
teurs de guides comportant des publicités pour le tabac édités,
imprimés et diffusés avant le . 1" janvier 1993, date d ' entrée en
vigueur de la prohibition absolue de la publicité en faveur du
tabac . Il souhaite savoir si ces guides à périodicité irrégulière
doivent être retirés du marché pour satisfaire aux exigences légales .
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Répotue. - La loi n" 91-32 du 10 janvier 1991 modifiant la loi
n" 76-616 du 9 juillet 1976 a posé, dans son article 3, le principe
de l'interdiction, à compter du 1"• janvier 1993, de toute propa-
gande ou publicité, directe ou indirecte, en faveur du tabac ou de
ses produits . Parallèlement, le législateur a prévu qu'outre les
peines d,.rnendes destinées à réprimer les infractions aux disposi-
tions précites, le tribunal pouvait ordonner la suppression, l'enlè-
vement ou la confiscation de la publicité interdire aux frais du
délinquant . L'article 4 de la loi du 10 janvier 1991 indique enfin
que la cessation de la publicité peur être ordonnée soit sur réquisi-
tions du ministère public, soit d'office par le juge d ' instruction ou
par le tribunal saisi de poursuites . Toutefois, le principe de la non-
rétroactivité de la loi pénale s'oppose à ce que l 'action publique
soit mise en oeuvre en raison de la seule diffusion, antérieurement
au 1" janvier 1993, d'un guide ou ouvrage comportant une telle
publicité. Compte tenu soit de leur caractère de peine complémen-
taire, soit de Icur lien manifeste avec l 'exercice de poursuites
pénales, les dispositions susvisées, relatives à la suppression ou à la
cessation des publicités litigieuses, ne paraissent pas davantage
pouvoir être mises en application quand bien mime les effets de
cette diffusion auraient perduré au-delà du 1°' janvier 1993 . En
application des dispositions de la loi du 10 janvier 1991, seuls
pourraient être pénalement sanctionnés les dépassements des sur-
faces annuellement consacrées à la publicité en faveur du tabac
telles que dét nies à l 'article 6 de ce texte.

Sociétés
(SARL - transformation en sociétés anonymes - réglementation)

8475:- 29 novembre 1993 . - M. Jean Roatta attire l ' attention
de M. k ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur une imprécision de la loi du 24 juillet 1966 relative au
droit des sociétés . Dans son article 69, alinéa 3, il est précisé que
la décision de transformation d'une SARL en société d'une autre
forme est « précédée du rapport d'un commissaire aux comptes
inscrit sur la situation de la société « . Mais, dans k cas précis de la
transformation en société anonyme, l' article 72-1 de la même loi
ajoute que « un ou plusieurs commissaires à la transformation,
chargés d ' apprécier sous leur responsabilité la valeur des biens
compensant l'actif social et les avantages particuliers, sont désignés
par décision de justice à la demande des dirigeants sociaux ou de
l'un d ' eux « . Or l'article 69 ne précise pas les modalités de dési-
gnation du commissaire aux comptes. En cas de désignation par
décision de justice dans le cadre de l'article 72-1, le commissaire
aux comptes ainsi nommé est-il investi également de la mission
prévue à l'article 69 sans autre formalité, ou faut-il qu'il soit dési-
gné de façon spécifique. De plus, ne risque-t-il pas d ' y avoir dua-
lité é de commissaires aux comptes dans le cas où la société dispose
déjà d ' un commissaire . Cette imperfection des textes avait été sou-
levée il y a quelques années par le Conseil national de la compta-
bilité qui en avait saisi la chancellerie . Celle-ci avait envisagé de
remplacer les deux dispositions citées par une règle en assurant la
synthèse . Il lui demande où en est ce projet de simplification des
textes relatifs au droit des sociétés.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, la
décision de transfoimation d'une SARL en une société d' une autre
forme est, aux termes de l ' article 69, alinéa 3, de la loi du 24 juil-
let 1966, précédée du rapport d 'un commissaire aux comptes sur
la situation de la société . Ces dispositions doivent éventuellement
se combiner avec celles de l ' article 72-1 de cette loi qui visent la
transformation en société anonyme, en imposant dans ce cas la
désignation par décision de justice d ' un ou plusieurs commissaires
à la transformation chargés d 'apprécier sous leur responsabilité la
valeur composant l' actif social et les avantages particuliers . Un lien
est désormais assuré avec la procédure de l'article 69 alinéa 3 qui
vient d' être évoquée, dans la mesure où l ' article 72-1, dans une
rédaction résultant de la loi n° 88-15 du 5 janvier 1988, précise,
d ' une part, que ces commissaires à la transformation peuvent pré-
cisément être chargés de l ' établissement du rapport prévu à
l' article 69 et que, dans ce cas, il n 'est rédigé qu ' un seul rapport
et, d'autre part, que le commissaire aux comptes de la société peut
être nommé commissaire à le transformation . Si la SARL opérant
sa transformation en société anonyme est dotée d ' un commissaire
aux comptes, ces dispositions permettent ainsi d 'éviter k risque de
dualité de commissaires et de rapports qui est évoqué par l 'auteur
de la question . Le tribunal saisi reste cependant libre d'apprécier
l'opportunité de désigner un autre commissaire à la trans-
formation, s'il estime que la mission particulière d'appréciation de

la valeur des biens composant l 'actif social ne doit pas, dans le cas
d'espèce, lui être confiée . Une telle hypothèse ne pourrait en outre
se réaliser que dans la mesure où les associés n 'auraient pas usé de
la faculté de désigner, en vertu d'une décision unanime, comme
commissaire à la transformation, le commissaire aux comptes de la
société.

Saisies et séquestres
(réglementation - saisie-appréhension et saisie-revendication

des biens meubles corporels)

8488 . - 29 novembre 1993 . - M . René André attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, e des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le décret du 31 jui let 1992 relatif âux procédures civiles
d ' exécution prises en application de la loi du 9 juillet 1991 . Les
articles 139 et suivants de ce décret concernent la saisies
appréhension et !a saisie-revendication des biens meubles corporels.
L article 152 du décret dispose notamment- : « en cas d 'opposition,
il appartient à celui qui demande la remise du bien de saisir la
juridiction compétente pour statuer sur la délivrance ou la restitu-
tion du bien . La requête et l'ordonnance d'injonction ainsi que les
mesures conservatoires, qui auraient été prises, deviennent
caduques si le ; .tge du fond n ' est pas saisi dans un délai de
deux mois à compter de la signification de l 'ordonnance ». Or il
apparais que certains tribunaux procèdent à une interprétation de
ce texte qui les conduit à rejeter la requête présentée au motif qu 'il
convient de demander, au préalable, la condamnation au paiement
de créances, la demande à fin d'appréhension étant alors considé-
rée comme une demande accessoire à la demande en paiement . Il
demande de bien vouloir lui indiquer l ' interprétation de la chan-
cellerie sur ce point.

Réponse. - Les articles 149 et suivants du décret du 31 juillet
1992 instituant de nouvelles règles relatives aux procédures civiles
d'exécution réglementent la procédure de saisie-appréhension enga-
gée par un créancier, qui n ' est pas détenteur d 'un titre exécutoire.
Il est ainsi prévu que `e juge de l' exécution saisi par une requête
d ' un tel créancier, peut rendre une ordonnance portant injonction
de délivrer ou restituer un bien meuble déterminé . Pour prendre
sa décision, le juge doit apprécier le caractère bien fondé de la
demande, notamment en examinant l ' origine de la créance et l'op-
portunité de la mesure de délivrance ou restitution sollicitée . A ce
stade il est tout à fait possible qu ' un juge rejette la requête en
considérant que la créance n'est pas suffisamment fondée et ren-
voie k créancier à obtenir d'abord un titre exécutoire . En
revanche, si une ordonnance portant injonction de délivrer ou res-
tituer est rendue par le juge de l ' exécution, et qu ' une opposition
est formulée à son encontre, il appartient au créancier, sous peine
de caducité de l ' ordonnance d'injonction et des mesures conserva-
toires éventuellement prises de saisir, en vertu des dispositions de
l 'article 152 du décret susvisé, la juridiction compétente pour sta-
tuer sur la délivrance ou la restitution du bien. La procédure ainsi
mise en place constitue un moyen d ' obtenir un titre exécutoire de
façon simplifiée, puisqu'en l'absence d'opposition la formule exé-
cutoire peut être apposée ; il n ' y a pas, à la différence du régime
applicable aux mesures conservatoires pratiquées sans titre exé-
cutoire, obligation systématique d ' introduire une action au fond
tendant à l'obtention d ' un titre exécutoire.

Justice
(Cour de cassation - compétence - pourvois en révision --

retrait de points du permis de conduire)

8958. - 13 décembre 1993 . - M. Louis de Broissia appelle
l 'attention de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur un problème rencontré par un automobiliste
bourguignon qui est révélateur de certaines lacunes existant en
matière de réglementation du code de la route . Cet automobiliste
a été verbalisé pour un excès de vitesse commis sur le territoire
d' une commune . Il a été condamné au paiement d' une amende
forfaitaire de 600 francs et au retrait de deux points de son permis
de conduire . Or, il s' est avéré que le panneau signalant l ' entrée de
l ' agglomération avait en réalité disparu (volé sans doute), de sorte
que les automobilistes ne pouvaient réellement savoir à quel
endroit débutait l 'agglomération . Cette absence privait toute verba-
lisation de base légale. Cependant, les délais de recours étant
dépassés, la décision judiciaire est passée en autorité de chose
jugée . Or les articles 622 et 626 du code de procédure pénale pré-
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voient un recours très particulier intitulé « pourvoi en révision ••,
qui permet de revenir sur un jugement lorsqu' il est établi, a poste-
riori, qu'une erreur de fait a entaché une décision judiciaire, ce qui
est bien le cas en l ' espèce. Un tel pourvoi en révision auprès de la
Cour de cassation n'est possible qu ' en matière criminelle ou cor-
rectionnelle, à l 'exclusion des simples condamnations de police . Il
lui demande s'il ne serait pas possible de revoir cette situation afin,
d' une pan, que l 'automobiliste puisse récupérer :es points qui lui
ont été injustement retirés et, d autre part, qu ' il puisse faire appel
de cette véritable erreur judiciaire.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, le
code de procédure pénale ne prévoit pas la possibilité d ' une révi-
sion d'une condamnation en matière contraventionnelle, en raison
principalement du caractère véniel de ces infractions et du conten-
tieux de masse qu ' elles représentent. Dans l 'affaire particulière évo-

l
uée . il appartenait à titre principal à l'intéressé de former les voies

de recours existantes dans les délais utiles ; il lui est également loi-
sible de faire valoir sa situation personnelle à l ' appui d ' un recours
en grâce.

Système pénitentiaire
(médecine pénitentiaire - CHU p' litenriaires - création)

9098 . - 13 décembre 1993 . - M . Jacques Godfrain attire
l'attention de M . le ministre d' État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la gestion des détenus hospitalisés, qui, en l'état
actuel, monopolisent les effectifs policiers pour les escortes qui
sont effectuées afin de les conduire dans les hôpitaux' . En effet,
certaines villes de la banlieue parisienne, dont les effectifs le soir
sont de cinq policiers permanents, se voient amputées de deux col-
lègues pour accompagner un détenu. On arrive à des situations où
l'on a affaire à trois policiers pour une ville de 40 000 habitants.
Cette situation constitue un risque non négligeable car plusieurs
de ces individus sont dangereux . C'est pourquoi certains profes-
sionneis préconisent la création de deux ou trois CHU péniten-
tiaires, avec enceinte protégée, dont certains seraient spécialisés
dans le traitement de la maladie du sida. Il lui demande en consé-
quence ce qu ' il pense de cette idée et ce que le ministère entend
prendre comme mesures dans ce domaine.

Réponse. - La réforme de la protection sanitaire et sociale des
détenus définie dans le cadre de la loi votée au cours de la der-
nière session du Parlement répond précisément au souci d'amélio-
rer le dispositif de soins dans les établissements pénitentiaires et,
par là même, de réduire à terme le nombre des hospitalisations des
détenus. Les conventions prévues par la loi entre chaque établisse-
ment pénitentiaire et son centre hospitalier de référence permet-
tront de concilier les exigences concernant la qualité des soins à
assurer, au besoin en urgence, aux personnes détenues, tout en évi-
tant les risques sanitaires et d'ordre public induits par la nécessité
d 'assurer le transport des personnes détenues sur de longs trajets.
L'hypothèse consistant à créer deux ou trois « centres hospitaliers
universitaires „ pénitentiaires n ' est en revanche pas apparue comme
étant de nature à résoudre les problèmes soulignés à juste titre par
l 'honorable parlementaire . En effet, la mise en Œuvre des trans-
fèrements de tous les détenus de la métropole justifiant une hospi-
talisation sur aussi peu de centres hospitaliers mobiliserait un
nombre important de fonctionnaires de police ou de gendarmerie,
d ' autant que, pour les détenus provisoires, des extractions supplé-
mentaires devraient être assurées à la demande des autorités judi-
ciaires . Par ailleurs, l ' état de santé des détenus hospitalisés s'avère
souvent incompatible avec des déplacements de longue durée.
S ' agissant du traitement des malades atteints par le VIH, il y a
lieu de préciser que la mise en place en milieu pénitentiaire des
consultations spécialisées hospitalières (CISIH) a largement contri-
bué à améliorer la prise en charge de ces malades et à diminuer
leur orientation vers l ' hôpital.

Procédure pénale
(politique et réglementation -

action en dfamation - preuves)

986E. - l0 janvier 1994. - M . Jean-Louis Masson attire
l' attention de M. le ministre d ' État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait qu'en complément à la réponse à sa ques-
tion écrite ri° 7444, il souhaiterait qu ' il lui indique si le délai de
dix jours reste le même lorsque la procédure en diffamation béné-
ficie du traitement accéléré correspondant aux périodes électorales .

Réponse. - Il résulte de la combinaison des articles 54, alinéa 2,
et 57, alinéa 2, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse que les prescriptions impératives de l'article 55 de ladite loi
sont écartées lorsque la diffamation publique est dirigée contre un
candidat à une fonction élective, mais seulement dans la mesure
où la juridiction de jugement est saisie de la poursuite avant les
élections à l ' occasion desquelles la diffamation incriminée a été
perpétrée .

LOGEMENT

Logement
(OPAC et OPHLM - conseils d 'administration -

règles de majorité)

377 . - 26 avril 1993 . - En précisant qu 'en dépit de l ' impor-
tance du sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question
n” 64246 déposée sous la précédente législature, M . Jean-Louis
Masson attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, des
transports et du tourisme sur la rédaction actuelle de
l'article R 421-18 du code de la construction et de l ' habitat relatif
aux règles de majorité concernant les décisions prises par les
conseils d ' administration des offices publics d'aménagement et de
construction (OPAC) . En application de cet article, les décisions
sont prises à la majorité absolue des membres du conseil, soit à au
moins onze voix. Cette règle peut en effet avoir des conséquences
pratiques importantes, notamment lorsque certains membres sont
absents . Une proposition votée avec dix voix pour, une voix
contre, trois abstentions et sept absents est ainsi considérée comme
rejetée. C 'est aberrant, compte tenu de ce que les règles de quo-
rum sont déjà très strictes puisque, sur vingt et un membres, il
faut que quatorze soient présents ou représentés . D ' autre part, les
règles de majorité pour les votes dans l ' ensemble des assemblées
locales et leurs établissements publics, y compris les OPHLM en
vertu de l ' article R 421-61-1 du CCH, s' appuyent sur le nombre
des membres présents et représentés et non sur le nombre total des
membres de 1 organe délibérant . En conséquence, il souhaite savoir

relies sont les raisons justifiant le libellé exorbitant de
1 article R 421-18 et s ' il ne pense pas qu'il faudrait le modifier . -
Question transmise à M. le ministre du logement.

Réponse. - L' article R . 421-18 du code de la construction et de
l ' habitation (CCH) fixe, en effet, pour les décisions prises par les
conseils d 'administration des offres publics d'aménagement et de
construction (OPAC), des règles de majorité différentes de celles
prévues par l 'article R . 421-61-1 pour les décisions prises par les
conseils d 'administration des office publics d'HLM. Cela s ' ex-
plique par la différence d- statut juridique entre les deux catégories
d'organismes .

Epargne
(PEL - conditions d'attribution -

création ou .modern .'iation de gîtes ruraux)

2156. - 14 juin 1993. - M . Dominique Dupilet attire l 'atten-
tion de M. le ministre di logement sur les difficultés rencontrées
dans le domaine du financement des structures d 'accueil touris-
tique en milieu rural. En effet, les plans d'épargne logement ne
permettent pas de financer des travaux d ' aménagement liés à la
création ou la modernisation des gîtes ruraux . Aussi, ces finance-
ments s ' opèrent soient à travers des fonds propres ou par immobi-
lisation de prêts bancaires . Il lui demande en conséquence s ' il
envisage de modifier la réglementation actuelle des plans d 'épargne
logement afin que ces derniers puissent être utilisés pour financer
des gîtes ruraux.

Réponse. - En application des articles L.315-1, L .315-2 et
R . 315-8 du code de la construction et de l 'habitation, les prêts
d'épargne logement ne peuvent financer, outre les résidences prin-
cipales, que des résidences utilisées à titre personnel et familial
pour les loisirs, et des résidences de tourisme. Selon la définition
du 14 février 1986, les gîtes ruraux ne peuvent être assimilés à des
résidences de tourisme. La réglementation des prêts d 'épargne
logement ne permet donc pas d'ouvrir ces financements à la créa-
tion oui la modernisation de gîtes ruraux. Le Gouvernement est
attentif au rôle que de tels investissements peuvent jouer pour
revitaliser certaines zones rurales . Toutefois, le système de l'épargne
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logement repose sur un équilibre fragile entre les droits à prêts
acquis par les épargnants, la proportion de ces droits qui sont
effectivement utilisés et le montant des dépôts qui permet à tour
instant de financer les prêts . Toute extension des opérations qui
peuvent être financées est de nature à menacer cet équilibre . Par
ailleurs, il n ' est pas certain que le dispositif de l ' épargne logement,
qui suppose une longue phase d ' épargne préalable avant l 'ob-
tention du prés, soit le plus adapté pour répondre à ce besoin de
financement du développement des zones rurales.

Logement
(logement social - politique et réglementation)

5371 . -- 6 septembre 1993 . - M. Pierre Bachelet attire l 'atten-
tion de M . le ministre du logement sur la nécessité d'apporter
des améliorations à la gestion actuelle du parc des logements
sociaux . Plus que jamais, en période de crise du loeemenr et de
précarité grandissante, il convient de faire preuve d un sens plus
aigu encore de justice sociale . Certaines situations inéquitables per-
durent et mériteraient d'être corrigées . S'agissant de l'attribution
des habitations à loyer modéré, force est de constater que certains
appartements ont été octroyés, il y a des années, à des ménages
disposant alors de faibles revenus . Certains de ces résidents ont pu
connaisse une élévation de leur niveau de vie, qui leur permettrait
aujourd' hui d ' accéder à un logement dans le secteur privé . Pour-
tant, rien ne les y oblige . De même, des familles nombreuses ont
pu, à une époque, bénéficier de vastes logements et se sont pro-
gressivement réduites au départ des enfants . II n 'est alors pas rare
de constater que des personnes âgées, vivant parfois seules après la
disparition de leur conjoint, continuent à occuper des apparte-
ments difficiles à entretenir, sans quelquefois même être en mesure
de faire face, avec leur maigre retraite, au paiement régulier des
taxes d'habitation . Dans le mémo temps, il est fréquent de ren-
contrer des familles nombreuses logées dans des habitations sous-
dimensionnées . Enfin, certains bénéficiaires de logements HLM
ont pu connaisse une promotion sociale telle qu'ils ont réussi à
acquérir un autre logement qu'ils occupent d'ailleurs à titre
secondaire, voire principal, ou, pire, dans les cas extrêmes, qu'ils
louent ! Si l'offre en matière de logements sociaux correspondait à

. la demande, ces disfonctionnements n ' auraient que des consé-
quences limitées . Or nombreuses sont aujourd ' hui les communes
qui n'arrivent pas à faire face à routes les sollicitations qui se pré-
sentent ou qui sont dans l ' impossibilité d'atteindre le seuil légal en
pourcentage de logements sociaux, soit qu 'elles ne disposent pas de
terrains disponibles, soir que l 'incidence foncière prohibe par son
coût toute opération immobilière à caractère social . Il lui demande
donc s ' il ne conviendrait pas, par un système d'enquêtes régulières,
de Mettre à plat toutes les situations sociales, et notamment en
substituant à la notion figée de » critères d'attribution „ la donnée
plus dynamique et plus juste de « critères d ' occupation ». Cette
nouvelle manière d'appréhender la gestion du parc des logements
sociaux offrirait de plus l'avantage de relancer le secteur dn bâti-
ment et des travaux publics en permettant à une nouvelle clientèle
d ' accéder au marché locatif privé . Afin d'aller vers cette plus
grande flexibilité, il lui demande également s 'il ne serait pas judi-
cieux de mettre en place une allocation déménagement, de nature
à faciliter la mobilité des occupants de logements HLM.

Réponse. - Le Gouvernement se préoccupe d' apporter des amé-
liorations à la gestion du parc de logements locatifs sociaux . D ' ores
et déjà, le code de la construction ' et de l ' habitation a permis des
avancées dans la perspective de la meilleure adéquation possible
entre le parc de logements et son occupation . Ainsi, l ' article
L. 441-3 dudit code donne la possibilité aux organismes d 'HLM
d 'exiger des locataires dont les ressources se sont améliorées depuis
leur entrée dans les lieux et dépassent aujourd 'hui les plafonds de
ressources fixés pour l 'attribution d ' un logement HLM le paiement
d ' un suppplérnent de loyer en sus du loyer principal es des charges
locatives. Avant de mettre en oeuvre une politique de surloyer, les
organismes procèdent à une enquête auprès des locataires sur le
montant de leurs revenus et la composition du ménage . Des expé-
riences de „ bourses d ' échange ,' sont en cours, soit à l ' initiative de
certains organismes d ' HLM, soit dans le cadre de procédures par-
tenariales. C' est l ' une des actions qui a pu être entreprise dans le
cadre de protocoles d'occupation du patrimoine social . Les diffi-
cultés sont cependant importantes pour mettre en oeuvre les
échanges de logement, du fait de'la faiblesse du taux de rotation et
de l'attachement que les personnes, en particulier âgées, portent au
quartier et à l' immeuble où elles vivent depuis longtemps. La mise

en place d'une allocation de déménagement serait une charge
lourde pour la collectivité au regard des résultats que l 'on pourrait
espérer en termes de fluidité du parc . Toutefois, dans le cadre des
dispositifs d' aides aux personnes les plus démunies institués par la
loi du 31 mai 1990 sur le droit au logement, des aides ponctuelles
à l 'accès au logement peuvent être accordées, notamment pour le
déménagement et l'entrée dans les lieux, par le fonds de solidarité
pour le logement (FSL) présent dans chaque département.
L ' ensemble des questions relatives à l ' attribution des logements
sociaux fair l 'objet, actuellement, d 'une réflexion engagée dans le
cadre d'un groupe de travail composé d' élus, de représentants des
organismes de logements sociaux, des collecteurs du « 1 p. 100 » et
de l'association ATD-Quart Monde, porte-parole des personnes les
plus défavorisées. Des propositions seront raites au Gouvernement
au printemps 1994 .

Logement
(meublés - sécurité - conrrôL)

5500 . - 13 septembre 1993. - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. ;e ministre du logement sur le problème de la sécurité des
meublés dans les grandes villes du pays . En effet, il n'est pas d ' an-
née tans qu'éclatent des drames par incendie ou explosion dans ces
meublés, souvent suroccupés et hébergeant des familles souvent
nombreuses . Des normes de sécurité sont pourtant imposées mais
n ' empêchent pas le renouvellement de ces dramatiques accidents.
Une action vigoureuse de contrôle de ces meublés mériterait d'être
menée dans les mois qui viennent . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser s'il compte répondre à cette proposition.

Réponse. - Les mesures de protection contre ies risques d'incen-
die et de panique dans les immeubles recevant du public sont
applicables aux hôtels meublés en vertu de l ' article R. 123-18 du
code de la construction et de l ' habitation . L ' ensemble de ces
mesures est décrit par les articles R. 123-1 à R . 123-55 du même
code . Il appartient au préfet du département, assisté par la
commission consultative départementale de la protection civile, de
demander aux services des sapeurs-pompiers, ainsi qu 'aux services
de police et de gendarmerie, d ' effectuer les contrôles nécessaires.

Logement
(politique du logement - parc ancien - relance)

6546 . - l 1 octobre 1993 . - M. Raymond Marcellin demande
à M. le ministre du logement quelles mesures compte prendre
rapidement' le Gouvernement pour faciliter la relance du marché
immobilier dans l 'ancien, Le plan actuel teste tiblé sur le neuf. Il
faut étendre au secteur de l ' ancien ces différentes dispositions, en
particulier pour encourager l ' entretien, la rénovation et l ' achat
d ' appartements par les familles nombreuses ; l'ancien étant moins
cher que le neuf, une véritable politique visant à favoriser l ' acces-
sion à la propriété ne pourra se faire que sur ce marché.

Réponse. - La relance du logement mise en oeuvre par ie Gou-
vernement comporte, il est vrai, de nombreuses mesures pour la
construction neuve qui contribuent directement à l 'activité du
bâtiment et à la satisfaction des besoins en logements . Mais de
nombreuses dispositions, de nature à améliorer la situation du
marché des logements existants et leur rénovation, ont également
été mises en oeuvre. Ainsi, dans le domaine de l 'accession à la pro-
priété, la convention signée le 1” septembre 1993 avec les parte-
naires sociaux prévoit l augmentation des financements provenant
de ia participation des employeurs à l 'effort de construction,
notamment pour l'acquisition de logements existants au moyen
d ' un prés à l'accession sociale (PAS) . De nombreuses mesures fis-
cales décidées au cours des derniers mois concernent le secteur
ancien autant que le neuf. C' est le cas de la réduction de la fisca-
lité sur les revenus fonciers qui devrait permettre une amélioration
structurelle de la situati9n du secteur locatif privé : possibilité
d ' imputer un déficit foncier sur le revenu global dans la limite de
50 000 francs et première augmentation du taux de la déduction
forfaitaire de 8 à 10 p . 100. Il en est de même pour l'exonération
totale des 'plus-values immobilières au bout de vingt-deux ans au
lieu de trente-deux ans et celle de la plus-value dégagée sur la
vente de titres d ' OPCVM en contrepartie d ' un réinvestissement
dans un logement neuf ou ancien . Enfin, les crédits budgétaires
destinés à financer l 'amélioration de l 'habitat ont été sensiblement
augmentés en 1993 et 1994 : plus 200 millions de francs par rap-
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port à laloi de finances initiale pour 1993, plus 50 p . 100 pour la
prime à l'amélioration de l'habitat dont bénéficient les proprié-
taires occupants et plus 300 millions de francs pour l'Agence
nationale pour l ' amélioration de l'habitat en ce qui concerne les
propriétaires bailleurs . Au total, en 1993, 200 000 logements pri-
vés ont ainsi été réhabilités grâce aux aides publiques, soit un
nombre égal à celui des logements réhabilités du secteur public.

Logement : aides et prêts
(allocations de logement - barèmes - publication - délais)

7875 . - 15 novembre 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l' attention de M. le ministre du logement sur la parution tardive
et répétée des barèmes des aides au logement à la personne, qui
nuit grandement à l 'établissement des nouveaux droits des alloca-
taires . Il lui demande si le Gouvernement envisage de demander
aux services concernés de faire preuve de plus de rigueur.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés prove-
nant de la parution tardive des barèmes des aides à la personne.
Diverses raisons sont à l ' origine de cette parution tardive : les
barèmes sont habituellement arrêtés par le GouVernement, après
arbitrages sur le projet de budget du logement rendus par le Pre-
mier ministre fin juillet ou début août . L'organisation des travaux
du Gouvernement et la nécessité de consulter le Conseil national
de l' habitat et le conseil d'administration de la Caisse nationale des
allocations familiales, allongent encore le calendrier de telle sorte
que les barèmes sont publiés tardivement, au-delà du 1" juillet . La

p
ossibilité de reporter la date d ' application des barèmes du 1" juil-
et au 1" janvier suivant a fait l 'objet d' une étude par les différents
partenaires concernés. Cette solution, qui présente quelques avan-
tages, pose le problème de la date de prise en compte des res-
sources des ménages : si cette date était le 1" janvier comme cela
serait envisageable, les caisses d ' allocations familiales auraient à
gérer deux « bases ressources ••, l ' une en janvier, l 'autre en juillet,
selon les prestations concernées . En outre, et pour des raisons de
simplification de gestion, le choix d 'actualiser les ressources des
ménages au 1" janvier pour l ' ensemble des prestations familiales et
sociales liquidées par les caisses, conduirait à prendre en compte,
pour le calcul de l 'aide entre le 1" janvier et le 31 décembre de
l'année n, les ressources de l ' année n-2 . Or, plus le délai existant
entre la date d 'actualisation des ressources et la perception de ces
mêmes ressources augmente, plus la situation des ménages concer-
nés risque d'avoir évolué sans pouvoir toujours être prise en
compte par la réglementation . C'est pour cette raison que le Gou-
vernement a, malgré les inconvénients de la situation actuelle,
renoncé à prendre une décision de report de la daie d ' actualisation
des aides au 1" janvier.

Logement : aides et prêts
(PAH - attribution - procédure - exécution des travaux •-

débris - conséquences)

8807. 6 décembre 1993. - Mme Jeanine Bonvoisin attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur la décision du
conseil d 'administration de l ' ANAH en date du 17 mars 1993 ten-
dant à modifier les règles relatives à l 'autorisation de commencer
les travaux. Par cette mesure, les délais pour engager les travaux
ont été considérablement allongés . Jusqu ' au 17 mars 1993 en effet,
un bailleur déposant un dossier ANAH recevait dans les dix jours
un accusé de réception qui lui permettait de commencer les tra -
vaux, si bon lui semblait, sans certitude de la subvention ANAH.
Aujourd' hui, le bailleur doit attendre que scn dossier soit soumis à
la commission pour notification, soit quatre à cinq mois après le
dépôt . Elle aimerait savoir si, bien que louable dans son principe,
cette décision, qui a des répercussions immédiates sur l ' économie,
le bâtiment et l'offre des logements, ne va pas à l ' encontre de la
volonté du Gouvernement de relancer k bâtiment et les travaux
publics, et ne mériterait pas par conséquent un aménagement nou-
veau.

Réponse. - Conformément à l 'article R. 321-6 du code de la
construction et de l'habitation, le conseil d 'administration de
l' Agence nationale pour l 'amélioration de l'habitat (ANAH) fixe
les conditions . d 'octroi des subventions et les règles de procédures.
Selon les conditions ainsi fixées, les commissions d ' amélioration .de
l ' habitat sont appelées à statuer_ dans chaque département sur les
demandes d'aides, qui leur sont présentées . Ces commissions sont,

notamment, appelées à délivrer l'autorisation de commencer les
travaux . Cependant, le délégué départemental de l 'ANAH peut
délivrer cette autorisation, avant l ' examen par la commission, pour
les travaux urgents et à condition que le demandeur le sollicite . 1l
s ' agit, notamment, des travaux imposés sur injonction administra-
tive ou décidés par une copropriété, des travaux de sécurité,
d' hygiène ou de sauvegarde d'un immeuble, ou des travaux por-
tant sur les logements vacants . Au cours des dix premiers mois
de 1993, l ' ANAH a engagé 2 051 millions de francs de sub-
ventions pour 125 000 logements et près de 7 500 millions de
francs de travaux, alors que les subventions engagées au cours des
dix premiers mois de 1992 ne représentaient que 1 426 millions
de francs . La progression est donc de 44 p . 100 . Cette forte accé-
lération de l 'activité générée par l 'ANAH s'explique non seulement
par la mise en place rapide des crédits dans les départements, et
notamment des crédits supplémentaires (300 MF) accordés à
I'Agence dans le cadre du plan logement, mais également par une
augmentation des . travaux décidés par les bailleurs privés qui
montre que ceux-ci ont réagi positivement aux mesures du plan
gouvernemental concernant le' parc locatif privé.

Copropriété
(assemblées générales - délégations de vote - réglementation)

8863. - 6 décembre 1993 . - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M. le tninistte du logement sur les conséquences inattendues
de l'application pratique d ' une disposition légale contenue dans la
loi du 10 juillet 1965 traitant de la tenue des assemblées générales
de copropriété . En effet, l'article 22, alinéa 3, de ladite loi stipule
expressément : „ Tout copropriétaire peut déléguer son droit de
vote à un mandataire, que ce dernier soit ou non membre du syn-
dicat. Chaque mandataire ne peut recevoir plus de trois déléga-
tions de vote . Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de trois
délégations de vote si le total des voix dont il dispose lui-même et
de celles de ses mandants n 'excède pas 5 p . 100 des voix du syndi-
cat ,, . En limirant à 5 p . 100 du total des voix du syndicat, le
législateur de 1965 a voulu prévenir la collecte des pouvoirs de la
part de mandataires, de nature à éviter dès prises de décision en
une ou quelques rares mains . Mais en ne fixant pas de pourcen-
tage pour les mandataires détenant trois pouvoirs au plus, la pra-
tique courante révèle qu'un copropriétaire avec trois pouvoirs, plus
sa voix, peut atteindre 20, 30, 50 p. 100 ou plus des voix du syn-
dicat, dans des petites copropriétés ; dès lors, l ' intention louable et
justifiée du législateur de 1965 se trouve battue en brèche . Il lui
demande s' il ne lui paraîtrait pas souhaitable de fixer roussi, pour
les porteurs de trois mandats au plus, une limite maximale afin de
ne pas marginaliser les copropriétaires isolés ou même l 'ensemble
de ces copropriétaires minoritaires.

Réponse. - La loi n° 85-1470 du 31 décembre 1985 est venue
modifier l 'article 22 de la loi du 10 juillet 1965, fixant le statut de
la copropriété des immeubles bâtis, en assouplissant le principe de
la limitation à trois mandats, initialement posé pour mettre un
terme aux abus résultant de l 'application du droit commun aux
assemblées générales de copropriétaires . En l ' état actuel du texte,
ou bien le copropriétaire mandataire dispose de trois mandats au
maximum et le nombre de voix qu ' il met ainsi en oeuvre n'est pas
limité, ou bien le mandataire peut recevoir plus de trois déléga-
tions si le total des voix dont il dispose alors n 'excède pas 5 p . 100
des voix du syndicat. Comme le remarque l 'honorable parle-
mentaire, il y a une apparente contradiction, l ' une des limitations
étant exprimée en nombre de mandats, l ' autre en pourcentage des
voix . La philosophie qui a inspiré le législateur est cependant iden-
tique et vise à prévenir la collecte abusive des voix tout en tenant
compte de la taille des copropriétés . Il apparaît à l' expérience que
ces dispositions n 'ont suscité qu ' un contentieux judiciaire infime et
qu'elles semblent donc bien acceptées en droit positif. Si des diffi-
cultés nouvelles devaient sur venir, elles feraient l'objet d'une étude
avec le garde des sceaux pour y remédier.

Baux d 'habitation
(résiliation - délai de préavis réduit - conditions . d 'attribution -

mutation professionnelle et perte d'emploi)

9419. - 20 décembre 1993 . - M. JacquesMyard appelle
l'attention de M . le ministre du logement sue les 'dispositions de
l'article 15-2 alinéa de la loi du 6 juillet 1989 autorisant le loca-
taire à donner congé avec ur, délai de préavis réduit dans certaines
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circonstances (mutation, perte d ' emploi, âge et état de santé,
revenu minimum d'insertion) . ll lui demande, en ce qui concerne
la mutation ou la perte d ' emploi, en cas de locataires mariés, si
cette condition doit être réunie dans la personne des deux époux
ou s' il est possible que le délai de préavis soit réduit dans le cas où
un seul des époux ferait l ' objet d' une mutation ou d ' une perte
d'emploi.

Réponse. - L ' article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 per-
met de réduire le délai de préavis du locataire à un mois dans
quatre cas expressément visés par ce texte et qui sont : ia mutation,
la perte d'emploi, la nécessité de changer de domicile pour un
locataire âgé de plus de soiyante ans en raison de son état de
santé, le fait d'être bénéficiaire du revenu minimum d 'insertion.
S'agissant des locataires concernés par une mutation ou par une
perte d'emploi, l 'intention du législateur a été de permettre à ces
personnes de retrouver dans les meilleurs délais et conditions un
nouvel emploi. La rapidité avec laquelle s'effectue un changement
de résidence ne peut que contribuer à la réalisation d ' un tel-objec-
tif. Si le contrat de location est commun à deux époux, il suffit
que l ' un des deux satisfasse à la condition.

Logement : aides et prêts
(PLA - conditions d 'attribution - concubins)

9442. - 20 décembre 1993. - M . Pierre Hérisson attire
l 'attention de M. le ministre du logement sur l'arrêté du 29 juil-
let 1987 qui définit les plafonds de ressources applicables aux can-
didats à un logement locatif financé en PLA . Les couples concu-
bins, tous deux actifs, ne peuvent être classés dans la catégorie
conjoint actif puisqu'une des conditions, le mariage, n'est pas rem-
plie. Ces ménages sont donc considérés comme des ménages avec
conjoint inactif . Il en résulte donc une inégalité de traitement des
couples mariés et non mariés au regard de la réglementation
HLM . Simultanément, les plafonds de ressources et conditions
d'attribution des prêts à l'accession à la propriété sociale ne ' dis-
tinguent pas les ménages non mariés de ceux qui le sont . II lui
demande quelles sont les mesures qu ' il entend prendre pour pallier
cet état de fait.

Réponse. - L 'arrêté du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de
ressources des bénéficiaires de 12 législation sur les habitations à
loyer modéré et aux nouvelles aides de l'Etat en secteur locatif va
prochainement être modifié en vue de permettre aux couples de
concubins ayant tous deux une activité professionnelle d'être clas-
sés dans la catégorie des ménages avec conjoint actif. Les per-
sonnes vivant maritalement et cosignataires du contrat de location
seront ainsi assimilées aux conjoints mariés .

SANTÉ

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

6475 . - 11 octobre 1993 . - M. Gérard Jeffray attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
ambulanciers, Les intéressés expriment leurs craintes, qu' elles
soient liées à de récentes mesures comme l'augmentation des car-
burants qui les concerne pleinement ou à des mesures plus
anciennes telles que les modifications successives du décret n° 83-40
sur la durée de travail dans les entreprises de transport . Ils sont
également soucieux de leur marginalisation progressive du fait de
l'utilisation croissante de sapeurs-pompiers et de secouristes pour
effectuer les missions traditionnellement dévolues aux ambulan-
ciers . Il demande de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il
entend prendre et qui seraient de nature à rassurer la profession
sur son avenir.

	

-

Transports
(transports sanitaires - entreprises agréées - perspectives)

7751 . - 8 novembre 1993 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des transporteurs sanitaires privés . Cette profession est confrontée
à des surcoûts importants qui n'ont pas fait l ' objet de compensa-
tion en matière de tarification . Ces surcoûts sont liés à la mise en
application de mesures récentes, comme l ' augmentation des taxes
sur les carburants, l'application de la taxe sur les salaires, les dispo-
sitions relatives à la durée du travail dans les entreprises de trans-
port. Les difficultés économiques qui résultent de cette aug-
mentation des charges sont aggravées du fair des mesures prises en
vue de maitriser les dépenses de santé . Elles sont aggravées égale-
ment en raison de la concurrence qui se développe entre les trans-
porteurs sanitaires privés, d'une part, les sapeurs-pompiers et les
SAMU, d ' autre part, et ce au détriment des premiers, qui se
voient de plus en plus exclus de la réponse à l ' urgence . Les trans-
porteurs sanitaires privés font valoir la qualité de leur équipement
et de leur formation . La profession met aussi en avant le coût peu
élevé de ses interventions, qui contribuent à limiter les dépenses de
santé . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre afin d 'améliorer la situation
économicue des transporteurs sanitaires privés et de contribuer à
une meilleure complémentarité en matière de transport sanitaire.

Transports routiers
(ambulanciers - revendication;)

i

Logement
(ANAH - financement - Bas-Rhin)

9803. - 3 janvier 1994 . - M. François Loos attire l 'attention
de M . le ministre du logement sur l'insuffisance des crédits de
l 'ANAH dans le Bas-Rhin . Actuellement, il y a 442 dossiers en
attente pour des raisons financières . Alors que la politique poursui-
vie par cet organisme correspond parfaitement aux objectifs du
ministère, il est étonnant 'due les initiatives prises dans ce domaine
ne puissent être soutent u .s comme if faut. Il lui demande en consé-

l
uence quelles mesurr, il compte prendre pour rétablir des délais
e décision et d' exécution plus conformes à la promotion de l ' in-

vestissement privé.

Réponse. - Pr ur 1994, le Gouvernement entend continuer à
favoriser la réh• .oilitation et l 'entretien du parc de logements exis-
tants afin de soutenir l 'activité du secteur du bàtiment. Ainsi, au
titre de cettr année, la loi de finances a prévu 2 300 MF pour
l'Agence nat .onale pour l 'amélioration de l ' habitat (ANAH), ce qui
reconduit les crédits 1993, y compris ceux attribués au titre du
plan de relance du 10 mai 1993 . C'est au total 2 900 MF qui
seront consacrés à la réhabilitation du patrimoine privé (600 MF
pour la prime à l 'amélioration de l ' habitat) alors qu avant 1993 ces
crédits n ' excédaient pas 2 500 MF . Dans ce cadre, la région Alsace
obtient une dotation ANAH prévisionnelle s 'élevant à 83 MF,
dont 42,6 MF pour le Bas-Rhin. Ces crédits devront être engagés
sur des projets prêts à être commencés, en particulier en ce qui
concerne les opérations importantes de réhabilitation et les opéra-
tions programmées pour l ' amélioration de l ' habitat .

8330 . - 29 novembre 1993 . - M. Jean-Jacques Hyest attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
extrêmement critique des ambulanciers . Deux protocoles d' accords
liés à la rnaitrise des dépenses de santé ont été signés en
décembre 1991, l ' un avec l Etat, l'autre avec l ' assurance maladie.
L'esprit n 'en a pas été respecté . La fixation des poix est une réalité
économique . Elle ne peut dépendre d ' une enveloppe globale. La
situation financière des entreprises conduit à une baisse de qualité
de service, ce qui n ' est peut-être pas la meilleure voie pour maîtri-
ser globalement les dépenses et assurer les prestations que les assu-
rés sont en droit d 'attendre . Pourtant, la profession offre des
emplois . Cependant, l'accès à la formation au certificat de capacité
d'ambulancier est réglementairement de plus en plus freiné . Les
listes d 'attente pour 1 entrée dans les centres d 'enseignement repré-
sentent environ deux ans . Les comités départementaux de l ' aide
médicale urgente sont évoqués comme étant des tribunaux à
exception alors qu ' ils étaient destinés à la concertation pour une
meilleure organisation et un meilleur emploi des moyens . Tous ces
sujets sont cruciaux, voire vitaux, pour l ' avenir de cette profession.
Il serait donc important .de trouver une solution afin que les
ambulanciers puissent pratiquer dans les meilleures conditions ce
qui est leur mission première : le transport sanitaire.

Réponse. - Les problèmes exprimés par les professionnels du
transport sanitaire constituent un dossier complexe . Pour la plu-
part, les questions évoquées ne rentrent pas dans le champ de
compétences du ministère des affaires sociales de la santé et de la
ville . Néanmoins, les difficultés d'organisation de la profession
qu ' évoque l' honorable parlementaire doivent être examinées dans
le cadre du comité professionnel national de transports sanitaires
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dont c 'est la mission . Cette instance consultative, à laquelle sont
associés les départements ministériels concernés, les organisations
professionnelles représentatives et les organismes d ' assurance mala-
die, constitue un lieu privilégié pour la concertation et doit per-
mettre de proposer des orientations concrètes. Le programme de
travail prévu pour le comité comporte notamment l 'étude du
décret organisant le aumer u clausus des véhicules et la question
des relations entre sapeurs-pompiers et ambulanciers privés.
L'ensemble de cette réflexion devrait contribuer ainsi à l 'évolution
de la profession et lui permettre d 'assumer pleinement son rôle au
sein de notre système de santé . Ce comité a été installé le 20 jan-
vier 1994 par k ministre délégué à la santé et ses travaux se pour-
suivront dans le sens indiqué tout au long de l ' année.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux - vaccin antigrippal)

8234. - 22 novembre 1993 . - M. jean Urbaniak attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les conditions d ' ob-
tention de la gratuité de la vaccination antigrippale. II lui expose le
cas d ' un ressortissant du régime de sécurité sociale des commer-
çants, âgé de soixante-dix ans, qui s' est vu refuser la délivrance à
titre gratuit du vaccin antigrippal. Compte tenu des dangers que
représente cette affection virale pour les personnes âgées, il lui
demande les mesures qu ' il envisage de prendre afin que la gratuité
de la vaccination antigrippale puisse être accordée à tous les assurés
sociaux de plus de soixante-dix ans, quel que soit leur régime d'af-
filiation.

Réponse. - En application de la législation existante, la gratuité
du vaccin antigrippal aux personnes de plus de soixante-dix ans
relevant du régime d'assurance maladie maternité des travailleurs
non salariés des professions non agricoles n ' est pas obligatoire et
s ' inscrit dans le cadre d'actions de prévention à l ' initiative des
caisses mutuelles régionales . Chaque caisse mutuelle régionale
décide donc de ces actions en fonction des objectifs qu 'elle définit
dans le cadre de la gestion de son action sanitaire et sociale.

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

8916 . - 6 décembre 1993 . - M . Guy Drus appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation critique des
ambulanciers. D ' une part, deux protocoles d ' accord liés à la mai-

trise des dépenses de santé ayant été signés en décembre 1991,
l'un avec l ' Etat, l ' autre avec les caisses d' assurance maladie, les
ambulanciers avaient accepté le gel du parc des véhicules en atten-
dant le décret d' application, or le décret n'est toujours pas paru et
le blocage se poursuit. D'autre part, le processus de dégradation
économique qui touche cette profession s 'est trouvé accéléré depuis
le 1' janvier 1990, date à laquelle la décision a été prise de retirer
les ambulanciers du champ d ' application de la TVA, ce qui a eu
pour effet de les soumettre à l 'application de la taxe sur les
salaires, d'où un surcoût important pour les entreprises très faible-
ment compensé par la tarification et sans rapport avec l ' incidence
réelle . Alors que la profession offre des emplois, l 'accès à la forma-
tion au certificat d ' ambulancier est de plus en plus freiné ; les listes
d'attente pour l'entrée dans les centies d 'enseignement peuvent
atteindre deux ans . A cela de récentes mesures, telles que l 'aug-
mentation du carburant, les modifications de la durée du travail
dans les entreprises de transport ou l'extension des tâches respec-
tives des sapeurs-pompiers et des SAMU, ne font qu 'accroître les
difficultés des ambulanciers. C 'est pourquoi il lui demande s ' il
envisage de reprendre les négociations avec cette catégorie profes-
sionnelle, afin de lui permettre d ' exercer son activité dans un cadre
réglementaire et économique viable.

Réponse. - Les problèmes exprimés par les professionnels du
transport sanitaire constituent un dossier complexe . Pour la plu-
part, les questions évoquées n ' entrent pas dans le champ de
compétences du ministère des affaires sociales de la santé et de la
ville . Néanmoins, les difficultés d ' organisation de la profession
qu'évoque l 'honorable parlementaire doivent être examinées dans
le cadre du Comité professionnel national de transports sanitaires,
dont c ' est la mission . Cette instance consultative, à laquelle sont
associés les départements ministériels concernés, les organisations
professionnelles représentatives et les organismes d'assurance mala-
die, constitue un lieu privilégié pour la concertation et doit per-
mettre de proposer des orientations concrètes . Le programme de
travail prévu pour le comité comporte notamment l ' étude du
décret organisanrt le numerus clausus des véhicules et la question
des :elations entre sapeurs-pompiers et ambulanciers privés.
L 'ensemble de cette réflexion devrait contribuer ainsi à l ' évolution
de la profession et lui permettre d ' assumer pleinement son rôle au
sein de notre système de santé . Ce comité a été installé le 20 jan-
vier 1994 par le ministre délégué à la santé et ses travaux se pour-
suivront dans le sens indiqué tout au long de l ' année .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n^ 3 A .N. (Q) du 17 janvier 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 273, 2' colonne, 2' ligne de la réponse à la question n' 9112 de M . Thierry Mariani à M . le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice,

Au lieu de :

	

. . . 1" octobre . . . ».
Lire :

	

. . . 1" octobre 1993 .. . .

II . - Au Jou'7ral officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 4 A.N. (Q) du 24 janvier 1994

QUESTIONS ÉCRITES

Page 318, 1" colonne, question n° 10360 de M . Laurent Dominati à M . le ministre du budget, rétablir comme suit le début de la
question :

° M . Laurent Dominati attire l ' attention de M. k ministre du budget sur le refus de principe qu'oppose k centre des impôts aux
contribuables relevant de sa compétence, . . . » (le reste sans changement) .
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